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CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES SERVICES DE L'AUTOMOBILE
du 15 janvier 1981

Commerce et Réparation de l'Automobile, du Cycle et du Motocycle
Activités connexes

Contrôle technique automobile
Formation des conducteurs

PRÉAMBULE

Les parties constatent qu'après négociations, un accord a été possible et qu'il conduit à la présente convention collective dont 
l'objectif est d'abord une mise à jour des textes du 7 mai 1974. 

Cette mise à jour a été rendue nécessaire par la dernière étape de la mensualisation, par les conséquences des accords de 
classification du 11 janvier 1979 et du 25 juin 1980 et par l'évolution de la législation. 

Cette première négociation s'étant volontairement limitée à cette actualisation, les parties sont convenues de se rencontrer de 
nouveau pour négocier des avenants successifs destinés à améliorer la situation des salariés, en particulier sur : 

l'indemnisation maladie - le régime de retraite - le capital de fin de carrière ; 

la situation des vendeurs ; 

le droit syndical et l'indemnisation des délégués salariés participant aux réunions paritaires ; 

la durée du travail ; 

L'objectif poursuivi par les partenaires sociaux est de faire de cette convention collective un accord vivant et évolutif, dont
l'aménagement pourra être négocié en continu.

Il est entendu que la convention collective ne peut déroger aux dispositions d'ordre public des lois et règlements. 

ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

SIGNATAIRES 

Chambre Syndicale Nationale du Commerce et 
de la Réparation de l'Automobile (C.S.N.C.R.A.), 

Chambre Syndicale Nationale des Electriciens 
Spécialistes de l'Automobile (C.S.N.E.S.A.), 

Fédération Nationale du Commerce et de 
l'Artisanat de l'Automobile (F.N.C.A.A.), 

Fédération Nationale du Commerce et de la 
Réparation du Cycle et du Motocycle 
(F.N.C.R.M.) 
Fédération Française de la Carrosserie (F.F.C.)
Chambre Nationale du Commerce du 
Pneumatique et de l'Industrie de Rechapage 
(C.N.C.P.I.R.), 

ORGANISATIONS ADHÉRENTES 

Syndicat National du Contrôle Technique 
Automobile (S.N.C.T.A.), le 23 mai 1990 

Union Nationale Intersyndicale des Enseignants 
de la conduite ( U.N.I.D.E.C) , le 11 juin 1997.

ORGANISATIONS SYNDICALES DE SALARIÉS
SIGNATAIRES 

Fédération Générale des Mines et de la Métallurgie 
(C.F.D.T.)

Fédération des Syndicats Chrétiens de la Métallurgie 
(C.F.T.C.)

Fédération Force Ouvrière de la Métallurgie (F.O.) 

Fédération des Cadres, de la Maîtrise et des 
Techniciens de la Métallurgie (C.F.E.-C.G.C.)

Chambre Syndicale Nationale des Voyageurs, 
Représentants et Cadres de Vente de l'Automobile 
(C.S.N.V.A.) 

ORGANISATIONS ADHÉRENTES 

Fédération des Travailleurs de la Métallurgie 
(C.G.T.), le 14 octobre 1981. 
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CHAPITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1.01 -

a) Objet de la convention collective 
La présente convention collective règle sur le territoire métropolitain les rapports de travail entre employeurs et salariés des 
entreprises et établissements visés au paragraphe c) ci-après.

éfini, 

ut des 
voyageurs, représentants et placiers, sont régis par les dispositions de la présente convention collective. 

b) Entreprises assujetties en raison de leur activité principale 
cipale 

-dessous :

Commerce et réparation des véhicules automobiles
Sont incluses dans le champ de la Convention collective les activités décrites ci-après, en référence aux codes APE suivants :

45.11Z « commerce de voitures et de véhicules automobiles légers »,

tonnes ou moins, incluant les véhicules autos-caravanes »*, 
voiturettes. Sont exclues les activités de vente automobile réalisées par les sièges et établissements administratifs des 

45.19Z « »,
tonnes

suivants : camions, remorques (sauf remorques de tourisme) et semi-remorques, véhicules de transport en commun, 
véhicules tout terrain, « autos-caravanes »*. Sont exclues les activités de vente de véhicules industriels réalisées par les 
sièges et ét
représentation de cette marque en France.

45.20A « entretien et réparation de véhicules automobiles légers »,
concernant la réparation mécanique, la maintenance et la réparation électrique et électronique, la réparation de la carrosserie 
et la peinture, la réparation et le remplacement des pneumatiques, la réparation et le remplacement des pare-brise et des 
vitres, la réparation des sièges de voiture, le lavage et le lustrage, la vidange, le montage de pièces et accessoires, et le 
dépannage-remorquage (dépannage suivi ou non de remorquage pour réparation), des véhicules dont la vente est visée au 
code 45.11Z **.

45.20B « »,
concernant la réparation mécanique, la maintenance et la réparation électrique et électronique, la réparation de la carrosserie 
et la peinture, la réparation et le remplacement des pneumatiques, la réparation et le remplacement des pare-brise et des 
vitres, la réparation des sièges, le lavage et le lustrage, la vidange, le montage de pièces et accessoires, et le dépannage-
remorquage (dépannage suivi ou non de remorquage pour réparation), des véhicules dont la vente est visée au code 45.19Z 
*.

Outre les codes NAF précisés entrent également dans le champ :
- réparation et / ou le recyclage des 

- -à-dire les entreprises pratiquant les
opérations consistant à retirer le moteur thermique ainsi que le réservoir du véhicule et à les remplacer par un moteur 

et la rectification de vilebrequins ;
-

et de cycles, peu important que cette opération soit accomplie à destination de professionnels ou non****.

__________
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Commerce d'équipements automobiles et de protections relatives à la conduite de motocycles et de cycles****.
Sont incluses dans le champ de la Convention collective les activités décrites ci-après, en référence aux codes APE suivants,

45.32Z « »,
concernant le commerce de détail y compris sur internet de tout type de pièces, composants, fournitures, outils et accessoires
de -

Outre le code NAF précisé entrent également dans le champ :
- les entreprises qui commercialisent les éléments de protection pour la santé et la sécurité des utilisateurs de motocycles 

et de cycles obligatoires ou pouvant être rendus obligatoires par la réglementation (code de la route...)****

__________
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Commerce et réparation des motocycles
Sont incluses dans le champ de la Convention collective les activités décrites ci-après, en référence aux codes APE suivants :

45.40Z « commerce et réparation de motocycles »,
concernant le commerce « de gros »** et de détail de motocycles, de vélomoteurs, de cyclomoteurs, de quads non carrossés, 
de moto-

Commerce de carburants et énergies à destination des véhicules terrestres à moteur****.
Sont incluses dans le champ de la Convention collective les activités décrites ci-après, en référence aux codes APE suivants, 

47.30Z « commerce de détail de carburants en magasin spécialisé »,
concernant le commerce de détail de carburants, de lubrifiants et de produits de refroidissement pour véhicules automobiles, 
poids lourds et motocycles.

Outre
moteurs des véhicules terrestres à moteur : 

-
électrique ****:

Commerce et réparation des cycles
Sont incluses dans le champ de la Convention collective les activités décrites ci-après, en référence aux codes APE suivants :

47.64Z « commerce de détail »,
dans lequel est exclusivement visé le commerce de bicyclettes.

95.29Z « »,
bicyclettes.

Location de véhicules automobiles
Sont incluses dans le champ de la Convention collective les activités décrites ci-après, en référence aux codes APE suivants :

77.11A « location de courte durée de voitures et de véhicules automobiles légers »,
concernant la location de courte durée de voitures particulières et autres véhicules automobiles sans chauffeur de 3,5 tonnes
ou moins.

77.11B « location de longue durée de voitures et de véhicules automobiles légers »,
concernant la location de longue durée et la location-bail de voitures particulières et autres véhicules automobiles sans 
chauffeur de 3,5 tonnes ou moins.

77.39Z « location et location- »,
dans lequel est exclusivement visée la location et la location-bail de motocycles « -caravanes »***.

Sont incluses dans le champ de la Convention collective les activités décrites ci-après, en référence aux codes APE suivants :

52.21Z « services auxiliaires des transports terrestres »,
dans lequel sont exclusivement visées :

;

71.20A « contrôle technique automobile »,
-verbal.

81.29B « autres activités de nettoyage »,
n

__________
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Enseignement de la conduite
Sont incluses dans le champ de la Convention collective les activités décrites ci-après, en référence aux codes APE suivants :

85.53Z « enseignement de la conduite »,
s

de permis de conduire, ainsi que celle des centres de récupération des points du permis de conduire.

85.59B « autres enseignements »,
dans lequel sont exclusivement visés les centres de formation des enseignants à la conduite et à la sécurité routière.

Démontage et recyclage des véhicules automobiles
Sont incluses dans le champ de la Convention collective les activités décrites ci-après, en référence aux codes APE suivants,

45.32Z « commerce de »,

46.77Z « commerce de gros de déchets et débris »,

s
et non métalliques et de matériaux de récupération.

Outre
- -à-dire

réparations à partir de pièces remanufacturées qui remplissent une fonction au moins équivalente aux pièces originales 
neuves****.

ARTICLE 1.02 - DURÉE - DÉNONCIATION - RÉVISION 

poursuivra, par tacite reconduction pour une durée indéterminée. La convention, ainsi reconduite, pourra être dénoncée à toute
époq -out.

e
afin que les pourparlers puissent commencer sans retard dès la dénonciation. 

rtie 
ois 

ARTICLE 1.03 - AVANTAGES ACQUIS 

ctifs

auses 
de ces contrats sont plus favorables que celles de la convention. 

ARTICLE 1.04 

a) Principe 
êts 

afférents à leur condition de travailleurs. 
r. 

Chaque syndicat représentatif peut notamment constituer une section syndicale qui assure la représentation des intérêts 
professionnels de ses membres.

activité 
ou 

ures de 
our 

pplication de la présente convention collective, à ne faire aucune pression sur le personnel en faveur de tel ou tel syndicat,
ans 

le travail, les opinions des travailleurs ou leur adhésion à tel ou tel syndicat. 
__________
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roit 
- s litigieux 

on du 
préjudice causé. 

b) Congrès statutaire 
,

de pouvoir assister aux congrès de son organisation syndicale. 

c) Congé de formation économique, sociale et syndicale 
Les salariés ont le droit de participer à des stages ou sessions de formation économique et sociale ou de formation syndicale,
dans les conditions fixées par les articles L. 3142-7 et suivants du code du travail. Ces stages ou sessions peuvent être pris en
une ou plusieurs fois. 

d) Priorité de réembauchage : permanent syndical 
-ci pour assurer une fonction de permanent 

ancien emploi ou dans un emploi équivalent.

avait acquise à ce moment. 

-3 à L.2142-7 du code du travail. 

ndroit 
accessible à tout le personnel. Les communications devront correspondre aux objectifs des organisations professionnelles, tels 

-

Au cas où un employeur estimerait que les informations diffusées par les affiches outrepassent les droits reconnus par la loi, il lui 
appartiendra de saisir le juge des référés, seul compétent pour en prononcer le retrait. 

s
ployeur 

et les organisations syndicales de salariés. 

g) Mandats syndicaux (Avenant n° 85 du 24 mai 2018 *)

employeurs de leur participation à une instance paritaire de branche, dès réception de leur convocation. Ces 
-17, les groupes techniques que ces dernières peuvent créer, ainsi 

que les organes de gestion des institutions et organismes paritaires de branche.

celui- vail 

t
s

af -17.

représentative pour les commissions paritaires nationale et régionales, et par les instances de décision de chaque institution et 
organisme paritaire de branche pour la participation aux organes de gestion de ces derniers.

__________
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ARTICLE 1.05 - DIALOGUE SOCIAL DE BRANCHE (Avenant n° 85 du 24 mai 2018 *)

a) Commission paritaire nationale

La commission paritaire nationale des services de 
-9 du code du travail.

Les accords de branche sont négociés en son sein, de même que toutes délibérations paritaires par lesquelles la représentation 
de la branche est assurée.

-17 de la présente convention 
collective.

Les accords de branche peuvent comporter, le cas échéant sous forme d'accord type indiquant les différents choix laissés à 
l'employeur, des stipulations spécifiques pour les entreprises de moins de cinquante salariés. L'employeur peut appliquer cet
accord type au moyen d'un document unilatéral indiquant les choix qu'il a retenus après en avoir informé le comité social et 
économique, s'il en existe dans l'entreprise, ainsi que les salariés, par tous moyens.

b) Développement du dialogue social

Les organisations représentatives prennent les dispositions nécessaires pour assurer le développement des actions menées au 
de 

la B

Ces actions doivent conduire les organisations professionnelles et syndicales de salariés à définir les outils de branche permettant 
à celle- ent 

rs 
représentant

ail de 
branche <services-automobile.fr>, sur lequel sont notamment placés le texte de la convention collective et celui des accords de 
branche.

Le financement de ces actions est assuré par une contribution des entreprises égale à 0,08 % du montant des salaires mensuels
sociale. 

cet effet.

ARTICLE 1.06 - DIALOGUE SOCIAL DANS LES TERRITOIRES (Avenant n° 85 du 24 mai 2018 *)

a) Commissions paritaires régionales

le champ géographique de la convention collective nationale.

dispositions légales et conventionnelles qui leur sont applicables, notamment en émettant tous avis et conseils utiles dans ce
domaine.

-17 de la présente convention 
collective.

b) Négociations collectives 

-01 ne peuvent être conclus 

être négociés et signés, pour chaque partie, par un ou des représentants dûment mandatés par une organisation ou une 
fédération professionnelle ou syndicale de salariés représentative dans la branche, conformément aux dispositions statutaires
régissant ladite organisation ou fédération ;

ns 
-05 a) ; ces éventuelles restrictions et interdictions, 

qui sont explicitement mentionnées dans les avenants à la présente convention collective et dans les accords paritaires nationaux, 

__________
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-dessus.

-01 ne peut déroger aux 
dispositions conventionnelles nationales en matière de salaires minima, de classifications, de garanties collectives de prévoyance 

-1 du code 
du travail.

ARTICLE 1.07 - (Avenant n° 85 du 24 mai 2018 *)

a) Entreprises de moins de onze salariés

Le chef 

Il met à leur disposition un exemplaire de la convention collective. Cette mise à disposition peut prendre la forme, pour les salariés 
- accord.

Il leur transmet les informations utiles permettant à ces derniers de voter, tous les quatre ans, pour une liste syndicale de leur 

Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical et dont l'effectif habituel est inférieur à onze salariés, l'employeur peut 
proposer un projet d'accord aux salariés, qui porte sur l'ensemble des thèmes ouverts à la négociation collective d'entreprise
prévus par le code du travail. La consultation du personnel est organisée à l'issue d'un délai minimum de quinze jours courant à
compter de la communication à chaque salarié du projet d'accord. Lorsque le projet d'accord est approuvé à la majorité des deux 
tiers du personnel, il est considéré comme un accord valide. 

b) Entreprises de onze à quarante-neuf salariés 

nze 
salariés pendant douze mois consécutifs, selon les modalités définies par la législation en vigueur.

ar 
accord ent

proximité, dont il fixe le nombre, les attributions, les modalités de désignation et de fonctionnement.

Lorsqu'une unité économique et sociale regroupant au moins onze salariés est reconnue par accord collectif ou par décision de
justice entre plusieurs entreprises juridiquement distinctes, un comité social et économique commun est mis en place, selon les 
mo

Dans les entreprises dont l'effectif habituel est compris entre onze et vingt salariés, en l'absence de membre élu de la délégation 
e alinéa du paragraphe a) sont 

applicables.

Dans les entreprises dont l'effectif habituel est compris entre onze et moins de cinquante salariés, en l'absence de délégué 
syndical dans l'entreprise ou l'établissement, les accords d'entreprise ou d'établissement peuvent être négociés, conclus et révisés
par un ou plusieurs salariés mandatés, soit par un ou des membres titulaires de la délégation du personnel du CSE, dans les 
conditions prévues par la législation en vigueur.

ts 

Dans les entreprises de 50 salariés et plus, les accords d'entreprise ou d'établissement sont négociés, conclus et révisés par les 
-04.

négocier. Dan
-21 du code du travail. A défaut, 

urra négocier avec un ou plusieurs salariés expressément mandatés par une ou plusieurs organisations syndicales 
représentatives dans la branche. 

ité 
des salariés concernés, consultés par referendum selon les modalités fixées par la législation en vigueur.

__________
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ARTICLE 1.08 - (Avenant n° 85 du 24 mai 2018 *)

a) Promotion 

connaissance

En cas de promotion, le salarié pourra être soumis à une période probatoire Dans le cas où cette période probatoire
pas satisfaisante, la réintégration du salarié intéressé dans son ancien poste ou dans un emploi équivalent ne saurait être 
considérée comme une rétrogradation. 

b) Mutations économiques (Avenant n° 77 du 22 juin 2016 **)

cultés 

le 
repreneur, les contrats de travail seront transférés dans les conditions prévues par la législation en vigueur, après obtention de

ARTICLE 1.09 - ORGANISATION DU TRAVAIL 

a) Durée du travail 
à ses 

directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 

-09 , les temps de trajet à partir du domicile du salarié pour se rendre sur le lieu de 
abillage 

sur le lieu de travail 

lieu de travail. 
llage 

et de déshabillage à du temps de travail. Une contrepartie de même nature doit également être accordée lors
.

Hormis les cas expressément prévus par la présente Convention collective, le décompte des heures de travail est obligatoire. Ce 
osé

-

b) Organisation collective du travail 
1 -

es
bien identifiés de salariés (atelier, bureaux...) ; cet horaire indique la répartition des heures de travail au cours de la journée, et la 
répartition des jours travaillés au cours de la semaine en excluant le dimanche. Des salariés occupant des emplois de même 

Par dérogation, le travail peut être effectué tous les jours de la semaine, dans les établissements admis à donner le repos 
hebdomadaire par roulement conformément aux articles L. 3132-12 et R. 3132-5 du code du travail, et pour les seuls salariés 
affectés
travaillant selon un rythme continu 24 heures sur 24, auquel cas la durée hebdomadaire du travail ne peut excéder 33 heures 36
minutes, en moyenne annuelle. 

2 -
s à 

__________
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c) Organisation individuelle du travail
Ne sont pas soumis à un horaire collectif : 

les salariés visés aux paragraphes d) à g) ci-après ;

les salariés itinérants visés au chapitre VI ;

-11 ;

-10 e) ;

trava

d) Forfait assis sur un salaire mensuel 
res 

le 
-09 

n
-ci.

La rémunération forfaitaire convenue doit être au moins égale au minimum mensuel garanti applicable au salarié, complété par 

«Salaires minima » *. 

ticle 
1-09 a). 

1 - Salariés visés
es 

catégories ci-
indiquées dans le contrat de travail ou un avenant à celui-ci : 

s

emploi du temps ; 
de

e

2 - Régime juridique
Conformément aux articles L.3121-42, 43 et 44 et L.3121-

quel
le forfait a été convenu, multiplié par le nombre de semaines travaillées. 

légaux et conventionnels ainsi que les jours fériés chômés tombant des jours pouvant être travaillés, auxquels le salarié peut
prétendr

en
matière de congés payés légaux et conventionnels ainsi que de chômage des jours fériés. 

-dessus sera au plus égal à 1 920 
érée 

La durée journalière de travail ne peut excéder 10 heures, la durée hebdomadaire de travail ne peut excéder 48 heures sur une
semaine et 42 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécutives, sauf dérogations dans les conditions fixées 
par les d

-vente, 
sous réserve du respect de la limite de 44 heures en moyenne sur 12 semaines consécutives. 

__________
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Le temps de travail peut être réparti sur certains ou tous les jours ouvrables de la semaine, en journées ou demi-journées de 

except -10 b), ouvrent droit aux garanties visées 
par ce même article. 

ticle 
1-09 a). 

3 - Rémunération

-22 du code du 
travail pour les quatre premières heures supplémentaires, est inclus dans la rémunération mensuelle forfaitaire. 

De ce fait, la rémunération forfaitaire ne peut être inférieure au minimum mensuel garanti correspondant au classement de 

une majoration égale à 10 % du salaire minimum garanti, pour un horaire hebdomadaire moyen correspondant à la durée 
de 35 heures majorée de 10 % au plus (soit une moyenne hebdomadaire supérieure à 35 heures et inférieure ou égale à 
38 heures 30) ;
une majoration égale à 20 % du salaire minimum garanti, pour un horaire hebdomadaire moyen correspondant à la durée 
de 35 heures majorée de plus de 10 % et de 20 % au plus (soit une moyenne hebdomadaire supérieure à 38 h 30 et 
inférieure ou égale à 42 heures).

e

f) Forfait en jours (Avenant n° 70 du 3 juillet 2014 *)
1 - Salariés visés
Les cadres qui disposent d'une autonomie dans l'organisation de leur emploi du temps et dont la nature des fonctions ne les 
conduit pas à suivre l'horaire collectif applicable au sein de l'atelier, du service ou de l'équipe auquel ils sont intégrés, peuvent
conclure une convention de forfait en jours, dont les modalités doivent être indiquées dans le contrat de travail ou un avenant à 
celui-ci.

2 - Nombre de jours de travail
contrats 

de travail à durée indéterminée. Le contrat de travail détermine le nombre de jours sur la base duquel le forfait est défini. Une fois 

le forfait est 
il 

est augmenté à concurrence du nombre de jours de congés légaux et conventionnels auxquels il ne peut prétendre. 

a période 
de référence pour les congés payés visée à -

La convention de forfait en jours peut toutefois être conclue pour une durée déterminée, dans les cas suivants :

1;

cette période les mois au cours desquels la convention sera appliquée, et les mois non travaillés ni rémunérés;
«
un nombre mensuel de jours de travail inférieur à celui qui résulte de la convention, ainsi que la répartition hebdomadaire 
de ces jours de travail. »**

e
supérieur à 24 sur un mois, ni supérieur à 218 sur une année. Les jours de congés légaux et conventionnels sont déduits du 
nombre

__________
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3 - Régime juridique
xécution de 

cette fonction. 

Le temps de travail peut être réparti sur certains ou sur tous les jours ouvrables de la semaine, le salarié bénéficiant du repos 
- -10 b) ; toutefois, en 

cas de dérogation exceptionnelle ou temporaire au repos dominical, les garanties suivantes se substituent à celles prévues par
- rticle 1-09 a), 

e de ce forfait. 

La charge quotidienne de travail doit être répartie dans le temps de façon à assurer la compatibilité des responsabilités 
-06.

4 - Rémunération
La rémunération doit tenir compte des responsabilités confiées au salarié dans le cadre de sa fonction. 

Lorsque le nombre de jours convenu est égal à 218 pour une année complète de travail, la rémunération mensuelle ne peut 

Lorsque le nombre de jours convenu est inférieur à 218 pour une année complète de travail, la majoration mensuelle par 
rapport au minimum conventionnel visé ci-dessus est recalculée en proportion du nombre de jours convenu **.

la rémunération mensuelle 
est calculée au prorata du nombre de jours de travail convenu par rapport au nombre de jours du forfait inscrit dans la convention 
de forfait initiale.

Pendant les périodes où le salarié est tenu de fournir la prestation de travail correspondant à la mission qui lui a été confiée, 
aucune prestation du contrat de travail inférieure à une journée entière ne peut entraîner une retenue sur salaire. La rémunération 

Le choix du forfait en jours en cours de contrat de travail, pour un salarié précédemment soumis à un horaire, ne peut entraîner 
une baisse du salaire réel en vigueur à la date de ce choix, quelle que soit la base horaire sur laquelle ce salaire avait été fixé.

g) Forfait sans référence horaire 
1 - Salariés visés

de leur emploi du temps, qui sont habilités à prendre des décisions de façon largement autonome, et qui perçoivent une 
rémunération 
conclure une convention de forfait sans référence horaire. 

Il peut s'agir : 
soit de cadres de niveau V ; 
soit de cadres de niveau IV dans les établissements d'au moins 50 salariés. 

2 - Régime juridique
rfait 

sans référence horaire, doivent être indiquées dans le contrat de travail ou un avenant à celui-ci.

À l'exception des dispositions relatives aux congés payés prévues aux articles L. 3141-1 et suivants du code du travail, aucune 
disposition relative à la réglementation de la durée du travail n'est applicable au cadre dont le contrat de travail prévoit une
rémunération selon un forfait sans référence horaire. 

3 - Rémunération
La rémunération doit tenir compte des responsabilités confiées au cadre. Elle ne peut être inférieure au minimum mensuel garanti 
complété d'une majoration égale à 20 % de la référence retenue par l'annexe « Salaire minima » *. 

La rémunération forfaitaire mensuelle est indépendante du nombre d'heures de travail effectif accomplies durant la période de
paie considérée. 

La rémunération du cadre ne peut être réduite du fait d'une mesure de chômage partiel affectant l'entreprise.

__________
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ARTICLE 1.09 bis - HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

a) Définition 
Les heures supplémentaires sont les heures de travail accomplies à la demande de l'employeur au-delà de la durée légale du 
travail. Ces heures sont à la disposition de l'entreprise pour gérer la transition vers la nouvelle organisation du travail rendue 
nécessaire par la durée légale de 35 heures. Elles doivent également permettre de faire face aux surcroîts d'activité. Les heures 
d'absences indemnisées, comprises à l'intérieur de la période de décompte de l'horaire, ne sont pas prises en compte pour 
calculer le nombre et le paiement des heures de travail en heures supplémentaires. 

b) Régime des heures supplémentaires 
Les dispositions du présent article relatives au nombre, au paiement et à la conversion en repos des heures supplémentaires 
s'appliquent sous réserve des dispositions particulières qui concernent : 

Les salariés visés à l'article 1-09 d) à g) ;
Les salariés dont le travail est organisé dans le cadre de l'annexe « Annualisation des horaires de travail » * ; 

repos spécifiques » **. 

Lorsque le paiement des heures supplémentaires est converti en temps de repos équivalent conformément au paragraphe e) ci-
après, ces repos de remplacement se cumulent avec les repos compensateurs légaux éventuellement dus. 

c) Contingent annuel (Avenant n° 77 du 22 juin 2016 ***) 

Les entreprises peuvent faire effectuer chaque année 220 heures supplémentaires. Les salariés peuvent toutefois accomplir des
heures choisies au-delà du contingent annuel, dans les conditions précisées au paragraphe g) ci-après.

d) Paiement des heures supplémentaires 
re

de base et correspondant au nombre d'heures supplémentaires accomplies au cours de chacune des semaines prises en compte 
dans la période de paie. Le taux de cette majoration est égal à 25% **** pour les huit premières heures supplémentaires, et de 
50% **** pour les suivantes.

Le paiement des heures supplémentaires et de leur majoration peut également être inclus dans la rémunération mensuelle sous 
la forme d'un forfait dans les conditions prévues par l'article 1-09 d), e) ou f).

e) Conversion en repos de remplacement 
Le paiement des heures supplémentaires ainsi que celui des majorations y afférentes peut être remplacé par un repos de 
remplacement équivalent dans les conditions ci-après.

à l'absence d'opposition « du comité social et économique existe.

Dans toutes les entreprises, sans préjudice des alinéas précédents, le remplacement du paiement des heures supplémentaires 
s

heures supplémentaires ainsi compensées par un repos de remplacement ne s'imputent pas sur le contingent annuel d'heures 
supplémentaires visé au paragraphe c).

f) Prise des repos
Les repos de remplacement sont pris dans les conditions suivantes :

-18 de la présente 
convention ; 

atteint 7 heures au total ; la journée ou demi-journée au cours de laquelle le repos est pris correspond au nombre d'heures 
de travail que le salarié aurait effectué pendant cette journée ou cette demi-journée ; 

__________

**** 
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en sont choisies par le salarié à l'intérieur des périodes déterminées par l'employeur, et avec un délai de prévenance d'une 
semaine ; ces dates peuvent être accolées à une période de congés payés en dehors de la période du 1er  juillet au 31 
août; en cas de nécessité de service justifiée et notifiée à l'intéressé, l'employeur et le salarié choisissent une autre date,
d'un commun accord.

g) Heures choisies au-delà du contingent annuel 
Le salarié qui le souhaite peut, en accord avec son employeur, accomplir des heures choisies au-delà du contingent annuel visé 

supplémentaires a été épuisé.

e la 

31 décembre.

Le nombre des heures choisies ne peut avoir pour effet de porter la durée hebdomadaire du travail au-delà de 44 heures en 
moyenne sur une période quelconque de 12 semaines consécutives.

base*, s'ajoutant à ce dernier et correspondant au nombre d'heures accomplies à ce titre au cours de chacune des semaines 
prises en -09 d) pour les 
huit premières heures supplémentaires accomplies au cours de la semaine. Pour les heures suivantes, la majoration est de 50%*.

ARTICLE 1.09 ter -TEMPS DE TRAJET INHABITUEL 

ans 
réfé tion 

- trer 
ier jour 

du déplacement). 

-après est celui nécessaire au 
el, ou

pour en revenir. 

Dans le cas où un déplacement professionnel tel que défini ci-dessus nécessite un départ de son domicile plus tôt 
avoir 

achevé celle-ci, une contrepartie est due au salarié pour la durée dépassant le temps normal de trajet. En tout état de cause, la 

eur 
-09

dépassement.

ARTICLE 1.10 - RÉGLEMENTATION DES PÉRIODES DE TRAVAIL ET DE REPOS 

a) Repos journalier 
Chaque salarié bénéficie, entre deux périodes journalières de travail, d'un repos d'une durée minimale de 11 heures consécutives.

Les journées de travail d'une durée égale ou supérieure à 6 heures doivent être interrompues par une ou plusieurs pauses. La 
durée totale de la pause ou des pauses journalières, y compris celle pouvant être consacrée au repas, ne peut être inférieure à
une demi-heure sauf accord du salarié. 

b) Repos hebdomadaire 

Chaque salarié bénéficie d'un repos hebdomadaire de 36 heures consécutives au minimum, incluant le dimanche. 

La demi-journée ou la journée entière de repos dont les salariés peuvent bénéficier en plus du dimanche, est accolée au 
dimanche sauf accord contraire entre l'employeur et chaque salarié concerné. 

__________
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Dans les établissements visés au 2ème alinéa de l'article 1.09 b) 1, qui sont admis de plein droit à donner le repos 
hebdomadaire par roulement, les salariés affectés aux travaux visés à ce titre doivent bénéficier, chaque semaine, d'un repos
hebdomadaire d'au moins 24 heures consécutives. 

La durée effective et les modalités du repos doivent tenir compte à la fois de la situation et des souhaits des salariés concernés, 
et des impératifs du service continu à la clientèle. Ces modalités, qui donnent lieu à consultation des représentants du 
personnel lorsqu'il en existe, sont fixées par le contrat de travail. 

La rémunération mensuelle doit tenir compte des conditions particulières de travail ainsi déterminées. 

Ces dérogations ne peuvent être sollicitées ou utilisées qu'en cas de nécessité, pour faire face à un besoin temporaire ou 
exceptionnel de travail le dimanche. 

L'employeur bénéficiaire de l'autorisation administrative individuelle ou collective requise fera appel au volontariat du 
personnel strictement nécessaire. 

Les vendeurs de véhicules ne pourront pas être à la disposition de l'employeur plus de cinq dimanches par année civile. 

Chaque heure travaillée le dimanche sur autorisation accordée par arrêté préfectoral pour une période limitée ouvrira droit, 
outre le repos prévu par l'arrêté en contrepartie, à une majoration de 100 % du salaire horaire brut de base, ou bien, lorsqu'il 
s'agit d'un vendeur de véhicules itinérant, d'une indemnité calculée comme indiqué à l'article 1-16, s'ajoutant à la rémunération 
du mois considéré. 

Chaque heure travaillée le dimanche sur autorisation exceptionnelle accordée par arrêté municipal ouvrira droit, outre un 
repos d'une durée équivalente pris dans la quinzaine qui précède ou qui suit le dimanche considéré, à une majoration ou à 
une indemnité calculée comme indiqué à l'alinéa précédent. 

La suspension du repos hebdomadaire en cas de travaux urgents pour organiser des mesures de sauvetage, prévenir des 
accidents imminents ou réparer des accidents survenus au matériel, aux installations ou aux bâtiments ouvrira droit à une 
majoration de 50 % du salaire horaire brut de base par heure travaillée à ce titre. 

Les majorations visées ci-dessus s'ajoutent, le cas échéant, à celles pour heures supplémentaires prévues à l'article 1.09 .

c) Jours fériés 

Le 1er mai est jour férié et chômé. Le chômage du 1er mai ne peut être la 
habituellement versée. Les heures de travail perdues en raison du chômage du 1er mai ne peuvent pas être récupérées. 

Dans les établissements et services qui, en raison de la nature de leur activité, ne peuvent interrompre le travail, les salariés
occupés le 1er mai ont droit, en plus du salaire correspondant au travail effectué, à une indemnité égale au montant de ce 
salaire.

1er janvier 8 mai Lundi de Pentecôte 15 août 11 novembre
Lundi de Pâques Ascension 14 juillet 1er novembre 25 décembre

Les heures de travail perdues par suite de chômage des jours fériés ne peuvent pas donner lieu à récupération, ni entraîner 
une réduction de la rémunération habituellement versée.

Les heures travaillées à titre exceptionnel un jour férié ouvrent droit à une majoration de 100 % du salaire horaire brut de 
base. Si les nécessités du service le permettent, cette majoration peut être remplacée par un jour de repos, dont la date est
fixée d'un commun accord entre les parties. Cette majoration s'ajoute, le cas échéant, à celles pour heures supplémentaires 
prévues à l'article 1.09 .

Lorsqu'un, plusieurs ou la totalité des jours fériés autres que le 1er mai sont habituellement travaillés, ce travail n'ouvre pas 
droit à majoration de salaire ni repos compensateur. 

Dans le cas des établissements qui sont admis à donner le repos hebdomadaire par roulement, l'organisation du travail du 
personnel concerné est caractérisée par une alternance des périodes de travail et de repos selon un rythme particulier, 
indépendant des jours de la semaine.

Lorsque le nombre annuel de jours de repos inclus dans cette alternance est inférieur à celui dont bénéficient les salariés de
l'établissement qui chôment les jours fériés, chaque jour férié travaillé ouvre droit à un jour de repos pris dans la semaine en 
cours ou, au plus tard, dans les quatre semaines civiles suivantes.
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d) Travail de nuit *
1 - Définition du travail de nuit
Est considéré comme travail de nuit, tout travail effectué dans la période de 21 heures à 6 heures du matin. Cette période, 

représen

2 - Recours au travail de nuit
ctivité 

peut être envisagée que pour les salariés qui sont affectés à un service immédiat à la clientèle et à ceux dont la présence de nuit
est nécessaire pour assurer la continuité du service. 

3 - Définition du travailleur de nuit
Est considéré comme travailleur de nuit : 

f
dans la période définie au point 1 ;

1, 
selon les modalités précisées par accord paritaire national. 

Les salariés ainsi définis effectuent un travail de nuit, mentionné comme tel dans le contrat de travail, conformément aux 
articles 2-03 et 4-
de travail.

4 -
La durée maximale quotidienne du travail des travailleurs de nuit ne peut excéder 8 heures effectuées dans ou hors la période
définie au point 1, et la durée moyenne hebdomadaire, calculée sur une période quelconque de 12 semaines consécutives, ne 
peut excéder 40 heures. 

5 - Contreparties en repos pour le travailleur de nuit
-10 a) : 

conform -18 a) ;

-
de service, un repos équivalent aux dépassements cumulés sur deux mois sera pris au terme de ces deux mois. 

eur 
de nuit de se détendre et de se restaurer, ne peut être fractionnée pour raison de service. Cette pause est assimilée à du temps
de travail effectif et rémunérée comme tel si le salarié doit rester pendant ce temps à la disposition du client, même si le passage 
de ce dernier reste improbable.

6 - Contreparties salariales pour le travailleur de nuit
aillé 

au moins 2 heures dans la période définie au point 1 ; cette indemnité peut être affectée au compte épargne-temps **.

La rémunération mensuelle du travailleur de nuit, mentionnée au contrat de travail, doit tenir compte des conditions particulières 
de ce travail. Ainsi, chaque heure de travail effectuée au cours de la plage horaire définie au point 1, ouvre droit à une majoration 
égale à 10 % du minimum conventionnel mensuel applicable au salarié divisé par 151,66 .

7 - Affectation au travail de nuit 
travailleur 

ravail prévoit 
er son 

- te affectation serait 

dépendante ; ce refus ne constitue ni une faute, ni un motif de licenciement. 

__________
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et 
le lieu de travail aux heures de début et de fin du poste. 

dans les conditions indiquées au 1er 
illeurs 

de nuit. 

gueur 

jour pendant la durée de sa grossesse. 

8 - Salariés autres que les travailleurs de nuit
a) -03 ou 4-02 de la présente convention, 

tr

b) Le salarié dont le contrat de travail ne prévoit aucune activité au cours de la période de nuit bénéficie, en cas de travail 

de base, qui s'ajoute le cas échéant à celles pour heures supplémentaires prévues à l'article 1.09 ;

c) t

9 - Durée maximale quotidienne et hebdomadaire de travail 
Pour les travailleurs de nuit définis au point 3, comme pour les salariés définis au point 8, la durée quotidienne et hebdomadaire 
du travail visée au point 4 peuvent être portées respectivement : 

-service ouvertes 24h/24, et dans les 
stations de location de véhicules assurant un service sur la période de nuit ;

ainsi que pour assurer la continuité du service ou la sécurité des usagers dans le dépannage-remorquage. 

e) Conditions d'emploi particulières 
Le présent paragraphe institue des dispositions spécifiques en matière d'organisation du travail, qui s'appliquent à certaines
catégories de salariés placés dans des conditions d'emploi particulières ; les règles de portée générale concernant les périodes 
de travail et de repos, prévues par le présent article, demeurent applicables à ces catégories de salariés dès lors que le présent 
paragraphe n'y déroge pas expressément. 

1 - Permanences de service

Le service à la clientèle en dehors des heures d'ouverture, notamment dans les activités de dépannage de véhicules, peut 
nécessiter la mise en place d'une organisation permettant d'offrir ce service à tout instant. Le contrat de travail peut donc
comporter une clause d'astreinte. 

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle le salarié, sans être sur son lieu de travail et sans être à 
la disposition permanente et immédiate de l'employeur, doit être en mesure d'intervenir pour accomplir un travail au service de
l'entreprise 

Pour le calcul de la durée du travail et des éventuelles heures supplémentaires, sont du temps de travail effectif : 
la durée des déplacements effectués dans le cadre des missions exécutées par le salarié ;
la durée des trajets à partir du domicile du salarié sous astreinte pour se rendre directement sur les lieux d'intervention, ou 
pour y retourner après une intervention, par dérogation à l'article 1-09 a) ;
la durée des interventions sur site. 

Les périodes d'astreinte proprement dite ne sont pas du temps de travail effectif. 

La programmation individuelle des périodes d'astreinte doit être portée à la connaissance de chaque salarié concerné quinze 
jours à l'avance, sauf circonstances exceptionnelles et sous réserve que le salarié en soit averti au moins un jour franc à l'avance.
Le salarié est tenu de justifier de la nature, du moment et de la durée des interventions effectuées au cours d'une période 
d'astreinte, selon les modalités pratiques que l'employeur lui aura préalablement communiquées par écrit. 

__________

En fin de mois, l'employeur doit remettre à chaque salarié concerné un document récapitulant le nombre d'heures d'astreinte 
effectuées par celui-ci au cours du mois écoulé ainsi que la compensation correspondante.
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Les salariés dont le contrat de travail prévoit une clause d'astreinte doivent être normalement assurés de bénéficier entre chaque 
période quotidienne de travail, d'un repos au moins égal à 11 heures consécutives. Une compensation en repos devra être donnée
d'un commun accord chaque fois que l'interruption entre deux périodes quotidiennes de travail aura été au moins égale à 11 
heures, mais non consécutives ; cette compensation devra être plus importante lorsque l'interruption quotidienne sera demeurée
au total, inférieure à 11 heures. 

Les périodes d'astreinte doivent faire l'objet d'une compensation financière, indépendamment du fait qu'elles donnent lieu ou non 
à des interventions. Cette compensation peut prendre la forme d'une prime mensuelle fixe, ou bien d'une prime calculée en 
fonction du nombre, du moment et de la durée des astreintes effectivement tenues. 

La rémunération spécifique des astreintes, leurs modalités (permanence tenue au domicile ou en tout lieu autre que le lieu de
ons 

en repos visées ci-avant, doivent être indiquées dans le contrat de travail. 

2 - Convoyage de véhicules 
Les salariés embauchés exclusivement pour assurer le convoyage de véhicules travaillent dans le cadre de missions ponctuelles
dont le nombre, la durée et la fréquence sont aléatoires. En raison de la nature de l'activité de convoyage et du caractère par 
nature temporaire des emplois considérés, il est d'usage constant de pourvoir ces derniers par contrats à durée déterminée, 
conformément à l'article L. 1242-2 du code du travail. 

Ces convoyeurs bénéficient, au terme de leur contrat à durée déterminée, d'une indemnité de fin de contrat « égale à 10 % »*
des rémunérations brutes afférentes à ce contrat, sauf en cas de rupture anticipée à leur initiative, de poursuite ou de reprise des
relations contractuelles pour une durée indéterminée, de faute grave ou de force majeure. 

Dans le cadre d'une limitation des situations précaires, ces salariés, lorsqu'ils ont été amenés à accomplir un nombre significatif 
de missions de convoyage, doivent pouvoir bénéficier d'une stabilité de leur emploi. À cet effet, l'employeur est tenu de proposer 
la conclusion d'un contrat à durée indéterminée, prioritairement sous forme de temps partiel annualisé, lorsque l'engagement du 
convoyeur pour une nouvelle mission a pour effet de porter à plus de 800 heures la durée du travail accomplie dans l'année civile 
en cours. Lorsque le convoyeur décline cette offre, son refus d'accomplir cette nouvelle mission dans le cadre d'un contrat à durée
indéterminée doit être mentionné dans le contrat à durée déterminée conclu pour l'exécution de cette mission, ou dans un 
document annexé. 

3 - Gardiennage à temps plein ** 
Le personnel de gardiennage de jour ou de nuit assurant exclusivement et à temps plein des tâches de surveillance et garde de
locaux, ouverture et fermeture de portes ou de barrières, déplacement de véhicules, permanence au téléphone, et seulement 
entre 22 heures et 6 heures, délivrance de tickets de stationnement et réception des encaissements, sont soumis à un régime 
d'équivalence. 

Ces personnels sont rémunérés sur la base de 35 heures pour 43 heures effectuées et, en conséquence, les majorations pour 
heures supplémentaires et les repos compensateurs légaux ne s'appliquent qu'au-delà de 43 heures hebdomadaires. 

ARTICLE 1.11 -TRAVAIL À TEMPS PARTIEL 

a) Définition

Est considéré comme salarié à temps partiel, le salarié dont la durée du travail est inférieure :
ent ;

hebdomadaire » *** de 37 heures ou de 39 

collective ;
est

annualisation » de la convention 
collective ;

ticle 
1-09 e) de la convention collective.

__________
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Les horaires de travail à temps partiel peuvent être mis en 

Le passage à temps partiel des salariés âgés de 55 ans ou plus doit pouvoir être un moyen privilégié pour un aménagement des 
horaires tenant compte des contraintes du vieillissement, et pour faciliter la transition vers la fin de carrière. Il constitue à ce titre 

1-24. Il est également un élément important à prendre en considération pour la gestion prévisionnelle des emplois et des 
compétences, dans une perspective de transmission des savoirs.

ite 
préalable et, en cas d'accord sur cette proposition, à la signature d'un avenant au contrat de travail. 

Le refus par un salarié d'accomplir un travail à temps partiel ne constitue pas une faute et ne peut justifier aucune sanction.

employeur lors de leur embauchage, et à ne pas dépasser les durées maximales de travail autorisées par la loi. 

c) Horaire à temps partiel à la demande du salarié

Les salariés à temps partiel qui souhaitent occuper ou reprendre un emploi à temps complet et les salariés à temps complet qui
souhaitent occuper ou reprendre un emploi à temps partiel dans le même établissement, ou à défaut, dans la même entreprise 
ont priorité pour l'attribution d'un emploi ressortissant à leur catégorie professionnelle ou d'un emploi équivalent. L'employeur 
porte à la connaissance de ces salariés la liste des emplois disponibles correspondants. 

Tout salarié sous contrat à durée indéterminée à temps complet peut demander à occuper un emploi à temps partiel, en adressant
du 

p

ai de 
si

mois suivant la réception de la lettre recommandée par laquelle le salarié avait exprimé sa requête.

d) Horaire temporairement réduit pour motif familial

er 
d'une réduction de la durée du travail sous forme d'une ou plusieurs périodes d'au moins une semaine. Les modalités de cette 
réd -7 du code du travail.

e) Contrat de travail

Le contrat de travail à temps partiel comporte, outre les mentions obligatoires visées aux articles 2-02 et 4-02 de la présente 
s,

notamment en cas de recours à des heures complémentaires.

f) Horaires de travail

1 - Durée minimale
La durée minimale de travail du salarié à temps partiel est fixée à vingt-quatre heures par semaine « ou à 
de cette durée
demande expresse du salarié. Le salarié âgé de moins de 18 ans ne peut travailler, en tout état de cause, plus de quatre heures 
et demie consécutivement.

2 - Dérogations à la durée minimale
Le contrat de travail peut fixer une durée du travail inférieure à vingt-quatre heures par semaine «
cette durée »* dans les cas suivants :

1°- demande écrite et motivée du salarié, soit pour lui permettre de faire face à des contraintes personnelles, soit pour lui permettre 
de cumuler plusieurs activités afin d'atteindre une durée globale d'activité au moins égale à « ce minimum » *; dans ce cas, 
l'employeur ne peut justifier un éventuel refus que par l'impossibilité d'y faire droit compte tenu de l'activité économique de 
l'entreprise. 
__________
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2°- salarié âgé de moins de vingt-
est de droit. 

3°- salarié ne relevant pas des cas ci-dessus et occupant un des emplois suivants, pour lesquels une durée égale à douze heures 

emploi de secrétariat et/ou de comptabilité ;
emploi de nettoyage des locaux de travail ;
emploi de convoyeur de véhicules ;
emploi de préparateur de véhicules ;

;
-service ;

conduite ;
emploi de dépanneur-remorqueur ;

3 - Organisation du travail 

La durée du travail déterminée par le contrat de travail est fixée dans un cadre hebdomadaire, mensuel, ou annuel *.

Lorsque la durée du travail est fixée dans un cadre hebdomadaire, le contrat de travail indique les horaires de travail, répartis sur 
un à cinq jours. Ces horaires doivent être regroupés par journées de sept à huit heures, ou par demi-journées de travail de trois 
à cinq heures *.

Lorsque la durée du travail est fixée dans un cadre mensuel, le contrat de travail définit les semaines travaillées et éventuellement 
non travaillées. Dans chaque semaine travaillée, les horaires de travail doivent être répartis sur un à cinq jours, et regroupés par 
journées de sept à huit heures ou par demi-journées de travail de trois à cinq heures *.

ume 
Annualisation des horaires de travail, « les heures devant être 

regroupées par journées de sept à huit heures ou par demi - journées de travail de trois à cinq heures » **.

-10 a) de la Convention collective relatif au repos journalier est applicable aux salariés à temps partiel. Par dérogation 
e

iller 
plus de quatre heures et demie consécutivement.

g) Heures complémentaires

s ce 
cas, il en fixe le nombre maximum et indique le délai minimum dans lequel le salarié devra être informé de la date 

sement de ces heures complémentaires. 

he 

établir un planning hebdomadaire des horaires chaque fois que la nature des travaux à accomplir le permet.

Le nombre d'heures complémentaires envisagées ne peut excéder le quart de la durée du travail inscrite sur le contrat, ni porter 
la durée hebdomadaire effective au niveau de la durée légale.

Toute heure complémentaire effectuée donne lieu à une majoration de salaire égale à 10%, portée à 25% pour les heures 
accomplies au-delà du 10e

accolées à une période de travail telle que définie dans le contrat de travail.

Des heures complémentaires ne pourront pas être accomplies sans l'accord du salarié, lorsqu'elles le conduisent à travailler un
jour de la semaine non prévu par le contrat de travail, ou lorsque celui- tre 

par semaine de plus que son horaire contractuel, ce dernier est modifié dans les conditions et selon les modalités prévues par
cle L.3123-15 du code du travail. 

Le refus par un salarié d'accomplir des heures complémentaires si le contrat de travail ne le prévoit pas, ou si le nombre maximum 
une 

sanction.
__________
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h) Modification de la répartition de la durée du travail

Toute modification de la répartition de la durée du travail entre les jours de la semaine ou les semaines du mois « doit être prévue 
dans le contrat de travail, et être » * notifiée au salarié sept jours ouvrés au moins avant la date à laquelle elle doit avoir lieu.

-24 du code du travail, le salarié peut refuser un changement de la durée du travail entraînant 
angement 

de planning notifié dans le respect du délai de prévenance ci-dessus doit être justifié par le salarié avant la date à laquelle ce 
changement prend effet.

Afin de limiter les recours aux contrats à durée déterminée, un avenant au contrat de travail à temps partiel peut prévoir 
té lié 

à

rit 

ancienne.

pouvoir dépasser 1547 heures sur 12 mois consécutifs, déduction faite des repos hebdomadaires, des congés payés visés à 
-15 et des jours fériés chômés.

Le nombre maximal d'avenants pouvant être conclu est limité à quatre par an et par salarié, en dehors des cas de remplacement
d'un salarié absent nommément désigné.

10 %

base ne peut pas être, à qualification égale, inférieur à celui du titulaire du poste majoré de 10 %. Les heures complémentaires 
accomplies au-delà de la durée déterminée par l'avenant donnent lieu à une majoration de salaire égale à 25 %. 

travail et sa répartition sur la période considérée, et la rémunération mensualisée correspondante.

j) Statut des salariés à temps partiel 

Les salariés à temps partiel bénéficient des mêmes droits que les salariés à temps complet, notamment en matière d'accès aux 
possibilités de promotion, de carrière et de formation.

La rémunération de base des salariés à temps partiel est proportionnelle à celle des salariés qui, à qualification égale, occupent 
à temps plein un emploi équivalent dans l'entreprise.

Les droits aux congés payés des salariés à temps plein et à temps partiel sont identiques, le décompte des jours de congé 

avaient été occupés à temps plein, les périodes non travaillées étant prises en compte en totalité.

L'indemnité de licenciement et l'indemnité de départ à la retraite du salarié ayant été occupé à temps complet et à temps partiel 
dans la même entreprise sont calculées proportionnellement aux périodes d'emploi accomplies selon l'une et l'autre de ces deux
modalités depuis leur entrée dans l'entreprise. En cas de licenciement pour motif économique, l'employeur ne peut retenir la 

nts.

ARTICLE 1.12 - COMPTE ÉPARGNE-TEMPS

Le compte épargne -

compte épargne - temps est alimenté, géré et utilisé comme indiqué en annexe ** de la présente convention collective.

__________
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ARTICLE 1.13 - ANCIENNETÉ (Avenant n° 77 du 22 juin 2016 *)

a) Prise en compte des périodes de travail au titre du contrat de travail en cours

Pour la détermination de l'ancienneté, il est tenu compte du temps pendant lequel le salarié a été occupé dans les différents
établissements de l'entreprise en vertu du contrat de travail en cours, quelles que puissent être les modifications ayant pu survenir 
dans la nature juridique de cette entreprise. 

b) Prise en compte des périodes de suspension du contrat de travail

les 
:

- des interruptions pour maladie ou accident de la vie courante, qui ne sont prises en compte que dans la limite d'une durée 
maximale de six mois consécutifs ;
- du congé parental d'éducation non indemnisé au titre du compte épargne-temps lorsque celui-ci suspend l'exécution du contrat 

1 - Contrats de travail antérieurs
Il est également tenu compte, le cas échéant, de la durée des contrats de travail antérieurs ayant lié le salarié à l'entreprise 
considérée, l'ancienneté correspondante étant alors calculée comme indiqué aux paragraphes a) et b). 

rupture suivant elle-même un réembauchage, réduites des années qui ont pu être antérieurement retenues pour le paiement 
édente indemnité. 

2 - Stages

non, réalisés au cours de la même année scolaire ou universitaire, la durée de ce stage est prise en compte dans le calcul de
cienneté.

ARTICLE 1.14 RÉFECTOIRES ET TITRES-RESTAURANT 

Conformément aux dispositions réglementaires dans les établissements où le nombre de travailleurs désirant prendre 
habituellement leur repas sur les lieux de travail est au moins égal à vingt- comité social et 
économique » **, mettre à leur disposition un local de restauration. 

Si ce nombre est inférieur à vingt-
sécurité sera mis à la disposition du personnel. 

aux 
salariés concernés des titres-restaurant qui seront émis et utilisés dans les conditions prévues par les articles L.3262-1 et suivants 
du code du travail.

ARTICLE 1.15 - CONGÉS PAYÉS 

a) Calcul des droits (Avenant n° 77 du 22 juin 2016 *)

Chaque salarié a droit à un congé dont la durée est déterminée à raison de deux jours et demi ouvrables par mois de travail 
accompli au cours de la période de référence, sans que la durée totale du congé exigible à ce titre puisse excéder 30 jours 
ouvrables.

entreprise, de deux jours après vingt-cinq ans et de trois jours après trente ans, sans que le cumul de ce supplément avec le 
congé principal puisse avoir pour effet de porter à plus de trente-trois jours ouvrables le total exigible. 

Sont considérés comme périodes de travail effectif pour la détermination de la durée du congé : 
les jours acquis au titre de la réduction du temps de travail ; 

les journées de congé payé ;

;

__________
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de trajet ou du travail, ou de maladie professionnelle ; 

les absences pour participer à la « journée défense et citoyenneté », et les temps de service dans la réserve 
opérationnelle ;

;

individuel de formation, ou pour une formation économique, sociale et syndicale; 

les jours fériés non travaillés ;

les jours de congés exceptionnels pour événements personnels prévus par les articles 2-09 et 4-07 de la présente 
convention ;

les congés des candidats ou des élus à un mandat parlementaire ou local.

Les salariés à temps partiel bénéficient des mêmes droits aux congés payés que les salariés à temps plein, quelles que soient la 
y

a de jours habituellement travaillés, partiellement ou totalement, au cours de la semaine ; ainsi par exemple, pour un salarié
-là correspond à une semaine de congé payé.

b) Période de congés et période de référence 
La période où se prend les congés payés se situe du 1er

congés payés se calculant sur la période de référence, à savoir : du 1er

cation 
des 35 heures par attribution de jours de repos spécifiques », il est possible de faire coïncider la période de référence avec la 

-dessus. 

c) Congé principal de 4 semaines 

comité social et économique » *. 

légués 
du personnel. Il sera tenu compte de la situation de famille des bénéficiaires, notamment des possibilités de congé du conjoint 

hez un 
ou plusieurs autres employeurs. Les conjoints travaillant dans une même entreprise ont droit à un congé simultané. 

pendant 

alarié, 

Dans ce cas, il sera attribué deux jours ouvrables de congé supplémentaire lorsque le nombre de jours restant dus sera au moins 

Le salarié peut exiger de prendre la tranche de 18 jours entre le 1er

d) La 5e semaine 
La 5e

supplémentaires pour fractionnement. 

Cette 5e semaine peut être elle-
«ponts». Elle équivaudrait dans ce cas à un nombre de jours identique à celui pendant lequel travaille habituellement le salarié
sur une semaine.
__________
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Cette 5e

les modalités ci- e.

u
salarié.

e) Congés spéciaux

er

concurrence de 30 jours ouvrables, à prendre dans le cadre des modalités ci-dessus prévues pour le congé principal et pour la 
5e semaine.

départs et au fractionnement des congés payés, demander à prendre les droits à congé acquis mois par mois depuis leur entrée 
dans l

Congés supplémentaires des salariés rappelés pour les besoins du service 
rdé un 

eux 
eront 

remboursés. 

Congé supplémentaire des parents de moins de 21 ans 

supplémentaires par enfant à charge. 

-Mer et du personnel immigré 
(Avenant n° 77 du 22 juin 2016 *)

-Mer et du personnel immigré pourra 
lorsque 

celle-ci réside en dehors de la France métropolitaine. 

totale de leur absence ne devra pas excéder trois mois. 

Le salarié absent pour indisponibilité au sens des articles 2-10 ou 4-08 de la convention collective pendant la période de prise 
des congés, soldera ses droits non placés dans le compte épargne-

des 

ARTICLE 1.16 - SALAIRES 

a) Salaires minima conventionnels garantis

els 
avantages en nature, à 
dénomination.

Ce salaire de base doit être au moins égal au salaire minimum conventionnel garanti correspondant au classement du salarié, 
sauf en cas de lissage sur six mois dans le cas prévu à l'article 6-04 d). 

Les salaires minima mensuels garantis correspondant à la durée légale du travail sont indiqués, pour chaque grille de classification 
(Ouvriers-employés, Maîtrise, Cadres) dans un barème annexé à la présente convention collective **. Ce barème concerne tous
les salariés à temps plein, à l'exclusion des salariés visés aux articles 1-22 a) et b) et sous réserve des abattements susceptibles 
d'être effectués en application de l'article 1-19 c). 

Pour les salariés à temps partiel, le salaire de base doit être au moins égal à la valeur horaire du salaire minimum conventionnel 
garanti multipliée par le nombre d'heures effectuées au cours du mois considéré. 

__________
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La commission paritaire nationale visée à l'article 1-05 se réunira au moins une fois par an pour discuter de la révision des salaires 
minima et de la valeur du point de formation-qualification. Toute révision des barèmes sera décidée sur la base d'un taux de 
revalorisation identique pour les Cadres et la Maîtrise au-delà de l'échelon 20. 

b) Salaire mensuel de référence

otif 
absence 

non indemnisée. Les règles ci-
mode de calcul plus avantageux pour le salarié dans le cas considéré. 

Le salaire mensuel de référence est la rémunération, correspondant au travail, que le salarié aurait perçue au cours du mois 

comple

Ce salaire mensuel de référence ne peut, en tout état de cause, être inférieur au minimum mensuel garanti applicable au cours
du mois pendant lequel l'absence est intervenue.

e
e de ce salaire brut en cas de convention 

-09 f, de 1/30e de ce salaire brut en cas de forfait sans référence horaire tel que 
-09 g, et de 1/30e lémentaire 

ARTICLE 1.17 - ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE ENTRE HOMMES ET FEMMES 

s
et les femmes. Les catégories et les critères de classification et de promotion professionnelles, ainsi que toutes les autres bases 

sexes.

mes et 
les femmes seront traités à égalité. 

ARTICLE 1.18 - BULLETIN DE SALAIRE - CERTIFICAT DE TRAVAIL 

a) Bulletin de salaire (Avenant n° 77 bis du 24 mai 2018 *)

Un bulletin de salaire doit être remis par l'employeur au salarié lors de chaque échéance de paie, éventuellement sous forme 

L'employeur conserve un double des bulletins de paie des salariés ou les bulletins de paie remis aux salariés sous forme 
électronique sans limitation de durée. Les salariés et anciens salariés doivent pouvoir récupérer à tout moment leurs bulletins de 
paie stockés sous forme électronique. Ils sont obligatoirement invités à le faire en cas d 'impossibilité poursuivre la 
conservation pour quelque motif que ce soit, notamment en cas de cessation d'activité de l 'employeur.

Le bulletin de salaire, établi selon un modèle conforme à la réglementation en vigueur, comporte obligatoirement les mentions
suivantes : 
1 - le nom et l'adresse de l'employeur ou la raison sociale de l'établissement, et son numéro Siret ; 
2 - la référence de l'organisme auquel l'employeur verse les cotisations de Sécurité sociale et le numéro d'immatriculation sous 
lequel ces cotisations sont versées ; 
3 - l'indication des institutions auxquelles sont versées les cotisations de retraite complémentaire et de prévoyance ; 
4 - a
convention collective de branche applicable ;
5 -
classification (échelon, ou niveau et degré pour les cadres) ;
6 - le salaire de base, ainsi que la nature et le montant détaillé des accessoires de salaires soumis aux cotisations salariales et 
patronales, ce détail pouvant être fait sur une fiche annexée ;
7 - la période à laquelle se rapporte la rémunération versée en mentionnant séparément, le cas échéant, les heures payées au 
taux normal ou rémunérées en tenant compte des équivalences et celles qui sont payées avec une majoration au titre des heures
supplémentaires en précisant le taux de majoration appliqué ; 
8 - la nature et le volume du forfait auquel se rapporte le salaire des salariés dont la rémunération est déterminée sur la base d'un 
forfait mensuel en heures, d'un forfait annuel en heures ou en jours ; 
9 - le montant de la rémunération brute totale ; 
10 - ération 
brute ;
__________
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11 - ;
12 - La nature et le montant des versements et retenues autres que celles mentionnées au 10 et au 11 effectués sur la période, 
notamment au titre de la prise en charge des frais de transport public ou de frais de transports personnels ;
13 - le montant de la somme effectivement reçue par le salarié ; 
14 - la date du paiement de la rémunération et les acomptes éventuellement versés ; 
15 - les dates de congé et le montant de l'indemnité correspondante lorsqu'une période de congé annuel est comprise dans la 
période de paie considérée.
16 - Le montant total des exonérations et exemptions de cotisations et contributions sociales appliquées à la rémunération 
mentionnée au 9 ;
17 - Le montant total versé par l'employeur, c'est-à-dire la somme de la rémunération mentionnée au 9 et des cotisations et 
contributions à la charge de l'employeur mentionnées au 10 et au 11, déduction faite des exonérations et exemptions des mêmes
cotisations et contributions mentionnées au 16 ;
18 - La mention de la rubrique dédiée au bulletin de paie sur le portail www.service-public.fr.

En outre, les mentions suivantes doivent, s'il y a lieu, être portées soit sur le bulletin de salaire, soit sur un document annexé :
- t

-09 bis e) -10 d) 5 ;
- lorsque les droits atteignent 7 heures, la notification de l'ouverture du droit et de l'obligation de les prendre dans un délai de 6 
mois.

b) Certificat de travail (Avenant n° 77 du 22 juin 2016 *)
Toute rupture du contrat de travail quels qu'en soient l'auteur et le motif, donne lieu à l'établissement d'un certificat de travail tenu 
à la disposition du salarié. Ce certificat, daté et signé par l'employeur, comporte exclusivement les mentions suivantes : 

emplois ont été tenus, conformément à l'article L. 1234-6 du code du travail ; 

remises au salarié, lorsque la cessation du contrat de travail non consécutive à une faute lourde ouvre droit à prise en charge 
par le 

ARTICLE 1.19 - JEUNES SALARIÉS 

a) Accueil des jeunes 

tout 

b) Accompagnement des jeunes 
Dans leurs actions et dans leurs supports de communication, les organismes de protection sociale et de formation 
professionnelle de la branche accordent une place privilégiée à l'ensemble des dispositifs qui s'adressent aux jeunes, dans les 
domaines de la formation et de la qualification professionnelle, de la protection sociale et de la santé, et de l'action sociale.

Les organismes de branche visés à l'alinéa précédent coordonnent leurs actions tendant à faciliter l'accompagnement des jeunes
entrant dans la profession et à informer ces derniers, ainsi que les familles et les enseignants, des dispositifs existants.

Ces organismes prennent les initiatives nécessaires pour développer la pratique du tutorat et pour en faciliter l'exercice dans 
l'entreprise.

est 
anne
formation. Il est conclu pour une période de cinq ans. Avant chaque échéance quinquennale, la Commission Paritaire Nationale 
entend le ra

__________
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c) Salaire des jeunes

es 
tarifs établis pour la rémunération du personnel adulte effectuant ces mêmes travaux. 

En dehors des cas précisés ci-
nt 

ra
sont supprimés après six mois de pratique. 

ARTICLE 1.20 - QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES 

a) Définition des qualifications professionnelles 
-

QSA 
visé au paragraphe b). Le panorama des qualifications professionnelles, placé en tête du RNQSA visé au paragraphe b), permet 
de

convention collective*. 
Ce répertoire dresse la liste exhaustive et les caractéristiques des qualifications professionnelles. Un panorama des qualifications 

helon ou niveau de 

ur 

la CPN en vue de son éventuelle actualisation, selon une procédure fixée par délibération paritaire.

Les fiches de qualification qui constituent le RNQSA sont utilisées par les entreprises pour classer les salariés conformément aux 
chapitres III, III bis et V de la présente convention collective.

Les certifications reconnues par la branche sont inscrites sur un répertoire national des certifications (RNCSA) annexé à la 
présente convention collective ** et mis à jour chaque année par la CPN. 

Ces certifications sont de trois types -22 d), les certifications 
-

Les certifications inscrites au RNCSA, qui sont répertoriées dans des séries correspondant à un échelon ou un niveau de 
classement déterminé, permettent d'accéder aux qualifications du RNQSA. 

ARTICLE 1.21 FORMATION PROFESSIONNELLE 

a) Organisation de la formation professionnelle continue 
1 -
Les employeurs devront promouvoir et planifier la formation de leurs salariés conformément aux dispositions des lois, accords et

a
ilière 

du jour de la réunion du « comité social et économique
salarié.

2 - Action des représentants du personnel 
il est 

consulté sur les mesures relatives à la formation ou ayant une incidence sur la formation du personnel. En outre, afin d'assurer 
un suivi continu et attentif des besoins et du déroulement des actions de formation, un point sur les actions en cours, les actions 

comité social et économique »***.

__________
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b) Pilotage de la formation professionnelle 

1 - Rôle de la Commission Paritaire Nationale 
-05 *, fixe les objectifs de la branche dans le domaine de l'emploi et de la 

formation professionnelle, et coordonne les moyens propres à assurer le développement et la promotion de l'emploi, de la 
formation et de la qualification professionnelle. 

les 
-17 de la présente convention *. 

2 - Association Nationale pour la Formation Automobile

niveau régional, conformément aux orientations et aux priorités définies par la Commission Paritaire Nationale.

défini ci-après.

-
-01 de la présente Convention collective. 

tions 
prévues ou autorisées par la réglementation, par accords de branche concordants conclus entre les organisations patronales et

c) Financements de la formation professionnelle continue 
1 - Contributions obligatoires
En application des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les entreprises
contribution unique selon leur taille.

Pour les entreprises de moins de 10 salariés, la contribution minimale est fixée à 0,55% de la masse salariale, dont une fraction 
est affectée à la professionnalisation dans les conditions indiquées dans les accords « contrats de professionnalisation » et 
« périodes de professionnalisation ». Les entreprises qui le souhaitent peuvent, pour le même objet, effectuer des versements 

Pour les entreprises de 10 salariés et plus, la contribution minimale est fixée à 1% de la masse salariale et peut être réduite à 
-10 du code du travail. Les entreprises qui le souhaitent peuvent, pour le même objet,

-3-3 et L.6332-3-4
du code du travail et des décrets subséquents.

2 - Contribution supplémentaire
-1-2 du code du travail, les entreprises sont redevables auprès 

er

supplémentaire ayant pour objet le développement de la formation professionnelle continue.

Cette contribution est notamment affectée au financement des actions définies ci-dessous :
- actions ;
- actions de formation collectives,
- actions de

;
-
- ingénierie du RNQSA et du RNCSA,
- toute action visant au développement de la formation professionnelle continue.

Pour les entreprises de moins de 10 salariés, le taux de la contribution est fixé à 0,5% de la masse salariale. Les entreprises qui 

Pour les entreprises de 10 salariés et plus, le taux de la contribution est fixé à 0,2% de la masse salariale. Les entreprises qui le 

__________
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d) Situation des salariés au regard de la formation professionnelle 

1 - Entretien professionnel 
L'entreprise doit assurer à chaque salarié un entretien professionnel dans l'année suivant l'embauche, puis tous les deux ans,
entendus comme 24 mois complètement ou partiellement travaillés. Cet entretien professionnel, qui a pour finalité de permettre
au

s suivants 
sont notamment abordés : 
-

-

développement des compétences, ou le renforcement de sa qualification ; 

- ;

-

- les conditions de réalisation des formations envisagées ; 

-

-dessus, la question de 
ation 

des conditions dans lesquelles une transmission des savoirs et des compétences pourrait être envisagée *.

-1 du code du travail et, en outre : 
1° après l'obtention de toute certification inscrite au RNCSA ;
2° préalablement à toute perspective de changement des fonctions ou de l'emploi ; 

-21 a) 1 ;

ci-dessous.

Tous les six ans, 
prévues par la législation et la réglementation en vigueur.

-dessus, notamment pour la 
s sont 

ord pour un soutien technique extérieur, ou encore pour formaliser les conclusions des entretiens.

2 - Conséquences des actions de formation continue sur la situation du salarié 
Ces conséquences sont définies aux articles 2-05 et 3-02b, 3B-02b, ou 5-02b, selon le classement de l'intéressé. 

Lorsque le salarié aura échoué à l'examen organisé au terme d'une action de formation professionnelle, l'employeur sera tenu 
d'avoir avec lui un entretien dans un délai de trois mois suivant la date à laquelle l'employeur est informé du résultat de l'examen. 
Cet entretien portera sur les points visés au point 1 ci-dessus et, en outre, sur les conséquences de la formation suivie au regard 
du poste occupé, sur les perspectives de promotion ultérieure, et en tout état de cause, sur les modalités de prise en compte des 
efforts accomplis par le salarié en se formant. 

3 - Clauses de dédit-formation

Les contrats de travail autres que ceux conclus avec les apprentis et les salariés formés en alternance peuvent comporter 
une « clause de dédit-

sue de ce stage, à demeurer un certain temps au service de son employeur. 

1° que le stage suivi ait comporté au moins 70 heures de formation professionnelle qualifiante ; 

les deux années précédentes, un montant supérieur aux obligations minimales fixées par la loi et les accords paritaires 
nationaux ;

-formation ;
-ci, ait indiqué : 

- -formation,
-
-

__________
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5° que l'employeur ait préalablement rappelé au salarié son engagement par lettre recommandée avec accusé de 
réception, lorsque le contrat de travail ou l'avenant visé au 4° est entré en application plus d'un an avant le départ en stage.

lorsque la durée de ce dernier n'a pas excédé 105 heures, ou 3 ans suivant la fin du stage de formation professionnelle lorsque 
la durée de ce dernier a excédé 105 heures.

-

départ volontai
formation.

-formation est le coût de la formation effectivement -

des aides ou abondements reçus pour cette formation.

4-
Au cours de sa vie professionnelle, tout salarié peut faire valider les acquis de son expérience, dans les conditions fixées par 

un diplôme ou un titre à finalité professionnelle, enregistré dans le Répertoire National des Certifications Professionnelles
- ;

-20 c).

ARTICLE 1.22 DISPOSITIFS DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

a) Apprentissage (Avenant n° 88 du 10 avril 2019 ***)
L'apprentissage constitue un mode de formation professionnelle initiale particulièrement adapté aux besoins des entreprises de
la profession. Les employeurs devront accorder une attention particulière au recrutement des apprentis, à leur progression 
professionnelle et aux possibilités d'insertion définitive dans l'entreprise.

leur 
réalisation, sont déterminés par un accord paritaire national. Cet accord est annexé à la présente convention collective ** pour 

de 

.

Un droit au versement d'une prime d'intégration est ouvert au salarié qui, au terme d'un contrat d'apprentissage à l'issue duquel
il a obtenu une certification figurant dans la série 2 ou supérieure du RNCSA :

- est embauché pour une durée indéterminée dans la même entreprise. Dans ce cas, le salarié, bénéficiera, à la fin du 

1.16 a) alinéa 1 de la présente Convention Collective Nationale ; pour le salarié relevant du chapitre 
VI de la présente Convention Collective Nationale et rémunéré dans le cadre de son article 6.04 a) alinéa 2, le montant 

al à 50% du salaire minimum mensuel garanti en vigueur à la date du versement. 

entraînant le départ du salarié avant le délai de 12 mois au terme du préavis effectué ou non, une indemnité compensatrice 
sera versée pour un montant calculé au prorata de la prime prévue pour cette période de 12 mois ;

- ou bien est embauché pour une durée déterminée, quelle que soit cette durée, dès lors que ce contrat est immédiatement 

à durée déterm

du contrat à durée déterminée; pour le salarié relevant du chapitre VI de la présente Convention Collective Nationale et 

minimum mensuel garanti en vigueur à la date du versement.

Si au terme d'un contrat d'apprentissage à l'issue duquel il a obtenu une certification figurant dans la série 2 ou supérieure du 

immédiate
ires 

en vigueur.

__________



 _____________________________________________________________________________________________________________________________  

 _________________________________________________________________________________  

b) Contrats de professionnalisation (Avenant n° 88 du 10 avril 2019 ****)
L'embauchage sous contrat de professionnalisation permet, notamment aux jeunes de moins de 26 ans, de compléter leur 
formation initiale en vue de préparer une certification constituant un mode d'accès aux qualifications figurant au RNQSA. Les

paritaire 
national ***, et les conditions de rémunération sont celles fixées par la réglementation en vigueur.

Un tuteur doit être désigné par l'employeur pour suivre les bénéficiaires du contrat de professionnalisation, parmi les salariés 
qualifiés de l'entreprise, en tenant compte de leur emploi et de leur niveau de qualification, qui devront être en adéquation avec
les objectifs retenus pour l'action de formation. Ce tuteur accompagne le salarié tout au long de la durée de son contrat de 
professionnalisation. 

Un droit au versement d'une prime d'intégration est ouvert au salarié qui, au terme d'un contrat de professionnalisation à l'issue
duquel il a obtenu une certification figurant dans la série 2 ou supérieure du Répertoire National des Certifications :

- est embauché pour une durée indéterminée dans la même entreprise. Dans ce cas, le salarié bénéficiera, à la fin du 12e 

visé à ; pour le salarié relevant du chapitre VI de 
la présente Convention Collective Nationale et rémunéré dans le cadre de son article 6.04 a) alinéa 2, le montant de la 

on sera égal à 50 % du salaire minimum mensuel garanti en vigueur à la date du versement. 

entraînant le départ du salarié avant le délai de 12 mois au terme du préavis effectué ou non, une indemnité compensatrice sera 
versée pour un montant calculé au prorata de la prime prévue pour cette période de 12 mois.

- ou bien est embauché pour une durée déterminée, quelle que soit cette durée, dès lors que ce contrat est immédiatement 

à durée déterm

du contrat à durée déterminée ; pour le salarié relevant du chapitre VI de la présente Convention Collective Nationale et 
% du salaire 

minimum mensuel garanti en vigueur à la date du versement.

Si au terme d'un contrat de professionnalisation à l'issue duquel il a obtenu une certification figurant dans la série 2 ou supérieure 

i
ires 

en vigueur.

c) Périodes de professionnalisation 

l'actualisation des connaissances des salariés sous contrat à durée indéterminée. 

scrite au 

ire 
national *, la rémunération étant maintenue dans les conditions prévues par la législation en vigueur.

d) Certificats de qualification professionnelle 
es

pour exercer un emploi correspondant à une qualification de branche. 

À chaque qualification de branche visée à -20 est associé, sauf si la certification de la qualification ne peut être reconnue 

professionnelle (CQP) qui est mentionné à la rubrique

__________
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d) Certificats de qualification professionnelle 
es

pour exercer un emploi correspondant à une qualification de branche. 

-20 est associé, sauf si la certification de la qualification ne peut être reconnue 

professionnelle (CQP) qui est mentionné à la rubrique

t
les publics visés, les conditions d'obtention des CQP, le contenu des référentiels, l'organisation de l'évaluation des candidats, et
les modalités d'habilitation des organismes de formation » 

e) Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
La est une gestion anticipative et préventive des ressources 

:

;

des métiers, des compétences et des qualifications;

Un accord paritaire national décrit les objectifs poursuivis par la démarche de GPEC au niveau de la branche des services de 
tion 

c période 

f) Compte personnel de formation 
Droit au compte personnel de formation

Conformément aux dispositions législatives en vigueur, un compte personnel de formation (CPF) est ouvert aux apprentis et aux
salariés. L'alimentation du CPF se fait à hauteur de 24 heures par année de travail à temps complet jusqu'à l'acquisition d'un 
crédit de 120 heures, puis de 12 heures par année de travail à temps complet, dans la limite d'un plafond total de 150 heures.

Les heures de formation inscrites sur le compte demeurent acquises en cas de changement de situation professionnelle ou de 
es 

droits à la retraite.

Actions de formation éligibles
Les actions de formation éligibles au Compte Personnel de Formation, au titre de la liste élaborée par la commission paritaire de 

-16 du code du travail, sont les formations sanctionnées par une 
cer -
certifications professionnelles. 

esquelles 
cquis 

__________
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esquelles 
démarches de validation des acquis 

Sans préjudice des priorités définies ci-dessus, la Commission Paritaire Nationale définit chaque année les publics prioritaires 
bénéficiant de conditions de prise en charge particulières.

Financement des actions de formation
nexes 

afférents, dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

tion
E

imé 
en euros.

Abondements du compte personnel de formation
Le dispositif des périodes de professionnalisation pourra compléter le compte lorsque la certification visée est un CQP inscrit au 
RNCSA.

Le taux horaire de prise en charge sera fixé selon les dispositions du point précédent dans la limite du taux forfaitaire maximal de 
prise en charge arrêté pour le dispositif des périodes de professionnalisation.

se, se 
ver

-
de formation selon les conditions définies aux articles relatifs au financement.

g) Congé individuel de formation 
eut 
les

dispositions législatives et réglementaires en vigueur dans le cadre du congé individuel de formation. 

ant ce 

auparavant.

Toutefois, dans le cas où un salarié aurait obtenu, dans le cadre du congé individuel de formation, une certification visée à
1- cation

ARTICLE 1.23 - EMPLOI DES SALARIÉS AGÉS 

a) Anticipation de l'évolution des carrières professionnelles 
1- Gestion anticipative des emplois et compétences
Les entreprises s'efforceront d'améliorer quantitativement et qualitativement l'emploi des salariés âgés de 50 ans et plus. A cet 
effet, elles sont invitées à s'appuyer sur les outils de GPEC mis en place dans la branche des Services de l'Automobile. Cet 
objectif de progrès de l'emploi des seniors est mené, dans une optique de gestion efficace des âges, notamment grâce aux 
informations fournies par l'Observatoire Prospectif des Métiers et des Qualifications géré par l'ANFA.

ion 
du personnel, lorsqu'il en existe. Dans les entreprises pourvues d'une représentation syndicale, les négociations seront engagées 
conformément aux dispositions législatives en vigueur.
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2 - Professionnalisation (Avenant n° 77 du 22 juin 2016 *)
Les salariés âgés d'au moins 45 ans et disposant d'une ancienneté minimum d'un an dans l'entreprise accèdent en priorité au 
dispositif de la période de professionnalisation défini par accord paritaire national. Les actions entreprises dans ce cadre 
permettent, conformément à l'accord paritaire national conclu à cet effet, de favoriser le maintien dans l'emploi ou d'actualiser les
connaissances.

Dans cette même perspective, ces salariés sont invités à utiliser leur compte personnel de formation (CPF) pour suivre les actions 
de mise à niveau ou de perfectionnement ou de qualification qui leur permettent de contribuer à la sécurisation ou à l'évolution 
de leur parcours professionnel.

b) Fin de la carrière professionnelle
1- Adaptation des fonctions
Les conditions d'emploi des salariés âgés de 55 ans et plus doivent tenir compte, dans la mesure du possible, des contraintes
particulières liées au vieillissement. Tous aménagements des organisations du travail, des horaires ou des conditions de travail 
seront envisagés à cet effet, notamment à l'occasion des entretiens de deuxième partie de carrière visés au paragraphe a), dans
la mesure où ils sont compatibles avec les nécessités du poste. 

Les salariés âgés de 55 ans et plus dont le certificat d'aptitude délivré par le médecin du travail comporte des restrictions, sont 
prioritaires pour accéder aux postes à pourvoir par mobilité interne à condition qu'ils aient les compétences requises ou qu'ils 
puissent les acquérir dans un délai compatible avec les besoins du poste.

2 - Transmission des savoirs et développement du tutorat (Avenant n° 77 bis du 24 mai 2018 **)
La transmission des savoirs et des savoir-faire doit être conçue et réalisée sur la base du volontariat, de façon à permettre un 
échange réciproque d'expériences et de connaissances entre le ou les salariés chargés de cette mission et le salarié concerné.

3 - Transition entre activité et retraite (Avenant n° 77 bis du 24 mai 2018 **)
A partir de 55 ans, les salariés sont invités à prendre connaissance des mesures législatives favorables à l'emploi des seniors, 
telles que le cumul emploi-retraite, la retraite progressive ou la surcote, qui peuvent être envisagés en accord avec l'employeur 
en plus ou à la place des aménagements d'horaires ou de fonctions visés ci-dessus. Ces informations figurent sur le site Internet 
du groupe IRP AUTO et sur celui de l'ANFA, entre lesquels un lien est fourni à cet effet.

Ces salariés peuvent utiliser leur compte personnel de formation pour toute action visant à faciliter la transition vers des activités 

4 - Départ à la retraite
Le départ à la retraite s'effectue soit à l'initiative du salarié, soit sur décision de l'employeur, à l'âge et dans les conditions 
déterminés par la législation en vigueur. Chacun est tenu de respecter les délais de préavis fixés par les articles 2-12 ou 4-10 de 
la présente convention collective, pour l'application desquels le départ volontaire à la retraite est assimilé à une démission, et la 
mise à la retraite à un licenciement.

Le salarié âgé d'au moins 60 ans et ayant au moins dix ans d'ancienneté dans l'entreprise peut conclure avec son employeur une
convention en vue de rechercher, pendant la durée d'un congé rémunéré à cet effet, une personne susceptible d'être embauchée 
dans l'entreprise après son départ. La durée de ce congé, qui doit être pris dans les six mois qui précèdent le départ à la retraite, 
ce délai incluant la période de préavis visée au 1er alinéa, est égale à une semaine par tranche de 10 ans d'ancienneté dans 
l'entreprise, dans la limite maximale d'un mois.

c) Capital de fin de carrière
Lors de leur départ à la retraite, les salariés bénéficient, dans les conditions fixées par les règlements de prévoyance visés à 
l'article 1-26 de la présente convention collective, d'un capital de fin de carrière.

Ce capital de fin de carrière est versé par l'OAD visé à l'article 1-26 b), dans le cadre d'un fonds collectif créé à cet effet. 

Le fonds collectif visé à l'alinéa précédent est financé par des cotisations à la charge exclusive des entreprises. En cas 
d'insuffisance de ce fonds, le versement du capital de fin de carrière incombe à l'employeur.

ARTICLE 1.24 - RÉGIMES COMPLÉMENTAIRES OBLIGATOIRES DE RETRAITE

a) Salariés toutes catégories y compris les apprentis 
de la 

profession (IRP AUTO Retraite ARRCO, institution ARRCO n° 531) sauf adhésion à une institution assurant des prestations 
équivalentes, effectuée antérieurement au 8 décembre 1961 pour les entreprises à forme non artisanale et au 31 décembre 1963 
pour les entreprises à forme artisanale. 

er janvier 1974, sauf adhésion à une 

__________
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b) Personnel de maîtrise et cadres 
es de la 

profession (IRP AUTO Retraite AGIRC, 
la fin du 3e mois suivant la création du premier emploi de maîtrise ou de cadre, à condition que la création de cet emploi soit 
antérieure au 1er 

premier emploi de maîtrise ou de cadre à partir du 1er janvier 2001. 

e

le perso
de la présente Convention collective.

prévues au paragraphe a) ci-
démissionner de cett
conformément à la dérogation prévue au paragraphe b) ci-
cas où elles viendraient à démissionner de cette autre institution.

ARTICLE 1.25 ÉPARGNE SALARIALE 

Un accord national institue au sein de la branche un dispositif d'épargne salariale dénommé « Inter-Auto-Plan », dont il détermine 
les conditions d'adhésion et de gestion *. Ce dispositif, qui a notamment pour objet de recueillir les sommes issues de 
l'intéressement et de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise, permet aux salariés de se constituer un portefeuille 
de valeurs mobilières bénéficiant des avantages sociaux et fiscaux qui s'attachent à cette épargne collective, dont la gestion est 
surveillée paritairement. 

Inter-Auto-Plan est destiné à collecter et orienter l'épargne salariale dans les cadres juridiques du plan d'épargne interentreprises 
-I). La promotion de ce dispositif de branche est assurée 

par IRP AUTO Epargne salariale, dans le cadre de conventions passées avec le ou les organismes qui en assurent la gestion. 

Les salariés qui ne sont pas concernés par un plan d'épargne d'entreprise ou de groupe prévoyant des dispositions spécifiques
en matière d'épargne salariale, peuvent adhérer directement à Inter-Auto-Plan.

Le règlement d'Inter-Auto-Plan est adressé sans frais par IRP AUTO Epargne salariale à tout salarié qui en fait la demande, sur 
simple justification de son appartenance à une entreprise relevant du champ d'application de la présente convention collective.

ARTICLE 1.26 - RÉGIME OBLIGATOIRE DE PRÉVOYANCE 

a) Garanties collectives de prévoyance 
l,

-2 du code de 
la Sécurité sociale, sont fixées par des règlements de prévoyance établis et modifiés par accord conclu au sein de la Commission 
Paritaire Nationale **. Ces règlements de prévoyance sont annexés à la présente convention collective.

en cause par arrêté ministériel. Par exception toutefois, les modifications apportées aux annexes tarifaires des règlements sont 
o

-1-3 du code de la sécurité 
sociale.

Les partenaires sociaux des 
s

entreprises.

ière, 
ion, ce 

qui implique de disposer des informations permettant de bien connaître les conditions générales de santé et de travail de 

__________
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ar 

marc

format antit 
ces 

domaines.

des structures de gouvernance - - qui respectent la représentativité des 
organisations syndicales, employeurs et salariés, au sein de la branche ;
la faculté pour les partenaires sociaux de la branche de déterminer, par accord de branche, les prestations et les 

;

la branche ;

de réserver son budget au service des salariés et anciens salariés de la branche.

Un accord paritaire conclu au sein de la Commission Paritaire Nationale désigne, pour une durée qui ne peut excéder cinq ans,

prestations définies par les règlements de prévoyance et de recouvrer les cotisations correspondantes *. 

nt 
la couverture est rendue obligatoire conformément au paragraphe a). 

à cette occasion :
répond à un objectif de mutualisation des risques au niveau de la branche afin de pallier 

les difficultés rencontrées par certaines entreprises notamment celles de petite taille lors de la mise en place d'une 
couverture complémentaire ;

de l'état de santé ou de la situation de famille ;
que le régime organise un niveau qualitativement adéquat de couverture compte tenu des besoins de la branche, les 

plus pertinentes en termes de couverture ;
que le régime inclut des éléments de solidarité tels que la mutualisation des obligations de portabilité, ou la prise en 
compte des populations les plus fragiles, notamment les salariés les plus jeunes ;
que le régime agit dans une approche visant à coordonner ses actions avec les autres organismes paritaires 
spécifiquement dédiés à la branche ;
que le régime, indépendamment des responsabilités qui incombent aux entreprises dans ce domaine, consacre une part 

collaboration avec tous les au
dédiés à la branche.

collaborateurs.

c) Information des entreprises et des salariés 
s

règlements de prévoyance visés au paragraphe a) et de leurs annexes. Ces documents, ainsi que leurs mises à jour ultérieures,
son

ARTICLE 1.26 bis - GARANTIES SUPPLÉMENTAIRES DE PRÉVOYANCE 

tituées
- e

-26 b. 

r

représe

Aucune des garanties collectives ainsi instituées ne peut se substituer, en tout ou partie, à celles prévues par les régimes 
-26 de la présente convention. 

__________

Article 1er :
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peuvent excéder 100 % du 
si ce montant est plus avantageux. La part de cotisation éventuellement mise à la charge des salariés ne peut excéder 20 % du
montant de la cotisation pr
ou ratifié visé au 2e alinéa.

à souscrire des contrats-types pour chaque catégorie de risques choisie. Les autres entreprises pourront souscrire, de préférence 
à des contrats-types, des contrats révisables périodiquement afin de tenir compte au mieux, pour chaque catégorie de personnel 
concernée, des données actuarielles recueillies. 

ARTICLE 1.27 - RÉGIME PROFESSIONNEL COMPLÉMENTAIRE DE SANTÉ  

une maladie, une maternité ou un accident.

Le contenu des garanties de santé, leur niveau, les conditions et modalités de remboursement, ainsi que la définition des 
régime professionnel complémentaire de santé » (RPCS) de la présente Convention 

collective*. Ce régime professionnel comporte un dispositif de solidarité et de prévention géré par IRP AUTO Solidarité Prévention 
*** CS.

-Santé. Cet organisme propose une 
couverture conforme aux prescriptions du RPCS et mutualise les risques de santé au sein de la branche. A ce titre, il est chargé 
de pour

nale 
indé

ARTICLE 1.28 SANTE ET SECURITE DES SALARIES (Avenant n° 83 du 22 mars 2017 **) 

La préservation de la santé au travail et la protection des salariés contre les risques professionnels doivent être un objectif 
itaire

le 
sition 

de ce dernier pour améliorer les conditions de travail.

ers, 
sont effectuées conformément à la réglementation en vigueur.

Le groupe IRP AUTO apporte son soutien et son appui aux salariés et aux entreprises en développant des actions propres à 
-27.

ARTICLE 1.29 - RÉALISATIONS SOCIALES 

a) Action sociale et culturelle 
e

de promouvoir et de gérer des réalisations sociales et culturelles en faveur des salariés des entreprises relevant de la présente
convention collective. 

des 

des loisirs et de la culture. 

IRP AUTO APASCA est financée par une cotisation égale à 0,08 % du plafond de la Sécurité sociale, pour chaque salarié à 

affectées aux « comités sociaux et économiques » * qui conservent la maîtrise de leur action sociale et culturelle. 

b) Coordination des actions sociales 
-05 b) 

ion sociale par voie de délibération. 
__________
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CHAPITRE II
STATUT PROFESSIONNEL

DES OUVRIERS ET EMPLOYÉS

ARTICLE 2.01 -

autre 

ARTICLE 2.02 - CONTRAT DE TRAVAIL (Avenant n° 77 bis du 24 mai 2018 **)

ant 
les mentions ci-

Ces mentions sont les suivantes : 

la fiche du RNQSA correspondant à la qualification de branche attribuée au salarié ;
-

-02 b) ;
classement ;

-09 et suivants ; 

ARTICLE 2.03 - PÉRIODE D'ESSAI (Avenant n° 77 bis du 24 mai 2018 **)

a) Possibilité d'une période d'essai
Le contrat de travail à durée indéterminée peut comporter une période d'essai, d'une durée maximale de deux mois, permettant 
à l'employeur d'évaluer les compétences du salarié dans son travail, notamment au regard de son expérience, et au salarié 
d'apprécier si les fonctions occupées lui conviennent.

Si les parties au contrat de travail en conviennent lors de la signature du contrat de travail, la période d'essai peut être renouvelée 
une fois pour une durée au plus égale à la durée initiale.

ontrat 

En cas d'embauche dans l'entreprise dans les trois mois suivant l'issue du stage intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de
la dernière année d'études, la durée de ce stage est déduite de la période d'essai, sans que cela ait pour effet de réduire cette 
dernière de plus de la moitié. Lorsque cette embauche est effectuée dans un emploi en correspondance avec les activités qui 
avaient été confiées au stagiaire, la durée du stage est déduite intégralement de la période d'essai. Ces mêmes dispositions sont

b) Fin de la période d'essai
Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci respecte un délai de prévenance de quarante-huit heures. Ce délai 
est ramené à vingt-quatre heures si la durée de présence du salarié dans l'entreprise est inférieure à huit jours.

Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au contrat en cours ou au terme de la période d'essai, le salarié est prévenu dans un délai 
qui ne peut être inférieur à :

1° Vingt-quatre heures en deçà de huit jours de présence ;
2° Quarante-huit heures entre huit jours et un mois de présence ;
3° Deux semaines après un mois de présence ;
4° Un mois après trois mois de présence.

La période d'essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance.

__________
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c) Inscription de la période d'essai dans le contrat de travail
La période d'essai et la possibilité de la renouveler ne se présument pas. Un salarié ne peut être considéré en période d'essai 
que si le contrat de travail visé à l'article 2-03 le stipule expressément. Dans ce cas, le contrat de travail indiquera la durée et les 
modalités de l'essai, en conformité aux dispositions du paragraphe a). A l'inverse, les dispositions du paragraphe b) s'appliqueront 
automatiquement, sans qu'il soit nécessaire de les inscrire dans le contrat de travail.

ARTICLE 2.04 - SALAIRES 

La rémunération des salariés à temps plein est versée mensuellement sur la base de la durée légale du travail, indépendamment
du nombre de jours ouvrables dans le mois. 

Elle supporte le cas échéant, les majorations pour heures supplémentaires dans les conditions légales et conventionnelles en 
vigueur.

ARTICLE 2.05 FORMATION-QUALIFICATION 

a) Actions de formation concernées par la prime de formation-qualification

-qualification, les actions relevant de la formation professionnelle 
continue réalisées par un organisme extérieur à l'entreprise, à l'exclusion des actions rendues obligatoires par la loi ou le
règlement.

-qualification, les actions de formation initiale ou de formation 
en alternance, les actions de bilan ou de vérification des compétences, les actions suivies dans le cadre du congé individuel de 
formation, et toute action organisée exclusivement avec le concours du personnel de l'entreprise. 

Les actions qui relèvent du droit individuel à la formation ouvrent droit à la prime de formation-

-qualification. Toutefois, lorsque plusieurs actions de moins de 18 heures 
chacune ont été suivies sur une période de 12 mois consécutifs, atteignant ou dépassant 18 heures au total, les salariés visés

-après, en fonction de la durée totale de ces actions, 
versée du 13e au 18e mois suivant cette période de 12 mois. 

Sous réserve des modalités particulières de calcul ainsi déterminées, les conditions de versement de cette prime sont identiques 
-05 c). 

tion.

c) 

ne 
prime mensuelle de formation-qualification temporaire basée sur : 

-
16 points de formation-qualification, lorsque leur durée est supérieure à 35 heures et inférieure ou égale à 105 heures.

La prime de formation-qualification est égale au produit du nombre de points attribués et de la valeur du point déterminée à 
avail ;

-qualification est augmentée pour tenir compte des majorations légales. 

-qualification 
ule de 

La
manquantes sauf en cas de licenciement pour motif économique pendant cette période. Elle doit être mentionnée sur une ligne 
distincte du bulletin de salaire
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heures

la
-

-

vérifica -02b, 3B-02b ou 5-
02b, selon le cas ; 

-
Ouvriers

-

La majoration du salaire de base est égale, pour un salarié à temps plein, au produit du nombre de points ci-dessus et de la 
valeur du point de formation- - salariés 

considérée. 

ARTICLE 2.06 - ACOMPTES 

Des acomptes seront versés au milieu du mois aux salariés qui en feront la demande.

Les acomptes pourront correspondre, approximativement, pour une quinzaine, à la moitié de la rémunération mensuelle.

ARTICLE 2.07 - CONGÉS PAYÉS ANNUELS 

Les congés payés sont attribués dans les conditions prévues par les dispositions législatives en vigueur et celles qui sont 
précisées au chapitre I de la présente convention. 

ARTICLE 2.08 - DURÉE DU TRAVAIL 

Le temps de travail est organisé selon les dispositions prévues par les articles 1.09, 1.09 et 1.10 de la présente convention.

.11 
de la présente convention. 

ARTICLE 2.09 - CONGÉS EXCEPTIONNELS POUR ÉVÉNEMENTS PERSONNELS (Avenant n° 107
du 19 septembre 2024**)

Une autorisation d'absence sera accordée, sur justification, à l'occasion des événements suivants: 

- Mariage du salarié ou conclusion d'un PACS: 4 jours ouvrés ,·
- Naissance ou adoption d'un enfant : 3 jours ouvrés ;
- Mariage d'un enfant : 1 jour ouvré ;
- Annonce de la survenue d'un handicap chez un enfant : 5 jours ouvrés ;
- Annonce de la survenue d'une pathologie chronique nécessitant un apprentissage thérapeutique ou d'un cancer chez 

un enfant : 5 jours ouvrés ;
- Décès du conjoint ou du partenaire lié par un PACS ou du concubin : 4 jours ouvrés; Décès d'un enfant : 12 jours ouvrés 

pour le décès d'un enfant ou :
o 14 jours ouvrés si l'enfant décédé était âgé de moins de 25 ans;
o 14 jours ouvrés, quel que soit son âge, si l'enfant décédé était lui-même parent;
o 14 jours ouvrés, en cas de décès d'une personne âgée de moins de 25 ans à la charge effective et permanente 

du salarié ;
- -parent : 

1 jour ouvré ;
- Décès d'un beau-parent : 3 jours ouvrés ;
- Journée défense et citoyenneté : la journée de participation;
- Démarche d'obtention, de renouvellement de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) et soins en 

rapport avec la RQTH, sur présentation préalable à l'employeur des justificatifs afférents : 1 jour ouvré (sécable en deux 
demi-journées).

__________
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Ces congés n'entraîneront aucune réduction d'appointements.

Pour la détermination du congé annuel, ces jours de congé exceptionnel sont assimilés à des jours de travail effectif.

En complément, le droit du salarié au congé de deuil en cas de décès de son enfant âgé de moins de 25 ans ou d'une personne 
âgée de moins de 25 ans à sa charge effective et permanentes 'exerce dans les conditions légales et règlementaires en vigueur.

Ces dispositions conventionnelles s'appliquent sans préjudice de dispositions légales et réglementaires plus favorables qui s'.Y 
substitueraient »**.

ARTICLE 2.10 - INDISPONIBILITÉ DU SALARIÉ 

a) Indemnisation  
Au cours d'une même année civile et dans la limite de 45 jours calendaires d'indisponibilité atteints consécutivement ou non, la 

par
( sous déduction du montant brut des indemnités 
journalières de la Sécurité sociale auxquelles l'intéressé a droit pour la même période. 

L'indisponibilité s'entend de l'incapacité de travail reconnue par la Sécurité sociale. 

Cette garantie est subordonnée aux conditions suivantes : 

jours ouvrables qui suivent celui de l'examen par le médecin, l'employeur pouvant faire procéder à une contre-visite ;

que des indemnités journalières sont versées dès le 1er jour ou dès le 4e jour d'indisponibilité, selon que l'incapacité de 
travail a une origine professionnelle ou non. 

A partir du 46e jour calendaire d'indisponibilité atteint consécutivement ou non au cours d'une même année civile, le salarié 
percevra directement, et sans condition d'ancienneté, les indemnités de prévoyance s'ajoutant aux indemnités journalières de la 
Sécurité sociale, dans les conditions précisées par le règlement de prévoyance. 

b) Suspension du contrat de travail 
La maladie ou l'accident de la vie courante ou de trajet ne constituent pas en soi une cause de rupture du contrat de travail.
L'employeur ne peut résilier le contrat à durée indéterminée que s'il justifie d'une faute grave ou lourde ou de l'impossibilité de
maintenir ce contrat pour un motif non lié à l'accident ou à la maladie, ou bien s'il se trouve dans l'un des cas visés aux paragraphes
c) et d) ci-après.

En cas d'absence pour accident du travail, maladie professionnelle ou maternité, l'employeur ne peut résilier le contrat de travail 
à durée indéterminée qu'en dehors des périodes pendant lesquelles l'emploi de l'intéressé est protégé et que dans les conditions 
strictement définies par la loi. 

c) Nécessité de remplacement 
Lorsque le bon fonctionnement de l'entreprise est perturbé par l'absence temporaire d'un salarié, l'employeur recherche les 
mesures internes ou les solutions externes adaptées pour assurer la continuité du service. S'il apparaît que la continuité du
service ne peut être assurée malgré la mise en de ces mesures, ou s'il n'existe aucune possibilité de remplacement 
temporaire, l'employeur peut être conduit à envisager le remplacement définitif du salarié absent. En tout état de cause, il ne
pourra être procédé au licenciement de ce salarié que lorsque son indisponibilité persiste au-delà de 45 jours continus, et dans 
le respect de la procédure légale de licenciement. Si l'état de santé du salarié ne lui permet pas de se rendre en personne à
l'entretien auquel il doit être préalablement convoqué, il aura la faculté de se faire représenter par un membre du personnel de 
l'entreprise. Le salarié ainsi privé de son emploi bénéficiera pendant un an d'une priorité de réembauchage, s'il en fait la demande. 

Le salarié percevra l'indemnité de licenciement dans les conditions prévues par la présente convention collective. Il percevra
également une indemnité compensatrice de préavis sous déduction des indemnités versées par la Sécurité sociale et l'institution 
de prévoyance pendant la période correspondant au préavis non effectué. D'autre part, les prestations de prévoyance à paiement
échelonné dont le salarié bénéficiait avant le licenciement continueront de lui être versées dans les conditions précisées par le 
règlement de prévoyance visé à l'article 1-26.

d) Inaptitude définitive (Avenant n° 77 du 22 juin 2016 *)
En cas d'inaptitude dûment établie par le médecin du travail et 

contrat de travail est rompu à la date de la notification du licenciement.

____________
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mnité 
s'il est 

âgé d'au moins 50 ans à la date de la rupture du contrat de travail et qu'il remplit à cette date les conditions posées par le
règlement de prévoyance obligatoire pour bénéficier d'un capital de fin de carrière, il percevra un complément à ce titre dès lors 
que le montant de ce dernier est supérieur à celui de l'indemnité spéciale de licenciement.

Dans tous les cas, les prestations de prévoyance à paiement échelonné dont le salarié bénéficiait avant le licenciement 
continueront de lui être versées dans les conditions précisées par le règlement de prévoyance visé à l'article 1-26.

e) Maladies graves 

Tout salarié atteint d'une maladie grave au sens du 3° et 4° de l'article L 322-3 du Code de la Sécurité sociale bénéficie 
d'autorisations d'absence pour suivre les traitements médicaux rendus nécessaires par son état de santé. 

ARTICLE 2.11 - CONGÉS AU BÉNÉFICE DES PARENTS 

a) Congé de maternité 

Le congé de maternité est déterminé et pris selon les conditions prévues par la loi. 

Pendant les 45 premiers jours du congé de maternité, l'employeur versera, si besoin est, la différence entre les appointements
nets de la salariée et ses indemnités journalières de la Sécurité sociale. Cette période de 45 jours ne se confond pas avec celle
prévue par l'article 2.10 de la présente convention. 

À partir du 46e jour du congé de maternité, au cas où un complément serait nécessaire pour assurer le maintien de ses 
appointements nets jusqu'à expiration du congé, la salariée percevra ce complément au titre du régime de prévoyance dans les 
conditions précisées par les règlements de prévoyance visés à l'article 1.26 de la présente convention. 

b) Congé parental d'éducation

Le droit à un congé parental d'éducation au bénéfice du père ou de la mère désirant élever un enfant à la suite de sa naissance 
ou de son adoption est assuré dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi. 

c) Enfant malade 

Il est accordé aux salariés, sur présentation d'un certificat médical, un congé non payé pour soigner un enfant malade. 

ARTICLE 2.12 - PRÉAVIS 

a) Sauf cas de faute grave ou de force majeure, la durée du préavis, en cas de licenciement ou de démission, après la période 
d'essai, est déterminée comme suit : 

CLASSEMENT

Echelons 1 ou 2
Echelons 3 à 12

LICENCIEMENT DÉMISSION

2 semaines
1 mois

PRÉSENCE CONTINUE DANS L'ENTREPRISE

moins                6 mois à               à partir de            
de 6 mois                2 ans 2 ans                             

2 semaines            1 mois 2 mois       
1 mois 1 mois                      2 mois

b) Dans le cas d'inobservation du préavis par l'employeur ou le salarié, la partie qui n'observera pas le préavis, devra à l'autre 
une indemnité égale aux appointements correspondant à la durée du préavis restant à courir, sur la base de l'horaire pratiqué
dans l'entreprise. 

c) En cas de licenciement et lorsque la moitié du délai-congé aura été exécutée, le salarié licencié qui se trouverait dans 
l'obligation d'occuper immédiatement un nouvel emploi, pourra, après en avoir avisé son employeur, quitter l'établissement avant 
l'expiration du délai-congé sans avoir à payer l'indemnité pour inobservation de ce délai. 

d) Pendant la période de préavis, les salariés sont autorisés à s'absenter pour rechercher un emploi pendant 24 heures lorsque 
le préavis est de 2 semaines, pendant 50 heures par mois, lorsque ce délai est supérieur. Pour les salariés à temps partiel, la 
durée hebdomadaire de l'absence autorisée est égale à 30 % de l'horaire inscrit au contrat de travail, arrondi le cas échéant au 
nombre entier supérieur. 

Ces absences pour recherche d'emploi se répartissent sur les journées de travail avec un maximum de 2 heures par jour. Si les
parties y consentent, elles peuvent être cumulées en partie ou en totalité avant l'expiration du préavis. 

Elles ne donnent pas lieu à la réduction de la rémunération, sauf en cas de démission. Le salarié ayant trouvé un emploi ne peut 
se prévaloir du droit aux absences à partir du moment où il a trouvé cet emploi. 
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moins 

e) -23 b) 4 de la présente convention collective.

ARTICLE 2.13 - INDEMNITE DE LICENCIEMENT

Sauf en cas de faute grave ou lourde, il est versé au salarié ayant « au moins huit mois d'ancienneté » * dans l'entreprise, une 
indemnité de licenciement distincte des salaires dus jusqu'au terme du préavis ou de l'indemnité compensatrice de préavis 
mentionnée à l'article 2.12 b). 

L'ancienneté dans l'entreprise, calculée conformément aux prescriptions de l'article 1.13 de la présente convention, est appréciée 
par années et mois complets pour le calcul de cette indemnité de licenciement. 

L'indemnité de licenciement s'établit comme suit : 
*;

L'indemnité de licenciement est calculée sur la base de 1/12e de la rémunération brute des 12 derniers mois précédant le 
licenciement ou, selon la formule la plus avantageuse pour le salarié, à 1/3 des trois derniers mois, toute prime ou gratification 
de caractère annuel ou exceptionnel, qui aura été versée au salarié pendant cette période, n'étant prise en compte que dans la 
limite d'un montant calculé prorata temporis.

En cas de licenciement d'un salarié âgé d'au moins 50 ans consécutif à une inaptitude d'origine professionnelle, il est fait 
application de l'article 2.10 d). En cas de licenciement pour un autre motif d'un salarié âgé d'au moins 60 ans, un complément de 
capital de fin de carrière est versé lorsque ce salarié remplit les conditions posées par le règlement de prévoyance obligatoire 
pour en bénéficier.

__________
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CHAPITRE III
CLASSIFICATION DU PERSONNEL

OUVRIERS ET EMPLOYÉS

ARTICLE 3.01 CLASSEMENT EN CATÉGORIE « OUVRIERS - EMPLOYÉS » 

obligatoirement classés selon les dispositions ci-

ARTICLE 3.02 MODALITÉS DU CLASSEMENT EN CATÉGORIE « OUVRIERS - EMPLOYÉS » *

varient en fonction de 
-03. À partir de cette définition de 

salarié retenu.

ette 
une 

ire
utre 

qualification professionnelle. 

lors 
qu'il est employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation, et qu'il occupe un emploi correspondant
aux activités mentionnées sur la fiche de qualification dont il relève. Il devra être classé sur un échelon majoré, si l'emploi confié 
comporte une extension d'activité telle que décrite sur la fiche de qualification dont il relève, ou une activité complémentaire 
autre.

Les salariés occupant un emploi qui ne nécessite aucune qualification professionnelle sont classés sur l'échelon 1 ou 2 tels que 
-03.

t ils 
bénéficient doit être inscrit sur les bulletins de salaire.

Les qualifications génériques listées à la fin du panorama des qualifications ne peuvent être utilisées que lorsque l'emploi 

de qualification mentionnant même partiellement des activités et des responsabilités telles que celles confiées aux salariés. La 
qualification générique attribuée dans ce cas doit être assortie d'une appellation d'emploi décrivant précisément 
salarié. *

c) Classement des salariés en cours de carrière 

-20 c) a été obtenue, dans le cadre 
de 

CSA.

-même, un agent de 
re vis-

à-vis du personnel dont il a la charge occasionnelle ainsi que vis-à-vis de la clientèle, sans bénéficier pour autant du classement 
ni du statut du personnel de Maîtrise. Dans le cas où cette situation se renouvelle, il y a lieu de reconnaître au salarié une

-02 d), justifiant soit son classement sur un échelon majoré, soit sa promotion en 

__________
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d) Utilisation des échelons intermédiaires 

-delà 
du contenu normal de la qualification attribuée ; 

soit une progression significative sur au moins un des quatre « critères valorisants » suivants : 
: aptitude à assurer, par un contrôle personnel de son propre travail et sous réserve de rendre compte à la 

hiérarchie de toute difficulté particulière, une sécurité de prestation telle que soit évité tout risque de conséquence 

tâches plus complexes que celles qui sont habituellement réalisées ; 
la polyvalence 

professionnelles ; 
: motivation particulière du salarié sur deux objectifs essentiels dans une entreprise de services : 

ARTICLE 3.03 CLASSIFICATION DES OUVRIERS ET EMPLOYÉS 

Les 12 échelons de la classification ouvriers/employés se répartissent en trois catégories : 

les échelons 3, 6, 9 et 12 sont  les échelons de référence attribués aux qualifications de branche de la catégorie 
« Ouvriers-employés » ; 
les échelons 4, 5, 7, 8, 10 et 11 sont les échelons majorés accessibles aux salariés leur permettant de progresser dans un 

-02 c). 

Échelon 1 : 

Échelon 2 : ;

Échelon 3 : 
correspond à des tâches de difficulté moyenne, réalisées dans le cadre de modes opératoires connus et sous le contrôle 

Échelons 4 et 5 : 

qualification intermédiaire entre 3 et 6. 

Échelon 6 : Echelon de référence du professionnel possédant de solides connaissances professionnelles permettant de 

Échelons 7 et 8 : 

qualification intermédiaire entre 6 et 9. 

Échelon 9 : Echelon de référence du professionnel maîtrisant toutes les techniques dans sa spécialité et possédant de 

dans le cadre qui lui est fixé. 

Échelons 10 et 11 : 

qualification intermédiaire entre 9 et 12. 

Échelon 12 : Echelon de référence du professionnel expert dans sa technique. Cet échelon permettra également 

-
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CHAPITRE III BIS
CLASSIFICATION DU PERSONNEL DE MAÎTRISE

ARTICLE 3B.01 CLASSEMENT EN CATÉGORIE « MAÎTRISE » 

dispositions ci-

ARTICLE 3B.02 - MODALITÉS DU CLASSEMENT EN CATÉGORIE « MAÎTRISE » *

-03. À partir de cette définition de 

salarié retenu.

ette 
une 

ire
utre 

qualification professionnelle. 

niveau de qualification correspondant dès lors 
qu'il est employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation, et qu'il occupe un emploi correspondant
aux activités mentionnées sur la fiche de qualification dont il relève. Il devra être classé sur un échelon majoré, si l'emploi confié 
comporte une extension d'activité telle que décrite sur la fiche de qualification dont il relève, ou une activité complémentaire 
autre.

t ils 
bénéficient doit être inscrit sur les bulletins de salaire.

Les qualifications génériques listées à la fin du panorama des qualifications ne peuvent être utilisées que lorsque l'emploi 

de qualification décrivant même partiellement des activités et des responsabilités telles que celles confiées aux salariés. La
qualification générique attribuée dans ce cas doit être assortie d'une appellation d'emploi décrivant pré
salarié. *

c) Classement des salariés en cours de carrière 
-20 c) a été obtenue, dans le cadre 

de 

CSA.

au minimum conventionnel du nouvel échelon ; une fois cette vérification faite, toute éventuelle prime de formation-qualification 
et il 

__________
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d) Utilisation des échelons intermédiaires 

-delà 
du contenu normal de la qualification attribuée, 
soit une progression significative sur au moins un des quatre « critères valorisants » suivants : 
la responsabilité déléguée, dans son étendue et son caractère permanent, 
l'effectif contrôlé, en quantité de personnel et en niveau de technicité, 
la polyvalence dans un ensemble de responsabilités voisines, 
l'esprit « qualité » 

ARTICLE 3B.03 CLASSIFICATION DE LA MAÎTRISE 

Les 9 échelons de la classification des salariés Maîtrise se répartissent en 2 catégories : 

les échelons 17, 20 et 23 sont les échelons de référence attribués aux qualifications de branche du RNQSA ; 
les échelons 18, 19, 21, 22, 24 et 25 sont les échelons majorés accessibles aux salariés Maîtrise leur permettant de 
progresser dans un itinéraire professionnel, dans les conditions indiquées à l'article 3 B.02 c). 

Échelon 17 : Échelon de référence du salarié Maîtrise assurant une responsabilité de coordination et de contrôle du travail 

Échelons 18 et 19 : Échelons
échelons peuvent aussi concerner des salariés à qui sont confiées des « extensions d'activité » correspondant à une 
qualification intermédiaire entre 17 et 20. 

Échelon 20 : Échelon de référence du salarié Maîtrise possédant une très large compétence dans sa spécialité et les 

d'encadrement d'un personnel de qualification moindre dont il organise et contrôle l'activité. 

Échelons 21 et 22 : Échelons
échelons peuvent aussi concerner des salariés à qui sont confiées des « extensions d'activité » correspondant à une 
qualification intermédiaire entre 20 et 23. 

Échelon 23 : Échelon de référence du salarié Maîtrise dont la compétence permet la résolution de problèmes présentant 
des aspects à la fois techniques, commerciaux et administratifs avec appréciation du coût des solutions. Autonomie 

t
du

-même.

Échelons 24 et 25 : Échelons

 



 ______________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

 
 

CHAPITRE IV
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

AU PERSONNEL MAÎTRISE ET CADRE

ARTICLE 4.01 -

prises 

ARTICLE 4.02 - CONTRAT DE TRAVAIL 

ant 
les mentions ci-

Ces mentions sont les suivantes : 

fiche du RNQSA correspondant à la qualification de branche attribuée au salarié ; *
-02 a) ou 5-02 a), ou en cas de recours à une qualification générique 

tel que défini par les articles 3B-02 b) et 5-02 b) ; *

-04 ; 

ARTICLE 4.03 - PÉRIODE D'ESSAI

a) Possibilité d'une période d'essai

Le contrat de travail à durée indéterminée peut comporter une période d'essai, d'une durée maximale de trois mois pour les 
agents de maîtrise, et de quatre mois pour les cadres. Cette période d'essai permet à l'employeur d'évaluer les compétences du
salarié dans son travail, notamment au regard de son expérience, et au salarié d'apprécier si les fonctions occupées lui 
conviennent.

Si les parties au contrat de travail en conviennent lors de la signature du contrat de travail, la période d'essai peut être renouvelée 
une fois pour une durée au plus égale à la durée initiale.

ontrat 

En cas d'embauche dans l'entreprise dans les trois mois suivant l'issue du stage intégré à un cursus pédagogique réalisé lors de
la dernière année d'études, la durée de ce stage est déduite de la période d'essai, sans que cela ait pour effet de réduire cette 
dernière de plus de la moitié. Lorsque cette embauche est effectuée dans un emploi en correspondance avec les activités qui 
avaient été confiées au stagiaire, la durée du stage est déduite intégralement de la période d'essai. Ces mêmes dispositions sont

b) Fin de la période d'essai

Lorsqu'il est mis fin à la période d'essai par le salarié, celui-ci respecte un délai de prévenance de quarante-huit heures. Ce délai 
est ramené à vingt-quatre heures si la durée de présence du salarié dans l'entreprise est inférieure à huit jours.

Lorsqu'il est mis fin, par l'employeur, au contrat en cours ou au terme de la période d'essai, le salarié est prévenu dans un délai 
qui ne peut être inférieur à :
1° Vingt-quatre heures en deçà de huit jours de présence ; 
2° Quarante-huit heures entre huit jours et un mois de présence ;
3° Deux semaines après un mois de présence ;
4° Un mois après trois mois de présence.
La période d'essai, renouvellement inclus, ne peut être prolongée du fait de la durée du délai de prévenance.

____________
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c) Inscription de la période d'essai dans le contrat de travail

La période d'essai et la possibilité de la renouveler ne se présument pas. Un salarié ne peut être considéré en période d'essai 
que si le contrat de travail visé à l'article 4-02 le stipule expressément. Dans ce cas, le contrat de travail indiquera la durée et les 
modalités de l'essai, en conformité aux dispositions du paragraphe a). A l'inverse, les dispositions du paragraphe b) s'appliqueront 
automatiquement, sans qu'il soit nécessaire de les inscrire dans le contrat de travail.

ARTICLE 4.04 - ORGANISATION DU TRAVAIL 

Le personnel d'encadrement a une part de responsabilité déterminante dans la qualité du service à la clientèle. Cette contrainte 
particulière, qui se traduit fréquemment par une répartition imprévisible et aléatoire des horaires, peut justifier une organisation 

-
d) à g) dudit article. 

l'équipe 

soit par les dispositions prévues par l'annexe « Annualisation des horaires », 
soit par les dispositions prévues par l'annexe « Application des 35 heures par attribution de jours de repos spécifiques », 

-09 b) 1, avec application le cas échéant de 
-09 relatif aux heures supplémentaires. 

ARTICLE 4.05 - RÉMUNÉRATION 

Le mode de rémunération doit être conforme aux prescriptions de la présente Convention collective, quelles que soient les 
modalités d'organisation du travail retenues. Lorsqu'une convention de forfait est adoptée, les termes doivent en être précisés 
dans le contrat de travail ou un avenant à celui-ci, conformément à l'article 1-09 de la Convention collective. 

Dans tous les cas, la rémunération mensuelle devra être au moins égale, pour un mois complet de travail, au minimum mensuel 
garanti, tel que défini par l'article 1-16 a). 

ARTICLE 4.06 - FORFAIT EN JOURS (Avenant n° 70 du 3 juillet 2014 *) 

e 1-09 
de travail 

vi
individuel régulier des salariés concernés, et sont invitées à mettre en place des indicateurs appropriés de la charge de travail.

Compte tenu de la spécificité du dispositif des conventions de forfait en jours, le respect des dispositions contractuelles et légales 
orfait 

mis à sa disposition à cet effet. 

Ce document de suivi du forfait fera apparaitre le nombre et la date des journées travaillées ainsi que le positionnement et la
qualification des jours non travaillés, en : repos hebdomadaires, congés payés, congés conventionnels, jours fériés chômés, jours
de repos liés au forfait, autres jours non travaillés.

document rappellera la nécessité de respecter une amplitude et une charge de travail raisonnables. 

ue,

on du 
amiliale.
ettre en 

lors 
tenir dans les trois mois qui suivent le premier.

__________
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ARTICLE 4.07 - CONGÉS EXCEPTIONNELS POUR ÉVÈNEMENTS PERSONNELS 
(Avenant n° 107 du 19 septembre 2024*)

Une autorisation d'absence sera accordée, sur justification, à l'occasion des événements suivants: 

- Mariage du salarié ou conclusion d'un PACS: 4 jours ouvrés ,·
- Naissance ou adoption d'un enfant : 3 jours ouvrés ;
- Mariage d'un enfant : 1 jour ouvré ;
- Annonce de la survenue d'un handicap chez un enfant : 5 jours ouvrés ;
- Annonce de la survenue d'une pathologie chronique nécessitant un apprentissage thérapeutique ou d'un cancer chez 

un enfant : 5 jours ouvrés ;
- Décès du conjoint ou du partenaire lié par un PACS ou du concubin : 4 jours ouvrés; Décès d'un enfant : 12 jours ouvrés 

pour le décès d'un enfant ou :
o 14 jours ouvrés si l'enfant décédé était âgé de moins de 25 ans;
o 14 jours ouvrés, quel que soit son âge, si l'enfant décédé était lui-même parent;
o 14 jours ouvrés, en cas de décès d'une personne âgée de moins de 25 ans à la charge effective et permanente 

du salarié ;
- -parent : 

1 jour ouvré ;
- Décès d'un beau-parent : 3 jours ouvrés ;
- Journée défense et citoyenneté : la journée de participation;
- Démarche d'obtention, de renouvellement de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) et soins en 

rapport avec la RQTH, sur présentation préalable à l'employeur des justificatifs afférents : 1 jour ouvré (sécable en deux 
demi-journées).

Ces congés n'entraîneront aucune réduction d'appointements.

Pour la détermination du congé annuel, ces jours de congé exceptionnel sont assimilés à des jours de travail effectif.

En complément, le droit du salarié au congé de deuil en cas de décès de son enfant âgé de moins de 25 ans ou d'une personne 
âgée de moins de 25 ans à sa charge effective et permanentes 'exerce dans les conditions légales et règlementaires en vigueur.

Ces dispositions conventionnelles s'appliquent sans préjudice de dispositions légales et réglementaires plus favorables qui s'.Y 
substitueraient »**.

 
__________
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a) Indisponibilité des salariés en position Maîtrise 

Les règles applicables en matière d'indemnisation, de suspension du contrat de travail, de remplacement et d'inaptitude des 
salariés en position Maîtrise sont celles prévues à l'article 2.10 de la présente convention.

b) Indemnisation des cadres  
Au cours d'une même année civile et dans la limite de 90 jours calendaires d'indisponibilité atteints consécutivement ou non, la 

par 
l'employeur sous déduction du montant brut des 
indemnités journalières de la Sécurité sociale auxquelles l'intéressé a droit pour la même période. 

L'indisponibilité s'entend de l'incapacité de travail reconnue par la Sécurité sociale. 

Cette garantie est subordonnée aux conditions suivantes :

jours 
ouvrables qui suivent celui de l'examen par le médecin, l'employeur pouvant faire procéder à une contre-visite ; 

ue 
des indemnités journalières sont versées dès le 1er jour ou dès le 4e jour d'indisponibilité, selon que l'incapacité de travail a 
une origine professionnelle ou non. 

À partir du 91e jour calendaire d'indisponibilité atteint consécutivement ou non au cours d'une même année civile, le cadre 
percevra directement et sans condition d'ancienneté, les indemnités de prévoyance s'ajoutant aux indemnités journalières de la
Sécurité sociale, dans les conditions précisées par le règlement de prévoyance.

__________
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c) Suspension du contrat de travail 

La maladie ou l'accident de la vie courante ou de trajet ne constituent pas en soi une cause de rupture du contrat de travail.

L'employeur ne peut résilier le contrat à durée indéterminée que s'il justifie d'une faute grave ou lourde ou de l'impossibilité de 
maintenir ce contrat pour un motif non lié à l'accident ou à la maladie, ou bien s'il se trouve dans l'un des cas visés aux paragraphes
d) et e) ci-après.

En cas d'absence pour accident du travail, maladie professionnelle ou maternité, l'employeur ne peut résilier le contrat de travail 
à durée indéterminée qu'en dehors des périodes pendant lesquelles l'emploi de l'intéressé est protégé et que dans les conditions 
strictement définies par la loi. 

d) Nécessité de remplacement 

Lorsque le bon fonctionnement de l'entreprise est perturbé par l'absence temporaire d'un salarié, l'employeur recherche les 
mesures internes ou les solutions externes adaptées pour assurer la continuité du service. S'il apparaît que la continuité du
service ne peut être assurée malgré la mise en de ces mesures, ou s'il n'existe aucune possibilité de remplacement 
temporaire, l'employeur peut être conduit à envisager le remplacement définitif du salarié absent. En tout état de cause, il ne 
pourra être procédé au licenciement de ce salarié que lorsque son indisponibilité persiste au-delà de 180 jours continus, et dans 
le respect de la procédure légale de licenciement. Si l'état de santé du salarié ne lui permet pas de se rendre en personne à
l'entretien auquel il doit être préalablement convoqué, il aura la faculté de se faire représenter par un membre du personnel de 
l'entreprise. Le salarié ainsi privé de son emploi bénéficiera pendant un an d'une priorité de réembauchage, s'il en fait la demande. 

Le salarié percevra l'indemnité de licenciement dans les conditions prévues par la présente convention collective. Il percevra
également une indemnité compensatrice de préavis sous déduction des indemnités versées par la Sécurité sociale et l'institution 
de prévoyance pendant la période correspondant au préavis non effectué. D'autre part, les prestations de prévoyance à paiement
échelonné dont le salarié bénéficiait avant le licenciement continueront de lui être versées dans les conditions précisées par le 
règlement de prévoyance visé à l'article 1-26.

e) Inaptitude définitive (Avenant n° 77 du 22 juin 2016 *)

lité de 
reclassement conformément aux 
contrat de travail est rompu à la date de la notification du licenciement.

mnité 
s'il est 

âgé d'au moins 50 ans à la date de la rupture du contrat de travail et qu'il remplit à cette date les conditions posées par le
règlement de prévoyance obligatoire pour bénéficier d'un capital de fin de carrière, il percevra un complément à ce titre dès lors 
que le montant de ce dernier est supérieur à celui de l'indemnité spéciale de licenciement.

Dans tous les cas, les prestations de prévoyance à paiement échelonné dont le salarié bénéficiait avant le licenciement 
continueront de lui être versées dans les conditions précisées par le règlement de prévoyance visé à l'article 1-26.

f) Maladies graves 

Tout salarié atteint d'une maladie grave au sens du 3° et 4° de l'article L. 322-3 du Code de la Sécurité sociale bénéficie 
d'autorisations d'absence pour suivre les traitements médicaux rendus nécessaires par son état de santé. 

ARTICLE 4.09 - CONGÉS AU BÉNÉFICE DES PARENTS 

a) Congé de maternité 

Le congé de maternité, déterminé et pris selon les conditions prévues par la loi, est indemnisé dans les conditions prévues à
l'article 2.11 de la présente convention. 

Le congé de maternité est déterminé et pris selon les conditions prévues par la loi. 

Pendant les 90 premiers jours du congé de maternité, l'employeur assurera, si besoin est, le versement des appointements, à 
concurrence de leur montant net et sous déduction des indemnités journalières de la Sécurité sociale dues à l'intéressée. Cette
période d'indemnisation ne se confond pas avec celle prévue par l'article 4.08 concernant l'indisponibilité des cadres. 

____________
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À partir du 91e jour du congé de maternité, un complément sera versé dans la limite des appointements nets de l'intéressée, au 
titre du régime de prévoyance dans les conditions précisées par les règlements de prévoyance visés à l'article 1.26 de la présente 
convention.

b) Congé parental d'éducation

Le droit à un congé parental d'éducation au bénéfice du père ou de la mère désirant élever un enfant à la suite de sa naissance 
ou de son adoption est assuré dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi. 

c) Enfant malade 

Il est accordé aux cadres, sur présentation d'un certificat médical, un congé non payé pour soigner un enfant malade. 

ARTICLE 4.10 - PRÉAVIS

a) Après expiration de la période d'essai, la durée du préavis réciproque qui est dû, sauf en cas de faute grave ou lourde et sous 
-après, est fixée à deux mois pour les échelons 17, 18 et 19 de la maîtrise, et de trois mois pour 

les autres catégories relevant du présent chapitre. Une convention dans la lettre d'engagement peut toutefois prévoir, mais 
seulement pour le cas du licenciement, une durée plus longue que celle indiquée ci-dessus.

b) Pendant la période de préavis, le salarié est autorisé à s'absenter, en une ou plusieurs fois en accord avec la direction, pour 
rechercher un emploi pendant 50 heures par mois. Les absences pour recherche d'emploi en période de préavis ne donnent pas 
lieu à réduction d'appointements sauf en cas de démission.

tion de 
ce départ.

c) Dans le cas d'inobservation du préavis par l'une ou l'autre des parties et sauf accord entre elles, celle qui ne respecte pas le 
préavis doit à l'autre une indemnité égale aux appointements correspondant à la durée du préavis restant à courir. Toutefois, le
salarié licencié qui se trouverait dans l'obligation d'occuper un nouvel emploi pourra, à condition d'en avoir avisé l'employeur 
quinze jours auparavant, quitter l'établissement avant le terme du préavis sans avoir à payer l'indemnité pour inobservation du
préavis. Ce délai de 15 jours peut être réduit ou supprimé sur autorisation écrite de l'employeur. 

d) -
23 b4.

ARTICLE 4.11 - INDEMNITE DE LICENCIEMENT 

Sauf en cas de faute grave ou lourde, il est versé au salarié ayant « au moins huit mois d'ancienneté » * dans l'entreprise, une 
indemnité de licenciement distincte des salaires dus jusqu'au terme du préavis ou de l'indemnité compensatrice de préavis 
mentionnée à l'article 4-10.

L'ancienneté dans l'entreprise, calculée conformément aux prescriptions de l'article 1.13 de la présente convention, est appréciée 
par années et mois complets pour le calcul de cette indemnité de licenciement. 

L'indemnité de licenciement s'établit comme suit : 
*;

L'indemnité de licenciement est calculée sur la base de 1/12e de la rémunération brute des 12 derniers mois précédant le 
licenciement ou, selon la formule la plus avantageuse pour le salarié, à 1/3 des trois derniers mois, toute prime ou gratification de 
caractère annuel ou exceptionnel, qui aura été versée au salarié pendant cette période, n'étant prise en compte que dans la limite 
d'un montant calculé prorata temporis.

En cas de licenciement d'un salarié âgé d'au moins 50 ans consécutif à une inaptitude d'origine professionnelle, il est fait 
application de l'article 4-08 e). En cas de licenciement pour un autre motif d'un salarié âgé d'au moins 60 ans, un complément de 
capital de fin de carrière est versé lorsque ce salarié remplit les conditions posées par le règlement de prévoyance obligatoire 
pour en bénéficier.

__________
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CHAPITRE V
CLASSIFICATION DES CADRES

ARTICLE 5.01 CLASSEMENT EN CATÉGORIE « CADRES » 

requièrent en principe un niveau de formation supérieur, en exerçant éventuellement un commandement sur des collaborateurs 
de toute nature, sont obligatoirement classés selon les dispositions ci-après quels que soient la forme, la durée et l'objet de leur 
contrat de travail. 

ARTICLE 5.02 MODALITÉS DU CLASSEMENT EN CATÉGORIE « CADRES » *

-03 et 
5- le
mieux aux activités confiées au salarié retenu.

ette 
une 

ire
utre 

qualification professionnelle. 

Le titulaire d'une certification inscrite au RNCSA sera classé sur le niveau de qualification correspondant dès lors qu'il est
employé dans la spécialisation professionnelle acquise lors de sa formation, et qu'il occupe un emploi correspondant aux 
activités mentionnées sur la fiche de qualification dont il relève. Il progressera au sein du niveau considéré dans les conditions 

-02 c).

t ils 
bénéficient doit être inscrit sur les bulletins de salaire.

Les qualifications génériques listées à la fin du panorama des qualifications ne peuvent être utilisées que lorsque l'emploi 

de qualification mentionnant même partiellement des activités et des responsabilités telles que celles confiées aux salariés. La 
qualification générique attribuée dans ce cas doit être assortie d'une appellation d'emploi décrivant pré
salarié. *

c) Classement des salariés en cours de carrière 

-20 c) a été obtenue, dans le cadre 
de 

CSA.

Toute promotion en position Cadre impose une vérification du niveau du salaire de base par rapport au minimum conventionnel 
du nouveau classement ; une fois cette vérification faite, toute éventuelle prime de formation-qualification dont le salarié 

__________
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d) Utilisation des degrés 

-03 est doté de trois degrés de progression : A, B et C. 
-dessous ; 

les trois degrés permettent normalement une progression au sein du niveau considéré en fonction notamment de 

existe : 

la responsabilité conférée pour former, animer et motiver le personnel placé sous sa subordination ; 
qui est un degré de liberté reconnu au cadre, lui permettant de déterminer plus ou moins librement les 

méthodes appropriées pour atteindre les objectifs recherchés ; 

professionnelle ; 

ARTICLE 5.03 CLASSIFICATION DES CADRES 

NIVEAU I 
Ce niveau comportant trois degrés concerne : 

les cadres débutants diplômés, pour une durée maximale de 18 mois, cette durée devant être appréciée comme un cumul 
des présences dans les entreprises de la profession après obtention du diplôme ; 

sont intégrés ; 

de leur emploi du temps. 

NIVEAU II 

-même.

NIVEAU III 
Ce niveau comportant trois degrés concerne les cadres qui assument de larges responsabilités exigeant une forte 

NIVEAU IV 

NIVEAU V 

 



CHAPITRE VI
STATUT DU PERSONNEL AFFECTÉ À LA VENTE
DE VÉHICULES ET DES SALARIÉS ITINÉRANTS

ARTICLE 6.01 -

« » aux salariés cadres 
ou non cadres dont le contrat de travail ou un avenant à celui- principalement hors des locaux de 

Le présent chapitre est destiné à tenir compte des contraintes particulières qui découlent de cette situation. Toutes les autres
dispositions de la Convention collective demeurent applicables aux salariés concernés, sous réserve des dispositions 
particulières ci-après.

ARTICLE 6.02 - CONTRAT DE TRAVAIL 

Le contrat de travail ou un avenant à celui- -03 ou 4-02, les conditions 

-concurrence ou le recours éventuel au travail dominical. 

ARTICLE 6.03 - ORGANISATION DU TRAVAIL 

a) Salariés chargés de prospecter et visiter la clientèle, et autres salariés itinérants 

trôler le 

De ce fait, le travail peut être organisé : 
-

le cadre 
nel,

-
-09 d) ou e). 

ARTICLE 6.04 - RÉMUNÉRATION 

a) Modes de rémunération 

Le mode de rémunération fixé par le contrat de travail, ou un avenant à celui-

Lorsque le salarié est rémunéré par un fixe et des primes, la partie fixe ne doit pas être inférieure, pour un mois complet, à 50 % 
du minimum garanti qui lui est applicable, et la rémunération mensuelle totale ne doit pas être inférieure au minimum garanti

-
paragraphes d) à g) dudit article. 

Les entreprises doivent communiquer, par note de service au personnel de vente, le barème de base des primes de vente par 

Lorsque des modifications apportées aux barèmes applicables nécessitent une modification de paramètres de calcul 

avenant.

« comité social et 
économique » *
personnel de vente. 
__________
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c) Garanties de rémunération pour les salariés rémunérés par un fixe et des primes 

Lorsque la rémunération comprend un fixe et des primes sur ventes, la partie fixe ne doit pas être inférieure, pour un mois 
complet, à 50 % du salaire minimum conventionnel garanti applicable au salarié, et la rémunération mensuelle totale ne doit pas 

-
forfaits individuels visés aux paragraphes d) à g) dudit article. 

La rémunération des salariés rémunérés par un fixe et des primes sur ventes doit être vérifiée mensuellement selon les 
modalités de lissage exposées au paragraphe d). 

:

-
16 b) ;

-10 et 4-08, le salarié sera assuré 
de percevoir, au titre du 1er mois de travail complet suivant son retour, le salaire minimum conventionnel garanti correspondant 
à son classement ;

mum 
conventionnel garanti. 

d) Lissage des rémunérations

s

moyenne du salaire minimum garanti en vigueur des mois considérés, un complément spécifique "minimum garanti", égal à la 
différence constatée, doit être ajouté au titre de ce mois.

Lorsque la période de référence est inférieure à six mois pour quelque motif que ce soit, la vérification ci-dessus est effectuée 
sur la base du nombre de mois complets effectués. Lorsqu'un salaire mensuel entrant dans la période de référence de six mois 

être pris en compte pour le mois considéré. 
 

En tout état de cause, aucune rémunération mensuelle pour un mois complet ne peut être inférieure au SMIC mensuel. A 
défaut, un complément spécifique "smic" égal à la différence constatée, doit être ajouté à cette rémunération mensuelle. 
Lorsque la vérification visée au 2e alinéa ci-dessus est effectuée, il est tenu compte de ce complément "smic" dans le salaire du 
mois considéré.

Le salaire brut visé au 1er alinéa ci-dessus tient compte des éventuels "compléments minimum garanti" et "compléments smic" 
qui ont pu être versés au cours de la période de six mois.

ARTICLE 6.05 - ABSENCES

salaire mensuel de référence calculé conformément aux 
-16 b) de la présente convention.

indemnisée, les fractions de 1/22e ou 1/30e -
rémunération, et non au salaire mensuel de référence.
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SALAIRES MINIMA applicables au 1er janvier 2025*

1 - BARÈME GÉNÉRAL 

Les grilles de rémunération ci-
-16 a) de la Convention collective.

Les heures supplémentaires éventuellement accomplies au-delà de 35 heures conformément à l'article 1-09 ainsi que les
majorations qui s'y attachent s'ajoutent au salaire minimum, de même que les majorations forfaitaires prévues en cas de forfait 
selon l'une ou l'autre des formules visées à l'article 1-09.

MINIMA GARANTIS POUR 35 HEURES

Ouvriers Employés 

Echelons MG 35 h
12 
11 2 167 
10 2 115 
9 
8 2 010 
7 
6 
5 
4 
3 1 856 
2 
1 

Maîtrise 

Echelons MG 35 h 

25 
24 
23 
22 
21 
20 
19 2 215 
18 
17 2 197 

Cadres 

Niveaux/ Degrés MG 35 h 
V 

IV C 5 224 
IV B 
IV A 4 650 
III C 
III B 
III A 3 785 
II C 
II B 
II A 2 926 
I C 
I B 
I A 

2 - PRIMES DE FORMATION-QUALIFICATION 

La valeur du point de formation- -05 est égale à 3,47

3 - TRAVAIL DE NUIT 

-10 d) 6 et 8, est égal à 6,09
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APPLICATION DES 35 HEURES PAR ATTRIBUTION

DE JOURS DE REPOS SPÉCIFIQUES

1 - OBJET 

La présente annexe à la Convention collective institue un système d'organisation des horaires de travail qui permet de s'inscrire 
sur une durée hebdomadaire moyenne de 35 heures, tout en affichant un horaire collectif supérieur, à condition d'attribuer des
jours de repos en compensation selon l'une ou l'autre des modalités ci-après.

2 -

Le choix de l'un ou l'autre des modes d'organisation du travail définis ci-après concerne en principe l'ensemble de l'entreprise 
qui a choisi de l'appliquer. Il peut cependant, en fonction des problèmes spécifiques d'organisation du travail, s'appliquer au 
niveau de l'établissement, ou bien seulement à un ou plusieurs groupes bien identifiés de salariés au sein des filières du 
RNQSA, qui constituent une unité cohérente dans l'organisation du travail au sein de l'établissement. La modalité retenue doit
être la même pour tous les salariés concernés du même groupe. 

Lorsqu'il existe un ou plusieurs délégués syndicaux, une négociation doit être ouverte en vue de préciser les conditions 
d'application du présent accord. 

Lorsqu'il n'existe pas de délégués syndicaux, ou lorsque la négociation ci-dessus n'a pu aboutir, l'application du présent accord 
est subordonnée à une consultation du « comité social et économique » *.

Lorsqu'il a été établi depuis plus d'un an un procès-verbal de carence d'élection de délégués du personnel, il est recommandé 
au chef d'entreprise de prendre préalablement l'initiative d'organiser une procédure électorale en vue de la mise en place « du 
comité social et économique » *.

Lorsqu'il a été établi depuis moins d'un an un procès-verbal de carence d'élection « du comité social et économique » *, ainsi 

salariés concernés. 

3 - HORAIRE DE 39 HEURES AVEC REPOS ANNUEL DE 24 JOURS 

3.1 - Acquisition des repos

L'horaire de 39 heures peut être assorti de journées ou de demi-journées de repos prises sur une période de 4 semaines, les 
repos équivalant au nombre d'heures effectuées au-delà de 35 heures hebdomadaires au cours de cette période. 

Le présent dispositif peut également être appliqué pour un horaire supérieur à 37 heures et inférieur à 39 heures ce qui 
détermine alors un nombre de jours de repos inférieur à 24 par an. 

3.2 - Prise des repos

Le calendrier des repos est établi par l'employeur. Ce calendrier indique pour chacun les moments du repos, qui est en principe 
de 4 heures sur une semaine, ou bien de 8 heures sur une journée toutes les deux semaines, ou bien de 16 heures sur deux 
journées toutes les quatre semaines. 

Un salarié peut, à sa demande acceptée par l'employeur, prendre ses repos à des dates différentes de celles fixées pour le 
groupe auquel il appartient. 

Toute modification des dates de repos à la demande de l'employeur doit être justifiée, et le salarié doit être prévenu au moins 7 
jours ouvrables à l'avance. 

3.3 - Rémunération

Le salaire est versé mensuellement sur la base de 35 heures hebdomadaires. Le régime des heures supplémentaires visé à 
l'article 1-09 bis s'applique, dans toutes les entreprises, aux heures excédant la 39e sur une semaine donnée et, à l'exclusion de 
celles-ci, aux heures qui excèdent 35 heures en moyenne sur la période de 4 semaines.

3.4 - Suspension ou rupture du contrat de travail

Lorsque l'exécution du contrat de travail est suspendue pour quelque cause que ce soit, les droits au repos acquis à cette date 
seront consommés au plus tard lors de la deuxième période d'acquisition du repos qui suivra la reprise du travail. En cas de 
rupture du contrat de travail, les droits non consommés seront compensés par une indemnité égale au nombre d'heures 
correspondantes multiplié par le taux horaire du salaire de base. 
__________
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4 - HORAIRE DE 37 HEURES AVEC REPOS ANNUEL DE 12 JOURS 

4.1- Acquisition des repos 

L'horaire hebdomadaire peut être fixé à 37 heures, les salariés bénéficiant alors d'un jour de repos par mois équivalent à 12
jours ouvrés de repos spécifiques rémunérés pour une année complète, quelle que soit la répartition hebdomadaire des heures 
de travail. 

Seules ouvrent droit au repos spécifique les semaines comportant au moins 37 heures de travail effectif, les périodes de 
congés payés étant assimilées à du travail effectif pour le calcul de ce droit. 

Les repos acquis sont pris selon une périodicité fixée par l'employeur en fonction des nécessités de service, et dans toute la
mesure du possible des souhaits des salariés concernés. Ces repos peuvent donc être consommés soit semaine par semaine, 
soit par quinzaine, soit par mois, soit au-delà du mois de leur acquisition dans le cadre d'une période de référence qui peut 
coïncider avec celle des congés payés, conformément à l'article 1-15 b). 

4.2 - Prise des repos

Le repos est pris dans les conditions fixées d'un commun accord entre l'employeur et le salarié, à l'intérieur des périodes 
prévues. A défaut d'accord, la moitié des jours de repos acquis est prise à l'initiative du salarié, et l'autre moitié à l'initiative de 
l'employeur, en une ou plusieurs fois et avec un délai de prévenance de deux semaines. 

Si des travaux urgents font obstacle à la prise des repos à la date prévue, le repos manquant est reporté à une date ultérieure 
choisie par le salarié, alors même que la date initiale aurait été fixée à l'initiative de l'employeur, sous réserve de respecter un 
délai de deux semaines. 

Si une suspension du contrat de travail pour quelque motif que ce soit fait obstacle à la prise de repos à la date prévue, le repos 
manquant est reporté après la reprise du travail, à une date choisie par la même partie et en observant un délai de prévenance
de deux semaines. 

En cas de sous-activité, le recours au chômage partiel ne sera possible qu'après épuisement des jours de repos effectivement 
dus, aux dates choisies par l'employeur en cas de désaccord avec le salarié. 

4.3 - Repos non consommés

En cas de rupture du contrat de travail, les jours de repos non consommés sont compensés par une indemnité équivalente. Si 
le repos, pris par anticipation, excède les droits acquis, le salarié en conserve le bénéfice sauf en cas de démission ou de 
licenciement pour faute grave ou lourde. 

4.4 - Rémunération

Le salaire est versé mensuellement sur la base de 35 heures hebdomadaires. Le régime des heures supplémentaires visé à 
l'article 1-09 bis s'applique, dans toutes les entreprises, aux heures excédant la 37e sur une semaine donnée.
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ANNUALISATION DES HORAIRES DE TRAVAIL *

1 - OBJET

horaire hebdomadaire de 35 heures ou moins sur 12 mois consécutifs, de telle sorte que les horaires effectués au-delà et en-
deçà de cet horaire moyen se compensent arithmétiquement. 

t de 
l

concerné à un temps de travail librement choisi, par une adaptation de la charge de travail aux variations notamment 

2 -

des 

i lui 
sont propres. 

Les salariés qui, au sein du groupe auquel ils appartiennent, ne sont pas soumis à un horaire collectif, ne peuvent pas se voir 
s

horaires de travail. 

régularisation visée au paragraphe 6.3 sera effectuée au terme du contrat. 

dispositions suivantes : 

théorique qui leur incombent ; 

3 -

3.1 - Procédure

-
« du comité social et économique » **. 

-
« du

comité social et économique » **. 

- « du comité social et économique » **, ainsi 

salariés concernés. 

3.2 -

Elle est obligatoirement pratiquée pendant 12 mois consécutifs renouvelables sans limitation ; en conséquence, le choix 

-15 b). 



_____________________________________________________________________________________________________________________________

4 -

4.1 -

réserve du cas des salariés à temps partiel visé au § 4.2. 

Le nombre de semaines de travail que comporte chaque année est calculé en déduisant du nombre de jours calendaires que 

que soit leur catégorie professionnelle : repos hebdomadaires, congés payés annuels, jours fériés chômés, ponts... 

365 jours
52 jours de repos hebdomadaire 
30 jours de congés annuels
10 jours fériés chômés ne tombant pas un dimanche

365 jours
52 jours de repos hebdomadaire
30 jours de congés annuels
7 jours fériés chômés ne tombant pas un dimanche

273 jours / 6 = 45,5 semaines travaillées
45,5 x 35 = 1 592,5 heures, soit 1 593 heures travaillées

276 jours / 6 = 46 semaines travaillées
46 x 35 = 1 610 heures travaillées, plafonnées à 1607

travaillées.

laquelle il correspond. Cette période de 12 mois peut être propre à chaque groupe. 

des 

4.2 Salariés à temps partiel 

té 

Le contrat de travail, conclu sur une base hebdomadaire ou mensuelle, prévoit une durée contractuelle du travail telle que le
volume annuel des heures demeure inférieur à 34 heures hebdomadaires en moyenne, soit 1547 heures correspondant à 45,5 
semaines travaillées. Il indique la répartition des heures de travail au cours de la semaine et, le cas échéant, la répartition des 
semaines travaillées au cours du mois. 

4.3 - Programmation indicative des horaires et bilan annuel 

Quinze jours au moins avant le début de chaque période annuelle, et après consultation des représentants du personnel 
olume 

annuel, semaine par semaine ou mois par mois, selon les besoins estimés. Il en informe les salariés. 

.

Les modifications du calendrier collectif des horaires doivent donner lieu à une consultation des représentants du personnel, 

4.4 - Rémunérations

4.4.1 - Salaires de base 

annuel moyen de 35 heures ; si cet horaire hebdomadaire est inférieur, le salaire de base antérieur peut être réduit dans la 
proportion de cet horaire par rapport à 35 heures.

4.4.2 - Lissage des rémunérations
La rémunération servie mensuellement ne varie pas en fonction du volume annuel correspondant à la durée hebdomadaire 
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4.5 - Absences du salarié 

décomptées en fonction de la durée de travail que le salarié devait effectuer le jour de son absence. 

5 -

5.1 - Amplitude des horaires de travail 

En période de forte activité, aucune journée ne peut excéder 10 heures de travail, aucune semaine ne peut excéder 46 heures, 
et aucune période de 12 semaines consécutives ne peut conduire à une moyenne hebdomadaire supérieure à 44 heures. 

une ou plusieurs semaines complètes de repos. 

-dessus est intervenu pour 

salaire lissé du mois considéré. 

5.2 - Salariés à temps partiel

el 
hebdomadaire, voire être identique à celui des salariés à temps plein : pour autant, l'intéressé conserve le statut de salarié à 
temps partiel dès lors que, pour l'année entière, la durée effective du travail n'aura pas dépassé les limites indiquées au § 4.2.

5.3 -

En cours de période, les salariés sont informés des changements de leur horaire, non prévus par la programmation indicative 
collective ou individuelle, en respectant un délai de prévenance leur permettant de prendre leurs dispositions en conséquence,

ive ou 

lement 
imites 

5.4 -

tés 
au 

ne

prévu.

5.5 -

Lorsque des variations imprévues de la charge de travail au cours de la période annuelle ont conduit à un dépassement du 
-

de celles qui ont dépassé les limites hebdomadaires visées au paragraphe 5.1., doivent être payées avec une majoration de 

salarié ; ce repos vient alors en déduction du volume annuel de la période annuelle suivante, et il est pris dans les conditions 
-09 f) de la Convention collective. 
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6 - SUIVI INDIVIDUEL 

6.1 - Comptage des heures

6.2 - Bilan annuel

6.2.1 -
a)
heure excédentaire doit être payée ; les heures excédentaires au-delà de 1 607 heures sont traitées comme indiqué au 
paragraphe 5.5. 
b)

de la décision administrative. 

6.2.2 -
jours fériés : 
c)

aire 

prédéterminé, il est procédé en premier lieu comme indiqué en a), puis à la régularisation ci-dessus.
d)

-dessus.

6.2.3 - Cas du salarié ayant eu une ou plusieurs absences non rémunérées :
e)

é sur 

correspondant. 

6.3 - Entrée ou sortie des effectifs 

des 

hebdomadaire prévue. 

Toutefois, en cas de licenciement pour motif économique, le salarié conservera le supplément de rémunération éventuellement 
constaté par rapport à son salaire lissé. 



COMPTE ÉPARGNE-TEMPS *

1 - OBJET

La présente annexe détermine, en application de l'article 1-12 de la Convention collective, les conditions et limites dans 
lesquelles le compte épargne -

Le CET est utilisé, à l`initiative du salarié, pour:
- se faire indemniser toute période d'absence non rémunérée ;
- obtenir un complément de rémunération ;
- -Auto-Plan.

2 - FONCTIONNEMENT DU COMPTE

2-1. Ouverture du compte

Tout salarié ayant au moins un an d'ancienneté dans l'entreprise, peut ouvrir un CET.

Ce compte individuel est ouvert par l'employeur sur simple demande écrite du salarié mentionnant précisément quels sont les 
droits, énumérés ci-dessous, que celui-ci entend y affecter.

Le choix des éléments à affecter au CET est fixé par le salarié pour 12 mois. Le salarié qui souhaite modifier ce choix pour 
ur 

t

alités précisées à 

2-2. Alimentation du compte

Chaque salarié peut affecter à son compte tout ou partie des droits suivants **:
a) congés payés annuels, pour la durée excédant 24 jours ouvrables (5e semaine) ;
b) congés payés supplémentaires pour ancienneté (article 1-15 a), pour fractionnement (article 1-15 c), ou congés spéciaux 
(article 1-15 e) ;

supplémentaires, majorations de salaire, repos compensateurs légaux, repos de remplacement) ;
d) jours de réduction du temps de travail ;

-10 b) ;
ravail de 

nuit...) ;
g) primes et indemnités pouvant compléter le salaire de base défini par l'article 1-16 a) ;

-
mois quelconque ;

j) sommes issues de la participation.

s
yeur 

3 - TENUE DU COMPTE

3-1. Établissement du compte

:
- ;
-
compte, avec la date correspondante et le mode de calcul utilisé conformément aux dispositions des articles 3-2 et 3-3.

copie lui est remise au moins une fois par an.

__________



3-2. Droits en argent

Les droits en argent sont convertis, dès le mois au cours duquel ils sont dus, en temps équivalent et affectés au CET 
proportionnellement au salaire de l`intéressé, par 

-16 b) de la Convention collective, les parties fixes et les primes de vente versées 
-05 de ladite convention collective.

- Cas des salariés dont le temps de travail est compté en heures: 
Somme affectée au CET / (Salaire mensuel de référence / Horaire mensuel contractuel) = temps de repos

-
Somme affectée au CET / (Salaire mensuel de référence / 22 ou 30 selon le type de forfait) = temps de repos

3-3. Droits en temps

Les droits en temps sont inscrits au CET pour leur valeur exprimée en heures ou en jours. Un décompte spécifique 
supplémentaire doit être effectué pour identifier les repos de durée équivalente dus en cas de dérogation temporaire ou 

-2 e) ci-dessus.

4 - UTILISATION DU COMPTE POUR REMUNERER UNE ABSENCE

Le salarié peut se faire indemniser toute période d'absence non rémunérée fondée sur l'exercice d'un droit légal ou 
dans 

ce cas respecter un délai de prévenance minimum. A défaut de préavis légal ou conventionnel, ce délai est égal à deux mois 

.

Le salarié peut également utiliser ses droits pour cesser de manière progressive son activité en accord avec l'employeur, 
notamment dans le cadre de la fin de la carrière professionnelle visée a l`article 1-23
précise dans ce cas les modalités de la cessation d'activité.

-13 de la 
roits 

-2 a), b) et d).

Un jour, une semaine et un mois de congé indemnisé sont réputés correspondre respectivement à l'horaire contractuel 
journalier, hebdomadaire et mensuel en vigueur au moment du départ en congé.

- -3 sont rémunérés, pour les 
salariés visés au chapitre VI de la Convention collective, sur la base de la partie fixe du salaire.

L'absence est rémunérée à la demande du salarié. A défaut d'indication contraire de sa part, la rémunération est assurée selon



5 - UTILISATION DU COMPTE POUR COMPLETER LA REMUNERATION

Le salarié peut à tout moment bénéficier d'une rémunération en échange de son crédit inscrit au CET, cette opération étant 
appelée « monétisation ».

Conformément à la loi, la monétisation des droits inscrits au titre des congés payés n`est autorisée que pour ceux de ces droits 
-2.

d'un à trois mois au maximum, le versement du surplus.

La somme due au salarié est égale à la valeur du nombre d'heures ou de journées inscrites au CET dont le salarié sollicite la
monétisation, cette valeur étant calculée conformément aux dispositions de l'article 1-16 b) de la Convention collective.

6 - UTILISATION DU COMPTE POUR CONSTITUER UNE EPARGNE

Dans les entreprises adhérentes au PERCO-I visé a l'article 1-25 de la Convention collective, et à la demande du salarié ayant 
un compte ouvert à Inter - Auto - Plan, l'employeur peut alimenter ce compte en y versant les droits inscrits au CET de ce 
salarié.

nter -
Auto - Plan.

7 - PLAFOND DES DROITS INSCRITS AU COMPTE

Un CET ne peut comporter des droits supérieurs au plafond maximum de la garantie légale des salaires (AGS). Si ce plafond 

suivant la réception de cette information, tout ou partie de ses droits pour respecter cette limite. Cette invitation rappelle au 

modalités selon lesquelles il entend liquider ses droits 
selon l'une ou l'autre des modalités permises par le présent accord. A défaut de notification dans un délai de deux mois suivant

its
inscrits au CET.

8 - CLÔTURE DU COMPTE

liquidation totale des droits conformément aux dispositions des articles 4, 5 ou 6.

9 - SITUATION DU COMPTE EN CAS DE RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

La rupture du contrat de travail pour quelque motif que ce soit entraîne, sauf transfert visé ci-dessous, la clôture du CET.

Lorsque la rupture du contrat donne lieu à préavis conformément aux dispositions légales et conventionnelles, celui-ci peut être 
allongé par accord écrit des parties pour permettre la consommation de tout ou partie des droits inscrits au CET.

- temps est versée pour clôturer le compte. 

iation 
des effectifs du salarié. 

Le transfert du CET, annexe au contrat de travail, est automatique dans les cas de modification de la situation juridique de 
-1 du code du travail.
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SÉRIE 1

CAP : Maintenance des véhicules
- option A : voitures particulières
- option B : véhicules de transport routier
- option C : motocycles

CAP : Réparation des carrosseries

CAP : Carrossier automobile (à partir de la rentrée 2023)
(Remplace le CAP Réparation des carrosseries)

CAP : Peinture en carrosserie

CAP : Peintre automobile (à partir de la rentrée 2023)
(Remplace le CAP Peinture en carrosserie)

CAP : Équipier polyvalent du commerce

Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi : Peintre en carrosserie

Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi : Carrossier réparateur

: Mécanicien réparateur de véhicules industriels
(Précédemment : Mécanicien(ne) réparateur(trice) de véhicules industriels)

: Mécanicien de maintenance automobile
(Précédemment : Titre : Mécanicien(ne) de maintenance automobile)

: Mécanicien automobile
(Précédemment : Mécanicien(ne) automobile)

Titre à finalité professionnelle : Mécanicien cycles (enregistré au RNCP sous le n° 37007)
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Mécanicien cycles (enregistré au RNCP sous le n° 34346))

CQP : Opérateur service rapide

CQP : Mécanicien de maintenance automobile (enregistré au RNCP sous le n° 39727)
(Précédemment : CQP Mécanicien de maintenance automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36994)

CQP : Mécanicien de maintenance motocycles

CQP : Opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels

CQP : Mécanicien collision

CQP : Préparateur en peinture
(Précédemment : CQP Peintre préparateur)

CQP : Magasinier

CQP : Opérateur préparation véhicules

CQP : Opérateur station-service

CQP : Dépanneur-remorqueur VL (enregistré au RNCP sous le n° 38263)

CQP : Démonteur-dépollueur automobile
(Précédemment : CQP Démonteur automobile)

CQP :
(Précédemment : CQP Agent de comptoir en location de véhicules)

CQP : Agent d'exploitation de stationnement

CQP : Mécanicien de maintenance véhicules utilitaires et industriels

CQP : Opérateur vitrage (enregistré au RNCP sous le n° 36223)
(Précédemment : CQP Opérateur vitrage (enregistré au RNCP sous le n°34265))



 

CQP : Débosseleur sans peinture, obtenu avant le 01/01/2025

CQP : Opérateur en débosselage sans peinture, obtenu à partir du 01/01/2025
(Précédemment : CQP Débosseleur sans peinture, obtenu avant le 01/01/2025)

CQP : Agent technique location longue durée

CQP : Opérateur de vérification des dispositifs embarqués (chronotachygraphe, éthylotest anti-démarrage, taximètre)

CQP : Préparateur en carrosserie

SÉRIE 2

Mention complémentaire au CAP : Réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques

Bac professionnel : Maintenance des véhicules

- option A : voitures particulières
- option B : véhicules de transport routier
- option C : motocycles

Bac professionnel : Réparation des carrosseries

Bac professionnel : Carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023)

(Remplace le Bac pro Réparation des carrosseries)

Bac professionnel : Assistance à la gestion des organisations et de leurs activités (à partir de la rentrée 2023)

(Remplace le Bac pro Gestion administration)

Bac professionnel :

(Précédemment : Bac professionnel Accueil relations clients et usagers / Préparé sous statut scolaire)

Bac professionnel : Métiers du commerce et de la vente

Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi : Technicien électromécanicien automobile
(Précédemment : Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi : Technicien(ne) électromécanicien(ne) automobile)

Titre à finalité professionnelle : Mécanicien automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36887)
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Mécanicien automobile (enregistré au RNCP sous le n° 34320))

CQP : Démonteur automobile
(Précédemment : CQP Démonteur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 34347 )

CQP : Opérateur spécialiste service rapide

CQP : Mécanicien spécialiste motocycles

CQP : Tôlier spécialiste

CQP : Peintre spécialiste

CQP : Magasinier-vendeur pièces de rechange et accessoires
(Précédemment : CQP Conseiller de vente pièces de rechange et accessoires ou Magasinier-vendeur P.R.A. ou Vendeur boutique P.R.A.) 

CQP : Opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels, agricoles et génie civil (enregistré au RNCP sous le n° 39847)
(Précédemment : CQP Opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels, agricoles et génie civil (enregistré au RNCP sous le n° 37186 ))



CQP : Dépanneur-remorqueur PL

CQP : Mécanicien spécialiste cycles

CQP : Rénovateur véhicules 

CQP : Agent technico-commercial en location de véhicules (enregistré au RNCP sous le n° 39770)
(Précédemment : CQP Agent d'opérations location (enregistré au RNCP sous le n° 37441))

CQP : Vendeur motocycles

CQP : Opérateur de stationnement

CQP : Mécanicien véhicules utilitaires et industriels (enregistré au RNCP sous le n° 37134)
(Précédemment : CQP Mécanicien spécialiste véhicules utilitaires et industriels)

CQP : Électricien spécialiste véhicules utilitaires et industriels

CQP : Conseiller en livraison de véhicules

CQP : Électricien spécialiste automobile

CQP : Opérateur spécialiste station-service

CQP : Débosseleur sans peinture spécialiste, obtenu avant le 01/01/2025

CQP : Débosseleur sans peinture (enregistré au RNCP sous le n° 39201), obtenu à partir du 01/01/2025
(Précédemment : CQP Débosseleur sans peinture spécialiste, obtenu avant le 01/01/2025)

CQP : Opérateur vitrage spécialiste

CQP : Vendeur- -vente automobile

CQP : -vente automobile

CQP : Conseiller produits

CQP : Opérateur de maintenance de batteries de véhicules électriques 

CQP : Téléconseiller pièces de rechange et accessoires

SÉRIE 3

Bac professionnel : Maintenance des véhicules

- option A : voitures particulières
- option B : véhicules de transport routier
- option C : motocycles

Bac professionnel : Réparation des carrosseries

Bac professionnel : Carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023)

(Remplace le Bac pro Réparation des carrosseries)

Bac professionnel : Assistance à la gestion des organisations et de leurs activités (à partir de la rentrée 2023)

(Remplace le Bac pro Gestion administration)



 

Bac professionnel :
Préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue
(Précédemment : Bac professionnel Accueil relations clients et usagers / Préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue)

Bac professionnel : Métiers du commerce et de la vente

Titre Professionnel : Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière

Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi : Contrôleur technique de véhicules légers
(Précédemment : Titre professionnel du ministère chargé de l'emploi Contrôleur technique automobile de véhicule léger)

Titre à finalité professionnelle : Conseiller technique cycles (enregistré au RNCP sous le n° 36721)
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Conseiller technique cycles (enregistré au RNCP sous le n° 34197))

Titre à finalité professionnelle : Conseiller de vente pièces de rechange et accessoires (enregistré au RNCP sous le n° 36221)
(Précédemment : CQP Conseiller de vente confirmé pièces de rechange et accessoires ou magasinier-vendeur confirmé P.R.A. ou vendeur boutique confirmé P.R.A.)

Titre à finalité professionnelle : Vendeur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36990) (en sortie de certification)

CQP : Technicien après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 37013)
(Précédemment : CQP Technicien électricien électronicien automobile (enregistré au RNCP sous le n° 34321, CQP Technicien après-vente 
automobile »))

CQP : Technicien motocycles (enregistré au RNCP sous le n° 36606)
(Précédemment : CQP Technicien confirmé motocycles)

CQP : Tôlier confirmé

CQP : Peintre en carrosserie (enregistré au RNCP sous le n° 39634)
(Précédemment : CQP Peintre en carrosserie (enregistré au RNCP sous le n° 36452)

CQP : Vendeur itinérant pièces de rechange et accessoires

CQP : Vendeur 

CQP : Démonteur automobile confirmé

CQP : Technicien confirmé mécanique automobile

CQP : Contrôleur technique VL (enregistré au RNCP sous le n° 36915)
(Précédemment : CQP Contrôleur technique VL (enregistré au RNCP sous le n° 34252))

CQP : Contrôleur technique PL

CQP : Technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels

CQP : Technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels

CQP : Technicien garantie après-vente

CQP : Technicien vitrage
(Précédemment CQP Technicien vitrage »))

CQP : Chargé de clientèle location longue durée

CQP : Mécanicien réparateur de véhicules anciens et historiques (enregistré au RNCP sous le n° 39343)
(Précédemment : CQP Mécanicien réparateur de véhicules anciens et historiques)

CQP : Vendeur- -vente automobile

CQP : Tôlier véhicules anciens et historiques

CQP : -vente automobile

CQP : Auxiliaire de gestion des écoles de conduite

CQP : Technicien démonteur de batteries de véhicules électriques

CQP : Technicien de maintenance de batteries de véhicules électriques



SÉRIE 4

Titre Professionnel : Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière, avec CCS 1 « deux roues »

Titre Professionnel : Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière, avec CCS 2 « groupe lourd »

(Précédemment : Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière, avec CCS 1 « deux roues » ou CCS 2 « groupe lourd »)

Titre à finalité professionnelle : Technicien expert après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36886)
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Technicien expert après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 34322))

Titre à finalité professionnelle : Carrossier-peintre (enregistré au RNCP sous le n° 36200)
(Précédemment : CQP Carrossier-peintre)

Titre à finalité professionnelle : Technicien expert après-vente motocycles (enregistré au RNCP sous le n° 36605)
(Précédemment : CQP Technicien expert après-vente motocycles (enregistré au RNCP sous le n° 36605))

Titre à finalité professionnelle : Technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels (enregistré au RNCP sous le n° 37071)
(Précédemment : CQP Technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels (enregistré au RNCP sous le n° 37071))

CQP : Spécialiste garantie après-vente

CQP : Contrôleur technique confirmé VL

CQP : Contrôleur technique confirmé PL

CQP : Technicien expert réparateur de véhicules anciens et historiques

CQP : -vente automobile

CQP : Tôlier expert véhicules anciens et historiques

CQP : Conseiller technique expert cycles

CQP : Technicien expert de maintenance de batteries de véhicules électriques

SÉRIE 5

CQP : Coordinateur préparation de véhicules de location

CQP : Adjoint au responsable d'exploitation de stationnement



 
SÉRIE 6

BTS : Maintenance des véhicules
- option A : voitures particulières
- option B : véhicules de transport routier
- option C : motocycles

BTS : Support à l'action managériale

BTS : Gestion de la PME

BTS : Comptabilité et gestion
(Précédemment : BTS Comptabilité et gestion des organisations)

BTS : Négociation et digitalisation de la relation client

BTS : Management commercial opérationnel
(Précédemment : BTS Management des unités commerciales)

Titre de l'EPCRA : Commercial en automobile 
(Précédemment en série 3)

Titre à finalité professionnelle : Vendeur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36990)
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Vendeur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 34344))

Titre à finalité professionnelle : Réceptionnaire après-vente option VL (enregistré au RNCP sous le n° 36885)
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle Réceptionnaire après-vente option VL (enregistré au RNCP sous le n° 35012))

CQP : Vendeur confirmé véhicules utilitaires

CQP : Vendeur confirmé véhicules industriels

CQP : Réceptionnaire après-vente option VUI
(Précédemment : CQP Réceptionnaire après-vente (dont option VUI))

CQP : Réceptionnaire après- -peinture

CQP : Chef d'équipe atelier option VL
(Précédemment : CQP Chef d'équipe atelier (dont option VUI))

CQP : Chef d'équipe atelier option VUI
(Précédemment : CQP Chef d'équipe atelier (dont option VUI))

CQP : -peinture

CQP : Chef d'équipe ventes pièces de rechange et accessoires

CQP : Chef de secteur vente itinérante pièces de rechange et accessoires

CQP : Chef d'équipe préparation livraison

CQP : Chef de station-service

CQP :

CQP : Chef de centre de contrôle technique VL

CQP : Chef de centre de contrôle technique PL

CQP : Chef de groupe opérationnel

CQP : Responsable d'exploitation de stationnement
(Précédemment : CQP Responsable d'exploitation de stationnement (enregistré au RNCP sous le n° 35868))

CQP :



CQP : Agent de maîtrise atelier

CQP :

CQP :

SÉRIE 7

Titre de l'ESCRA : Gestionnaire d'unité commerciale spécialisée en automobile
(Précédemment en série 6)

CQP : Attaché commercial automobile 

CQP : Attaché commercial sociétés 

CQP : Attaché commercial véhicules utilitaires

CQP : Attaché commercial véhicules industriels

CQP :
(Précédemment

CQP :
(Précédemment

CQP : -peinture

CQP : Gestionnaire pièces de rechange et accessoires

CQP : Chef d'agence(s) de location

CQP : Conseiller commercial location longue durée

CQP : Gestionnaire de magasin cycles

SÉRIE 8

Licence, ou certification de niveau équivalent correspondant aux qualifications de branche (niveaux I à IV du R.N.Q.S.A).

Licence professionnelle :

BUT : Techniques de commercialisation (depuis la rentrée 2021)

BUT : Management de la logistique et des transports
(Précédemment : BUT Gestion logistique et transport)

Grade licence Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG)
(Précédemment : DCG)

Titre ingénieur Ingénieur diplômé du CNAM : spécialité Mécatronique (parcours ingénierie des process d'assistance aux véhicules)
(Précédemment : - spécialité Mécatronique, parcours ingénierie des process d'assistance aux véhicules)



 

Titre de l'ISCAM : Manager commercial de la distribution automobile 

B.A.D.G.E. ESSCA : Manager de la distribution et des services automobiles

: Majeure E-marketing, mobilités, automobile
(Précédemment : Master de l'ESSCA : Majeure « E-marketing, Mobilités, Automobile »)

Titre à finalité professionnelle : 39726)
(Précédemment : Titre à finalité professionnelle
n° 35734)

CQP : Conseiller des ventes automobiles

CQP : Conseiller des ventes sociétés

CQP : Conseiller des ventes véhicules utilitaires

CQP : Conseiller des ventes véhicules industriels

CQP : Responsable technique d'atelier véhicules légers (enregistré au RNCP sous le n° 37038)
(Précédemment : CQP Cadre technique d'atelier option VL)

CQP : Responsable technique d'atelier véhicules utilitaires et industriels
(Précédemment : CQP Cadre technique d'atelier option VUI)

CQP : Responsable technique d'atelier carrosserie-peinture
(Précédemment : CQP Cadre technique d'atelier option CP)

CQP : Responsable des ventes pièces de rechange et accessoires (enregistré au RNCP sous le n° 37070)
(Précédemment : CQP Cadre technique pièces de rechange et accessoires)

CQP : Chef après-vente option VL 
(Précédemment : CQP Chef après-vente (dont option VUI))

CQP : Chef après-vente option VUI
(Précédemment : CQP Chef après-vente (dont option VUI))

CQP : Chef après-vente option CP
(Précédemment : CQP Chef après-vente (dont option VUI))

CQP : Adjoint au chef des ventes

CQP : Chef des ventes 

CQP : Chef des ventes pièces de rechange et accessoires

CQP : 39740)
(Précédemment : CQP )

CQP : Responsable de centre(s) de recyclage automobile 

CQP : Responsable de station(s)-service

CQP : -vente automobile

CQP : Responsable de site -vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 37036)
(Précédemment -vente automobile)

CQP : Responsable de magasin cycles



SÉRIE 9 : CERTIFICATS DE COMPÉTENCES DE BRANCHE (CCB)

CCB : électrique et hybride

CCB : Conseils en électromobilité

CCB : Vente aux sociétés de véhicules neufs occasion et des services associés

SÉRIE 10 : ANCIENNES CERTIFICATIONS

BEPECASER

BEPECASER : Avec mention "groupe lourd" ou "2 roues"

BAFM

CQP : Metteur en main de véhicule

CQP : Adjoint au chef des ventes pièces de rechange et accessoires ou Responsable de magasin

Mention complémentaire au CAP : Maintenance des moteurs diesel et de leurs équipements

Mention complémentaire au CAP :

Brevet de maîtrise : Réparateur-gestionnaire en maintenance automobile



 

SIGNIFICATION DES SIGLES

ANFA : Association Nationale pour la Formation Automobile
B.A.D.G.E. :
BAFM : Brevet d'aptitude à la formation des moniteurs
BEP :
BEPECASER : Brevet pour l'exercice de la profession d'enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière. 

BTS : Brevet de Technicien Supérieur
BUT : Bachelor Universitaire de Technologie
CAP :
CCB : Certificat de Compétences de Branche
CCS 1 : Certificat Complémentaire de Spécialisation, qui complète le titre professionnel Enseignant de la Conduite et de la 
Sécurité Routière, pour animer des actions de formation à la conduite en sécurité des véhicules motorisés à deux roues en 
circulation et hors circulation
CCS 2 : Certificat Complémentaire de Spécialisation, qui complète le titre professionnel Enseignant de la Conduite et de la 
Sécurité Routière, pour animer des actions de formation à la conduite en sécurité des véhicules du groupe lourd en circulation 
et hors circulation
CNAM : Conservatoire National des Arts et Métiers
CP : Carrosserie-Peinture
CQP : Certificat de Qualification Professionnelle
DCG : Diplôme de comptabilité et de gestion
DUT : Diplôme Universitaire de Technologie
EPCRA : École Professionnelle du Commerce des Réseaux Automobiles
ESCRA : École Supérieure du Commerce des Réseaux Automobiles
ESSCA :
GNFA : Groupement National pour la Formation Automobile
lSCAM : Institut Supérieur de la Communication, des Affaires et du Management
PL : Poids Lourds
PRA : Pièces de Rechange et Accessoires
RNCP : Répertoire National des Certifications Professionnelles
RS : Répertoire Spécifique
VL : Véhicules Légers
VUI : Véhicules Utilitaires et Industriels



RÉPERTOIRE NATIONAL DES QUALIFICATIONS 
DES SERVICES DE L'AUTOMOBILE 1er SEMESTRE 2025

Lorsque le code italiques gras, cela signifie que la dénomination ou le contenu de cette fiche a été modifié 
par
Lorsque sont indiqués en italiques gras
précédente.
Ces modifications sont repérées de la même façon dans les fiches elles-mêmes.

MAINTENANCE
Mécanicien de maintenance automobile / mécanicien
de maintenance VUI / mécanicien de maintenance
motocycles............................................................. A.3.1
Opérateur service rapide ...................................... A.3.3
Opérateur maintenance pneumatiques VI............. A.3.4
Mécanicien cycles ................................................. A.3.5
Opérateur vitrage................................................... A.3.7
Opérateur de vérification des dispositifs 
embarqués réglementés sur VUI 
(Chronotachygraphe, Ethylotest anti-démarrage) / 
Opérateur de vérification des dispositifs embarqués 
réglementés sur VL (Ethylotest anti-démarrage
judiciaire, A.3.9
Mécanicien spécialiste automobile / mécanicien 
spécialiste VUI / mécanicien spécialiste motocycles.. A.6.1
Électricien spécialiste automobile / électricien 
spécialiste VUI......................................................................... A.6.2
Opérateur spécialiste service rapide ..................... A.6.3
Opérateur spécialiste maintenance pneumatiques VI A.6.4
Mécanicien spécialiste cycles................................ A.6.5
Opérateur vitrage spécialiste................................. A.6.7
Opérateur de maintenance de batteries de 
véhicules ...... A.6.10
Technicien confirmé mécanique automobile /
Technicien confirmé mécanique VUI ..................... A.9.1
Technicien électricien électronicien automobile /
technicien confirmé VUI / technicien confirmé
motocycles............................................................. A.9.2
Conseiller technique cycles................................... A.9.5
Technicien garantie après-vente ........................... A.9.6
Opérateur vitrage confirmé.................................... A.9.7
Mécanicien réparateur de véhicules 
anciens et historiques................ ............................ A.9.8
Technicien de maintenance de batteries de 

...... A.9.10
Technicien expert après-vente automobile /
technicien expert après-vente VUI / technicien 
expert après-vente motocycles.............................. A.12.2
Conseiller technique expert cycles ........................ A.12.5
Spécialiste garantie après-vente ........................... A.12.6
Technicien expert réparateur de véhicules 
anciens et historiques ............................................ A.12.8
Technicien expert de maintenance de batteries

.... A.12.10
Conseiller client après-vente /
chef d'équipe atelier / chef d'équipe motocycles A.20.1
Agent de maîtrise atelier........................................ A.20.2

.......... A.20.5
... A.20.7

Gestionnaire d'atelier / contremaître d'atelier ....... A.23.1
Gestionnaire de magasin cycles........................... A.23.5
Cadre technique d'atelier ...................................... A.C.I.1
Adjoint au chef après-vente/ responsable d'atelier A.C.II.1
Responsable de magasin(s) cycles / 

... A.C.II.5
Chef après-vente .................................................. A.C.III.1

-VENTE 
AUTOMOBILE

Vendeur-conseil magasin smava.......................... AA.6.1
Mécanicien smava ................................................ AA.6.2
Vendeur-conseil magasin confirmé smava........... AA.9.1
Technicien smava................................................. AA.9.2
Technicien expert smava...................................... AA.12.2

après- ............ AA.20.2
Chef de centre smava........................................... AA.C.I.1
Directeur de site smava ........................................ AA.C.II.1

INFRASTRUCTURES DE RECHARGE DE VÉHICULES
ÉLECTRIQUES

Opérateur de maintenance des IRVE................... AAA.6.1
Technicien installateur des IRVE.......................... AAA.9.1
Technicien de maintenance des IRVE.................. AAA.9.2
Coordonnateur de travaux d'installation et de
m .. AAA.C.I.1

CARROSSERIE PEINTURE
Préparateur en tôlerie/en carrosserie .................. B.3.1
Préparateur en peinture ....................................... B.3.2
Mécanicien collision.............................................. B.3.3
Opérateur en débosselage sans peinture............. B.3.4
Tôlier spécialiste ................................................... B.6.1
Peintre spécialiste................................................. B.6.2
Débosseleur sans peinture .................................. B.6.4
Tôlier confirmé / Tôlier véhicules anciens et
historiques ............................................................ B.9.1
Peintre confirmé.................................................... B.9.2
Carrossier peintre / Tôlier expert véhicules 
anciens et historiques ........................................... B.12.1
Réceptionnaire après- B.20.1
Gestionnaire d'atelier / contremaître d'atelier ....... B.23.1
Cadre technique d'atelier ...................................... B.C.I.1
Adjoint au chef après-vente/ responsable d'atelier B.C.II.1
Chef après-vente .................................................. B.C.III.1



VENTE DE VÉHICULES
Hôte d'accueil / chargé d'accueil ........................... C.3.1
Assistant de vente de véhicules / Assistant de
vente automobile / Vendeur motocycles .... C.6.1
Vendeur de véhicules / Vendeur automobile......... C.9.1
Conseiller en financement ..................................... C.12.1
Vendeur automobile confirmé................................ C.20.1
Vendeur confirmé véhicules industriels / vendeur 
confirmé véhicules utilitaires ................................. C.20.2
Attaché commercial ............................................... C.23.1
Attaché commercial véhicules industriels / 
attaché commercial véhicules utilitaires ................ C.23.2
Conseiller des ventes ............................................ C.C.I.1
Conseiller des ventes véhicules industriels / 
conseiller des ventes véhicules utilitaires.............. C.C.I.2
Adjoint au chef des ventes .................................... C.C.II.1
Chef des ventes .................................................... C.C.III.1

PARCOURS CLIENT
Conseiller produits................................................. CC.6.1
Téléconseiller VL/VUI ............................................ CC.6.2
Conseiller en livraison de véhicules ...................... CC.6.3
Conseiller produits confirmé.................................. CC.9.1

VENTE PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES
Magasinier ............................................................. D.3.1
Magasinier-vendeur PRA / conseiller de vente
PRA / vendeur boutique PRA ................................ D.6.1
Téléconseiller PRA................................................ D.6.2
Magasinier-vendeur confirmé PRA / conseiller de 
vente confirmé PRA / vendeur boutique confirmé
PRA ....................................................................... D.9.1
Vendeur itinérant PRA........................................... D.9.2
Chef d'équipe ventes PRA / chef de secteur vente
itinérante PRA........................................................ D.20.1
Gestionnaire PRA.................................................. D.23.1
Cadre technique PRA............................................ D.C.I.1
Adjoint au chef des ventes PRA / responsable de 
magasin.................................................................. D.C.II.1
Chef des ventes PRA ............................................ D.C.III.1

PRÉPARATION / RÉNOVATION DES VÉHICULES
Opérateur préparation véhicules ........................... E.3.1
Rénovateur VO...................................................... E.6.1
Chef d'équipe préparation-livraison....................... E.20.1

DÉPANNAGE - REMORQUAGE
Dépanneur - remorqueur VL.................................. F.3.1
Dépanneur - remorqueur PL.................................. F.6.1

CONTRÔLE TECHNIQUE
Contrôleur technique des véhicules ...................... G.9.1
Contrôleur technique confirmé des véhicules........ G.12.1
Chef de centre contrôle technique des véhicules.. G.20.1

DÉMONTAGE - RECYCLAGE
Démonteur automobile .......................................... H.3.1
Démonteur automobile spécialiste ........................ H.6.1
Démonteur automobile confirmé ........................... H.9.1
Technicien démonteur de batteries de
véhicules électriques ................................... H.9.2

automobile ............................................................. H.20.1
Responsable de centre(s) de recyclage automobile H.C.I.1

STATION SERVICE
Opérateur station-service I.3.1
Opérateur spécialiste station-service I.6.1
Chef de station-service / adjoint au responsable
de station(s)-service.............................................. I.20.1
Responsable de station(s)-service I.C.I.1

LOCATION DE VÉHICULES
Agent d'opérations location................................... J.3.1
Agent technique location longue durée ................ J.3.2
Agent d'opérations location spécialiste................. J.6.1
Chargé de clientèle location longue durée ........... J.9.2
Coordinateur préparation de véhicules de location J.17.1
Chef de groupe opérationnel ................................ J.20.1
Chef d'agence(s) de location ................................ J.23.1
Conseiller commercial location longue durée ....... J.23.2

ÉCOLES DE CONDUITE
Formateur du transport routier.............................. K.6.4
Formateur conduite d'engins ................................ K.6.5
Enseignant de la sécurité routière et de la 
conduite automobile............................................ .. K.9.1
Auxiliaire de gestion des écoles de conduite. ....... K.9.3
Enseignant de la sécurité routière et de la 
conduite des véhicules de la catégorie 
« deux-roues » / Enseignant de la sécurité 
routière et de la conduite des véhicules du 
« groupe lourd ».................................................... K.12.1

routière et de la conduite automobile / 

routière et de la conduite des véhicules de la
catégorie « deux-roues » / Coordinateur de

conduite des véhicules du « groupe lourd » ......... K.17.1
Coordinateur pédagogique de la sécurité 
routière et de la conduite automobile / 
Coordinateur pédagogique de la sécurité
routière et de la conduite des véhicules de la
catégorie « deux-roues » / Coordinateur 
pédagogique de la sécurité routière et de la
conduite des véhicules du « groupe lourd » ......... K.20.1
Coordinateur administratif des écoles 
de conduite ........................................................... K.20.3
Formateur d'enseignants ...................................... K.23.1

............................ K.C.I.1
Directeur pédagogique ......................................... K.C.II.1

sécurité routière et de la conduite......................... K.C.II.2

PARKINGS
Agent d'exploitation de stationnement .................. L.3.1
Opérateur de stationnement ................................. L.6.1
Assistant d'exploitation de stationnement / adjoint 
au responsable d'exploitation de stationnement ... L.17.1
Responsable d'exploitation de stationnement ...... L.20.1

SECRÉTARIAT
Employé administratif ........................................... M.3.1
Secrétaire ............................................................. M.6.1
Secrétaire confirmé............................................... M.9.1
Assistant de direction / chef de groupe administratif M.20.1



COMPTABILITÉ
Employé de comptabilité ....................................... N.3.1
Comptable ............................................................. N.6.1
Comptable confirmé .............................................. N.9.1
Chef de groupe de comptabilité............................. N.20.1
Gestionnaire de comptabilité ................................. N.23.1
Cadre de comptabilité............................................ N.C.I.1
Adjoint au chef de comptabilité / responsable de
comptabilité............................................................ N.C.II.1
Chef de comptabilité.............................................. N.C.III.1

QUALIFICATIONS GÉNÉRIQUES
Opérateur .............................................................. Z.3.1
Opérateur spécialiste............................................. Z.6.1
Opérateur confirmé................................................ Z.9.1
Technicien expert .................................................. Z.12.1
Coordinateur.......................................................... Z.17.1
Maîtrise technique / chef d'équipe - chef
de groupe............................................................... Z.20.1
Gestionnaire .......................................................... Z.23.1
Cadre technique .................................................... Z.C.I.1
Cadre expert / adjoint au chef de service .............. Z.C.II.1
Chef de service...................................................... Z.C.III.1
Cadre dirigeant ...................................................... Z.C.IV.1
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Chef après-vente

A.C.III.1

Adjoint au chef après-vente

A.C.II.1

 

Cadre 

A.C.I.1

Gestionnaire

A.23.1

Conseiller client après-vente

A.20.1

Agent de maîtrise atelier

A.20.2

Technicien expert après-
vente automobile

Technicien expert après-
vente VUI

Technicien expert après-
vente motocycles

A.12.2

Technicien électricien 
électronicien automobile
Technicien confirmé VUI

Technicien confirmé 
motocycles

A.9.2

Mécanicien spécialiste 
automobile

Mécanicien spécialiste VUI
Mécanicien spécialiste 

motocycles

A.6.1

Electricien spécialiste 
automobile

Electricien spécialiste 
VUI

A.6.2

Opérateur spécialiste 
service rapide

A.6.3

Mécanicien de maintenance 
automobile

Mécanicien de maintenance 
VUI

Mécanicien de maintenance 
motocycles

A.3.1

Opérateur service 
rapide

A.3.3

Opérateur 
maintenance 

pneumatiques VI

A.3.4

Opérateur spécialiste 
maintenance 

pneumatiques VI

A.6.4

Technicien confirmé 
mécanique automobile
Technicien confirmé 

mécanique VUI

A.9.1
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Mécanicien spécialiste 
cycles 

A.6.5

Mécanicien cycles

A.3.5

Opérateur vitrage

A.3.7

Conseiller technique 
cycles

A.9.5

Technicien garantie 
après-vente

A.9.6

Opérateur vitrage 
spécialiste

A.6.7

Opérateur vitrage 
confirmé

A.9.7

Mécanicien réparateur 
de véhicules anciens et 

historiques

A.9.8

Responsable de 
magasin(s) cycles /

Responsable de 
site(s) cycles

A.C.II.5

Gestionnaire de 
magasin cycles

A.23.5

A.20.5

Spécialiste garantie
après-vente

A.12.6

Conseiller technique 
expert cycles

A.12.5

vitrage 
vitrage

A.20.7

Technicien expert 
réparateur de véhicules 
anciens et historiques

A.12.8



 

 

MAINTENANCE SMAVA(*)
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-VENTE AUTOMOBILE 

Opérateur de maintenance 
de batteries de véhicules 

électriques

A.6.10

Vendeur-conseil 
magasin smava

AA.6.1

Opérateur de vérification des dispositifs 
embarqués réglementés sur VUI

(chronotachygraphe, éthylotest anti-démarrage) /
Opérateur de vérification des dispositifs 
embarqués réglementés sur VL (éthylotest 

anti-démarrage judiciaire, taximètre)

A.3.9

Technicien de maintenance 
de batteries de véhicules 

électriques

A.9.10

Technicien expert de 
maintenance de batteries de 

véhicules électriques

A.12.10

Vendeur-conseil 
magasin confirmé

smava

AA.9.1

Technicien smava

AA.9.2

Technicien expert 
smava

AA.12.2

atelier/Chef 
-vente/Chef 

AA.20.2

Chef de centre 
smava

AA.C.I.1

Directeur de site 
smava

AA.C.II.1

Mécanicien smava

AA.6.2
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IRVE(*) CARROSSERIE-PEINTURE 
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(*) INFRASTRUCTURES DE RECHARGE DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES 

Réceptionnaire 
après-vente

Chef d'équipe atelier

B.20.1

Gestionnaire d'atelier
Contremaître d'atelier

B.23.1

Adjoint au chef 
après-vente

Responsable d'atelier

B.C.II.1

Cadre technique 
d'atelier

B.C.I.1

Chef après-vente

B.C.III.1

Carrossier-
peintre /

Tôlier expert 
véhicules 
anciens et 
historiques

B.12.1

Tôlier 
confirmé
/Tôlier 

véhicules 
anciens et 
historiques

B.9.1

Tôlier 
spécialiste 

B.6.1

Peintre 
spécialiste

B.6.2

Débosseleur 
sans peinture

B.6.4

Préparateur en 
peinture

B.3.2

Mécanicien 
collision

B.3.3

Coordonnateur de travaux 

maintenance des IRVE 
 

AAA.C.I.1 

Technicien 
installateur des 

IRVE 

AAA.9.1

Opérateur de 
maintenance des 

IRVE 

AAA.6.1

Opérateur en 
débosselage
sans peinture

B.3.4

Peintre 
confirmé 

B.9.2

Technicien de 
maintenance des 

IRVE 

AAA.9.2

Préparateur 
en tôlerie/en 
carrosserie

B.3.1
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VENTE DE VÉHICULES PARCOURS CLIENT
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Attaché commercial 

C.23.1

Attaché commercial VI
Attaché commercial VU

C.23.2

Vendeur confirmé VI 
Vendeur confirmé VU 

C.20.2

Vendeur automobile 
confirmé 

C.20.1

Vendeur de véhicules
Vendeur automobile

C.9.1

Assistant de vente de 
véhicules

Assistant de vente 
automobile

Vendeur motocycles

C.6.1

Hôte d'accueil
Chargé d'accueil 

C.3.1

Conseiller en 
financement

C.12.1

Chef des ventes

C.C.III.1

Adjoint au chef des 
ventes 

C.C.II.1

Conseiller des ventes VI
Conseiller des ventes VU

C.C.I.2

Conseiller des ventes

C.C.I.1

Conseiller produits

CC.6.1

Conseiller produits 
confirmé

CC.9.1

Téléconseiller 
VL/VUI

CC.6.2

Conseiller en livraison 
de véhicules

CC.6.3
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 VENTE PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES PRÉPARATION / RÉNOVATION DES 
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Chef des ventes P.R.A. 

D.C.III.1

Adjoint au chef des ventes P.R.A.
Responsable de magasin 

D.C.II.1

Cadre technique P.R.A. 

D.C.I.1

Gestionnaire P.R.A.

D.23.1

Chef d'équipe ventes P.R.A.
Chef de secteur vente itinérante P.R.A.

D.20.1

Chef d'équipe 
préparation-livraison 

E.20.1

Magasinier vendeur confirmé P.R.A.
Conseiller de vente confirmé P.R.A.
Vendeur boutique confirmé P.R.A.

D.9.1

Vendeur itinérant P.R.A.

D.9.2

Rénovateur VO 

E.6.1

Magasinier vendeur P.R.A.
Conseiller de vente P.R.A.
Vendeur boutique P.R.A.

D.6.1

Opérateur préparation 
véhicules 

E.3.1

Magasinier 

D.3.1

Téléconseiller P.R.A.

D.6.2
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Chef de centre 
contrôle technique des 

véhicules

G.20.1

Contrôleur technique des 
véhicules 

G.9.1

Dépanneur-remorqueur PL

F.6.1

Dépanneur-remorqueur VL

F.3.1

Contrôleur technique 
confirmé des véhicules 

G.12.1
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 DÉMONTAGE-RECYCLAGE STATION-SERVICE LOCATION DE VÉHICULES
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Opérateur station-service 

I.3.1

Démonteur 
automobile confirmé

H.9.1

Démonteur 
automobile 

H.3.1

Démonteur automobile 
spécialiste 

H.6.1

démontage recyclage 
automobile 

H.20.1

Chef de station-service
Adjoint au responsable de 

station(s)-service

I.20.1

Chef d'agence(s) 
de location

J.23.1

Chef de groupe 
opérationnel

J.20.1

Coordinateur 
préparation de

véhicules de location

J.17.1

location spécialiste

J.6.1

location

J.3.1

Opérateur spécialiste 
station-service 

I.6.1

Responsable de centre(s) 
de recyclage automobile

H.C.I.1

Responsable de 
station(s)-service

I.C.I.1

Agent technique 
location longue durée

J.3.2

Chargé de clientèle 
location longue durée

J.9.2

Conseiller 
commercial location 

longue durée

J.23.2

Technicien démonteur 
de batteries de 

véhicules électriques

H.9.2
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 ÉCOLES DE CONDUITE 
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Formateur aux métiers 

sécurité routières

K.C.I.1

Coordinateur pédagogique 
de la sécurité routière et de 

la conduite automobile / 
catégorie « deux-roues » / 

« groupe lourd »

K.20.1

Auxiliaire de gestion des 
écoles de conduite

K.9.3

Formateur du 
transport routier 

K.6.4

Formateur conduite 
d'engins 

K.6.5

Formateur 
d'enseignants 

K.23.1

Enseignant de la 
sécurité routière et de 

la conduite 
automobile

K.9.1

Enseignant de la sécurité 
routière et de la conduite 

des véhicules de la 
catégorie « deux-roues » / 

« groupe lourd »

K.12.1

Coordinateur de 

sécurité routière et de la 
conduite automobile / 

catégorie « deux-roues » / 
« groupe lourd »

K.17.1

Coordinateur 
administratif des écoles 

de conduite 

K.20.3

Directeur pédagogique

K.C.II.1

routière et de la conduite

K.C.II.2
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 PARKINGS SECRÉTARIAT 
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Opérateur de stationnement

L.6.1

Agent d'exploitation de 
stationnement 

L.3.1

Responsable d'exploitation de 
stationnement

L.20.1

Assistant d'exploitation de 
stationnement

Adjoint au responsable 
d'exploitation de stationnement

L.17.1

Assistant de direction 
Chef de groupe administratif

 
 

M.20.1 

Employé administratif

 

 

M.3.1 

Secrétaire

 

 

M.6.1 

Secrétaire confirmé

 

 

M.9.1 
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 COMPTABILITÉ QUALIFICATIONS GÉNÉRIQUES 
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Gestionnaire de comptabilité

N.23.1

Chef de groupe de comptabilité

N.20.1

Cadre de comptabilité

N.C.I.1

Adjoint au chef de comptabilité
Responsable de comptabilité

N.C.II.1

Chef de comptabilité

N.C.III.1

Cadre dirigeant

Z.C.IV.1

Chef de service

Z.C.III.1

Cadre expert
Adjoint au chef de service

Z.C.II.1

Cadre technique

Z.C.I.1

Gestionnaire

Z.23.1

Maîtrise technique
- chef de groupe

Z.20.1

Coordinateur

Z.17.1

Technicien expert

Z.12.1

Opérateur confirmé

Z.9.1

Opérateur spécialiste

Z.6.1

Opérateur 

Z.3.1

Comptable confirmé

N.9.1

Comptable

N.6.1

Employé de comptabilité

N.3.1



A.3.1

MÉCANICIEN DE MAINTENANCE AUTOMOBILE
MÉCANICIEN DE MAINTENANCE VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS

MÉCANICIEN DE MAINTENANCE MOTOCYCLES

1/ Dénominations de la qualification (selon le cas) :
Mécanicien de maintenance automobile
Mécanicien de maintenance véhicules utilitaires et industriels
Mécanicien de maintenance motocycles

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation d'activités : 
Cas des V.P. et motocycles
. de maintenance des véhicules.
Cas des véhicules utilitaires et industriels
. de maintenance des véhicules et équipements.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et/ou périodique des véhicules.

Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent être réglementées et 
nécessiter l'utilisation d'équipements adaptés.

- Pose d'accessoires sur véhicules pré-équipés.

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
- Utilisation de la documentation technique ;
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage ;
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance
- Établissement de tout document d'atelier utile.

C - Particularités véhicules industriels et motocycles :
Véhicules utilitaires et industriels :
- Préparation des véhicules aux contrôles périodiques (par utilisation de check-list) ;
-
Secteur motocycles :
- Préparation des véhicules aux contrôles périodiques (par utilisation de check-list) ;
- Assemblage, réglage, contrôle et essai de motocycles neufs, visant la préparation à la route ;
- Contrôle et essai des V.O. ;
- Pose d'accessoires sur véhicules prééquipés ou non.

D - :
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Réalisation d'interventions d'un premier niveau de complexité portant sur :

. le groupe motopropulseur et organes périphériques,

. les éléments de liaison au sol,

. les éléments de sécurité et de confort.
- ;
- Vente additionnelle de produits et services.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile (VP, VUI ou motocycles selon le cas) :

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles,

. : mécanicien réparateur de véhicules industriels,

. : mécanicien de maintenance automobile

. : mécanicien automobile,

. CQP mécanicien de maintenance automobile (enregistré au RNCP sous le n° 39727),

. CQP mécanicien de maintenance motocycles,

. CQP mécanicien de maintenance véhicules utilitaires et industriels, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. mécanicien spécialiste automobile / mécanicien spécialiste motocycle / mécanicien spécialiste VUI (fiche A.6.1),

. opérateur spécialiste service rapide (fiche A.6.3).

- Transversale :
. opérateur de vérification des dispositifs embarqués réglementés sur VUI (chronotachygraphe, éthylotest anti-démarrage) - opérateur de 
vérification des dispositifs embarqués réglementés sur VL (éthylotest anti-démarrage judiciaire, taximètre) (fiche A.3.9).

Voir Panorama



A.3.3

OPÉRATEUR SERVICE RAPIDE

1/ Dénomination de la qualification : 
Opérateur service rapide.

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation d'activités de maintenance des véhicules relevant du service rapide.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des véhicules.

Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent être réglementées et 
nécessiter l'utilisation d'équipements adaptés.

- Pose d'accessoires sur véhicules pré-équipés.

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
utilisation de la documentation technique,
agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance :
établissement de tout document d'atelier utile,
conseils d'utilisation à la clientèle.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Réalisation d'interventions d'un premier niveau de complexité portant sur :

. les éléments de liaison au sol,

. les éléments de sécurité et de confort.
- Pose d'accessoires sur véhicules ;
- Proposition de forfaits ;
- Vente additionnelle de produits et services.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières,

. CQP opérateur service rapide,

. CQP mécanicien de maintenance automobile (enregistré au RNCP sous le n° 39727),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. opérateur spécialiste service rapide (fiche A.6.3),

. mécanicien spécialiste automobile (fiche A.6.1).

- Transversale :
Voir Panorama



A.3.4

OPÉRATEUR MAINTENANCE PNEUMATIQUES VÉHICULES INDUSTRIELS

1/ Dénomination de la qualification : 
Opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation de prestations techniques liées aux pneumatiques de véhicules industriels
client et/ou en situation de dépannage extérieur.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation de l'ensemble des interventions liées à la maintenance des pneumatiques : montage / démontage / équilibrage / recreusage / 

;
- Contrôle des pressions et mise aux normes ;
- Orientation et évaluation de la valorisation des pneus démontés.
Les opérations de maintenance mentionnées ci-

Ces opérations prennent en compte les pneumatiques connectés (TPMS, RFID, ...).

B - Activités de service :

B.1 - :
utilisation de la documentation technique,
agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage / des équipements,
application des procédures qualité, sécurité et environnement en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Activités en relation avec la gestion des interventions :
relation utilisateurs
réception / contrôle / stockage des produits et marchandises,

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- ;
- Dépannages extérieurs ;
- Interventions pneumatiques sur matériel agricole ou de Génie Civil.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- maintenance automobile :

. CAP maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier,

. CQP opérateur maintenance pneumatiques VI,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. opérateur spécialiste maintenance pneumatiques véhicules industriels (fiche A.6.4),

. opérateur spécialiste service rapide (fiche A.6.3),

. mécanicien spécialiste véhicules utilitaires et industriels (fiche A.6.1).

- Transversale :
Voir Panorama



A.3.5

MÉCANICIEN CYCLES

1/ Dénomination de la qualification : 
Mécanicien cycles

2/ Objet de la qualification : 
neufs et usagés.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des cycles.
- Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent nécessiter l'utilisation 

d'équipements adaptés.
- Assemblage et réglage des cycles neufs et occasions, visant la préparation à la route.
- Réalisation d'interventions d'un premier niveau de complexité portant sur les vélos à assistance électrique (VAE). 

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance :
- Établissement de tout document d'atelier utile,
- Conseils d'utilisation à la clientèle.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Vente additionnelle de produits et services.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4 / 5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

. CAP maintenance des véhicules, option C : motocycles, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. Titre à finalité professionnelle mécanicien cycles (enregistré au RNCP sous le n° 37007), par accès direct ou via un parcours global incluant le dispositif 
Opérateur Réparateur Mécanicien Cycles ORMC (Académie du vélo),

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 
(paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Mécanicien spécialiste motocycles (fiche A.6.1),

. Mécanicien spécialiste cycles (fiche A.6.5),

. Conseiller technique cycles (fiche A.9.5).
- Transversale :

Voir Panorama



A.3.7

OPÉRATEUR VITRAGE

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur vitrage

2/ Objet de la qualification :
réparations de vitrages sur tous types de véhicules.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- se de pare-brise à joint 

ou collés, le démontage et remontage de vitres latérales / lunettes arrière, toit panoramique, et autres vitrages, la réparation de tous types de pare-
brise, le démontage / remontage / réglage des optiques de phares et le cas échéant leur rénovation, ainsi que le gravage de vitrages, la pose de protection 
de dépannage, le nettoyage des bris de verre dans le véhicule.

- Les opérations de réparation et de remplacement de vitrages mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles

B - Activités de service :
- Activités en relation avec :

utilisation de la documentation technique,

application des procédures qualité et sécurité des personnes et des biens, en vigueur dans l'entreprise.

- Activités en relation avec la gestion des interventions :
accueil et conseil de la clientèle,
établissement de tous documents utiles,

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation à la gestion des stocks,
-
- Encaissement.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 3
- Échelons majorés accessibles : 4 / 5

extensions possibles décrites au paragraphe 4,

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

CQP opérateur vitrage (enregistré au RNCP sous le n° 36223),
: carrossier réparateur,

CAP réparation des carrosseries,
CAP carrossier automobile (à partir de la rentrée 2023),

- la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Transversale :

Voir Panorama



A.3.9

OPÉRATEUR DE VÉRIFICATION DES DISPOSITIFS EMBARQUÉS RÉGLEMENTÉS SUR VUI 
(CHRONOTACHYGRAPHE, ETHYLOTEST ANTI-DÉMARRAGE)

OPÉRATEUR DE VÉRIFICATION DES DISPOSITIFS EMBARQUÉS RÉGLEMENTÉS SUR VL 
(ETHYLOTEST ANTI-DÉMARRAGE JUDICIAIRE, TAXIMÈTRE)

1/ Dénominations de la qualification (selon le cas) :
Opérateur de vérification des dispositifs embarqués réglementés sur VUI (chronotachygraphe, éthylotest anti-démarrage)
Opérateur de vérification des dispositifs embarqués réglementés sur VL (éthylotest anti-démarrage judiciaire, taximètre)

2/ Objet de la qualification : 

Cas des véhicules utilitaires et industriels
- Réalisation des inspections/vérifications périodiques et autres interventions sur les appareils numériques embarqués (chronotachygraphe, éthylotest anti-

démarrage (EAD) pour les cars).

Cas des véhicules légers
- Réalisation des vérifications périodiques et autres interventions sur les appareils numériques embarqués (taximètre, EAD judiciaire).

conformément à la réglementation en vigueur, notamment celles relatives à la sécurité, et dans le cadre des 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques réglementées :

Les opérations /vérification et de remplacement sur dispositifs embarqués sont réalisées sous la responsabilité du responsable technique.
- Réalisation des inspections/vérifications périodiques : vérifications réglementaires, essais techniques, étalonnage/mise à jour,
- Application des procédures techniques et renseignement des formulaires du système qualité sur supports papier ou numériques,
- Analyse du bon fonctionnement du dispositif embarqué selon les procédures du système qualité, et recherche de dysfonctionnement le cas échéant,
-
- /

B - :

.

B.1 - Organisation des interventions :
- Entretien du poste de travail, des équipements, matériels et outils de contrôle, en conformité avec le système qualité, 
- Utilisation de la documentation technique et réglementaire, si nécessaire.

B.2 - Gestion réglementaire des interventions :
- Établissement et transmission des documents réglementaires,
-
- Traçabilité réglementaire des interventions

C - Particularités véhicules industriels et automobiles :

Véhicules utilitaires et industriels :
- /vérification et de remplacement sur les chronotachygraphes présents dans les véhicules de transport routier 

et ceux transportant des personnes, ainsi que sur les EAD, 
- /

Véhicules légers :
- Réalisation des opérations de vérification et de remplacement sur les taximètres et sur les EAD,
- décision de justice.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Appui technique concernant les procédures qualité auprès des opérateurs homologues,
- : organisation du plan de suivi des outillages référencés et de leur contrôle en lien avec son référent 

-
-
-
- Accueil et information de la clientèle dans le respect des règles de confidentialité et

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 3. Après obtention du CQP et au plus tard après 12 mois de pratique des fonctions 

mentionnées dans la présente fiche, échelon 6.
- Échelons majorés accessibles : 4 / 5 / 7 / 8

.

. en 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP opérateur de vérification des dispositifs embarqués (chronotachygraphe, éthylotest anti-démarrage, taximètre),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 

(paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :
- Transversale :

Voir Panorama



A.6.1

MÉCANICIEN SPÉCIALISTE AUTOMOBILE
MÉCANICIEN SPÉCIALISTE VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS

MÉCANICIEN SPÉCIALISTE MOTOCYCLES

1/ Dénominations de la qualification (selon le cas) :
Mécanicien spécialiste automobile 
Mécanicien spécialiste véhicules utilitaires et industriels 
Mécanicien spécialiste motocycles

2/ Objet de la qualification : 
- Réalisation d'activités de maintenance préventive et corrective :

Cas des VP et motocycles :
. des véhicules,
Cas des véhicules utilitaires et industriels :
. des véhicules et équipements,

- Dans les deux cas, les activités de maintenance citées incluent un diagnostic de premier niveau de complexité.
- Le mécanicien spécialiste peut exercer son activité dans des unités mécaniques, ou spécifiques de maintenance V.O., ou de carrosserie-peinture.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective des véhicules intégrant éventuellement des interventions 

réglementées :
. entretien courant et périodique des véhicules,
. diagnostic / dépose-pose / contrôle et réglage d'ensembles mécaniques.

- Réalisation d'interventions incluant un diagnostic de premier niveau de complexité portant sur :
. le contrôle / réglage des moteurs thermiques,
. les éléments de liaison au sol.

- Pose d'accessoires sur véhicules.

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
utilisation de la documentation technique,
agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance :
établissement de tout document d'atelier utile,
conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle.

C - Particularités véhicules industriels et motocycles :
Véhicules utilitaires et industriels :
-

Secteur motocycles :
- Assemblage, réglage, contrôle et essai de motocycles neufs visant la préparation à la route ;
- Réfection des véhicules d'occasion / réalisation d'essais ;
- Contrôle de la partie cycles ;
- Soudage et assemblage d'éléments.

D - :
-
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Interventions d'un premier niveau de complexité portant sur les systèmes électriques / électroniques / pneumatiques / hydrauliques et optiques assurant la 

conduite, le confort et la sécurité des véhicules ;
- Réalisation d'essais ;
- Dépannage et remorquage, ponctuellement, de véhicules (selon le cas : VL ou VUI).

Cas du VUI :
.
.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).



6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile (VP, VI ou motocycles selon le cas) :

CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles, complété par une pratique 

Mention complémentaire au CAP : réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques,
Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (selon le cas), 
préparé sous statut scolaire,

figurant au paragraphe 3,
: technicien électromécanicien automobile,

Titre à finalité professionnelle mécanicien automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36887),
CQP mécanicien spécialiste motocycles,
CQP mécanicien véhicules utilitaires et industriels (enregistré au RNCP sous le n°37134),

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. technicien confirmé mécanique automobile / technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels (fiche A.9.1),

. technicien électricien électronicien automobile / technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels / technicien confi rmé motocycles (fiche A.9.2),

. technicien garantie après-vente (fiche A.9.6).

- Transversale :
Voir Panorama



A.6.2

ÉLECTRICIEN SPÉCIALISTE AUTOMOBILE
ÉLECTRICIEN SPÉCIALISTE VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS

1/ Dénomination de la qualification (selon le cas) :
Électricien spécialiste automobile
Électricien spécialiste véhicules utilitaires et industriels

2/ Objet de la qualification : 
électroniques des véhicules, incluant un diagnostic de premier niveau de complexité.

Cas des véhicules utilitaires et industriels : les interventions portent sur les systèmes électriques et électroniques des véhicules et équipements.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Interventions portant sur les systèmes électriques et électroniques assurant la conduite, le confort et la sécurité des véhicules et équipements ;
- Interventions sur circuit de charge et démarrage :

. diagnostic / dépose-pose / contrôle et réglage des machines tournantes (alternateurs / démarreurs),
- Réparation de faisceaux électriques ;
- Entretien courant et périodique des véhicules intégrant éventuellement des interventions réglementées ;
- Pose d'accessoires sur véhicules.
Les interventions mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de démarches et de procédures prédéfinies. Elles nécessitent la capacité 

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
utilisation de la documentation technique,
agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance :
établissement de tout document d'atelier utile,
conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle.

C - Particularités véhicules utilitaires et industriels :
-
- Interventions sur véhicules de transport de marchandises dangereuses (ADR).

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Dépannage et, ponctuellement, remorquage de véhicules (selon le cas : VL ou VUI) ;
- Interventions sur véhicules électriques et spécifiques ou sur systèmes GPL ou GNV.
Cas du VUI :

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile (VP ou VUI selon le cas) :

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier, complété par une pratique professionnelle 
permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier), préparé sous statut scolaire,

. CQP électricien spécialiste automobile, 

. CQP électricien spécialiste véhicules utilitaires et industriels,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. technicien électricien électronicien automobile / technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels (fiche A.9.2),

. technicien confirmé mécanique automobile (fiche A.9.1),

. technicien garantie après-vente (fiche A.9.6).

- Transversale :
Voir Panorama



A.6.3

OPÉRATEUR SPÉCIALISTE SERVICE RAPIDE

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur spécialiste service rapide

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation de l'ensemble des interventions relevant du service rapide. 
L'exercice de la qualification inclut le conseil et la vente additionnelle de produits et services auprès de la clientèle.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des véhicules ;

Les interventions de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de démarches et procédures prédéfinies. Elles peuvent être 
réglementées et nécessiter l'utilisation d'équipements adaptés ;

- Pose d'accessoires sur véhicules ;
- Détection d'anomalies de fonctionnement et d'usure / proposition de remise en état.

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
utilisation de la documentation technique,
planification de l'intervention,
agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance :
accueil de la clientèle,
établissement de tout document d'atelier utile,
conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle,
établissement de devis, d'OR, factures,
proposition de forfaits,
réalisations de ventes additionnelles de produits, de services.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Réalisation d'interventions incluant un diagnostic d'un premier niveau de complexité portant sur :

. le groupe motopropulseur et organes périphériques,

. les éléments de liaison au sol,

. les éléments de sécurité et de confort,
- Gestion de stocks,
- Réalisation d'interventions hors sites.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7   /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile :

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant 
au paragraphe 3,

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières, préparé sous statut scolaire,

. : technicien électromécanicien automobile,

. CQP opérateur spécialiste service rapide.
Le titulaire du CQP Technicien Service Rapide, acquis avant l'entrée en vigueur de l'avenant n° 35, doit être classé en fiche A.9.2, si l'activité confiée va 
au-delà de celle décrite aux paragraphes 3 et 4 de la présente fiche A.6.3.

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. technicien électricien électronicien automobile (fiche A.9.2),

. technicien confirmé mécanique automobile (fiche A.9.1),

. technicien garantie après-vente (fiche A.9.6).

- Transversale :
Voir Panorama



A.6.4

OPÉRATEUR SPÉCIALISTE MAINTENANCE PNEUMATIQUES 
VÉHICULES INDUSTRIELS

1/ Dénomination de la qualification : 
Opérateur spécialiste maintenance pneumatiques véhicules industriels

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation de prestations techniques liées aux pneumatiques, sur matériel PL et/ou agricole et/
de service, ainsi que sur site client ou en situation de dépannage extérieur.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation de l'ensemble des interventions liées à la maintenance des pneumatiques : montage / démontage / équilibrage / recreusage / 

- Contrôle des pressions et mise aux normes, 
- Contrôle des trains roulants,
-
- Orientation et évaluation de la valorisation des pneus démontés.

Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus ainsi que les activités effectuées sur sites clients ou en situation de dépannage extérieur sont 
réalisées en autonomie, dans le cadre de procédures prédéfinies. Ces interventions prennent en 

B - Activités de service :

B.1 - :
utilisation de la documentation technique,
agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage / des équipements,
application des procédures qualité, sécurité et environnement en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Activités en relation avec la gestion des interventions :
relation
réception / contrôle / stockage des produits et marchandises,

B.3 - :
préparation des interventions
réalisation des interventions dans le respect du cahier des charges ou des préconisations clients,

communication auprès du client
utilisation des outils de gestion de parc informatisés dans le cadre des pneumatiques connectés. 

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-
- Réglage des trains roulants, 
- Interventions pneumatiques sur les engins de manutention.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier, 
figurant au paragraphe 3,

. CQP opérateur maintenance pneumatiques véhicules industriels, agricoles et génie civil (enregistré au RNCP sous le n° 39847),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. technicien confirmé mécanique automobile / technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels (fiche A.9.1).

- Transversale :
Voir Panorama



A.6.5

MÉCANICIEN SPÉCIALISTE CYCLES

1/ Dénomination de la qualification :
Mécanicien spécialiste cycles

2/ Objet de la qualification :
.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des cycles :

Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent nécessiter l'utilisation 
d'équipements adaptés.

-
- Assemblage et réglage des cycles neufs et occasions, visant la préparation à la route,
-

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance :
- Établissement de tout document d'atelier utile.

4/ Extensions possibles dans la qualification :

Activités commerciales :
-
-
-
- Réalisation de ventes complémentaires.
- Participation à la gestion des stocks / participation aux inventaires, 
- animation du lieu de vente.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7 / 8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

. CAP maintenance des véhicules, option C
paragraphe 3,

. CQP mécanicien spécialiste cycles,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 

(paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Conseiller technique cycles (fiche A.9.5).

- Transversale :
Voir Panorama



A.6.7

OPÉRATEUR VITRAGE SPÉCIALISTE

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur vitrage spécialiste

2/ Objet de la qualification :
n centre et en mobile.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- se de pare-brises à joint 

ou collés, le démontage et remontage de vitres latérales / lunettes arrière, toit panoramique, et autres vitrages, la réparation de pare-brise, le démontage 
/ remontage / réglage des optiques de phares et le cas échéant leur rénovation, ainsi que le gravage de vitrages, la pose de protection de dépannage, le 
nettoyage des bris de verre dans le véhicule en toute autonomie en centre et en extérieur.

- Les opérations de réparation et de remplacement de vitrages mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles

B - Activités de service :
- :

utilisation de la documentation technique,

agencement et équipement du véhicule-
application des procédures qualité et sécurité des personnes et des biens, en vigueur dans l'entreprise,
gestion des paramètres de travail en extérieur, report de rendez-vous, sécurisation du périmètre de travail, gestion des déchets,
organisation, sous la responsabilité de son supérieur hiérarchique, de sa journée de travail.

- Activités en relation avec la gestion des interventions :
accueil et conseil de la clientèle en entreprise et chez le client, 
établissement de tous documents utiles,

gestion de ses consommables,
émission de la facturation
le cas échéant, encaissement pour les interventions en mobile

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- O

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles : 7 / 8

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

CQP opérateur vitrage spécialiste 
- la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Transversale :

Voir Panorama



A.6.10

OPÉRATEUR DE MAINTENANCE DE BATTERIES DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur de maintenance de batteries de véhicules électriques 

2/ Objet de la qualification :
de véhicules à propulsion électrique 

partielle ou totale.

Les interventions sur les batteries de véhicules à propulsion électrique partielle ou totale nécessitent des habilitations spécifiques. Elles peuvent être réalisées 
tés conformément aux normes en vigueur(*).

3/ Contenu de la qualification :
e cadre de procédures pré-définies. A 

ive sur véhicules électriques, hybrides ou à hydrogène, en co-

A - Activités techniques relatives à la maintenance des batteries de véhicules à propulsion électrique :
- Prestations relatives aux activités de maintenance préventive et corrective des batteries de véhicules à propulsion électrique totale ou partielle dans le 

respect des préconisations constructeurs :
. Dépose / Repose de la batterie,
. Mise en sécurité / Conditionnement / Stockage de la batterie,
. ulsion électrique 

. partielle ou totale,

.

.

B - :
- n vigueur,
- technique,
- Mise à jour et classement de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6
- Échelons majorés accessibles : 7 / 8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP opérateur de maintenance de batteries de véhicules électriques,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Technicien de maintenance de batteries de véhicules électriques (fiche A.9.10)

- Transversale :



A.9.1

TECHNICIEN CONFIRMÉ MÉCANIQUE AUTOMOBILE
TECHNICIEN CONFIRMÉ MÉCANIQUE VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien confirmé mécanique automobile
Technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation de toutes activités de maintenance préventive et corrective :
Cas du VP :

portant sur ensembles mécaniques du véhicule
Cas du VUI :

portant sur ensembles mécaniques et équipements

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Diagnostic / dépose- ;
- ;
- Contrôle et réglage des trains roulants ;
- Maintenance des circuits de climatisation sous réserve d'attestation d'aptitude ;
-
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures ou l'identification de démarches se rapportant à :

- L'établissement de diagnostics ;
-
Elles supposent également la capacité d'interprétation des grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance.

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
mise à jour et classement de la documentation technique,
planification de l'intervention,
agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance
conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle,
établissement de tout document d'atelier utile,

C - Particularités VUI :
- Interventions sur systèmes pneumatiques et hydrauliques assurant la conduite / le confort et la sécurité des véhicules (freinage, suspension, direction, 

- Diagnostic, maintenance et réfection d'équipements spécifiques.

D -
- Installation du kit de rétrofit
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Diagnostic et interventions sur systèmes électriques et électroniques du véhicule,
-
- Dépannage ou remorquage, ponctuellement, de véhicules (selon le cas, VP ou VUI),
- Interventions sur véhicules électriques, hybrides et spécifiques ou sur tous systèmes Gaz ou sur équipement nécessitant une habilitation (exemple : limiteur 

de vitesse dans le cas des véhicules industriels),
- Appui technique aux salariés de l'atelier / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Remise en état complet mécanique et électrique.

Cas du VUI :
énagement du véhicule :

. réalisation des interventions.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile :

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier (selon le cas), préparé en alternance 
sous contrat de travail ou  formation continue,

. CQP technicien confirmé mécanique automobile,

. CQP technicien confirmé mécanique véhicules utilitaires et industriels,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).



7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. technicien expert après-vente automobile / technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels (fiche A.12.2),

. conseiller client après-vente / chef d'équipe atelier (fiche A.20.1).

- Transversale :
Voir Panorama



A.9.2

TECHNICIEN ÉLECTRICIEN ÉLECTRONICIEN AUTOMOBILE
TECHNICIEN CONFIRMÉ VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS

TECHNICIEN CONFIRMÉ MOTOCYCLES

1/ Dénominations de la qualification (selon le cas) :
Technicien électricien-électronicien automobile
Technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels
Technicien confirmé motocycles

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation d'activités de maintenance portant sur :

Cas des véhicules utilitaires et industriels :
les véhicules industriels et leurs équipements

Cas du VP et du motocycle :
les moteurs thermiques et équipements périphériques,
l'ensemble des systèmes de conduite, confort et sécurité des véhicules.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Toutes activités de maintenance préventive et corrective des véhicules intégrant éventuellement des interventions réglementées, portant sur :

. moteurs thermiques et équipements périphériques,

. ensembles mécaniques,

. systèmes électriques / électroniques / pneumatiques / hydrauliques et optiques assurant la conduite, le confort et la sécurité du véhicule.
- Pose d'accessoires sur véhicules.
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures ou l'identification de démarches se rapportant à :
- L'établissement de diagnostics ;
-
Elles supposent également la capacité d'interprétation des grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance.

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
- mise à jour et classement de la documentation technique,
- planification de l'intervention,
- agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
- application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance :
- conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle,
- établissement de tout document d'atelier utile,
-

C - Particularités véhicules utilitaires et industriels :
- Identification des processus de maintenance préventive,
-

D - Particularités motocycles :
- Assemblage, réglage, contrôle et essai de motocycles neufs visant la préparation à la route,
- Réfection des V.O. / réalisation d'essais,
- Réfection d'ensembles ou d'organes mécaniques,
- Contrôle et intervention sur partie cycle.

E -
-
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules,
- Dépannage et remorquage, ponctuellement, de véhicules (selon le cas : VP ou VUI),
- Interventions sur véhicules électriques et spécifiques ou sur tous systèmes Gaz ou sur équipement nécessitant une habilitation (exemple : limiteur de 

vitesse dans le cas des véhicules industriels),
- Appui technique aux salariés de l'atelier / tutorat de jeunes en formation alternée,

Cas des VUI :
. nexes au véhicule (portières, 

billetterie, outils de communication...), (autobus / autocar),
. énagement du véhicule,
. réalisation des interventions.

Secteur motocycles :
- Accueil clientèle et restitution des véhicules.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).



6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile (VP ou VI ou motocycle, selon le cas) :

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles (selon le cas), 
préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue,

. CQP technicien après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 37013),

. CQP technicien motocycles (enregistré au RNCP sous le n° 36606),

. CQP technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. technicien expert après-vente automobile / technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels / technicien expert après-vente motocycles
(fiche A.12.2),

. conseiller client après-vente / chef d'équipe atelier / (fiche A.20.1),

. agent de maîtrise atelier (fiche A.20.2).

- Transversale :
Voir Panorama



A.9.5

CONSEILLER TECHNIQUE CYCLES

1/ Dénomination de la qualification :
Conseiller technique cycles

2/ Objet de la qualification : 
lisés. 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques et commerciales :
A.1 - Activités techniques :

- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des cycles. 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent nécessiter 

- Diagnostic et maintenance des vélos à assistance électrique (VAE),
- Définition du produit :

. choix du cadre, des éléments du groupe et de la périphérie,
- Assemblage et réglage des cycles neufs et occasion, visant la préparation à la route,
-

A.2 - Activités commerciales :
- Commercialisation de cycles, produits et accessoires,
- Définition du cycles et produits en fonction des besoins et usages des clients, 
- Conseils d'utilisation des produits et accessoires,
- Commercialisation des vélos à assistance électrique (VAE),
- Contribution à la promotion des produits et services de l'entreprise,
- Réalisation de ventes complémentaires / réalisation de ventes à distance.

B - Activités relatives à la gestion de la maintenance et de la commercialisation :
B.1 - Organisation de la maintenance :

- Utilisation de la documentation technique, 
-
-

B.2 - Gestion de la maintenance :
-
- Mise à jour de la documentation technique,
-
- Facturation/ encaissement.

B.3 - Gestion de la commercialisation :
- Gestion administrative des activités de commercialisation, 
- Mise à jour de la documentation commerciale,
- Participation à la gestion des stocks / participation aux inventaires, 
- Aménagement et animation du lieu de vente.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Appui technique et/ou commercial aux collaborateurs,
- Tutorat de jeunes en formation alternée.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :    9
- Échelons majorés accessibles :    10 / 11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP maintenance des véhicules, option C : motocycles, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. Titre à finalité professionnelle conseiller technique cycles (enregistré au RNCP sous le n° 36721),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Conseiller technique expert cycles (fiche A.12.5),

. Technicien expert (fiche Z.12.1), sous appellation d'emploi spécifique d'entreprise,

. Maîtrise technique / chef d'équipe - chef de groupe (Z.20.1), sous appellation d'emploi spécifique d'entreprise.
- Transversale :

Voir Panorama



A.9.6

TECHNICIEN GARANTIE APRÈS-VENTE

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien garantie après-vente

2/ Objet de la qualification : 
Le technicien garantie après-vente assure deux types d'activités qui apparaissent différemment suivant la taille et l'organisation de l'entreprise : les activités 
de gestion et l'organisation des prises en charge dans le cadre d'une garantie après-vente, selon les procédures définies dans le respect des délais et en 
collaboration avec le responsable hiérarchique.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités liées à la gestion des dossiers de garantie :
- Contrôle des droits de garanties,
- Établissement de demandes d'accords préalables,
- Établissement des dossiers de garantie,
- Établissement des factures,
- Suivi du traitement des dossiers de garantie,
- Gestion des anomalies liées au traitement des dossiers de garantie,
- Suivi des remboursements.

B - Activités d'organisation :
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation liée au suivi des dossiers de garantie,
- Traitement des informations internes et externes,
- Traitement des pièces endommagées,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Suivi des états mensuels chiffrés,
- Activités de contrôle et de suivi du processus de prise en charge dans le cadre d'une garantie après-vente des réparateurs agréés du secteur.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de l'automobile :

. Mention complémentaire au CAP : réalisation de circuits oléohydrauliques et pneumatiques, complétée par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3 ;

. Bac professionnel maintenance des véhicules automobiles, option A : voitures particulières, complété par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3 ;

. Bac professionnel réparation des carrosseries, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3 ;

. Bac professionnel carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités 
figurant au paragraphe 3 ;

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3 ;

. CQP technicien garantie après-vente ;
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. spécialiste garantie après-vente (fiche A.12.6)

- Transversale :
Voir Panorama



A.9.7

OPÉRATEUR VITRAGE CONFIRMÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur vitrage confirmé

2/ Objet de la qualification :
éhicules en centre et en mobile.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- dépose et pose de pare-

brises à joint ou collés, le démontage et remontage de vitres latérales / lunettes arrière, toit panoramique, et autres vitrages, la réparation de tous types 
de pare-brise, le démontage / remontage / réglage des optiques de phares et le cas échéant leur rénovation, ainsi que le gravage de vitrages, la pose de 
protection de dépannage, le nettoyage des bris de verre dans le véhicule en toute autonomie en centre et en extérieur.

- Les opérations de réparation et de remplacement de vitrages mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles

responsable 

B - Activités de service :
- :

utilisation de la documentation technique,

gestion des paramètres de travail en extérieur, report de rendez-vous sécurisation du périmètre de travail, gestion des déchets,
application des procédures qualité et sécurité des personnes et des biens, en vigueur dans l'entreprise,
organisation, sous la responsabilité de son supérieur hiérarchique, de sa journée de travail.

- Activités en relation avec la gestion des interventions :
accueil et conseil de la clientèle en entreprise et chez le client,
établissement de tous documents utiles,

participation en soutien à la gestion des stocks,
émission de la facturation,
le cas échéant, encaissement pour les interventions en mobile.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Activités liées à la gestion de l'intervention :

appui technique aux salariés de l'atelier
tutorat de jeunes en formation alternée,

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 9
- Échelons majorés accessibles : 10/11

critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

CQP technicien vitrage,
- la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Transversale :

Voir Panorama



A.9.8

MÉCANICIEN RÉPARATEUR DE VÉHICULES ANCIENS ET HISTORIQUES

1/ Dénomination de la qualification :
Mécanicien réparateur de véhicules anciens et historiques

2/ Objet de la qualification : 
ut type de véhicule ancien et 

historique.
Ces opérations requièrent la maitrise des anciennes technologies, la capacité à identifier des méthodes et outils adaptés à ces anciennes technologies et la 
maitrise de la métrologie.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- eux,
-
- Toute activité de maintenance, de mise au point et de restauration sur :

. Les moteurs thermiques, boites et ponts,

. Les ensembles mécaniques et les éléments de liaison au sol,

. Les systèmes électriques et les équipements périphériques (systèmes électroniques, pneumatiques, hydrauliques, de sécurité et
- Toute hique).

B - :

B.1 - :
-
-
- Classement et organisation des pièces et des organes constitutifs du véhicule,
- Application des 

B.2 - :
-

C - :
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation à la recherche 

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP Mécanicien réparateur de véhicules anciens et historiques,
- la qualification (paragraphe 3).

7/

- Transversale :
Voir Panorama



A.9.10

TECHNICIEN DE MAINTENANCE DE BATTERIES DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien de maintenance de batteries de véhicules électriques 

2/ Objet de la qualification :
aux batteries de véhicules à 

propulsion électrique partielle ou totale. 

Les interventions sur les batteries de véhicules à propulsion électrique partielle ou totale nécessitent des habilitations spécifiques. Elles peuvent être réalisées 
sous tension mais dans ce cas, elles doivent 

3/ Contenu de la qualification :
itre, il co-

de maintenance préventive et corrective sur véhicules électriques, hybrides ou à hydrogène. 

A - Activités techniques relatives à la maintenance des batteries de véhicules à propulsion électrique :
- Prestations relatives aux activités de maintenance préventive et corrective des batteries de véhicules à propulsion électrique totale ou partielle dans le 

respect des préconisations constructeurs :
.
. Vérification de la traçabilité de la batterie,
. Dépose / Repose de la batterie,
. Mise en sécurité / Conditionnement / Stockage de la batterie,
. ulsion électrique 

. partielle ou totale,

.

.

Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à :
- l'établissement de diagnostics,
-

Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance. 

B - :

B.1 - :  
- n vigueur,
- technique,
- Mise à jour et classement de la documentation technique,
- Planification de l'intervention,
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage.

B.2 - Prestations relatives à la gestion de la maintenance :  
- Etablissement des devis et des ordres de réparation,
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  9
- Échelons majorés accessibles : 10 / 11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP technicien de maintenance de batteries de véhicules électriques,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Technicien expert de maintenance de batteries de véhicules électriques (fiche A.12.10)

- Transversale :
. Technicien démonteur de batteries de véhicules électriques (H.9.2)



A.12.2

TECHNICIEN EXPERT APRÈS-VENTE AUTOMOBILE
TECHNICIEN EXPERT APRÈS-VENTE VÉHICULES UTILITAIRES ET INDUSTRIELS

TECHNICIEN EXPERT APRÈS-VENTE MOTOCYCLES

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien expert après-vente automobile
Technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels
Technicien expert après-vente motocycles

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation d'activités de maintenance portant sur :
Cas des véhicules utilitaires et industriels :
- les véhicules industriels et leurs équipements
Cas du VP et du motocycle :
- Les moteurs thermiques et équipements périphériques,
- L'ensemble des systèmes de conduite, confort et sécurité des véhicules.
Le titulaire de la qualification assure la fonction de référent technique du service après-vente ; à ce titre, il effectue une mission d'appui et de formation 
technique.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Toutes activités de maintenance préventive et corrective des véhicules, portant sur :

. moteurs thermiques et équipements périphériques,

. ensembles mécaniques,

. systèmes électriques / électroniques / pneumatiques / hydrauliques et optiques assurant la conduite, le confort et la sécurité du véhicule.
- Pose d'accessoires sur véhicules.
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à :
- L'établissement de diagnostics,
-
Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance.

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
- technique,
- Mise à jour et classement de la documentation technique,
- Planification de l'intervention,
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance :
- Conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle,
- Établissement de tout document d'atelier utile,
-
- Participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules.

B.3 - Fonction formation technique :
- Réalisation d'actions de formation technique à l'attention des collaborateurs du S.A.V.,
- Participation à l'élaboration du plan de formation de l'entreprise / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Appui technique aux collaborateurs du S.A.V.

C - Particularités :

C.1 - Particularités automobiles :
- Interventions sur véhicules électriques et spécifiques ou sur systèmes GPL ou GNV ou sur équipement nécessitant une habilitation.

C.2 - Particularités véhicules utilitaires et industriels :
- Identification des processus de maintenance préventive,
-
- Interventions sur véhicules électriques et spécifiques ou sur tous systèmes Gaz ou sur équipement, nécessitant une habilitation ou une attestation 

d'aptitude (exemple : limiteur de vitesse),
- nexes au véhicule 

(portières, billetterie, outils de communication...) : autobus / autocar.

C.3 - Particularités motocycles :
- Accueil clientèle et restitution des véhicules,
- Contrôle et interventions sur partie cycle,
- Affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu de la qualification :   12



6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile (VP ou VUI selon le cas) :

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles, selon le cas), 

. Titre à finalité professionnelle technicien expert après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36886),

. Titre à finalité professionnelle technicien expert après-vente véhicules utilitaires et industriels (enregistré au RNCP sous le n° 37071), 

. Titre à finalité professionnelle technicien expert après-vente motocycles (enregistré au RNCP sous le n° 36605),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 

(paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. conseiller client après-vente / chef d'équipe atelier / chef d'équipe motocycles (fiche A.20.1),

. agent de maîtrise atelier (fiche A.20.2),

. gestionnaire d'atelier / contremaître d'atelier (fiche A.23.1).



A.12.5

CONSEILLER TECHNIQUE EXPERT CYCLES

1/ Dénomination de la qualification :
Conseiller technique expert cycles

2/ Objet de la qualification : 
maintenance, de commercialisation des cycles produits et accessoires, et montage de vélos personnalisés.

Le conseiller technique expert cycles
et de formation technique. 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques et commerciales :
A.1 - Activités techniques :

- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des cycles. 
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus sont réalisées dans le cadre de procédures prédéfinies. Elles peuvent nécessiter 

- Diagnostic et maintenance des vélos à assistance électrique (VAE),
- Définition du produit :

. choix du cadre, des éléments du groupe et de la périphérie,
- Assemblage et réglage des cycles neufs et occasion, visant la préparation à la route,
-

A.2 - Activités commerciales :
- Commercialisation de cycles, produits et accessoires,
- Définition du cycle et produits en fonction des besoins et usages des clients, 
- Conseils d'utilisation des produits et accessoires,
- Commercialisation des vélos à assistance électrique (VAE),
- Contribution à la promotion des produits et services de l'entreprise,
- Réalisation de ventes complémentaires / réalisation de ventes à distance.

B - Activités relatives à la gestion de la maintenance et de la commercialisation :
B.1 - Organisation de la maintenance :

- Utilisation de la documentation technique, 
-
-

B.2 - Gestion de la maintenance :
-
- Mise à jour de la documentation technique,
-
- Facturation/ encaissement.

B.3 - Gestion de la commercialisation :
- Gestion administrative des activités de commercialisation, 
- Mise à jour de la documentation commerciale,
- Participation à la gestion des stocks / participation aux inventaires, 
- Aménagement et animation du lieu de vente.

B.4 - Fonction formation technique :
-
- Participation à l'élaboration du plan de formation de l'entreprise / tutorat de jeunes en formation alternée,
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :    12

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP conseiller technique expert cycles,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

.

. Gestionnaire de magasin cycles (fiche A.23.5)
- Transversale :

Voir Panorama



A.12.6

SPÉCIALISTE GARANTIE APRÈS-VENTE

1/ Dénomination de la qualification :
Spécialiste garantie après-vente

2/ Objet de la qualification : 
Le spécialiste garantie après-vente assure deux types d'activités qui se répartissent différemment suivant la taille et l'organisation de l'entreprise :

2.1 - L'ensemble des activités inhérentes aux prises en charge des garanties après-vente, selon les procédures définies.
2.2 - Les activités de contrôle et de suivi de prise en charge des garanties après-vente provenant des réparateurs agréés du secteur.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités liées à la gestion des dossiers de garantie :
- Contrôle des droits de garanties,
- Établissement de demandes d'accords préalables / contrôle des demandes d'accords préalables des réparateurs agréés du secteur,
- Établissement des dossiers de garantie / contrôle des dossiers de garantie des réparateurs agréés,
- Établissement des factures,
- Suivi du traitement des dossiers de garantie,
- Gestion des anomalies liées au traitement des dossiers de garantie,
- Suivi des remboursements,
- Suivi des états mensuels chiffrés,
- Contribution à la gestion des litiges.

B - Activités d'organisation :
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation liée au suivi des dossiers de garantie,
- Traitement des informations internes et externes,
- Traitement des pièces endommagées,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Ensemble des activités inhérentes aux prises en charge des garanties après-vente des réparateurs agréés,
- Formation des réparateurs agréés aux activités de suivi des garanties après-vente.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   12
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur.

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de l'automobile :

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les 
activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel réparation des carrosseries, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités 
figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. CQP spécialiste garantie après-vente,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :

- Verticale :
. chef d'équipe atelier (fiche A.20.1)

- Transversale :
Voir Panorama



A.12.8

TECHNICIEN EXPERT RÉPARATEUR DE VÉHICULES ANCIENS ET HISTORIQUES

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien expert réparateur de véhicules anciens et historiques 

2/ Objet de la qualification : 
ut type de véhicule ancien et 

historique.
Ces opérations requièrent la maitrise des anciennes technologies, la capacité à identifier des méthodes et outils adaptés à ces anciennes technologies et la 
maitrise de la métrologie.
Le titulaire de la qualification apporte un appui technique auprès des collaborateurs.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques
- eux,
-
- Toute activité de maintenance, de mise au point et de restauration sur :

Les moteurs thermiques, boites et ponts,
Les ensembles mécaniques et les éléments de liaison au sol,
Les systèmes électriques et les équipements périphériques (systèmes électroniques, pneumatiques, hydrauliques, de sécurité et

- iérarchique).
- Toute activité de transformation sur le véhicule en lien avec la règlementation et/ou les évolutions technologiques, sous contrôle hiérarchique. 

B -

-
-
-
-
- Classement et organisation des pièces et des organes constitutifs du véhicule,
-

-
- ion
-

B.3. Fonction formation technique
- Appui technique aux salariés,
- Tutorat de jeunes en formation alternée.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   12

6/
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP Technicien expert réparateur de véhicules anciens et historique,
- la qualification (paragraphe 3).

7/

- Verticale :
Voir Panorama

- Transversale :
Voir Panorama



A.12.10

TECHNICIEN EXPERT DE MAINTENANCE DE BATTERIES DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien expert de maintenance de batteries de véhicules électriques 

2/ Objet de la qualification :
aux batteries de de véhicules à 

de sécurité sur le poste de travail et maîtrise les protocoles 

Les interventions sur les batteries de véhicules à propulsion électrique partielle ou totale nécessitent des habilitations spécifiques. Elles peuvent être réalisées 
tés conformément aux normes en vigueur(*).

3/ Contenu de la qualification :
Le titulaire de la qualification est référent technique dès lors que les opérations de maintenance requièrent une interventio

aux complexes sur véhicules électriques, hybrides ou à hydrogène. 

cessaires à leur réalisation. 

A - Activités techniques relatives à la maintenance des batteries de véhicules électriques :
- Prestations relatives aux activités de maintenance préventive et corrective des batteries de véhicules à propulsion électrique totale ou partielle dans le 

respect des préconisations constructeurs :
.
. Vérification de la traçabilité de la batterie,
. Dépose / Repose de la batterie,
. Mise en sécurité / Conditionnement / Stockage de la batterie,
. ulsion électrique 

. partielle ou totale,

.

.

Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à :
- L'établissement de diagnostics,
-

Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance. 

B - :

B.1 - :  
- n vigueur,
- technique,
- Mise à jour et classement de la documentation technique,
- Planification de l'intervention,
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage.

B.2 - Prestations relatives à la gestion de la maintenance :
-
- Etablissement des devis et des ordres de réparation,
-
- Participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules.

B.3 - Prestations relatives à la formation technique des collaborateurs :
- Réalisation d'actions de formation technique à l'attention des collaborateurs du S.A.V,
- Participation à l'élaboration du plan de développement des compétences de l'entreprise / tutorat de jeunes en formation alternée.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement : 
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 12

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP technicien expert de maintenance de batteries de véhicules électriques,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Conseiller client après-vente / chef d'équipe atelier / chef d'équipe motocycles (fiche A.20.1),

. Agent de maîtrise atelier (fiche A.20.2),

. Gestionnaire d'atelier / contremaître d'atelier (fiche A.23.1).

- Transversale :



A.20.1

CONSEILLER CLIENT APRÈS-VENTE - CHEF D'ÉQUIPE ATELIER -
CHEF D'ÉQUIPE MOTOCYCLES

1/ Dénominations de la qualification (selon le cas) :
Conseiller client après-vente
Chef d'équipe atelier
Chef d'équipe motocycles

2/ Objet de la qualification : 
- Le conseiller client accueille et conseille les clients du service après-vente.

Il réalise les activités visant le déclenchement des processus de maintenance, la restitution des véhicules aux clients, ainsi que la commercialisation de 
produits et services.

- Le chef d'équipe atelier ou le chef d'équipe motocycles assure une fonction d'encadrement et éventuellement de réception.
Cette qualification peut constituer, pour un ouvrier professionnel confirmé, une promotion au-

n formation.

3/ Contenu de la qualification :

A.1 - Activités en relation avec l'organisation de la maintenance :
- organisation et planification des interventions,
- en relation avec les services de constructeur : transmission d'informations à caractère technique ou commercial,
- mise à jour et classement de la documentation technique et commerciale,
- application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

A.2 - Activités liées à la gestion de la maintenance :
- établissement de tous documents internes et comptables,
- restitution du véhicule au client,
- gestion des réclamations (dans le cadre de directives reçues),
- promotion des offres de service de l'entreprise.

Particularités : le conseiller client après-vente
Le conseiller client après-vente réalise les activités suivantes :
- accueil de la clientèle :

. rédaction d'ordres de réparation / de commandes de travaux,

. proposition de forfaits / vente additionnelle de produits et services,
- facturation / encaissement,
- prospection, développement et fidélisation de la clientèle,
- tutorat de jeunes en formation alternée.

Particularités : le chef d'équipe atelier
En relais d'un responsable hiérarchique, le chef d'équipe réalise les activités suivantes :
- affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs,
- réalisation d'interventions de maintenance sur véhicules,
- appui technique aux collaborateurs du service / tutorat de jeunes en formation alternée,
- participation au recrutement / à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs.

Particularités : le chef d'équipe motocycles
En relais d'un responsable hiérarchique, le chef d'équipe motocycles réalise les activités suivantes :
- affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs,
- réalisation d'interventions de maintenance sur véhicules,
- appui technique aux collaborateurs du service / tutorat de jeunes en formation alternée,
- participation au recrutement / à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs,
- accueil de la clientèle et restitution des véhicules,
- rédaction d'ordres de réparation.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Conseiller client après-vente :
- Gestion des véhicules de remplacement,
- Affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs,
- Réalisation d'interventions de maintenance sur véhicules,
- Participation au recrutement / à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs.

Chef d'équipe :
- Accueil de la clientèle,

. rédaction d'ordres de réparation / de commandes de travaux,

. proposition de forfaits / vente additionnelle de produits et services,
- Facturation / encaissement,
- Prospection / développement et fidélisation de la clientèle.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20
- Échelons majorés accessibles :   21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).



6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile :

. BTS maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles,

. CQP chef d'équipe atelier option VL, 

. CQP chef d'équipe atelier option VUI,

. Titre à finalité professionnelle réceptionnaire après-vente option VL (enregistré au RNCP sous le n° 36885),

. CQP réceptionnaire après-vente option VUI, 

. CQP chef d'équipe motocycles,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. gestionnaire d'atelier / contremaître d'atelier (fiche A.23.1),

. cadre technique d'atelier (fiche A.C.I.1).

- Transversale :
Voir Panorama



A.20.2

AGENT DE MAÎTRISE ATELIER

1/ Dénomination de la qualification :
Agent de maîtrise atelier

2/ Objet de la qualification : 
L'agent de maîtrise atelier réalise l'ensemble des activités constitutives de la qualification "technicien expert après-vente automobile". Il intervient également 
en appui d'un responsable hiérarchique ou peut assurer le remplacement ponctuel d'un chef d'équipe ou d'un réceptionnaire. Il participe aux actions de 
formation visant l'actualisation constante de ses compétences.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Toutes activités de maintenance préventive et corrective des véhicules, portant sur :

. moteurs thermiques et équipements périphériques,

. ensembles mécaniques,

. systèmes électriques / électroniques / pneumatiques / hydrauliques et optiques assurant la conduite, le confort et la sécurité du véhicule.
- Pose d'accessoires sur véhicules,
- Interventions sur véhicules électriques et spécifiques ou sur systèmes GPL ou GNV ou sur équipement nécessitant une habilitation ou une attestation 

d'aptitude (exemple : limiteur de vitesse dans le cas des véhicules industriels).
Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à :
- L'établissement de diagnostics,
-
Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance.

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - Organisation de la maintenance :
- technique,
- Mise à jour et classement de la documentation technique,
- Planification de l'intervention,
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de la maintenance :
- Conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle,
- Établissement de tout document d'atelier utile,
-
- participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules.

B.3 - Fonction formation technique :
- Réalisation d'actions de formation technique à l'attention des collaborateurs du S.A.V.,
- Participation à l'élaboration du plan de formation de l'entreprise / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Appui technique aux collaborateurs du S.A.V.

B.4 - Fonction encadrement d'équipe(s) :
En relais d'un responsable hiérarchique, d'un chef d'équipe ou d'un réceptionnaire :
- Affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Proposition de forfaits / vente additionnelle de produits et services,
-

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20
- Échelons majorés accessibles :   21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile :

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer 
les activités figurant au paragraphe 3,
Titre à finalité professionnelle technicien expert après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36886),

. CQP agent de maîtrise atelier,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. gestionnaire d'atelier / contremaître d'atelier (fiche A.23.1),

. cadre technique d'atelier (fiche A.C.I.1).

- Transversale :
Voir Panorama



A.20.5

CHEF D'ATELIER CYCLES
CHEF D'ÉQUIPE CYCLES

1/ Dénominations de la qualification (selon le cas) :
Chef d'atelier cycles 
Chef d'équipe cycles

2/ Objet de la qualification : 
Le chef d'atelier cycles ou le chef d'équipe cycles

de sécurité en vigueur dans 
es en formation.  

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques : 
- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective relevant de l'entretien courant et périodique des cycles. Les 

opérations de maintenance mentionnées ci-

- Diagnostic et maintenance des vélos à assistance électrique (VAE),
- Définition du produit :

. choix du cadre, des éléments du groupe et de la périphérie,
- Assemblage et réglage des cycles neufs et occasion, visant la préparation à la route,
- Conseil à la clientèle. 

B - Activités relatives à la gestion de la maintenance et de service :
- :

Application des procédures qualité, sécurité et environnement (QSE) des personnes et des biens, en vigueur dans l'entreprise,

- Activités liées à la relation client :
Accueil et conseil à la clientèle,
Restitution du cycle au client et explications sur les travaux réalisés,
Ventes additionnelles de produits et de services du cycle,

Encaissement.

C - :
-
- Répartition des tâches et définition des priorités de ses collaborateurs,
-
-
- Tutorat de jeunes en formation alternée,
- Participation au recrutement /à 
- Réalisation des entretiens de ses collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Suivi des garanties,
- Appui

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20
- Échelons majorés accessibles :   21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes :

.

. Titre à finalité professionnelle conseiller technique cycles (enregistré au RNCP sous le n° 34197), complété par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3 C,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. gestionnaire de magasin cycles (fiche A.23.5)

- Transversale :
Voir Panorama



A.20.7

1/ Dénomination de la qualification :

2/ Objet de la qualification :

Il organise et réalise le travail en atelier dans le respect des consignes, des procédures techniques et de sécurité.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Maîtrise lles que la 

dépose et pose de pare-brises à joint ou collés, le démontage et remontage de vitres latérales / lunettes arrière, toit panoramique, et autres vitrages, la 
réparation de tous types de pare-brise, le démontage / remontage / réglage des optiques de phares et le cas échéant leur rénovation, ainsi que le gravage 
de vitrages, la pose de protection de dépannage, le nettoyage des bris de verre dans le véhicule sur tout type de véhicule en centre et en mobile.

B - Activités de services :
- Activités :

respect des règles de protection des véhicules,

application des procédures qualité et sécurité des personnes et des biens, en vigueur dans l'entreprise,

- Activités liées à la relation client :
accueil et conseil à la clientèle,
restitution du véhicule au client et explications sur les travaux réalisés,
ventes additionnelles de produits et de services,

satisfaction de la clientèle,
gestion des litiges clients,
encaissement.

- Activités :

C - :
- O
- Répartition des tâches et définition des priorités de ses collaborateurs,
- V
- A
- Tutorat de jeunes en formation alternée,
- P
- Réalisation des entretiens de ses collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification :

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 20
- Échelons majorés accessibles : 21/22

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

,
- la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Transversale :

Voir Panorama



A.23.1

GESTIONNAIRE D'ATELIER
CONTREMAÎTRE D'ATELIER

1/ Dénomination de la qualification : (au choix)
Gestionnaire d'atelier
Contremaître d'atelier

2/ Objet de la qualification :
-vente.

Il peut exercer son activité dans deux types de contextes :
- Dans les entreprises dont le secteur après-vente comporte plusieurs pôles (exemple: atelier / service rapide / carrosserie-

-vente,
- L - le 

-même, la responsabilité de ce secteur.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives à la gestion et à l'organisation après-vente :
- Suivi de l'activité : collecte de données / élaboration et actualisation de tableaux de bord d'activité / participation à la m

correctives,
- Suivi des plans de maintenance des équipements / inventaire de l'outillage,
- Proposition de renouvellement des équipements,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
- Établissement, transmission et classement de tous documents internes / comptables,
- Contribution à l'élaboration et au suivi du budget,
- Établissement et suivi des relations avec les prescripteurs, les prestataires, les clients,
- M promotionnelles,
- Traitement des réclamations / contribution à la gestion des litiges,
- C

ation / des règles d'hygiène et 
de sécurité à l'atelier / du respect de l'environnement.

B - Activités assurées en appui de celles du responsable hiérarchique :
- Encadrement de (des) l'équipe(s) d'atelier,

.
- Appui technique aux collaborateurs / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Participation à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Participation aux négociations d'achat et de vente auprès de prescripteurs, prestataires, fournisseurs et clients grands comptes,
- Dans le cadre de la polyvalence dans une petite structure : gestion de la totalité des fonctions de réception clientèle, de gestion de l'équipe d'atelier, du 

suivi administratif.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  23
- Échelons majorés accessibles :  24  /  25

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes :

. BTS maintenance des véhicules (option A : voitures particulières, B : véhicules de transport routier ou C : motocycles), complété par une pratique 
professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

.

.
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

.

. adjoint au chef après-vente / responsable d'atelier (fiche A.C.II.1).

- Transversale :
Voir Panorama



A.23.5

GESTIONNAIRE DE MAGASIN CYCLES

1/ Dénomination de la qualification :
Gestionnaire de magasin cycles 

2/ Objet de la qualification :
Le gestionnaire de magasin cycles assure les activités d'organisation et de gestion des flux contribuant à la commercialisation des cycles et produits du cycle. 
Il est amené à réaliser les activités de commercialisation des cycles et produits du cycle. 
En appui d'un responsable hiérarchique, qui peut être le chef d'entreprise lui-même, il assure également la gestion et le suivi de la clientèle du magasin. Il 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives à la commercialisation, à l'organisation et à la gestion du magasin cycles :

A.1 - Activités commerciales :
- Commercialisation de cycles, produits et accessoires,
- Définition du cycle et produits en fonction des besoins et usages des clients, 
- Conseils d'utilisation des produits et accessoires,
- Commercialisation des vélos à assistance électrique (VAE),
- Contribution à la promotion des produits et services de l'entreprise,
- Réalisation de ventes complémentaires / réalisation de ventes à distance.

A.2 - :
- Contrôle des flux de produits,
- Organisation des inventaires,
- correctives,
- Participation à la gestion financière du magasin cycles :

. établissement et suivi des relations avec les fournisseurs, les clients du magasin cycles,

.

.

. contribution à l'élaboration et au suivi du budget du magasin cycles,

. suivi des garanties,
- Participation à l'organisation fonctionnelle du magasin et des lieux de vente,
- Traitement des réclamations / contribution à la gestion des réclamations clients,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
- Établissement et classement de tous documents internes / comptables,
- Contribution à l'élaboration et application des procédures qualité, accessibilité, sécurité, environnement en vigueur dans l'entreprise.

B - :
- Suivi de l'activité des collaborateurs,
-
- Répartition des tâches et définition des priorités de ses collaborateurs,
-
- Tutorat de jeunes en formation alternée,
-
- Réalisation des entretiens de ses collaborateurs.

produits et services du 
rsonnes. 

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Sélection des gammes de cycles et de produits du cycle en vente au sein du magasin,
-
- Analyse de la concurrence.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu de la qualification : 23
- Échelons majorés accessibles : 24  /  25

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP gestionnaire de magasin cycles,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. responsable de magasin(s) cycles / responsable de site(s) cycles (fiche A.C.II.5)

- Transversale :
Voir Panorama



A.C.I.1

1/ Dénomination de la qualification :

2/ Objet de la qualification :
-vente.

Il peut exercer son activité dans deux types de contextes :
- Dans les entreprises dont le secteur après-

pôles après-vente (atelier / service rapide / carrosserie-
- - qui 

-même, la responsabilité de ce secteur.

-vente.
Il a sous sa responsabilité un ou plusieurs agents de maîtrise.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives à la gestion et à l'organisation après-vente :
- Suivi de l'activité : collecte de données / élaboration et actualisation de tableaux de bord d'activité / participation à la 

correctives,
- Suivi des plans de maintenance des équipements / inventaire de l'outillage
- Proposition de renouvellement des équipements,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
- Établissement, transmission et classement de tous documents internes / comptables,
- Contribution à l'élaboration et au suivi du budget,
- Établissement et suivi des relations avec les prescripteurs, les prestataires, les clients,
-
- Traitement des réclamations / contribution à la gestion des litiges,
-

ène et de sécurité à l'atelier / du 
respect de l'environnement.

B - -vente :
- Suivi des objectifs,
- -vente,
- Encadrement de collaborateurs : attribution de missions / tutorat de jeunes en formation alternée / participation au recrutement / aux modalités de 

rémunération, etc.

4/ Classement :
qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes :

. Licence professionnelle : « Organisation, Management des Services de l'Automobile » (OMSA), complétée par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Titre ingénieur Ingénieur diplômé du CNAM : spécialité Mécatronique (parcours ingénierie des process d'assistance aux véhicules),

.

. CQP responsable technique d'atelier véhicules utilitaires et industriels,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. adjoint au chef après-vente / responsable d'atelier (fiche A.C.II.1),

. chef après-vente (fiche A.C.III.1).

- Transversale :
Voir Panorama



A.C.II.1

ADJOINT AU CHEF APRÈS-VENTE

1/ Dénomination de la qualification : (au choix)
Adjoint au chef après-vente

2/ Objet de la qualification :
- - -vente.
- -

-vente.
-vente.

Il peut également avoir la responsabilité du SAV sur un site décentralisé.
Il a sous sa responsabilité un ou plusieurs cadres de niveau I et/ou agents de maîtrise, ainsi que les autres salariés concourant à la réalisation de l'activité.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management du secteur après-vente :
- Détermination et suivi des objectifs,
-
- Encadrement de collaborateurs : attribution de missions / participation au recrutement / aux modalités de rémunération / à la définition et au suivi du 

-vente / le responsable d'atelier s'assure de l'application des règles, normes et procédures en matière d'après-vente, de qualité de 
service, de droit du travail, d'hygiène et sécurité, ainsi que du respect de l'environnement.

B - Activités relatives à l'organisation et à la gestion de l'après-vente :
- Suivi de l'activité : collecte de données / élaboration et actualisation de tableaux de bord d'activité 
- Élaboration et suivi du budget annuel de l'activité,
- Participation à la gestion financière de l'activité après- ),
- Organisation fonctionnelle de(s) atelier(s) après-vente,

.
- Suivi des garanties,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
- Encadrement de l'ensemble des activités administratives relatives au secteur après-vente,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
-

C - Activités relatives au développement commercial de l'après-vente :
- Développement de l'activité commerciale après-vente :

. analyse de la concurrence,

.

. prospection / développement de la clientèle grands comptes,
- Négociation des conditions d'achat et de vente auprès de : prescripteurs, prestataires et clients grands comptes,
- Appui à la force de vente VN/VO, collaboration avec les autres secteurs d'activité de l'entreprise.

4/ Classement :
é qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes :

. Licence professionnelle : « Organisation, Management des Services de l'Automobile » (OMSA), complétée par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Titre ingénieur Ingénieur diplômé du CNAM : spécialité Mécatronique (parcours ingénierie des process d'assistance aux véhicules),

. CQP chef après-vente option VL, 

. CQP chef après-vente option VUI, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef après-vente (fiche A.C.III.1)

- Transversale :
Voir Panorama



A.C.II.5

RESPONSABLE DE MAGASIN(S) CYCLES
RESPONSABLE DE SITE(S) CYCLES

1/ Dénomination de la qualification (selon le cas) :
Responsable de magasin(s) cycles
Responsable de site(s) cycles 

2/ Objet de la qualification :
Le responsable de magasin(s) cycles/ responsable de site(s) cycles encadre les activités de commercialisation et/ou de maintenance des cycles et assure le 

:  
- Le responsable de magasin(s) cycles/ responsable de site(s) -

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management de magasin(s)/site(s) cycles :

- Détermination et suivi des objectifs des collaborateurs,
- Appui aux collaborateurs,
- Encadrement des collaborateurs : attribution de missions / participation au recrutement / à la définition et au suivi du plan de formation des 

collaborateurs / aux modalités de rémunération / au suivi d'évolution des carrières / au tutorat de jeunes en formation alternée.
Le responsable de magasin(s) cycles/ responsable de site(s)

s et des personnes. 

B - Activités relatives à l'organisation et à la gestion de la commercialisation des cycles, produits et services cycles :
- es inventaires,
- Encadrement de l'ensemble des activités administratives relatives à la commercialisation des cycles, produits et services cycles,
-
- Participation à la gestion financière de l'activité de commercialisation et/ou de maintenance des cycles,
- Gestion des flux et des stocks,
- Établissement et suivi des relations avec les fournisseurs / les clients / les partenaires :

. négociation des conditions d'achat et de vente des cycles, des produits et services cycles,

. négociation tarifaire des prestations de maintenance des cycles liées à la clientèle grands comptes, 
-
- Suivi des garanties,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
- Contribution à l'élaboration et application des procédures qualité, sécurité, environnement, accessibilité en vigueur dans l'entreprise.

C - Activités relatives au développement de la commercialisation des cycles :
- Développement de l'activité commerciale :

. analyse de la concurrence,

.

. prospection / développement de la clientèle,

.
- Établissement et suivi des relations fournisseurs /partenaires/ suivi de la clientèle grands comptes,
- Appui à la force de vente des cycles, produits et services cycles. 

D - Particularités :

D.1 - :
- Déclenchement et organisation d'actions marketing,
- Organisation fonctionnelle des différents lieux de vente cycles.

D.2 - :
- Organisation fonctionnelle des différents lieux de maintenance cycles.

4/ Classement :
é qui sont reconnues au cadre 

qualification.

5/ Degrés de progression :
-02 d).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP responsable de magasin cycles,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

- Transversale :
Voir Panorama



A.C.III.1

CHEF APRÈS-VENTE

1/ Dénomination de la qualification :
Chef après-vente

2/ Objet de la qualification :
Le chef après-vente assure les activités d'encadrement, d'organisation et de gestion de l'ensemble du secteur après-vente.
Il intervient dans le cadre d'une entreprise ou d'un groupe d'entreprises dans laquelle l'activité après-vente, du fait de son importance, peut être structurée en 
plusieurs pôles distincts (atelier / service rapide / carrosserie-
Il assure également le développement commercial de l'après-vente.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management du secteur après-vente :
- Détermination et suivi des objectifs,
- Appui du SAV,
- Encadrement de collaborateurs : attribution de missions / participation au recrutement / aux modalités de rémunération / à la définition et au suivi du 

Le chef après-vente s'assure de l'application des règles, normes et procédures en matière d'après-vente, de qualité de service, de droit du travail, d'hygiène 
et sécurité, ainsi que du respect de l'environnement.

B - Activités relatives à l'organisation et à la gestion du secteur après-vente :
- ions correctives,
- Élaboration et suivi du budget annuel de l'activité,
- Participation à la gestion financière de l'activité après- ),
- Organisation fonctionnelle de(s) atelier(s) après-vente,

.
- Suivi des garanties,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
- Encadrement de l'ensemble des activités administratives relatives au secteur après-vente,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
-

C - Activités relatives au développement commercial de l'après-vente :
- Développement de l'activité commerciale après-vente,

. analyse de la concurrence,

.

. prospection / développement de la clientèle grands comptes,
- Négociation des conditions d'achat et de vente auprès de : prescripteurs, prestataires et clients grands comptes,
- Appui à la force de vente VN/VO, collaboration avec les autres secteurs d'activité de l'entreprise.

4/ Classement :
té qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

. Licence professionnelle : « Organisation, Management des Services de l'Automobile » (OMSA), complétée par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Titre ingénieur Ingénieur diplômé du CNAM : spécialité Mécatronique (parcours ingénierie des process d'assistance aux véhicules),

. CQP chef après-vente option VL, 

. CQP chef après-vente option VUI,
- Soit par obtention du B.A.D.G.E. ESSCA : Manager de la distribution et des services automobiles,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre dirigeant (fiche Z.C.IV.1), sous appellation spécifique d'entreprise

- Transversale :
Voir Panorama



AA.6.1

VENDEUR-CONSEIL MAGASIN
-VENTE AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
Vendeur- -vente automobile

2/ Objet de la qualification :
Le vendeur- asin et/ou à distance 
(téléphone, internet).

3/ Contenu de la qualification :

A - :

A.1 - :
- Accueil et conseil de la clientèle en magasin et/ou à distance,
- Édition de la facture et encaissement simple du client.

A.2 - Activités liées à la vente en magasin :
-
- Vente de produits,
-
-

A.3 - Activités liées à la vente-conseil, entretien de véhicule et services associés :
- Vente de pièces de rechange,
- Recueil des informations du véhicule,
-
-

B - Activités de gestion et organisation :
-
- Utilisation de la documentation professionnelle et commerciale,
-
- Participation à la réalisation des inventaires,
-
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP vendeur- -vente automobile,
- la qualification.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Vendeur- -vente automobile (fiche AA.9.1)

- Transversale :
Voir Panorama



AA.6.2

-VENTE AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
-vente automobile

2/ Objet de la qualification :
Réalisation d'activités de maintenance préventive et corrective des véhicules portant sur des ensembles mécaniques ciblés.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités techniques

- Réalisation de l'ensemble des interventions de maintenance préventive et corrective des véhicules intégrant éventuellement des interventions 
réglementées :
· Entretien courant et périodique des véhicules,
· Maintenance des organes de liaison au sol,
·

- lément remplacé et/ou 
la réinitialisation du système,

- Pose d'accessoires sur véhicules.

B - Activités 
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
-
- Établissement de tout document d'atelier utile.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle.

5/ Classement :
- Echelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6
- Echelons majorés accessibles : 7 / 8

.

.

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. -vente automobile,
- la qualification.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. -vente automobile (fiche AA.9.2)

- Transversale :
Voir Panorama



AA.9.1

VENDEUR-CONSEIL MAGASIN CONFIRMÉ
-VENTE AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
Vendeur- -vente automobile 

2/ Objet de la qualification :
Le vendeur-conseil magasin confirmé accueille les clients, apporte des conseils et commercialise
et/ou à distance (téléphone, internet).

promotionnelles.

3/ Contenu de la qualification :

A - :
A.1 - :

- Accueil et conseil de la clientèle en magasin et/ou à distance,
- Recueil des informations réclamation clients,
-

A.2 - Activités liées à la vente en magasin :
-
-
-
-

A.3 - Activités liées à la vente-conseil, entretien de véhicule et services associés :
-
- Recueil des informations du véhicule,
-
-

B - Activités de gestion et organisation :
-
- Utilisation de la documentation professionnelle et commerciale,
-
- Réalisation des inventaires, 
-
-

C - Activités de merchandising :
-
-
- Mise en place de la signalétique promotionnelle,
- Enregistrement des références et contrôle du prix de vente.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Tutorat de jeunes en formation alternée.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

. CQP vendeur- -vente automobile,

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue,
- la qualification.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. -vente automobile (fiche AA.C.I.1)

- Transversale :
Voir Panorama



AA.9.2

-VENTE AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien des services -vente automobile

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification réalise toute activité de maintenance portant sur des ensembles mécaniques ciblés.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques
Toutes activités de maintenance des véhicules intégrant éventuellement des interventions réglementées, portant sur :
-
- Diagnostic de la gestion moteur et de la dépollution essence et diesel,
- Diagnostic des systèmes électriques et électroniques ciblés : climatisation, freinage,
- Pré-diagnostic sur systèmes électriques et électroniques.
Les opérations de maintenance et de diagnostic mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures ou l'identification de démarches se 
rapportant à :
- L'établissement de diagnostics,
-

B -
- Réception / transmission d'informations à caractère technique,
- Mise à jour de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
- l'entreprise,
- Etablissement de tout document d'atelier utile.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Appui technique aux équipes,
- Participation ponctuelle, en relais du réceptionnaire, aux opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules,
- Conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle,
- Interventions sur véhicules électriques et hybrides ou sur équipements nécessitant une habilitation. 

5/ Classement :
- Echelon correspondant au contenu principal de la qualification : 9
- Echelons majorés accessibles : 10 / 11

.

.

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option A : voitures particulières),

. -vente automobile,

. CQP technicien après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 37013),

. CQP technicien confirmé mécanique automobile,
- la qualification.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. -vente automobile (fiche AA.12.2)

. Technicien expert après-vente automobile (fiche A.12.2)

- Transversale :
. Voir Panorama



AA.12.2

TECHNICIEN EXPERT DES SERVICES ÈS-VENTE AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
-vente automobile 

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification réalise toute activité de maintenance portant sur les systèmes mécaniques, électriques et électroniques ciblés.

restitution du véhicule.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques

Toutes activités de maintenance des véhicules intégrant éventuellement des interventions réglementées, portant sur :
-
- Diagnostic de la gestion moteur et de la dépollution essence et diesel,
- Diagnostic des systèmes électriques et électroniques ciblés : climatisation, freinage,
- Analyse de dysfonctionnements sur systèmes mécaniques et systèmes électriques et électroniques ciblés,
- Interventions sur véhicules électriques et hybrides ou sur équipements nécessitant une habilitation électrique.

Les opérations de maintenance et de diagnostic mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures ou l'identification de démarches se 
rapportant à :
- L'établissement de diagnostics,
-

B -

B.1 - Organisation de la maintenance
- Réception / transmission d'informations à caractère technique,
- Mise à jour de la documentation technique,
-
-

B.2 - Gestion de la maintenance
- Etablissement de tout document d'atelier utile,
- Appui ponctuel dans les opérations d'accueil clientèle et de restitution des véhicules.

B.3 - Fonction formation technique
- Appui technique aux équipes,
- Tutorat de jeunes en formation alternée.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur.

5/ Classement :
- Echelon correspondant au contenu principal de la qualification : 12

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

. Bac professionnel maintenance des véhicules (option A : voitures particulières),

. -vente automobile,

. Titre à finalité professionnelle Technicien expert après-vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36886),
- la qualification.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Conseiller client après-

. Agent de maitrise atelier (fiche A.20.2)

. après- -vente automobile (fiche AA.20.2)

- Transversale :
Voir Panorama



AA.20.2

-
DES -VENTE AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
-vente automobile

- -vente automobile
Chef -vente automobile

2/ Objet de la qualification :
- -vente automobile

responsable hiérarchique, il réalise les activités ci-dessous.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités relatives au management

- Affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs,
- Appui technique aux collaborateurs,
- Tutorat opérationnel et/ou fonctionnel des jeunes en formation alternée,
- professionnels,
-

B - Activités liées à la relation client

:
- Encaissement,
- Gestion des litiges clients.

C - Organisation fonctionnelle

-
- Participation à qualité.

D - après-

Activité liée à la relation client 
- Accueil et conseil à la clientèle
- montage,
- Réception et restitution du véhicule au client et explication de la facture,
- Vente additionnelle sur les produits et les services,
- Satisfaction et fidélisation de la clientèle.

-
- Organisation et planification des interventions,
- Suivi et respect du tri sélectif,
- Suivi du gaz de la climatisation,
- Suivi des fournitures atelier,
-

-vente

Activité liée à la relation client 
-
- Gestion des remises commerciales.

Participation à la gestion opérationnelle de
- Suivi et respect du tri sélectif,
- Suivi du gaz de la climatisation,
- Suivi des fournitures atelier.

Organisation fonctionnelle de
- Participation à continue de performance en CA et /ou fonctionnelle (méthode de travail, ergonomie, gestion des

Activité liée à la relation client 
- montage,
-
- Gestion des remises commerciales,
- Satisfaction et fidélisation de la clientèle.

Gestion opérationnelle vente 
- Suivi et gestion des inventaires,
-
-
- Contrôle des promotions et de la mise en place de la 

Organisation fonctionnelle vente
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation au recrutement 
- Elaboration et suivi du plan de formation



5/ Classement :
- Echelon correspondant au contenu principal de la qualification : 20
- Echelons majorés accessibles : 21 / 22

. en fonction de 

.

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

. - -vente automobile (à créer),

. C
- Soit par décision directe du chef fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. -vente automobile (fiche AA.C.I.1)
- Transversale :

Voir Panorama



AA.C.I.1

CHEF DE CENTRE 
ÈS-VENTE AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
-vente automobile

2/ Objet de la qualification :
- -vente automobile. Il 

- on, il est sous la responsabilité du directeur de 
site. 

3/ Contenu de la qualification :

A -

-
- Animation des réunions de son équipe,
- Gestion des plannings et définition des priorités de ses collaborateurs,
- Tutorat de jeunes en formation alternée,
-
- Réalisation des entretiens de ses collaborateurs.

B - Activités liées à la relation client

- Accueil et conseil (y compris technique) à la clientèle,
- Réception et restitution du véhicule au client et explication de la facture,
- Vente de produits de services,
-
- Fidélisation de la clientèle,
- Gestion des litiges clients,
- Encaissement.

C -

- Gestion de stock,
- Application et pilotage du merchandising,
-
- Déploiement des offres promotionnelles,
- Organisation des inventaires,
-

4/ Classement :
qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention certifications suivantes :

Licence professionnelle : « » (OMSA), complétée par une pratique professionnelle permettant 

CQP chef de centre des services multimarques de -vente automobile,
B.A.D.G.E. ESSCA : Manager de la distribution et des services automobiles,

- la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

-vente automobile (fiche AA.C.II.1)
- Transversale :

Voir Panorama



AA.C.II.1

DIRECTEUR DE SITE
DES ÈS-VENTE AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
-vente automobile 

2/ Objet de la qualification :
-

pour autant entraîner un commandement sur une équipe importante. 

3/ Contenu de la qualification :

A -

- Encadrement, management et organisation du travail des salariés du centre de profit,
- Gestion des instances représentatives du personnel, le cas échéant
-
- Organisation et animation des 
- Recrutement des salariés du site.

B - Activités commerciales

- Fidélisation, prospection et développement de la clientèle,
- Participation à la politique tarifaire de son site,
-
- Définition de la politique commerciale locale
- Création et pilotage des indicateurs commerciaux,
- Gestion des litiges clients.

C -

-
- Gestion financière,
- Suivi des objectifs,
-
- Organisation, réalisation et analyse des inventaires,
-
- Gestion de la maintenance des équipements du centre de profit,
-
-

4/ Classement :
Cadre niveau II, sur au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

. Titre visé grade de master de l'ESSCA : Majeure E-marketing, mobilités, automobile, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer 
les activités figurant au paragraphe 3,

. Licence professionnelle : « Organisation, Management des Services de l'Automobile » (OMSA), complétée par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. -vente automobile (enregistré au RNCP sous le n° 37036),

. B.A.D.G.E. ESSCA : Manager de la distribution et des services automobiles,
- la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :

- Transversale :
Voir Panorama



AAA.6.1

OPÉRATEUR DE MAINTENANCE DES INFRASTRUCTURES DE RECHARGE DE VÉHICULES 
ÉLECTRIQUES (IRVE)

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur de maintenance des infrastructures de recharge de véhicules électriques (IRVE)

2/ Objet de la qualification : 
Le titulaire de la qualification . A ce titre, il applique les procédures de supervision des 

réalise des interventions à distance 
le cas échéant. 

supérieur hiérarchique et 
travaille en lien avec les techniciens de maintenance des IRVE qui opèrent sur les sites « client ».

3/ Contenu de la qualification :

A - :
-

gestion de la charge, etc.), 
-
-
- Gestion des accès au service de recharge.

B - :
- Traitement des sollicitations de la clientèle,
-
- Recueil des informations techniques relevées par la clientèle, 
- Assistance technique sur les incidents de premier niveau de complexité,
- Prestations de conseil visant à mettre en sécurité la clientèle,
- Identification et traitement des réclamations de premier niveau de la clientèle.

C - :
- Application des réglementations en vigueur relatives à la collecte des données utilisateurs, 
- Application des procédures qualité et de sécurité en vigueur dans l'entreprise,
- Transmission des données collectées sous la responsabilité de sa hiérarchie,
- Etablissement de tous documents administratifs utiles.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu de la qualification : 6
- Échelons majorés accessibles : 7 / 8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP opérateur de maintenance des infrastructures de recharge de véhicules électriques (à créer),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Technicien installateur des infrastructures de recharge de véhicules électriques (fiche AAA.9.1),

. Technicien de maintenance des infrastructures de recharge de véhicules électriques (fiche AAA.9.2).

- Transversale :
. Téléconseiller VL/VUI (fiche CC.6.2),
. Opérateur de stationnement (fiche L.6.1).



AAA.9.1

TECHNICIEN INSTALLATEUR DES INFRASTRUCTURES DE RECHARGE DE VÉHICULES 
ÉLECTRIQUES (IRVE)

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien installateur des infrastructures de recharge de véhicules électriques (IRVE)

2/ Objet de la qualification : 
Le titulaire de la qualification réalise les opérations 

, conformément aux normes en vigueur, des qualifications (notamment IRVE P1, IRVE P2, IRVE P3, 
IRVE MA) et des habilitations spécifiques.
habilités conformément aux normes en vigueur(*).

3/ Contenu de la qualification :
Le titulaire de la qualification exécute les travaux 

A - Activités techniques
-
-
- Réalisation des travaux de pose des IRVE,
- Paramétrage / Réinitialisation,
-
-
- Mise en service des IRVE.

Les opérations mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à :
- L'établissement de diagnostics,
-
- Le stockage en sécurité des composants électroniques et électriques,
- L pplication des procédures de tri et de traçabilité des composants électroniques et électriques. 

Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
diagnostic et de contrôle, y compris à distance en tenant compte des caractéristiques des infrastructures de recharge (AC ou DC).

B - :
-
- n vigueur,
- echnique,
- Mise à jour et classement de la documentation technique,
- Planification de l'intervention,
-
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
- Etablissement de tout document utile.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu de la qualification : 9
- Échelons majorés accessibles :  10 / 11

. en fonction de l exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP technicien installateur des infrastructures de recharge de véhicules électriques (à créer),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d évolution professionnelle :
- Verticale :

. .C.I.1)

- Transversale :
. Technicien de maintenance des infrastructures de recharge de véhicules électriques (fiche AAA.9.2)



AAA.9.2

TECHNICIEN DE MAINTENANCE DES INFRASTRUCTURES DE RECHARGE DE VÉHICULES 
ÉLECTRIQUES (IRVE)

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien de maintenance des infrastructures de recharge de véhicules électriques (IRVE)

2/ Objet de la qualification : 
spécifiques aux IRVE pour le 

Les interventions de maintenance des IRVE requièrent, conformément aux normes en vigueur, des qualifications (notamment IRVE P1, IRVE P2, IRVE 
P3, IRVE MA) et des habilitations spécifiques.
habilités conformément aux normes en vigueur(*).

3/ Contenu de la qualification :

Le titulaire de la qualification exécute les travaux de maintenance électrique et électronique des IRVE. opérateur de 
maintenance des IRVE qui le sollicite dès lors que les opérations de maintenance opérateur de maintenance 

A - Activités techniques :

:
.
. des actions correctives visant à corriger les défauts identifiés à distance.

- Prestations techniques visant :
.
. humidité,
. (prise de terre, connecteurs, câbles...),
.
. Paramétrage, réinitialisation,
. Remplacement, réglages et essais.

Les opérations de maintenance mentionnées ci-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à :
- L'établissement de diagnostics,
- conformité des IRVE en tenant compte de leurs spécificités (AC ou DC),
- Le stockage en sécurité des composants électroniques et électriques,
- L pplication des procédures de tri et de traçabilité des composants électroniques et électriques. 

Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de 
de recharge (AC ou DC).

B -
-
- réglementation et des normes environnementales en vigueur,
- echnique,
- Mise à jour et classement de la documentation technique,
- Planification de l'intervention,
-
- Agencement et entretien du poste de travail /de l'outillage,
- Traitement des sollicitations de la clientèle,
- Etablissement de tout document relatif aux interventions menées.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu de la qualification : 9
- Échelons majorés accessibles : 10 / 11

. en fonction de l exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP technicien de maintenance des infrastructures de recharge de véhicules électriques (à créer),
Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d évolution professionnelle :
- Verticale :

. fiche AAA.C.I.1)

- Transversale :
. Technicien installateur des infrastructures de recharge de véhicules électriques (fiche AAA.9.1)

mise à jour mensuellement.



AAA.C.I.1 

COORDONNATEUR DE TRAVAUX D'INSTALLATION ET DE MAINTENANCE DES 
INFRASTRUCTURES DE RECHARGE DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES (IRVE)

1/ Dénomination de la qualification :
Coordonnateur de travaux d'installation et de maintenance des infrastructures de recharge de véhicules électriques (IRVE)

2/ Objet de la qualification : 
Le titulaire de la qualification assure 

des IRVE requièrent, conformément aux normes en vigueur, des qualifications (notamment IRVE P1, 
IRVE P2, IRVE P3, IRVE MA) et des habilitations spécifiques.
de deux intervenants habilités conformément aux normes en vigueur(*).

3/ Contenu de la qualification :
Le titulaire de la qualification est référent technique 

aintenance ou encore pour le compte 
ens mis à disposition (délais, coûts, ressources humaines et 

matérielles), r. 

nstallation et de maintenance 
en mettant à disposition ses compétences techniques.

A - Activités techniques :
- Prestations

. Identification des besoins et spécificités des sites clients,

. s,

. Contribution à 

. Suivi des chantiers en cours en 

.

.

.

.

- Prestations techniques relatives aux projets de maintenance des IRVE :
.
.
. Appui technique dans les interventions de maintenance de complexes,
. Diagnostic des infrastructures disposant de configurations complexes,
. Paramétrage / Réinitialisation des infrastructures disposant de configurations complexes,
. Validation des ordres de mission 

-dessus requièrent la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à :
- L'établissement de diagnostics,
-
- La supervision du stockage en sécurité des composants électroniques et électriques,
- La s pplication des procédures de tri et de traçabilité des composants électroniques et électriques. 

Elles supposent également la capacité d'interprétation de grandeurs physiques ainsi que la maîtrise de l'utilisation des équipements et des modes de diagnostic 
de recharge (AC ou DC).

B - Organisation et gestion de la maintenance :

B.1 - maintenance des IRVE :
- réglementations en vigueur relatives aux projets de maintenance des IRVE,
- environnementales 

en vigueur,
- Transmission des données collectées aux organismes compétents,
- echnique,
- Suivi des inventaires et commandes de matériels/équipements,
- Proposition de renouvellement de matériels/équipements,
- Planification des interventions et affectations des travaux aux techniciens,

B.2 - :
- Conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle,
- Traitement des réclamations / contribution à la gestion des litiges,
-

B.3 - Fonction formation technique :
- Réalisation d'actions de formation technique à l'attention des 

IRVE,
-
- Encadrement de collaborateurs : attribution de mission / tutorat de jeunes en formation alternée / participation au recrutement / aux modalités 

de rémunération, au plan de développement des compétences.

4/ Classement :
qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d).



6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP coordonnateur de travaux ,
Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Cadre - niveau II ou III, sous appellation d'emploi spécifique à l'entreprise

(*) Liste des habilitations disponible sur le site de 



B.3.1

PRÉPARATEUR EN TÔLERIE/EN CARROSSERIE

1/ Dénomination de la qualification : 
Préparateur en tôlerie/en carrosserie

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation d'interventions portant sur les éléments amovibles des véhicules.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Dépose et repose d'éléments amovibles (portes, ailes, pare-chocs, sièges et garnitures, ...),
- Réglage et ajustage des éléments amovibles,
- Interventions sur des 

B - Organisation et gestion de l'intervention :

B.1 - Organisation de l'intervention :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des procédures qualité, sécurité, environnement en vigueur.

B.2 - Gestion de l'intervention :
- Etablissement de tous documents d'atelier utiles.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Interventions sur éléments de verrouillage mécaniques,
- Remplacement ou réparation de tout vitrage.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :  4  /  5

. En fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. En fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la carrosserie :

. CAP réparation des carrosseries,
CAP carrossier automobile (à partir de la rentrée 2023),

. Titre professionnel du ministère de l'Emploi : Carrossier réparateur,

. CQP préparateur en carrosserie,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Tôlier spécialiste (fiche B.6.1)

. Tôlier confirmé (fiche B.9.1)

- Transversale :
. Préparateur en peinture (fiche B.3.2)
. Mécanicien collision (fiche B.3.3)
. Opérateur en débosselage sans peinture (fiche B.3.4)

Voir Panorama



B.3.2

PRÉPARATEUR EN PEINTURE

1/ Dénomination de la qualification : 
Préparateur en peinture

2/ Objet de la qualification : 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Protection et traitements de surfaces,
- Masticage / ponçage / apprêtage / marouflage.

B - Organisation et gestion de l'intervention :

B.1 - Organisation de l'intervention :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de l'intervention :
- Établissement de tout document d'atelier utile.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Application peinture des intérieurs.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la peinture :

. CAP peinture en carrosserie,

. CAP peintre automobile (à partir de la rentrée 2023),

. Titre professionnel du ministère de l'Emploi : peintre en carrosserie,

. CQP préparateur en peinture,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

peintre spécialiste (fiche B.6.2),
peintre confirmé (fiche B.9.2).

- Transversale :
Voir Panorama



B.3.3

MÉCANICIEN COLLISION

1/ Dénomination de la qualification : 
Mécanicien collision

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation d'activités de dépose-pose d'éléments mécaniques, électriques et électroniques, nécessitées par une intervention de carrosserie / peinture.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Dépose - es 

nécessaires à la réalisation de l'intervention soumise éventuellement à réglementation,
- Contrôle et réglages des trains roulants.

La pratique d'interventions plus complexes que celles décrites au paragraphe 3.A doit conduire à effectuer un classement en référence à la qualification 
de "mécanicien spécialiste automobile " (fiche A.6.1).

B - Organisation de l'intervention :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Dépannage-remorquage de véhicules.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières,

. CQP mécanicien collision,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Mécanicien spécialiste automobile (fiche A.6.1),

. Opérateur spécialiste service rapide (fiche A.6.3).

- Transversale :
Voir Panorama



B.3.4

OPÉRATEUR EN DÉBOSSELAGE SANS PEINTURE

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur en débosselage sans peinture

2/ Objet de la qualification :
responsable hiérarchique, y compris sur sites 

clients.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Démontage et montage des éléments amovibles nécessaires aux interventions,
- Réalisation de tous types d'interventions selon les techniques du débosselage sans peinture.

B -

B.1 - Organisation de l'intervention :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des mesures de sécurité et des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

B.2 - Gestion de l'intervention :
- Établissement de tout document utile.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 3
- Échelons majorés accessibles : 4 / 5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention 

. CQP débosseleur sans peinture, obtenu avant le 01/01/2025,

. CQP opérateur en débosselage sans peinture, obtenu à partir du 01/01/2025,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. débosseleur sans peinture (fiche B.6.4)

. Transversale :
Voir Panorama



B.6.1

TÔLIER SPÉCIALISTE

1/ Dénomination de la qualification : 
Tôlier spécialiste

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation d'interventions portant sur éléments amovibles et inamovibles des véhicules.
Remise en forme des éléments de carrosserie.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Remplacement, ajustage et réglage de tous types d'éléments (amovibles / soudés / collés / sertis),
-
- Remise en forme d'éléments de la carrosserie,
- Remplacement ou réparation de tout vitrage.
La réalisation des interventions de carrosserie mentionnées ci-dessus requiert la maîtrise des techniques de redressage et de soudage.

B - Organisation de l'intervention :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Contrôles de déformation de la structure du véhicule,
- Dépose - s nécessaires à 

la réalisation de l'intervention,
- Application peinture (sous réserve que le titulaire de la qualification soit détenteur du CAP peinture en carrosserie ou du CAP peintre automobile),
- Établissement de tout document d'atelier utile,
- Conseil d'utilisation à la clientèle.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP réparation des carrosseries, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,
CAP carrossier automobile (à partir de la rentrée 2023), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. Bac professionnel réparation des carrosseries, préparé sous statut scolaire,

. Titre professionnel du ministère de l'Emploi : carrossier réparateur,

. CQP tôlier spécialiste,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. tôlier confirmé (fiche B.9.1),

. carrossier-peintre (fiche B.12.1).

- Transversale :
Voir Panorama



B.6.2

PEINTRE SPÉCIALISTE

1/ Dénomination de la qualification : 
Peintre spécialiste

2/ Objet de la qualification : 
Le peintre spécialiste réalise l'ensemble des activités de préparation et l'application de peinture sur véhicules.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Protection et traitements de surfaces,
- Masticage / ponçage / marouflage / apprêtage,
- Application des sous-couches et des couches de finition,
- Réfection de surface des éléments composites (granulométrie).

B - Organisation de l'intervention :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Détermination de la teinte à appliquer,
- Réalisation des teintes,
- Gestion du stock de produits peinture,
- Etablissement de tout document d'atelier utile,
- Conseils d'utilisation à la clientèle.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la peinture :

. CAP peinture en carrosserie, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. CAP peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. Titre professionnel du ministère de l'Emploi : peintre en carrosserie, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant 
au paragraphe 3,

. Bac professionnel réparation des carrosseries, préparé sous statut scolaire,

. Bac professionnel carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), préparé sous statut scolaire,

. CQP peintre spécialiste,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. peintre confirmé (fiche B.9.2),

. carrossier-peintre (fiche B.12.1).

- Transversale :
Voir Panorama



B.6.4

DÉBOSSELEUR SANS PEINTURE

1/ Dénomination de la qualification :
Débosseleur sans peinture

2/ Objet de la qualification :
débosselage sans peinture (en autonomie 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Démontage et montage des éléments amovibles nécessaires aux interventions,
- Réalisation de tous types d'interventions selon les techniques du débosselage sans peinture.

B -

B.1 - Organisation de l'intervention :
- Planification de l'intervention,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des mesures de sécurité et des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de l'intervention :
- Établissement de tout document utile,
-
- Conseils auprès de la clientèle.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-
- Réalisation

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6
- Échelons majorés accessibles : 7 / 8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention 

. CQP débosseleur sans peinture spécialiste, obtenu avant le 01/01/2025,

. CQP débosseleur sans peinture (enregistré au RNCP sous le n° 39201), obtenu à partir du 01/01/2025,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 

(paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Transversale :

Voir Panorama



B.9.1

TÔLIER CONFIRMÉ
TÔLIER VÉHICULES ANCIENS ET HISTORIQUES

1/ Dénomination de la qualification : 
Tôlier confirmé
Tôlier véhicules anciens et historiques

2/ Objet de la qualification : 
Le tôlier confirmé réalise l'ensemble des interventions en carrosserie. L'exercice de l'activité inclut le diagnostic des déformations d'un véhicule accidenté 
ainsi que les interventions sur éléments de structure.

e qui requièrent la maitrise des 
anciennes technologies et la capacité à identifier des méthodes et outils adaptés.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques en carrosserie :
- Remplacement, ajustage et réglage de tous types d'éléments (amovibles / soudés / collés / sertis),
-
- Remise en forme d'éléments de carrosserie,
- Remplacement ou réparation de tout vitrage.

B - Organisation de l'intervention :
- Planification de l'intervention,
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

C - Particularités :

C.1 - Mécanique collision :
- Contrôle des déformations d'un véhicule / interventions sur éléments de structure,
- Dépose - repose ou remplacement d'organes mécaniques, d'éléments d'habillage (planches de 

nécessaires à la réalisation de l'intervention soumise éventuellement à réglementation.

C.2 - Véhicules anciens et historiques :
- angereux,
- Contrôle des déformations d'un véhicule / remise en ligne des structures,
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Activités liées à la gestion de l'intervention :

. participation à l'expertise,

. documentation des pièces de rechange,

. établissement de tout document d'atelier utile,

. conseils techniques et d'utilisation à la clientèle,

. mise à jour et classement de la documentation technique,
- Application peinture (si le titulaire de la qualification est détenteur du CAP peinture en carrosserie ou du CAP peintre automobile),
- Appui technique aux salariés de l'atelier / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Interventions sur structure VI.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :

Pour le tôlier confirmé :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la carrosserie :

. Bac professionnel réparation des carrosseries, préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue,

. Bac professionnel carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue,

. CQP tôlier confirmé,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3)

Pour le tôlier véhicules anciens et historiques :
- Soit par obtention de la certification suivante : CQP tôlier véhicules anciens et historiques, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. carrossier-peintre (fiche B.12.1)

. tôlier expert véhicules anciens et historiques (fiche B.12.1)

- Transversale :
Voir Panorama



B.9.2

PEINTRE CONFIRMÉ

1/ Dénomination de la qualification : 
Peintre confirmé

2/ Objet de la qualification : 
Réalisation de l'ensemble des interventions spécifiques de peinture, comprenant les activités de colorimétrie.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Protection et traitements de surfaces,
- Masticage / ponçage / marouflage / apprêtage,
- Réfection de surface des éléments composites (granulométrie),
- Réalisation de l'ensemble des activités peinture : détermination de la teinte à appliquer / réalisation de la teinte / application des sous-couches et des 

couches de finition.

B - Organisation et gestion de l'intervention :

B.1 - Organisation de l'intervention :
- Planification de l'intervention,
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de l'intervention :
- Gestion du stock de produits peinture.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Personnalisation des véhicules,
- Appui technique aux salariés de l'atelier / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Établissement de tous documents d'atelier utiles,
- Conseils d'utilisation à la clientèle,
- Mise à jour et classement de la documentation technique.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la peinture :

. Bac professionnel réparation des carrosseries, préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue,

. Bac professionnel carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue,

. CQP peintre en carrosserie (enregistré au RNCP sous le n° 39634),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. carrossier-peintre (fiche B.12.1)

- Transversale :
Voir Panorama



B.12.1

CARROSSIER-PEINTRE 
TÔLIER EXPERT VÉHICULES ANCIENS ET HISTORIQUES

1/ Dénomination de la qualification : 
Carrossier-peintre
Tôlier expert véhicules anciens et historiques

2/ Objet de la qualification : 
Le carrossier-peintre réalise l'ensemble des interventions en carrosserie et en peinture.
L'exercice de l'activité inclut le diagnostic des déformations d'un véhicule accidenté ainsi que les interventions sur éléments de structure.
Elle comporte également la réalisation de l'ensemble d'une intervention en peinture : de la préparation des surfaces à l'application des couches de finition.

rosserie qui requièrent la 
maitrise des anciennes technologies et la capacité à identifier des méthodes et outils adaptés. Le titulaire de la qualification apporte un appui technique 
auprès des collaborateurs.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités techniques en carrosserie :

-
- Réalisation des 
- Remise en forme d'éléments de carrosserie,
- Remplacement ou réparation de tout vitrage,
- Contrôle des déformations d'un véhicule / interventions sur éléments de structure,
- Dépose - es 

nécessaires à la réalisation de l'intervention soumise éventuellement à réglementation.
La réalisation des interventions de carrosserie mentionnées ci-dessus requiert la maîtrise des techniques de mesure / d'intervention sur éléments de 
structure / de soudage.

B - Organisation et gestion de l'intervention :

B.1 - Organisation de l'intervention :
- Planification de l'intervention,
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail / de l'outillage,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de l'intervention :
- Etablissement de tout document d'atelier utile,
- Appui technique aux salariés de l'atelier / tutorat de jeunes en formation alternée.

C - Particularités :

C.1 - Peinture :
- Protection et traitements de surfaces,
- Masticage / ponçage / marouflage / apprêtage,
- Réfection d'éléments composites,
- Réalisation de l'ensemble des activités peinture : détermination de la teinte à appliquer / réalisation de la teinte / application des sous-couches et des 

couches de finition,
- Gestion du stock de produits peinture,
- Mise à jour et classement de la documentation technique,
- Conseils techniques et d'utilisation à la clientèle,
- Participation à l'expertise.

C.2 - Véhicules anciens et historiques :
- produits potentiellement dangereux,
-
-
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   12

6/ Modes d'accès à la qualification :
Pour le carrossier-peintre :
- -peinture :

. Bac professionnel réparation des carrosseries, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel carrossier peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités 
figurant au paragraphe 3,

. Titre à finalité professionnelle carrossier-peintre (enregistré au RNCP sous le n° 36200),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).
Pour le Tôlier expert véhicules anciens et historiques :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP tôlier expert véhicules anciens et historiques, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. réceptionnaire après-vente / chef d'équipe atelier (fiche B.20.1)
- Transversale :

Voir Panorama



B.20.1

RÉCEPTIONNAIRE APRÈS-VENTE - CHEF D'ÉQUIPE ATELIER

1/ Dénominations de la qualification : (selon le cas)
Réceptionnaire après-vente
Chef d'équipe atelier

2/ Objet de la qualification : 
- Le réceptionnaire accueille et conseille les clients du service après-vente.

Il réalise les activités visant le déclenchement de remise en état du véhicule, la restitution des véhicules aux clients, ainsi que la commercialisation de 
produits et services.

- Le chef d'équipe atelier assure une fonction d'encadrement et éventuellement de réception.
Cette qualification peut constituer, pour un ouvrier professionnel confirmé, une promotion au-

n formation.

3/ Contenu de la qualification :

A.1 - Activités en relation avec l'organisation de la maintenance :
- Organisation et planification des interventions,
- En relation avec les services de constructeur : transmission d'informations à caractère technique ou commercial,
- Mise à jour et classement de la documentation technique et commerciale,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

A.2 - Activités liées à la gestion de la maintenance :
- Établissement de tous documents internes et comptables,
- Restitution du véhicule au client,
- Gestion des réclamations (dans le cadre de directives reçues),
- Promotion des offres de service de l'entreprise,
- Gestion de la relation avec l'expert :

. préparation du dossier collision en vue de l'expertise,

. constitution des expertises contradictoires.
Particularités : le réceptionnaire après-vente
Le réceptionnaire après-vente réalise les activités suivantes :
- Accueil de la clientèle :

. rédaction d'ordres de réparation / de commandes de travaux,

. proposition de forfaits / vente additionnelle de produits et services,
- Facturation / encaissement,
- Prospection, développement et fidélisation de la clientèle,
- Tutorat de jeunes en formation alternée.
Particularités : le chef d'équipe atelier
En relais d'un responsable hiérarchique, le chef d'équipe réalise les activités suivantes :
- Affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs,
- Réalisation d'interventions de maintenance sur véhicules,
- Appui technique aux collaborateurs du service / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Participation au recrutement / à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Réceptionnaire après-vente :
- Gestion des véhicules de remplacement,
- Affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs,
- Réalisation d'interventions de maintenance sur véhicules,
- Participation au recrutement / à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs.

Chef d'équipe atelier :
- Accueil de la clientèle,

. rédaction d'ordres de réparation / de commandes de travaux,

. proposition de forfaits / vente additionnelle de produits et services,
- Facturation / encaissement,
- Prospection / développement et fidélisation de la clientèle.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20
- Échelons majorés accessibles :   21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. BTS maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles,

. carrosserie-peinture,

. CQP réceptionnaire après- -peinture,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. gestionnaire d'atelier / contremaître d'atelier (fiche B.23.1),

. cadre technique d'atelier (fiche B.C.I.1).

- Transversale :
Voir Panorama



B.23.1

GESTIONNAIRE D'ATELIER
CONTREMAÎTRE D'ATELIER

1/ Dénomination de la qualification : (au choix)
Gestionnaire d'atelier
Contremaître d'atelier

2/ Objet de la qualification :
-vente.

Il peut exercer son activité dans deux types de contextes :
- Dans les entreprises dont le secteur après-vente comporte plusieurs pôles (ex. : atelier / service rapide / carrosserie-

-vente,
- L - le 

-même, la responsabilité de ce secteur.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives à la gestion et à l'organisation après-vente :
- Suivi de l'activité : collecte de données / élaboration et actualisation de tableaux de bord d'activité / participation à la m

correctives,
- Suivi des plans de maintenance des équipements / inventaire de l'outillage,

. proposition de renouvellement des équipements,
- Gestion de la relation avec l'expert :

. préparation du dossier collision en vue de l'expertise,

. constitution des expertises contradictoires.
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
- Établissement, transmission et classement de tous documents internes / comptables,
- Contribution à l'élaboration et au suivi du budget,
- Établissement et suivi des relations avec les prescripteurs, les prestataires, les clients,
- M
- Traitement des réclamations / contribution à la gestion des litiges,
- C

ation / des règles d'hygiène et 
de sécurité à l'atelier / du respect de l'environnement.

B - Activités assurées en appui de celles du responsable hiérarchique :
- Encadrement de(des) l'équipe(s) d'atelier,

.
- Appui technique aux collaborateurs / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Participation à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification : 
- Participation aux négociations d'achat et de vente auprès de prescripteurs, prestataires, fournisseurs et clients grands comptes,
- Dans le cadre de la polyvalence dans une petite structure : gestion de la totalité des fonctions de réception clientèle, de gestion de l'équipe d'atelier, du 

suivi administratif.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   23
- Échelons majorés accessibles :  24  /  25

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes:

. BTS maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles, complété par une pratique 
professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. -peinture,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. B.C.I.1),

. adjoint au chef après-vente / responsable d'atelier (fiche B.C.II.1).

- Transversale :
Voir Panorama



B.C.I.1

1/ Dénomination de la qualification :

2/ Objet de la qualification : 
-vente.

Il peut exercer son activité dans deux types de contextes :
- Dans les entreprises dont le secteur après-

pôles après-vente (atelier / service rapide / carrosserie-
- - qui 

-même, la responsabilité de ce secteur.

-vente.
Il a sous sa responsabilité un ou plusieurs agents de maîtrise.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives à la gestion et à l'organisation après-vente :
- Suivi de l'activité : collecte de données / élaboration et actualisation de tableaux de bord d'activité / participation à la mise en 

correctives,
- Suivi des plans de maintenance des équipements / inventaire de l'outillage,

. proposition de renouvellement des équipements,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
- Établissement, transmission et classement de tous documents internes / comptables,
- Contribution à l'élaboration et au suivi du budget,
- Établissement et suivi des relations avec les prescripteurs, les prestataires, les clients,
-
- Traitement des réclamations / contribution à la gestion des litiges,
-

ène et de sécurité à l'atelier /
du respect de l'environnement.

B - -vente :
- Suivi des objectifs,
- -vente,
- Encadrement de collaborateurs : attribution de missions / tutorat de jeunes en formation alternée / participation au recrutement / aux modalités de 

rémunération, etc.

4/ Classement :
Cadre niveau I, sur degré A, B ou C selon 

5/ Degrés de progression :
-02 d).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes :

. Titre ingénieur Ingénieur diplômé du CNAM : spécialité Mécatronique (parcours ingénierie des process d'assistance aux véhicules),

. CQP responsable technique d'atelier carrosserie-peinture,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. adjoint au chef après-vente / responsable d'atelier (fiche B.C.II.1),

. chef après-vente (fiche B.C.III.1).

- Transversale :
Voir Panorama



B.C.II.1

ADJOINT AU CHEF APRÈS-VENTE

1/ Dénomination de la qualification : (au choix)
Adjoint au chef après-vente

2/ Objet de la qualification :
- - hiérarchique, qui est le chef après-vente.
- -

-vente.
Il -vente.
Il peut également avoir la responsabilité du SAV sur un site décentralisé.
Il a sous sa responsabilité un ou plusieurs cadres de niveau I et/ou agents de maîtrise, ainsi que les autres salariés concourant à la réalisation de l'activité.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management du secteur après-vente :
- Détermination et suivi des objectifs,
-
- Encadrement de collaborateurs : attribution de missions / participation au recrutement / aux modalités de rémunération / à la définition et au suivi du 

etc.
-vente / le responsable d'atelier s'assure de l'application des règles, normes et procédures en matière d'après-vente, de qualité de 

service, de droit du travail, d'hygiène et sécurité, ainsi que du respect de l'environnement.

B - Activités relatives à l'organisation et à la gestion de l'après-vente :
- Suivi de l'activité : collecte de données / élaboration et actualisation de tableaux de bord d'activité 
- Élaboration et suivi du budget annuel de l'activité,
- Participation à la gestion financière de l'activité après- ),
- Organisation fonctionnelle de(s) atelier(s) après-vente,

.
- Suivi des garanties,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
- Encadrement de l'ensemble des activités administratives relatives au secteur après-vente,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
-

C - Activités relatives au développement commercial de l'après-vente :
- Développement de l'activité commerciale après-vente,

. analyse de la concurrence,

.

. prospection / développement de la clientèle grands comptes,
- Négociation des conditions d'achat et de vente auprès de : prescripteurs, prestataires et clients grands comptes,
- Appui à la force de vente VN/VO, collaboration avec les autres secteurs d'activité de l'entreprise.

4/ Classement :
é qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes :

. Titre ingénieur Ingénieur diplômé du CNAM : spécialité Mécatronique (parcours ingénierie des process d'assistance aux véhicules),

. CQP chef après-vente option CP,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef après-vente (fiche B.C.III.1)

- Transversale :
Voir Panorama



B.C.III.1

CHEF APRÈS-VENTE

1/ Dénomination de la qualification :
Chef après-vente

2/ Objet de la qualification : 
Le chef après-vente assure les activités d'encadrement, d'organisation et de gestion de l'ensemble du secteur après-vente.
Il intervient dans le cadre d'une entreprise ou d'un groupe d'entreprises dans laquelle l'activité après-vente, du fait de son importance, peut être structurée en 
plusieurs pôles distincts (atelier / service rapide / carrosserie-
Il assure également le développement commercial de l'après-vente.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management du secteur après-vente :
- Détermination et suivi des objectifs,
- Appui du SAV,
- Encadrement de collaborateurs : attribution de missions / participation au recrutement / aux modalités de rémunération / à la définition et au suivi du 

Le chef après-vente s'assure de l'application des règles, normes et procédures en matière d'après-vente, de qualité de service, de droit du travail, d'hygiène 
et sécurité, ainsi que du respect de l'environnement.

B - Activités relatives à l'organisation et à la gestion du secteur après-vente :
- ions correctives,
- Élaboration et suivi du budget annuel de l'activité,
- Participation à la gestion financière de l'activité après- ),
- Organisation fonctionnelle de(s) atelier(s) après-vente,

.
- Suivi des garanties,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
- Encadrement de l'ensemble des activités administratives relatives au secteur après-vente,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
-

C - Activités relatives au développement commercial de l'après-vente :
- Développement de l'activité commerciale après-vente,

. analyse de la concurrence,

.

. prospection / développement de la clientèle grands comptes,
- Négociation des conditions d'achat et de vente auprès de : prescripteurs, prestataires et clients grands comptes,
- Appui à la force de vente VN/VO, collaboration avec les autres secteurs d'activité de l'entreprise.

4/ Classement :
té qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes :

. Titre ingénieur Ingénieur diplômé du CNAM : spécialité Mécatronique (parcours ingénierie des process d'assistance aux véhicules),

. CQP chef après-vente option CP, 
- Soit par obtention du B.A.D.G.E. ESSCA : Manager de la distribution et des services automobiles.
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre dirigeant (fiche Z.C.IV.1), sous appellation spécifique d'entreprise

- Transversale :
Voir Panorama



C.3.1

CHARGÉ D'ACCUEIL

1/ Dénominations de la qualification :

Chargé d'accueil

2/ Objet de la qualification :

3/ Contenu de la qualification :
- Accueil multicanal du client,
-
- Recueil des messages clients à destination des conseillers des ventes / des collaborateurs de l'entreprise,
- Distribution de la documentation commerciale et premiers commentaires au client préalables à sa rencontre avec l'interlocuteur de l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-
- Contribution

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 3
- Échelons majorés accessibles : 4 / 5

en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,
en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, dans le domaine de la vente :

CAP équipier polyvalent du commerce,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

assistant de ventes de véhicules /assistant de vente automobile / vendeur motocycles (fiche C.6.1),
vendeur de véhicules / vendeur automobile (fiche C.9.1).

- Transversale :
Voir Panorama



C.6.1

ASSISTANT DE VENTE DE VÉHICULES / ASSISTANT DE VENTE AUTOMOBILE
VENDEUR MOTOCYCLES

1/ Dénominations de la qualification :
Assistant de vente de véhicules
Assistant de vente automobile
Vendeur motocycles

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification effectue des activités concourant à la commercialisation des véhicules, des produits et des services 
la reprise des véhicules d'occasion.

L'activité est centrée sur le renseignement du prospect/client, la présentation et mise en valeur des véhicules et la gestion administrative 
des dossiers de vente, pour contribuer à la performance commerciale et la qualité du point de vente.

La qualification « assistant de vente de véhicules » / « assistant de vente automobile »
s 12 mois de pratique dans cette 

activité.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités concourant à la réalisation de l'acte de vente des véhicules, produits et services :  
-
- Découverte des besoins du client,
- Présentation des véhicules,
- Présentation des produits périphériques,
-
Activités concourant à la reprise des véhicules d'occasion :
- Participation à l'estimation physique du véhicule d'occasion.

B - Activités relatives à la gestion de commercialisation :
- Gestion administrative des activités de commercialisation,
- Renseignement et mise à jour de la base de données clients/prospects,
-
- igueur dans 

C -
Motocycles :
- Commercialisation de véhicules, financements et produits périphériques dont accessoires et pièces de rechange,
- Information portant sur la réglementation en vigueur.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Prospection. 

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6
- Échelons majorés accessibles : 7 / 8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP équipier polyvalent du commerce, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, préparé sous statut scolaire,

. CQP vendeur motocycles,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. vendeur de véhicules/vendeur automobile (fiche C.9.1),

. conseiller en financement (fiche C.12.1),

. vendeur automobile confirmé (fiche C.20.1).
- Transversale : conseiller en livraison de véhicules (fiche CC.6.3)

Voir Panorama



C.9.1

VENDEUR DE VÉHICULES / VENDEUR AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
Vendeur de véhicules/Vendeur automobile

2/ Objet de la qualification :
Dans le cadre des directives fixées par sa hiérarchie et sous son contrôle, le vendeur de véhicules /vendeur automobile commercialise des véhicules, des 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités de commercialisation des véhicules, produits et services :

A.1 - Commercialisation des véhicules, produits et services :
- Prospection, développement et fidélisation de la clientèle,
- Traitement multicanal des demandes,
- Commercialisation des véhicules et autres solutions de mobilité dans le respect du parcours client,
- Présentation des possibilités de financement ainsi que des produits périphériques,
- Vente de produits, de technologies et de prestations périphériques simples,
- Accompagnement du client aux mobilités durables (notamment à travers -compatibilité pour les VE/VH).

A.2 - Reprise des véhicules d'occasion :
- Estimation physique du véhicule d'occasion / détermination de sa valeur,
- reprise en concertation avec son supérieur hiérarchique.

B - Activités relatives à la gestion de la commercialisation :
- Gestion administrative des activités de commercialisation,
- Organisation des activités en fonction des objectifs quantitatifs et qualitatifs déterminés par la hiérarchie,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
- Renseignement et mise à jour de la base de données clients /prospects,
-
-
-
- Application des procédures qualité, en vigueur dans 
-

C - Particularités de l'emploi :
Motocycles :
- Participation à la gestion des stocks et des achats de véhicules.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Appui technique aux collaborateurs / mentorat

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 9.
- Échelons majorés accessibles : 10 / 11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, préparé en alternance sous contrat de travail ou en formation continue,

.

. Titre à finalité professionnelle vendeur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36990),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).
Le titulaire d'un CQP acquis avant l'entrée en vigueur de l'avenant n° 35 doit être classé "attaché commercial" échelon 23, si l'activité confiée correspond au 
contenu de la qualification décrite en fiche C.23.1.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. conseiller en financement (fiche C.12.1),

. vendeur automobile confirmé (fiche C.20.1) / vendeur confirmé V.I. (fiche C.20.2),

. attaché commercial (fiche C.23.1) / attaché commercial V.I. (fiche C.23.2),

. conseiller des ventes (fiche C.C.I.1) / conseiller des ventes V.I. (fiche C.C.I.2).

- Transversale :
Voir Panorama



C.12.1

CONSEILLER EN FINANCEMENT

1/ Dénominations de la qualification :
Conseiller en financement

2/ Objet de la qualification :
Le conseiller en financement s.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités de commercialisation des produits et services :
Toutes activités de vente de financements et de produits périphériques :
- Élaboration de plans de relances et de propositions,
- Conseil et vente de financements à clientèle des particuliers et professionnelle,
- Vente de produits périphériques,
- Appui technique à la définition des objectifs de vente de financements et produits périphériques,
-
-
-

B - Activités relatives à la gestion de la commercialisation :
- Gestion et suivi des dossiers de financement,
- Gestion et organisation des activités,
- Traitement des réclamations (dans le cadre de directives reçues),
-
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 12

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, dans le domaine de la vente :

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. vendeur automobile confirmé (fiche C.20.1),

. attaché commercial (fiche C.23.1),

. conseiller des ventes (fiche C.C.I.1).

- Transversale :
Voir Panorama



C.20.1

VENDEUR AUTOMOBILE CONFIRMÉ

1/ Dénominations de la qualification :
Vendeur automobile confirmé

2/ Objet de la qualification :
Dans le cadre des directives fixées par sa hiérarchie, le vendeur automobile confirmé commercialise des véhicules, vend des financements, des produits et 
des services périphériques, effectue

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités de commercialisation des véhicules, des produits, et services :

A.1 - Commercialisation des véhicules, produits et services :
- Prospection, développement et fidélisation de la clientèle,
- Traitement multicanal des demandes,
- Commercialisation des véhicules et autres solutions de mobilité dans le respect du parcours client,
- Vente de financements avec recommandations / informations,
- Vente de produits, de technologies et de prestations périphériques simples,
- -compatibilité pour les VE/VH).

A.2 - Reprise des véhicules d'occasion :
- Estimation physique du véhicule d'occasion / détermination de sa valeur,
- Négociation du prix de reprise.

B - Activités de gestion et 
- Gestion administrative des activités de commercialisation,
- Organisation des activités en fonction des objectifs quantitatifs et qualitatifs déterminés par la hiérarchie,
- Renseignement et mise à jour de la base de données clients /prospects,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
- (notamment, organisation et participation aux opérations 

commerciales / évènements commerciaux),
- Animation et 
- Appui technique aux collaborateurs,
- Participation à la livraison des véhicules ou livraison des véhicules lorsque le conseiller en livraison de 
- Application des procédures qualité, 
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Traitement des réclamations simples,
- Contribution à la bonne organisation et efficacité du service commercial,
- Tutorat de jeunes en formation alternée/mentorat.

5/ Classement :
- Maîtrise ; échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 20
- Échelons majorés accessibles : 21 / 22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

lon 23 « Attaché commercial »
dans les conditions prévues par la fiche C.23.1.

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. BTS négociation et digitalisation de la relation client complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. BTS management commercial opérationnel complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. complété 3 et 

. Titre à finalité professionnelle vendeur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36990), complété par une pratique professionnelle permettant 

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. attaché commercial (fiche C.23.1) / conseiller des ventes automobile (fiche C.C.I.1),

. adjoint au chef des ventes (fiche C.C.II.1),

. chef des ventes (fiche C.C.III.1),

- Transversale :
Voir Panorama



C.20.2

VENDEUR CONFIRMÉ VÉHICULES INDUSTRIELS
VENDEUR CONFIRMÉ VÉHICULES UTILITAIRES

1/ Dénominations de la qualification :
Vendeur confirmé véhicules industriels
Vendeur confirmé véhicules utilitaires

2/ Objet de la qualification :
Dans le cadre des directives fixées par sa hiérarchie, le vendeur confirmé véhicules industriels commercialise des véhicules industriels, vend des équipements 

Dans le cadre des directives fixées par sa hiérarchie, le vendeur confirmé véhicules utilitaires 
de vente. Il conseil fiscal, et peut 

effectuer la reprise des véhicules d'occasion.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités de commercialisation des véhicules, produits et services :

A.1 - Commercialisation des véhicules, produits et services :
- Prospection, développement et fidélisation de la clientèle,
- Traitement multicanal des demandes,
- Commercialisation des véhicules et autres solutions de mobilité dans le respect du parcours client,
- Vente de financements avec recommandations/informations,
-
- -compatibilité pour les VE/VH).

A.2 - Reprise des véhicules d'occasion :
- Estimation physique du véhicule d'occasion / détermination de sa valeur,
- En fonction des directives reçues et sous contrôle de la hiérarchie : négociation du prix de reprise.

B -
- Avec appui de la hiérarchie, ou d'un attaché commercial ou conseiller des ventes : gestion d'une commande globale, incluant la prestation de 

- Gestion administrative des activités de commercialisation incluant :
. gestion des propositions de service "location longue durée",
. suivi commercial d'un parc véhicules,
. suivi des relations avec les services de contrôle,

- Organisation des activités en fonction des objectifs quantitatifs et qualitatifs déterminés par la hiérarchie,
- Renseignement et mise à jour de la base de données clients /prospects,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
- (notamment, organisation et participation aux opérations 

commerciales / évènements commerciaux),
- Animation et suivi du réseau secondaire / intermédiaire,
- Appui technique aux collaborateurs,
- e pas,
- Application des procédures qualité, en 
-

Particularités du véhicule industriel :
-

Particularités du véhicule utilitaire :
- Conseil en adaptation et/ou aménagement du véhicule et, le cas échéant, suivi ponctuel de la gestion des aménagements (hors carrossage) sous contrôle 

de la hiérarchie,
- Conseil fiscal auprès du client.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Traitement des réclamations simples,
- Tutorat de jeunes en formation alternée/mentorat.

5/ Classement :
- Maîtrise ; échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 20
- Échelons majorés accessibles : 21 / 22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par 

. BTS négociation et digitalisation de la relation client complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. BTS management commercial opérationnel complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. CQP vendeur confirmé V.I. complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. CQP vendeur confirmé V.U. complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).



7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. attaché commercial V.I. / attaché commercial V.U. (fiche C.23.2),

. conseiller des ventes V.I. / conseiller des ventes V.U. (fiche C.C.I.2),

. adjoint au chef des ventes (fiche C.C.II.1),

. chef des ventes (fiche C.C.III.1).

- Transversale :
Voir Panorama



C.23.1

ATTACHÉ COMMERCIAL

1/ Dénominations de la qualification :
Afin de préciser le type d'emploi, cette dénomination peut être complétée, selon le cas, des qualificatifs suivants : "automobile" ou "responsable hal l" ou 
"sociétés" ou "marchands" ou "secteur".

2/ Objet de la qualification :
commercialise des véhicules, des produits et services périphériques, effectue

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités de commercialisation des véhicules, produits et services :

A.1 - Ensemble des titulaires de la qualification, quel que soit le type d'emploi :
Toutes activités concourant à la réalisation de l'acte de vente des véhicules :
- Prospection, développement et fidélisation des clients particuliers et professionnels,
- Traitement multicanal des demandes,
- Commercialisation des véhicules et autres solutions de mobilité dans le respect du parcours client,
- Vente de financements avec recommandations/informations,
- Vente de produits, de technologies et de prestations périphériques,
- -compatibilité pour les VE/VH),
Toutes activités concourant à la reprise des véhicules d'occasion :
- Estimation physique du véhicule d'occasion / détermination de sa valeur,
- Négociation du prix de reprise.

A.2 - L'attaché commercial "sociétés" réalise spécifiquement :
-
- Réponse aux appels d'offre émanant des entreprises et administrations,
- Gestion des propositions de service "location longue durée" aux entreprises ou administrations,
- Suivi commercial d'un parc véhicules.

A.3 - L'attaché commercial "marchands" réalise spécifiquement :
Toutes activités concourant à l'achat et à la vente des véhicules d'occasion :
- Identification des offres et des réseaux de revendeurs,
- Estimation de la rentabilité d'une opération (prix de revente à marchand, prix de revente à client, prix de la remise en état),
- Négociation du prix d'achat des véhicules,
- Conseils à la force de vente en vue d'optimiser 

B -
- Gestion administrative des activités de commercialisation,
- Organisation des activités en fonction des objectifs quantitatifs et qualitatifs déterminés par la hiérarchie,
- Renseignement et mise à jour de la base de données clients /prospects,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
- (notamment, organisation et participation aux opérations 

commerciales / évènements commerciaux),
- Animation et suivi du réseau secondaire / intermédiaire,
- Appui technique aux collaborateurs,
- e pas,
- Traitement des réclamations (dans le cadre des directives reçues),
-
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Contribution à la bonne organisation et efficacité du service commercial,
- Tutorat de jeunes en formation alternée/mentorat.

5/ Classement :
- Maîtrise ; échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 23
- Échelons majorés accessibles : 24 / 25

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. BTS négociation et digitalisation de la relation client complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. BTS management commercial opérationnel complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Titre de l'ESCRA gestionnaire d'unité commerciale spécialisée en automobile,

. ant au paragraphe 3,

. CQP attaché commercial automobile,

. CQP attaché commercial sociétés,
Le titulaire d'un CQP acquis avant l'entrée en vigueur de l'avenant n° 35 doit être classé "conseiller des ventes", niveau IA en fiche C.C.I.1, si l'activité 
confiée va au-delà de la qualification décrite aux paragraphes 3 et 4.

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).



7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. conseiller des ventes (fiche C.C.I.1),

. adjoint chef des ventes (fiche C.C.II.1),

. chef des ventes (fiche C.C.III.1).

- Transversale :
Voir Panorama



C.23.2

ATTACHÉ COMMERCIAL VÉHICULES INDUSTRIELS
ATTACHÉ COMMERCIAL VÉHICULES UTILITAIRES

1/ Dénominations de la qualification :
Attaché commercial véhicules industriels
Attaché commercial véhicules utilitaires

2/ Objet de la qualification :
commercialise des véhicules industriels, des équipements, produits et services périphériques, effectue la reprise 

Il bénéficie d'une autonomie importante dans la responsabilité de l'organisation du travail.
commercialise des véhicules utilitaires . Il peut 

à la livraison du véhicule, 

Il bénéficie d'une autonomie importante dans la responsabilité de l'organisation du travail.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités de commercialisation des véhicules, produits et services :

A.1 - Commercialisation des véhicules, produits et services :
- Prospection, développement et fidélisation des clients particuliers et professionnels,
- Traitement multicanal des demandes,
- Commercialisation des véhicules et autres solutions de mobilité dans le respect du parcours client,
- Vente de financements avec recommandations/informations,
-
- -compatibilité pour les VE/VH).

A.2 - Reprise des véhicules d'occasion :
- Estimation physique du véhicule d'occasion / détermination de sa valeur,
- Négociation du prix de reprise.

B -
-
- Gestion administrative des activités de commercialisation incluant :

.

. gestion des propositions de service "location longue durée",

. suivi commercial d'un parc véhicules,

. suivi des relations avec les services de contrôle,
- Organisation des activités en fonction des objectifs quantitatifs et qualitatifs déterminés par la hiérarchie,
- Renseignement et mise à jour de la base de données clients /prospects,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
- (notamment, organisation et participation aux opérations 

commerciales / évènements commerciaux),
- Animation et suivi du réseau secondaire / intermédiaire,
- Appui technique aux collaborateurs,
- e pas,
- Traitement des réclamations (dans le cadre des directives reçues),
- Application des procédures qualité, 
-

Particularités du véhicule utilitaire :
- Conseil en adaptation et/ou aménagement du véhicule et, le cas échéant, suivi ponctuel de la gestion des aménagements (hors carrossage),
- Conseil fiscal auprès du client.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Achat externe de V.O. à marchands,
- Contribution à la bonne organisation et efficacité du service commercial,
- Tutorat de jeunes en formation alternée/mentorat.

5/ Classement :
- Maîtrise ; échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 23
- Échelons majorés accessibles : 24 / 25

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par 

. BTS négociation et digitalisation de la relation client complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. BTS management commercial opérationnel complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. CQP attaché commercial véhicules industriels,

. CQP attaché commercial utilitaires,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).



7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. conseiller des ventes (fiche C.C.I.1),

. adjoint chef des ventes (fiche C.C.II.1),

. chef des ventes (fiche C.C.III.1).

- Transversale :
Voir Panorama



C.C.I.1

CONSEILLER DES VENTES

1/ Dénominations de la qualification :
Afin de préciser le type d'emploi, cette dénomination peut être complétée, selon le cas, des qualificatifs suivants : "automobile" ou "responsable hall" ou 
"sociétés" ou "marchands" ou "secteur".

2/ Objet de la qualification :
Le conseiller des ventes commercialise des véhicules, des produits et services périphériques, effectue la reprise des véhicul

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités de commercialisation des véhicules, produits et services :

A.1 - Ensemble des titulaires de la qualification, quel que soit le type d'emploi :
Toutes activités concourant à la réalisation de l'acte de vente des véhicules, des produits et services :
- Prospection, développement et fidélisation des clients particuliers et professionnels,
- Traitement multicanal des demandes,
- Commercialisation des véhicules et autres solutions de mobilité dans le respect du parcours client,
- Vente de financements avec recommandations/informations,
- Vente de produits, de technologies et de prestations périphériques,
- -compatibilité pour les VE/VH).

Toutes activités concourant à la reprise des véhicules d'occasion :
- Estimation physique du véhicule d'occasion / détermination de sa valeur,
- Négociation du prix de reprise.

A.2 - Le conseiller des ventes "sociétés" réalise spécifiquement :
-
- Réponse aux appels d'offre émanant des entreprises et administrations,
- Gestion des propositions de service "location longue durée" aux entreprises ou administrations,
- Suivi commercial d'un parc véhicules.

A.3 - Le conseiller des ventes "marchands" réalise spécifiquement :
Toutes activités concourant à l'achat et à la vente des véhicules d'occasion :
- Identification des offres et des réseaux de revendeurs,
- Estimation de la rentabilité d'une opération (prix de revente à marchand, prix de revente à client, prix de la remise en état),
- Négociation du prix d'achat des véhicules,
-

B -
- Gestion administrative des activités de commercialisation,
- Organisation des activités en fonction des objectifs quantitatifs et qualitatifs déterminés par la hiérarchie,
- Renseignement et mise à jour de la base de données clients /prospects,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
- ticipation aux opérations 

commerciales / évènements commerciaux),
- Animation et suivi du réseau secondaire / intermédiaire,
- Appui technique aux collaborateurs,
- e pas,
- Traitement des réclamations (dans le cadre des directives reçues),
-
-

4/ Classement :
du tutorat de jeunes en formation alternée, du

mentorat 

5/ Degrés de progression :
-02 d).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. BTS négociation et digitalisation de la relation client complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. BTS management commercial opérationnel complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. BUT techniques de commercialisation (depuis la rentrée 2021), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. Titre de l'ESCRA : Gestionnaire d'unité commerciale spécialisée en automobile, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les 
activités figurant au paragraphe 3,

. CQP conseiller des ventes automobiles,

. CQP conseiller des ventes sociétés,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. adjoint au chef des ventes (fiche C.C.II.1),

. chef des ventes (fiche C.C.III.1).

- Transversale :
Voir Panorama



C.C.I.2

CONSEILLER DES VENTES VÉHICULES INDUSTRIELS
CONSEILLER DES VENTES VÉHICULES UTILITAIRES

1/ Dénominations de la qualification :
Conseiller des ventes véhicules industriels
Conseiller des ventes véhicules utilitaires

2/ Objet de la qualification :
Le conseiller des ventes véhicules industriels commercialise des véhicules industriels, des équipements, produits et services périphériques, effectue la reprise 

n, .

dans la réalisation de ses activités.

Le conseiller des ventes véhicules utilitaires commercialise des véhicules utilitaires de vente. Il peut 
effectuer la reprise des véhicules véhicule, 

Son expertise et son autonomie lui permettent dans la réalisation de ses activités.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités de commercialisation des véhicules, produits et services :

A.1 - Commercialisation des véhicules, produits et services :
- Prospection, développement et fidélisation des clients particuliers et professionnels,
- Traitement multicanal des demandes,
- Commercialisation des véhicules et autres solutions de mobilité dans le respect du parcours client,
- Vente de financements avec recommandations/informations,
-
- -compatibilité pour les VE/VH).

A.2 - Reprise des véhicules d'occasion :
- Estimation physique du véhicule d'occasion / détermination de sa valeur,
- Négociation du prix de reprise.

B -
-
- Gestion administrative des activités de commercialisation incluant :

.

. gestion des propositions de service "location longue durée",

. suivi commercial d'un parc véhicules,

. suivi des relations avec les services de contrôle,
- Organisation des activités en fonction des objectifs quantitatifs et qualitatifs déterminés par la hiérarchie,
- Renseignement et mise à jour de la base de données clients /prospects,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
- (notamment, organisation et participation aux opérations 

commerciales / évènements commerciaux),
- Animation et suivi du réseau secondaire / intermédiaire,
- Appui technique aux collaborateurs,
- e pas,
- Traitement des réclamations (dans le cadre des directives reçues),
- Application des procédures qualité, des 
-

Particularités du véhicule utilitaire :
- Conseil en adaptation et/ou aménagement du véhicule et, le cas échéant, suivi ponctuel de la gestion des aménagements (hors carrossage),
- Conseil fiscal auprès du client.

4/ Classement :
du tutorat de jeunes en formation alternée, du 

5/ Degrés de progression :
-02 d).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la vente :

. BTS négociation et digitalisation de la relation client complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. BTS management commercial opérationnel complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. BUT techniques de commercialisation (depuis la rentrée 2021), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. CQP conseiller des ventes véhicules industriels,

. CQP conseiller des ventes véhicules utilitaires,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. adjoint au chef des ventes (fiche C.C.II.1),

. chef des ventes (fiche C.C.III.1).

- Transversale :
Voir Panorama



C.C.II.1

ADJOINT AU CHEF DES VENTES

1/ Dénomination de la qualification :
Adjoint au chef des ventes

2/ Objet de la qualification :
L'adjoint au chef des ventes assur

- e des activités contribuant à 

-

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités relatives à la commercialisation des véhicules, produits et services :

A.1 - Commercialisation des véhicules, produits et services à clientèle particulière ou professionnelle :
- Prospection, développement et fidélisation de la clientèle,
- Traitement multicanal des demandes,
- Commercialisation des véhicules et autres solutions de mobilité dans le respect du parcours client,
- Vente de financements avec recommandations / informations,
- Vente de produits, de technologies et de prestations périphériques,
- -compatibilité pour les VE/VH).

A.2 -
- Estimation physique du véhicule d'occasion / détermination de sa valeur,
- Négociation du prix de reprise.

A.3 - Gestion et organisation de la commercialisation :
- Gestion administrative et organisation des activités de commercialisation,
- Gestion et suivi de la base de données clients/prospects et des process du management de la relation client,
- Gestion et animation de point relais.
L'adjoint au chef des ventes s'assure du respect de l'application des règles, normes et procédures en matière de vente de véhicules, de qualité de 
service, de droit du travail, d'hygiène, sécurité et environnement.

B - Activités assurées en appui de celles du responsable hiérarchique :
- Appui aux conseillers commerciaux ou aux vendeurs dans leur activité de vente,
- Appui technique aux collaborateurs / tutorat de jeunes en formation alternée/mentorat,
-
- Participation à la gestion du stock des véhicules,
- ticipation aux opérations 

commerciales / évènements commerciaux),
- Participation à l'élaboration et au suivi du plan de développement des compétences des collaborateurs,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
-

4/ Classement :
é qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. Titre de l'ISCAM : Manager commercial de la distribution automobile,

. CQP adjoint au chef des ventes,

. CQP attaché commercial ou conseiller des ventes, paragraphe 3,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef des ventes (fiche C.C.III.1)

- Transversale :
Voir Panorama



C.C.III.1

CHEF DES VENTES

1/ Dénomination de la qualification :
Chef des ventes

2/ Objet de la qualification :
Le chef des ventes :
- assure la responsabilité commerciale dans toutes ses dimensions (commercialisation des véhicules, produits et services, reprise des véhicules 

- et encadre le ou les équipe(s) chargée(s) de la réalisation de cette activité.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités relatives au management de ou des équipe(s) :

de ou des équipe(s) :
- Animation de ou des équipe(s) de collaborateurs,
- Répartition géographique des zones de vente aux conseillers commerciaux,
- Coordination du traitement multicanal des demandes,
- Définition, suivi et optimisation des objectifs de vente assignés aux conseillers,
- Appui aux conseillers commerciaux dans leur activité de vente,
- Encadrement des collaborateurs : participation au recrutement / à la définition et au suivi du plan de développement des compétences / aux modalités 

de rémunération / au suivi de l'évolution des carrières / au tutorat de jeunes en formation alternée / au mentorat, etc.
-
- Identification et mise en place des démarches de conduite du changement (accompagnement des collaborateurs aux évolutions économiques, 

qualité de service, de 
et environnement.

B - Activités relatives à la gestion de la commercialisation :
- Définition et encadrement de l'ensemble des activités administratives relatives à la commercialisation des véhicules, produits et services périphériques 

dans le respect du parcours client,
- Gestion et suivi de la base de données clients/prospects et des process du management de la relation client,
- Élaboration et animation de la politique de reprise des véhicules d'occasion (estimation, valorisation et négociation),
- e la satisfaction clients,
- Pilotage et suivi de l'activité : analyse et actualisation des tableaux de bord d'activité (indicateurs de qualité et économiques),
-
- Pilotage de la gestion des stocks de véhicules 

- Élaboration du budget annuel du service / suivi du budget,
- Négociation des conditions d'achat auprès de fournisseurs des produits et services liés aux véhicules,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
- Élaboration, pilotage, et suivi des démarches qualité dont il est le garant, dans une visée de satisfaction clients.

4/ Classement :
té qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. Titre visé grade de master de l'ESSCA : Majeure E-marketing, mobilités, automobile,

. Titre de l'ISCAM : Manager commercial de la distribution automobile, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités 
figurant au paragraphe 3,

. CQP chef des ventes,

. figurant au paragraphe 3,
- Soit par obtention du B.A.D.G.E. ESSCA : Manager de la distribution et des services automobiles,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre dirigeant (fiche Z.C.IV.1), sous appellation d'emploi spécifique à l'entreprise (par exemple, "directeur commercial" ou "directeur des ventes").

- Transversale :
Voir Panorama



CC.6.1

CONSEILLER PRODUITS

1/ Dénomination de la qualification :
Conseiller produits

2/ Objet de la qualification :
Le conseiller produits effectue des activités concourant à la commercialisation des véhicules, des produits périphériques et services associés.

s et services associés.
La qualification "conseiller produits" concerne des salariés n'ayant pas pouvoir pour négocier une vente.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités techniques :

-
- prestations digitales, essais, tarifs,

-
- Accompagnement client post-livraison.

B - Activités concourant à la réalisation de l'acte de vente des véhicules, des produits périphériques et services associés :
- Réception de la clientèle,
-
- Présentation des valeurs de la marque,
- Participation à la vente additionnelle.

C -
- Mise à jour de la base de données clients / prospects,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
- Organisation et mise en valeur du stock de véhicules,
-
- igueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP équipier polyvalent du commerce, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, préparé sous statut scolaire,

. paragraphe 3,

. CQP conseiller produits,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. conseiller produits confirmé (fiche CC.9.1)
- Transversale :

. conseiller en livraison de véhicules (fiche CC.6.3)

. vendeur de véhicules/vendeur automobile (fiche C.9.1)

Voir Panorama



CC.6.2

TÉLÉCONSEILLER VL 
TÉLÉCONSEILLER VUI

1/ Dénominations de la qualification :
Téléconseiller VL/Téléconseiller VUI

2/ Objet de la qualification :
Le téléconseiller VL/téléconseiller VUI effectue des activités concourant à la commercialisation des véhicules, des produits périphériques et services associés 
dans le cadre de la vente, la reprise et/ou dans le cadre de -vente.
L'activité est axée sur l'accueil multicanal et le renseignement du prospect /client, la prise de rendez-vous ainsi que sur le suivi commercial.
La qualification « téléconseiller VL/téléconseiller VUI

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités concourant à la réalisation de l'acte de vente des véhicules, et/ou des produits périphériques et/ou des services associés dans le cadre de la 

vente et/ou de -vente :
- Accueil et prise en charge des demandes multicanales des prospects et clients (informations relatives aux contacts, tarifs, renseignements, orientation 

- Découverte du besoin et qualification du contact,
- sociés, et fidéliser la 

clientèle).
B - Activités relatives à la gestion de la commercialisation :

- Gestion administrative des activités de commercialisation,
- Renseignement et mise à jour de la base de données clients / prospects,
- Suivi de la satisfaction de la clientèle,
- Utilisation de la documentation technique et commerciale sur tout type de support,
- Application des procédures qualité, des 

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Traitement des réclamations (dans le cadre de directives reçues).

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6
- Échelons majorés accessibles : 7 / 8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP équipier polyvalent du commerce, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, préparé sous statut scolaire,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. conseiller produits confirmé (fiche CC.9.1)
- Transversale :

. téléconseiller P.R.A. (fiche D.6.2)

. conseiller produits (fiche CC.6.1)

. vendeur de véhicules/vendeur automobile (fiche C.9.1)

Voir Panorama



CC.6.3

CONSEILLER EN LIVRAISON DE VÉHICULES

1/ Dénomination de la qualification :
Conseiller en livraison de véhicules

2/ Objet de la qualification : 
Le conseiller en livraison de véhicules remet le véhicule au client après avoir procédé aux contrôles et aux dernières étapes de la préparation dans le respect 

Il conseille le client et transmet les informations nécessaires lors de la mise en main, et aide à la configuration du véhicule pour une utilisation personnalisée.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Contrôle de la conformité du véhicule par rapport à la commande du client,
- Contrôle et ajustement de la préparation du véhicule,
-
- Paramétrage du système embarqué du véhicule.

B - Activités de commercialisation :
- Accueil du client,
- Livraison du véhicule :

. découverte du véhicule : présentation des différentes parties du véhicule,

. présentation des services AV.
- Mise en main du véhicule :

. explication des fonctionnalités du véhicule,

. accompagnement à la personnalisation des équipements embarqués et des appareils mobiles à la demande du client, dans le respect des procédures 
proposées par les constructeurs.

- Conseils d'utilisation et d'entretien,
- Participation à la vente additionnelle,
- Accompagnement client post-livraison.

C - Activités de gestion et d'organisation :
-
- Utilisation des outils et plateformes de documentation commerciale,
- Agencement et entretien du poste de travail,
- Établissement de tout document utile,
- Application des procédures qualité et sanitaires en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Réception du véhicule à livrer,
-
- Livraison extérieure du véhicule à la demande du client dans le respect des procédures de l'entreprise, du constructeur et sanitaires.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6. Au plus tard après 12 mois de pratique des fonctions mentionnées dans la présente 

fiche, échelon 9.
- Échelons majorés accessibles :   7 / 8 / 10 / 11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de l'automobile :

. CAP équipier polyvalent du commerce, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, préparé sous statut scolaire,

. CQP conseiller en livraison de véhicules,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. conseiller produits confirmé (fiche CC.9.1)

- Transversale :
. conseiller produits (fiche CC.6.1)
. chef d'équipe préparation livraison (fiche E.20.1)



CC.9.1

CONSEILLER PRODUITS CONFIRMÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Conseiller produits confirmé

2/ Objet de la qualification :
Le conseiller produits confirmé effectue des activités concourant à la commercialisation des véhicules, des produits périphériques et services associés.

L'activité est centrée sur :
- la présentation personnalisée de véhicules,
- la livraison personnalisée de véhicules,
-
La qualification "conseiller produits confirmé" concerne des salariés n'ayant pas pouvoir pour négocier une vente.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités techniques :

A.1 - Activités de présentation des véhicules, des produits périphériques et services associés :
-
- (équipements, prestations digitales, essais,

tarifs,
-

A.2 - -vente :
- Livraison du véhicule,
- Mise en main du véhicule,
-

B - Activités concourant à la réalisation de l'acte de vente des véhicules, des produits périphériques et services associés.
- Réception de la clientèle,
- Traitement et qualification des contacts (informations relatives aux 
- Présentation des valeurs de la marque,
- Participation à la vente additionnelle.

C -
- Mise à jour de la base de données clients / prospects,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
-
- Organisation et mise en valeur du stock de véhicules,
- Suivi des délais de livraison,
-
- Appui technique sur les gammes, les véhicules et nouvelles technologies auprès de la clientèle et des collaborateurs,
- igueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 9

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d certifications suivantes, dans le domaine de la vente :

. Titre à finalité professionnelle vendeur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36990),

. CQP conseiller produits, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 

(paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Transversale :

. vendeur de véhicules/vendeur automobile (fiche C.9.1)

. conseiller en financement (fiche C.12.1)

. vendeur automobile confirmé (fiche C.20.1)

. attaché commercial (fiche C.23.1)

Voir Panorama



D.3.1

MAGASINIER

1/ Dénomination de la qualification : 
Magasinier

2/ Objet de la qualification :
Le magasinier assure les activités de réception, de stockage et d'expédition des pièces de rechange, accessoires et produits.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques : 
Réalisation d'activités de :
- Réception des produits,

. identification / comptage / vérification des marchandises,

. réalisation des contrôles qualitatifs / signalement des anomalies,
- Stockage des produits,

. opérations de manutention,

. enregistrement des références,
- Expédition des produits,

. préparation et contrôle des commandes,

. colisage et messagerie.

B - Activités de gestion et d'organisation :
- Repérage des anomalies de stocks,
- Inventaire des produits,
- Établissement de tous documents internes,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation ponctuelle à la vente de pièces de rechange et accessoires,
- Livraison de pièces de rechange et accessoires.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4   /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine du magasinage ou de la distribution :

. CAP équipier polyvalent du commerce,

. CQP magasinier,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. magasinier-vendeur P.R.A. / conseiller de vente P.R.A. / vendeur boutique P.R.A. (fiche D.6.1),

. magasinier-vendeur confirmé P.R.A. / conseiller de vente confirmé P.R.A. / vendeur boutique confirmé P.R.A. (fiche D.9.1).

- Transversale :
Voir Panorama



D.6.1

MAGASINIER-VENDEUR PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES
CONSEILLER DE VENTE P.R.A.

VENDEUR BOUTIQUE P.R.A.

1/ Dénominations de la qualification : (selon le cas)
Magasinier-vendeur P.R.A.
Conseiller de vente P.R.A.
Vendeur boutique P.R.A.

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification assure les activités de commercialisation de pièces de rechange, accessoires et produits sur l'un des lieux de vente de 
l'entreprise. Il assure également la vente et le conseil technique à distance, en particulier par téléphone.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités techniques et commerciales :

Réalisation d'activités de magasinage et de commercialisation de pièces de rechange, produits et accessoires :
- Réception / stockage / expédition :

. contrôles qualitatifs et quantitatifs des produits,

. enregistrement de références,

. préparation des commandes / suivi de commandes atelier,
- Commercialisation de pièces de rechange, produits et accessoires sur l'un des lieux de vente de l'entreprise / vente à distance :

. recherche de références,

. facturation et/ou encaissement,

. conseils techniques portant sur le choix / l'utilisation / le montage de produits et accessoires.

B - Activités de gestion et organisation :
- Établissement et classement de tous documents internes / comptables,
- Utilisation de la documentation professionnelle et commerciale,
- Transmission d'informations concernant le stock pièces de rechange,
- Réalisation des inventaires,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

C - Particularités :
Conseiller de vente P.R.A. / Vendeur boutique P.R.A. :
- Aménagement et animation de lieux de vente :

.
- réalisation de devis / d'ordres de montage.
Secteur démolisseurs :
- Référencement de pièces de rechange,
- Participation à la vente / à l'achat de véhicules accidentés,

. contrôle de l'état des véhicules.
Motocycles :
- Conseils liés à la sécurité des équipements et accessoires commercialisés.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Commandes de produits auprès des fournisseurs,
- Contribution à la promotion de produits et services de l'entreprise :

. réalisation de ventes complémentaires.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine du magasinage ou de la distribution :

. CAP équipier polyvalent du commerce, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. CQP magasinier-vendeur pièces de rechange et accessoires,
- Par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. magasinier-vendeur confirmé P.R.A. / vendeur boutique confirmé P.R.A. / conseiller de vente confirmé P.R.A. (fiche D.9.1)

. vendeur itinérant (fiche D.9.2)

- Transversale :
Voir Panorama



D.6.2

TÉLÉCONSEILLER PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES

1/ Dénomination de la qualification :
Téléconseiller P.R.A.

2/ Objet de la qualification :
Le téléconseiller P.R.A. assure, à distance, les activités de commercialisation des pièces de rechange, accessoires et produits.
L'activité est axée sur l'accueil multicanal et le conseil technique du prospect /client.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités techniques :

-
- Recherche de références,
- Recherche de solutions techniques ou alternatives en cas de rupture de stock.

B - Activités de commercialisation de pièces de rechange, accessoires et produits :
- Accueil et prise en charge des demandes multicanales des prospects et clients,
- Élaboration de devis,
- Prise de commandes et transfert dans le système informatique pour lancer la préparation,
-
- liser la clientèle).

C - Activités relatives à la gestion de la commercialisation :
- Gestion administrative des activités de commercialisation,
- Renseignement et mise à jour de la base de données clients / prospects,
- Traitement des réclamations (dans le cadre de directives reçues),
- Suivi de la satisfaction de la clientèle,
- Utilisation de la documentation technique et commerciale sur tout type de support,
- igueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Préparation des commandes de pièces.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6
- Échelons majorés accessibles : 7 / 8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP équipier polyvalent du commerce, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, préparé sous statut scolaire,

. CQP téléconseiller pièces de rechange et accessoires,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. magasinier-vendeur confirmé P.R.A. / conseiller de vente confirmé P.R.A. / vendeur boutique confirmé P.R.A. ( fiche D.9.1)

. vendeur itinérant P.R.A. (fiche D.9.2)
- Transversale :

. téléconseiller VL / téléconseiller VUI (fiche CC.6.2)

. conseiller produits (fiche CC.6.1)

Voir Panorama



D.9.1

MAGASINIER-VENDEUR CONFIRMÉ PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES
CONSEILLER DE VENTE CONFIRMÉ P.R.A.

VENDEUR BOUTIQUE CONFIRMÉ P.R.A.

1/ Dénominations de la qualification : 
Magasinier-vendeur confirmé P.R.A.
Conseiller de vente confirmé P.R.A.
Vendeur boutique confirmé P.R.A.

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification assure toutes activités de commercialisation de pièces de rechange, accessoires et produits destinés aux véhicules. Il assure 
également une fonction de conseil technique auprès d'une clientèle de particuliers et de professionnels, en particulier dans les domaines de technologie 
complexe.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques et commerciales : 
Réalisation d'activités de magasinage et de vente de pièces de rechange, produits et services :
- Réception / stockage / expédition des marchandises :

. contrôles qualitatifs et quantitatifs des produits,

. enregistrement des références,

. préparation des commandes,
- Commercialisation de pièces de rechange, accessoires et produits sur différents lieux de vente (comptoirs atelier / magasin / en boutique et à 

. recherche de références,

. facturation / encaissement,

. conseils techniques portant sur le choix / l'utilisation / le montage de produits et accessoires,
- Propositions de modalités de financement,
- Traitement des réclamations (dans le cadre de directives reçues),
- Contribution à la promotion des produits et services de l'entreprise,

. réalisation de ventes complémentaires.

B - Activités de gestion et d'organisation :
- Participation à la gestion des stocks,
- Établissement et classement de tous documents internes / comptables,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
- Commandes de produits auprès de fournisseurs,
- Mise à jour et classement de la documentation professionnelle et commerciale,
- Réalisation des inventaires,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

C - Particularités :
Conseiller de vente confirmé P.R.A. / vendeur boutique confirmé P.R.A.
- Aménagement et animation de lieux de vente,

.
Secteur démolisseurs
- Référencement de pièces de rechange,
- Participation à la vente / à l'achat de véhicules accidentés,

. contrôle de l'état des véhicules.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation ponctuelle à la vente itinérante de produits et services auprès d'une clientèle de professionnels,
- Montage d'accessoires sur véhicules pré-équipés.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10   /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. Titre à finalité professionnelle conseiller de vente pièces de rechange et accessoires (enregistré au RNCP sous le n° 36221),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef d'équipe vente P.R.A. / chef de secteur vente itinérante P.R.A. (fiche D.20.1),

. gestionnaire P.R.A. (fiche D.23.1).

- Transversale :
Voir Panorama



D.9.2

VENDEUR ITINÉRANT PIÈCES DE RECHANGE 
ET ACCESSOIRES

1/ Dénomination de la qualification :
Vendeur itinérant P.R.A.

2/ Objet de la qualification :
Le vendeur itinérant P.R.A. assure la commercialisation des pièces de rechange, accessoires et produits de l'entreprise, auprès d'une clientèle de réparateurs, 
sociétés, administrations.

Lorsque le vendeur itinérant a en charge l'organisation de l'activité, ainsi que l'atteinte d'objectifs de développement impliquant la conquête d'une clientèle 
auprès de laquelle il peut négocier des conditions particulières : il doit être classé "chef de secteur vente itinérante P.R.A.", en maîtrise, échelon 20.
Il en sera de même s'il doit organiser l'activité d'autres vendeurs itinérants.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques et commerciales : 
Toutes activités concourant à la promotion des ventes et à la commercialisation des produits et services de l'entreprise :
- Prospection et suivi de la clientèle professionnelle,

. actualisation des fichiers clientèle,
-
- Commercialisation des P.R.A. et services de l'entreprise,

. propositions de financement,
- Suivi des commandes / des livraisons,
- Promotion et commercialisation des produits et services de l'entreprise,
- Traitement des réclamations (dans le cadre de directives reçues).

B - Activités de gestion et d'organisation :
- Élaboration du planning des visites clientèle,
- Établissement et classement de tous documents internes / comptables et commerciaux,
- Mise à jour et classement de la documentation professionnelle et commerciale,
- Établissement de comptes rendus d'activité commerciale,
- Commandes de produits auprès des fournisseurs,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Recueil et gestion d'informations relatifs aux produits et services concurrents,
- Conseil auprès de la clientèle des professionnels portant sur :

. techniques de gestion / magasinage / marchandisage,

.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, correspondant à la qualification :

. CQP vendeur itinérant P.R.A.,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef d'équipe ventes P.R.A. / chef de secteur vente itinérante P.R.A. (fiche D.20.1)

. gestionnaire P.R.A. (fiche D.23.1)

- Transversale :
Voir Panorama



D.20.1

CHEF D'ÉQUIPE VENTES PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES
CHEF DE SECTEUR VENTE ITINÉRANTE PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES

1/ Dénomination de la qualification : (selon le cas)
Chef d'équipe ventes P.R.A.
Chef de secteur vente itinérante P.R.A.

2/ Objet de la qualification :
Le chef d'équipe ventes P.R.A., le chef de secteur vente itinérante P.R.A. assurent deux types d'activités qui se répartissent différemment selon la taille et 
l'organisation de l'entreprise :

Chef d'équipe P.R.A. :
- L'animation d'une équipe affectée à la commercialisation des P.R.A.,
- Les activités d'organisation et de gestion concourant à la commercialisation des P.R.A..

Chef de secteur vente itinérante P.R.A. :
- Commercialisation de P.R.A. sur le site d'activité de la clientèle professionnelle avec, le cas échéant, animation d'une équipe de vendeurs itinérants,
- Les activités d'organisation et de gestion visant le suivi administratif ainsi que le développement de ce secteur d'activité.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités communes relatives à l'organisation de la commercialisation des P.R.A. :
- Contrôle des flux de produits,
- Proposition de modalités de financement,
- Établissement et suivi des relations avec les clients et les fournisseurs,
- Participation à l'organisation de ventes promotionnelles,
-
- Établissement et classement de tous documents internes / comptables,
- Traitement des réclamations (dans le cadre de directives reçues),
- Mise à jour et classement de la documentation professionnelle et commerciale.

Particularités : le chef d'équipe ventes P.R.A.
- Suivi de l'activité réception / stockage / expédition,
- Commercialisation de pièces de rechange, accessoires et produits sur différents lieux de vente de l'entreprise,
- Participation à l'organisation fonctionnelle du magasin et des lieux de vente,

Particularités : le chef de secteur vente itinérante P.R.A.
- Commercialisation des P.R.A. auprès de la clientèle professionnelle,
- Conseils auprès de la clientèle des professionnels portant sur :

. techniques de gestion / magasinage, marchandisage,

.
- actions de fidélisation de la clientèle.

B - Activités réalisées en appui de celles d'un responsable hiérarchique :
- Affectation / suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs,
- Tutorat de jeunes en formation alternée,
- appui technique aux collaborateurs du service,
- participation à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs,
- application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation à la conception et à l'élaboration de ventes promotionnelles.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu de la qualification :   20
- Échelons majorés accessibles :   21   /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine du magasinage ou de la distribution :

. Titre ESCRA gestionnaire d'unité commerciale spécialisée en automobile,

. Brevet de technicien supérieur (BTS mentionnés dans la série 6 du RNCSA),

. CQP chef d'équipe ventes P.R.A.,

. CQP chef de secteur vente itinérante P.R.A.,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. gestionnaire P.R.A. (fiche D.23.1),

. cadre technique P.R.A. (fiche D.C.I.1).

- Transversale :
Voir Panorama



D.23.1

GESTIONNAIRE PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES

1/ Dénomination de la qualification :
Gestionnaire P.R.A.

2/ Objet de la qualification :
Le gestionnaire P.R.A. assure les activités d'organisation et de gestion des flux contribuant à la commercialisation des pièces de rechange et accessoires.
En appui d'un responsable hiérarchique, qui peut être le chef d'entreprise lui-même, il assure également la gestion et le suivi de la clientèle. Il peut assurer 
l'encadrement d'équipes de collaborateurs.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives à l'organisation et à la gestion des P.R.A. :
- Gestion des stocks,

. contrôle des flux de produits,

. organisation des inventaires,
- Suivi de l'activité : élaboration et tenue de tableaux de bord P.R.A. / 
- Participation à la gestion financière des P.R.A.,

. établissement et suivi des relations avec les fournisseurs, les clients,

. participation aux négociations des conditions d'achat et de vente des P.R.A.,

. proposition de modalités de financement,

. contribution à l'élaboration et au suivi du budget,

. suivi des garanties,
- Participation à l'organisation fonctionnelle du magasin et des lieux de vente,
- Traitement des réclamations / contribution à la gestion des litiges,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
- Établissement et classement de tous documents internes / comptables,
- Contribution à l'élaboration et application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B - Activités réalisées en appui d'un responsable hiérarchique :
- Appui aux collaborateurs du service / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Suivi de l'activité des collaborateurs.

de qualité de service, de 

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation à l'organisation de ventes promotionnelles.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu de la qualification : 23
- Échelons majorés accessibles : 24  /  25

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine du magasinage ou de la distribution :

. Brevet de technicien supérieur (BTS mentionnés dans la série 6 du RNCSA), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités 
figurant au paragraphe 3,

. Titre ESCRA gestionnaire d'unité commerciale spécialisée en automobile, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités 
figurant au paragraphe 3,

. CQP gestionnaire P.R.A.,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre technique P.R.A. (fiche D.C.I.1),

. adjoint au chef des ventes P.R.A. / responsable de magasin (fiche D.C.II.1).

- Transversale :
Voir Panorama



D.C.I.1

CADRE TECHNIQUE PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES

1/ Dénomination de la qualification :
Cadre technique P.R.A.

2/ Objet de la qualification :
Le cadre technique P.R.A.
Il peut exercer son activité dans deux types de contextes :
- dans les entreprises dans lesquelles le secteur P.R.A. est structuré en plusieurs pôles clientèle

-
-même, la responsabilité de ce secteur.

Il peut avoir sous sa responsabilité un ou plusieurs agents de maîtrise.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives à l'organisation et à la gestion P.R.A. :
- Gestion des stocks

. contrôle des flux de produits,

. organisation des inventaires,
- ,
- Participation à la gestion financière des P.R.A.,

. établissement et suivi des relations avec les fournisseurs, les clients,

. participation aux négociations des conditions d'achat et de vente des P.R.A.,

. proposition de modalités de financement,

. contribution à l'élaboration et au suivi du budget,
- Suivi des garanties,
- Participation à l'organisation fonctionnelle du magasin et des lieux de vente,
-
- Traitement des réclamations / contribution à la gestion des litiges,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
- Établissement et classement de tous documents internes / comptables,
-

B - P.R.A. :
- Suivi des objectifs,
- P.R.A.,
- Encadrement de collaborateurs : attribution de missions / tutorat de jeunes en formation alternée / participation au recrutement / aux modalités de 

rémunération etc.,
- Participation à la P.R.A.

ge, de qualité de service, 

4/ Classement :
qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. Licence professionnelle : « Organisation, Management des Services de l'Automobile » (OMSA), complétée par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. BUT management de la logistique et des transports, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. : Manager commercial de la distribution automobile,

. CQP responsable des ventes P.R.A. (enregistré au RNCP sous le n° 37070),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. adjoint au chef des ventes P.R.A. / responsable de magasin (fiche D.C.II.1)

. chef des ventes P.R.A. (fiche D.C.III.1)

- Transversale :
Voir Panorama



D.C.II.1

ADJOINT AU CHEF DES VENTES PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES
RESPONSABLE DE MAGASIN

1/ Dénomination de la qualification :
Adjoint au chef des ventes P.R.A.
Responsable de magasin

2/ Objet de la qualification :
- P.R.A. intervient en appui du chef des ventes P.R.A.
- -

Il peut avoir également la responsabilité du secteur P.R.A. sur un site décentralisé.
Il a sous sa responsabilité un ou plusieurs cadre(s) de niveau I et/ou agent(s) de maîtrise ainsi que les autres salariés concourant à l'activité.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management du secteur de vente pièces de rechange, accessoires et produits :

- Détermination et suivi des objectifs des collaborateurs du secteur P.R.A.,
- Appui aux collaborateurs du secteur pièces de rechange, accessoires et produits,
- Encadrement des collaborateurs : attribution de missions / participation au recrutement / à la définition et au suivi du plan de formation des 

collaborateurs / aux modalités de rémunération / au suivi d'évolution des carrières / au tutorat de jeunes en formation alternée...
ière de vente des pièces de 

B - Activités relatives à l'organisation et à la gestion de la commercialisation des P.R.A. :
-
- Encadrement de l'ensemble des activités administratives relatives au secteur P.R.A.,
-
- Participation à la gestion financière de l'activité P.R.A.,
- Gestion des flux et des stocks P.R.A.,
- Établissement et suivi des relations avec les fournisseurs / les clients :

. négociation des conditions d'achat et de vente des P.R.A.,
- Organisation fonctionnelle des différents lieux de vente
- Suivi des garanties,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
- Contribution à l'élaboration et application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

C - Activités relatives au développement de la commercialisation des P.R.A. :
- Développement de l'activité commerciale,

. analyse de la concurrence,

.

. prospection / développement de la clientèle,
- Établissement et suivi des relations fournisseurs / suivi de la clientèle grands comptes,
- Déclenchement et organisation d'actions marketing,
- Appui à la force de vente VN/VO, collaboration avec les autres secteurs d'activité de l'entreprise,
- Répartition géographique des zones de vente entre les vendeurs itinérants.

4/ Classement :
é qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

. Licence professionnelle : « Organisation, Management des Services de l'Automobile » (OMSA), complétée par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. BUT management de la logistique et des transports, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. : Manager commercial de la distribution automobile,

. CQP chef des ventes P.R.A.,
- a qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef des ventes P.R.A. (fiche D.C.III.1)

- Transversale :
Voir Panorama



D.C.III.1

CHEF DES VENTES PIÈCES DE RECHANGE ET ACCESSOIRES

1/ Dénomination de la qualification :
Chef des ventes P.R.A.

2/ Objet de la qualification :
Le chef des ventes P.R.A. ires 
et produits.
Il intervient dans le cadre d'entreprises ou de groupes d'entreprises dans lesquelles l'activité de commercialisation des P.R.A., du fait de son importance, 

P.R.A.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management du secteur vente des pièces de rechange, accessoires et produits :

- Détermination et suivi des objectifs des collaborateurs du secteur P.R.A.,
- A
- Encadrement des collaborateurs : attribution de missions / participation au recrutement / à la définition et au suivi du plan de formation des 

collaborateurs / aux modalités de rémunération / au suivi d'évolution des carrières / au tutorat de jeunes en formation alternée...
ge, de qualité de service, 

B - Activités relatives à l'organisation et à la gestion de la commercialisation des P.R.A. :
- Suivi
- Encadrement de l'ensemble des activités administratives relatives au secteur P.R.A.,
- Élaboration et suivi du budget,
- Participation à la gestion financière de l'activité P.R.A.,
- Gestion des flux et des stocks P.R.A.,
- Établissement et suivi des relations avec les fournisseurs / les clients :

. négociation des conditions d'achat et de vente des P.R.A.,
- Organisation fonctionnelle des différents lieux de vente
- Suivi des garanties,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
- Mise à jour, transmission et classement de la documentation technique et commerciale,
- Contribution à l'élaboration et application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

C - Activités relatives au développement de la commercialisation des P.R.A. :
- Développement de l'activité commerciale,

. analyse de la concurrence,

.

. prospection / développement de la clientèle,
- Établissement et suivi des relations fournisseurs / suivi de la clientèle grands comptes,
- Déclenchement et organisation d'actions marketing,
- Appui à la force de vente VN/VO, collaboration avec les autres secteurs d'activité de l'entreprise,
- Répartition géographique des zones de vente entre les vendeurs itinérants.

4/ Classement :
té qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- S certifications suivantes, dans le domaine de la distribution :

. Titre visé grade de master de l'ESSCA : Majeure E-marketing, mobilités, automobile, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer 
les activités figurant au paragraphe 3,

. Licence professionnelle : « Organisation, Management des Services de l'Automobile » (OMSA), complétée par une pratique professionnelle permettant 
d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Titre de l'ISCAM : Manager commercial de la distribution automobile,

. CQP chef des ventes P.R.A.,
- Soit par obtention du B.A.D.G.E. ESSCA: Manager de la distribution et des services automobiles,
- S qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre dirigeant (fiche Z.C.IV.1), sous appellation d'emploi spécifique à l'entreprise (par exemple : directeur des ventes P.R.A.).

- Transversale :
Voir Panorama



E.3.1

OPÉRATEUR PRÉPARATION VÉHICULES

1/ Dénomination de la qualification : 
Opérateur préparation véhicules

2/ Objet de la qualification :
Réalisation des activités de préparation des véhicules en vue de leur mise en vente ou en circulation.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Ensemble des activités spécifiques :

.

. au contrôle de l'état des véhicules,

. utilisation de gammes de préparation,

. pécialiste,
- Convoyage de véhicules.

B - Organisation et gestion de l'activité :

B.1 - Organisation de l'activité :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de l'activité :
- Établissement de tout document d'atelier utile,
- Identification de travaux complémentaires à prévoir sur le véhicule.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Livraison du véhicule au client,
- Pose d'accessoires sur véhicules pré-
- Application de peinture au pistolet (si le titulaire de la qualification est détenteur 

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile ou de la carrosserie-peinture :

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières, B : véhicules de transport routier ou C : motocycles,

. CAP réparation des carrosseries,
CAP carrossier automobile (à partir de la rentrée 2023),

. CAP peinture en carrosserie,

. CAP peintre automobile (à partir de la rentrée 2023),

. CQP opérateur préparation véhicules,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. rénovateur VO (fiche E.6.1),

- Transversale :
. conseiller en livraison de véhicules (fiche CC.6.3)
Voir Panorama



E.6.1

RÉNOVATEUR VO

1/ Dénomination de la qualification :
Rénovateur VO

2/ Objet de la qualification :
Mise en uillées, oxydées ou 
ternies.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation de l'ensemble des activités concourant à la rénovation des véhicules d'occasion,

. application de produits rénovateurs,

. raccords de peinture simples (hors utilisation d'un pistolet),

.

. réalisation d'opérations d'entretien des véhicules, ne nécessitant pas l'intervention d'un mécanicien,
- Convoyage de véhicules.

B - Organisation et gestion de l'activité :

B.1 - Organisation de l'activité :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de l'activité :
- Établissement de tout document d'atelier utile,
- Suivi du stock de produits spécifiques,
- Identification de travaux complémentaires à prévoir sur VO,

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Livraison du véhicule au client,
- Application de peinture au pistolet (si le titulaire de la qualification est détenteur 
- Pose d'accessoires sur véhicules pré-
- Préparation de véhicules neufs / contrôle de l'état des véhicules (utilisation de check-list).

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile ou de la carrosserie-peinture :

. CAP maintenance des véhicules, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. CAP réparation des carrosseries, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,
CAP carrossier automobile (à partir de la rentrée 2023), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. CAP peinture en carrosserie, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,
CAP peintre automobile (à partir de la rentrée 2023), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

.
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef d'équipe préparation-livraison (fiche E.20.1)

- Transversale :
Voir Panorama



E.20.1

CHEF D'ÉQUIPE PRÉPARATION-LIVRAISON

1/ Dénomination de la qualification :
Chef d'équipe préparation-livraison

2/ Objet de la qualification :
Le chef d'équipe préparation-livraison assure la coordination d'une équipe de préparateurs et rénovateurs de véhicules.
Il effectue également toutes activités de préparation et/ou de rénovation des véhicules.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation d'activités de préparation des VN et/ou de rénovation des VO,
- Entretien courant des véhicules / opérations simples de carrosserie-
- Pose d'accessoires sur véhicules pré-

B - Organisation et gestion de l'activité :
- Organisation de convoyages,
- Coordination de la pose d'accessoires (par atelier en interne ou par sous-traitance),
- Réception des VN/VO (dans le cadre des procédures en vigueur dans l'entreprise),
- Suivi du planning des livraisons,
- Livraison et mise en main des véhicules (description des modes de fonctionnement présentés dans la notice du véhicule),
- Gestion des stocks de produits spécifiques,
- Établissement, transmission et classement de tout document utile,
- Mise à jour et classement de la documentation technique,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

C - Activités réalisées en appui d'un responsable hiérarchique :
- Agencement et entretien de l'atelier de préparation,
- Encadrement ou animation de l'équipe / affectation, suivi et contrôle des activités confiées,
- Appui technique aux préparateurs et aux rénovateurs / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Participation au recrutement, à la définition et au suivi du plan de formation des collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- En relation avec le service vente : réalisation d'expertises V.O.,
- Réalisation de toutes interventions de maintenance mécanique / de carrosserie-peinture / pose d'accessoires sur véhicules.

5/ Classement :
- Maîtrise ; échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20
- Échelons majorés accessibles :   21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance de véhicules :

. BTS maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles,

. CQP chef d'équipe préparation livraison,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. gestionnaire d'atelier / contremaître atelier (fiche A.23.1),

. cadre technique d'atelier (fiche A.C.I.1).

- Transversale :
Voir Panorama



F.3.1

DÉPANNEUR-REMORQUEUR V.L.

1/ Dénomination de la qualification : 
Dépanneur-remorqueur V.L.

2/ Objet de la qualification :
Réalisation des activités de dépannage, de remorquage et d'évacuation de véhicules d'un P.T.A.C. inférieur ou égal à 3,5 T.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques : 
- É
- Dépannage de véhicules, comportant les interventions sur place, visant la remise en circulation,
- Remorquage de véhicules, comportant toutes opérations de relevage / levage / évacuation, éventuellement sur plateau VHC, impliquant la maîtrise 

B - Activités de service :

B.1 - Activités en relation avec l'organisation des interventions :
- Utilisation de la documentation technique,
- M
- Organisation de l'intervention,
- Entretien des équipements,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Activités en relation avec la gestion des interventions :
- Réception d'appels téléphoniques / accueil de la clientèle,
- Assistance client,
- Établissement de tous documents utiles,
- Facturation et encaissement.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Relevage de PL d'un PTAC supérieur à 3,5 T.
- Utilisation de grue mobile sur camion ou automotrice.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- S

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières,

. CQP dépanneur-remorqueur VL (enregistré au RNCP sous le n° 38263),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. dépanneur-remorqueur PL (fiche F.6.1)

- Transversale :
Voir Panorama



F.6.1

DÉPANNEUR-REMORQUEUR P.L.

1/ Dénomination de la qualification :
Dépanneur-remorqueur P.L.

2/ Objet de la qualification :
Réalisation des activités de dépannage, de remorquage et d'évacuation de véhicules d'un P.T.A.C. supérieur à 3,5 T.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques : 
- É contrôle, avant décision de remorquage ou de dépannage,
- Dépannage de véhicules, comportant les interventions sur place, visant la remise en circulation,
- Remorquage de véhicule, comportant toutes opérations de relevage / levage / évacuation éventuellement sur plateau VHC, impliquant la maîtrise des 

B - Activités de service

B.1 - Activités en relation avec l'organisation des interventions :
- Utilisation de la documentation technique,
- Mise
- Organisation de l'intervention,
- Entretien des équipements,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Activités en relation avec la gestion des interventions :
- Réception d'appels téléphoniques / accueil de la clientèle,
- Assistance client,
- Établissement de tous documents utiles,
- Facturation et encaissement.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Utilisation de grues mobiles sur camion.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance de véhicules :

. CAP maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités 
figurant au paragraphe 3

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option B : véhicules de transport routier, préparé sous statut scolaire,

. CQP dépanneur-remorqueur PL,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. technicien confirmé mécanique automobile (fiche A.9.1)

. technicien confirmé véhicules utilitaires et industriels (fiche A.9.2)

- Transversale :
Voir Panorama



G.9.1

CONTRÔLEUR TECHNIQUE DES VÉHICULES 

1/ Dénomination de la qualification :
Contrôleur Technique des Véhicules

2/ Objet de la qualification :
- Réalisation de contrôles techniques de véhicules légers de catégories internationales M et N dont le poids 
- Réalisation de contrôles techniques de véhicules lourds de catégories internationales M, N, et O dont le poids total en charge est supérieur à 3,5 tonnes, 

relevant du niveau de qualification Q1, tels que définis par l'annexe IV de l'arrêté du 27 juillet 2004 modifié.
- L'ensemble des activités relevant du contrôle technique est réalisé conformément à la réglementation en vigueur.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- U
- Réalisation de contrôles techniques périodiques et complémentaires :

. identification des points de contrôle sur le véhicule,

. détermination de la méthode de contrôle en fonction du véhicule et des instructions techniques,

. analyse des résultats fournis par les appareils de contrôle,

. analyse du niveau de criticité (mineur, majeur ou critique) des défaillances constatées au niveau des points de contrôle et des résultats fournis par 
les appareils,

. saisie de la liste des défaillances constatées sur le véhicule,
- Réalisation des contre-visites,
- Edition, vérification et validation du procès-verbal par apposition de la signature du contrôleur technique, la pose du timbre et de la vignette.

B - Organisation et gestion de l'intervention :

B.1 - Organisation des interventions :
- Utilisation de la documentation technique et réglementaire,
- Entretien des postes de travail, des équipements de contrôle, etc.,
- Application des procédures qualité en vigueur dans le centre, 
-

B.2 - Gestion des interventions :
- Accueil de la clientèle, facturation et encaissement,
- Présentation et commentaire du procès-verbal du contrôle à
- Établissement et transmission de tout document à caractère réglementaire, administratif et commercial.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Suivi de la maintenance des équipements de contrôle, 
- Développement et fidélisation de la clientèle (relances téléphoniques, mailing, etc.).

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelon majoré obligatoire :   10  / 11 

. -02
technique VL et contrôle technique PL).

- Échelons majorés accessibles :   10  / 11
. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,
. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Certifications de référence visant l'obtention de l'agrément préfectoral, dont notamment :

. CQP Contrôleur Technique VL (enregistré au RNCP sous le n° 36915),

. CQP Contrôleur Technique PL,

. ,

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Contrôleur Technique Confirmé des Véhicules (fiche G.12.1)

. Chef de centre Contrôle Technique des Véhicules (fiche G.20.1)

- Transversale :
. Voir Panorama 



G.12.1

CONTRÔLEUR TECHNIQUE CONFIRMÉ DES VÉHICULES 

1/ Dénomination de la qualification :
Contrôleur Technique Confirmé des Véhicules 

2/ Objet de la qualification :
- Réalisation de contrôles techniques de véhicules légers 

impliquant un relationnel important dans le service au client.
- Réalisation de contrôles techniques de véhicules lourds de catégories internationales M, N, et O dont le poids total en charge est supérieur à 3,5 tonnes, 

relevant des niveaux de qualification Q1, Q2 et Q3, tels que définis par l'annexe IV de l'arrêté du 27 juillet 2004 modifié, impliquant un relationnel 
important dans le service au client. 

- L'ensemble des activités relevant du contrôle technique est réalisé conformément à la réglementation en vigueur.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
-
- Réalisation de contrôles techniques périodiques et complémentaires :

. identification des points de contrôle sur le véhicule,

. détermination de la méthode de contrôle en fonction du véhicule et des instructions techniques,

. analyse des résultats fournis par les appareils de contrôle,

. analyse du niveau de criticité (mineur, majeur ou critique) des défaillances constatées au niveau des points de contrôle et des résultats fournis par 
les appareils,

. saisie de la liste des défaillances constatées sur le véhicule,
- Réalisation des contre-visites,
- Edition, vérification et validation du procès-verbal par apposition de la signature du contrôleur technique, la pose du timbre et de la vignette.

B - Organisation et gestion de l'intervention :

B.1 - Organisation des interventions :
- Mise à jour et classement de la documentation technique et réglementaire,
- Agencement et entretien des postes de travail et des équipements, 
- Suivi de la maintenance des équipements de contrôle,
- Application des procédures qualité en vigueur dans le centre,
-

B.2 - Gestion des interventions et le développement commercial :
- Accueil de la clientèle, facturation et encaissement,
- Présentation et commentaire du procès-
- Établissement et transmission de tout document à caractère réglementaire, administratif et commercial,
- Développement et fidélisation de la clientèle (relances téléphoniques, mailing, etc.).

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu de la qualification :   12

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Certifications de référence visant l'obtention de l'agrément préfectoral, complétées d'une pratique professionnelle,
- CQP Contrôleur Technique Confirmé VL,
- CQP Contrôleur Technique Confirmé PL.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef de centre Contrôle Technique des Véhicules (fiche G.20.1)

- Transversale :
. Voir Panorama



G.20.1

CHEF DE CENTRE CONTRÔLE TECHNIQUE DES VÉHICULES

1/ Dénomination de la qualification :
Chef de centre Contrôle Technique des Véhicules

2/ Objet de la qualification :
- Gestion et management d'un ou de plusieurs centres de contrôle technique.
-
- Réalisation de contrôles techniques sur véhicules légers 

impliquant un relationnel important dans le service au client.
- Réalisation de contrôles techniques de véhicules lourds de catégories internationales M, N, et O dont le poids total en charge est supérieur à 3,5 tonnes, 

relevant des niveaux de qualification Q1, Q2 et Q3, tels que définis par l'annexe IV de l'arrêté du 27 juillet 2004 modifié, impliquant un relationnel 
important dans le service au client.

- L'ensemble des activités relevant du contrôle technique est réalisé conformément à la réglementation en vigueur.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités relatives à la gestion et au management d'un centre de contrôle technique :

-
- Tutorat de jeunes en formation alternée,
- Appui au(x) contrôleur(s) technique(s) pour la réalisation des contrôles et des contre-visites en qualité de référent technique du centre de contrôle,
- Traitement des réclamations client, 
- Réalisation et/ou encadrement de l'ensemble des activités administratives et comptables relatives au fonctionnement du centre,
- Mise à jour et classement de la documentation technique et réglementaire,
- Réalisation et suivi de statistiques mensuelles,
- Suivi des tableaux de bord d'activité du centre,
- Développement et fidélisation de la clientèle, 
- Instauration de relations avec les différents interlocuteurs du centre visant le développement de l'activité,
-

Le Chef du centre de contrôle s'assure de l'application des règles, normes et procédures qui régissent l'activité du centre, ainsi que de l'application des 
démarches qualité, des règles du droit du travail et d'hygiène et sécurité. 

B - Activités techniques :
-
- Réalisation de contrôles techniques périodiques et complémentaires :

. identification des points de contrôle sur le véhicule,

. détermination de la méthode de contrôle en fonction du véhicule et des instructions techniques,

. analyse des résultats fournis par les appareils de contrôle,

. analyse du niveau de criticité (mineur, majeur ou critique) des défaillances constatées au niveau des points de contrôle et des résultats fournis par 
les appareils,

. saisie de la liste des défaillances constatées sur le véhicule,
- Réalisation des contre-visites,
- Édition, vérification et validation du procès-verbal par apposition de la signature du contrôleur technique, la pose du timbre et de la vignette.

C -

C.1 - Organisation des interventions :
- Contribution à l'agencement du centre de contrôle,
- Entretien des équipements et suivi de la maintenance des équipements de contrôle,
- Veille et réunion
-

C.2 - Gestion des interventions :
- Accueil de la clientèle, facturation et encaissement,
- Présentation et commentaire du procès-
- Établissement et transmission de tout document à caractère réglementaire, administratif et commercial,
- Traitement des éventuels litiges.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Prestation de services spécifiques.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20
- Échelon majoré obligatoire :   21  /  22

. dans le cas où -
technique confirmé VL et contrôle technique confirmé PL).

- Échelons majorés accessibles :   21  /  22
. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,
. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Certifications de référence visant l'obtention de l'agrément préfectoral, complétées d'une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant 

au paragraphe 3,
- CQP Chef de centre Contrôle Technique VL, 
- CQP Chef de centre Contrôle Technique PL.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. gestionnaire (fiche Z.23.1), sous appellation d'emploi spécifique à l'entreprise 

. cadre technique (fiche Z.C.I.1), sous appellation d'emploi spécifique à l'entreprise 

- Transversale :
. Voir Panorama



H.3.1

DÉMONTEUR AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
Démonteur automobile

2/ Objet de la qualification :
Le démonteur automobile réalise le démontage du véhicule dans le respect des directives reçues.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques : 
- Dépollution / stockage des produits polluants intégrant éventuellement les fluides frigorigènes conformément à la réglementation en vigueur au sein 

- Démontage et marquage des pièces,
- Contrôle visuel / nettoyage et étiquetage des pièces.

B - Organisation et gestion de l'intervention :

B.1 - Organisation de l'intervention :
- Utilisation des fiches de démontage fournies par l'entreprise,
- Agencement et entretien du poste de travail,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de l'intervention :
- Mise en ordre des parcs d'attente (selon directives reçues).

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Diagnostic des organes du véhicule,
- Tri des pièces.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  3
- Échelons majorés accessibles :  4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile :

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles,

. CQP démonteur-dépollueur automobile,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. démonteur automobile spécialiste (fiche H.6.1)

. démonteur automobile confirmé (fiche H.9.1)

- Transversale :
Voir Panorama



H.6.1

DÉMONTEUR AUTOMOBILE SPÉCIALISTE

1/ Dénomination de la qualification :
Démonteur automobile spécialiste

2/ Objet de la qualification :
Le démonteur automobile spécialiste organise et réalise le démontage du véhicule dans le respect de la réglementation relativ
et à la sécurité.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques : 
- Dépollution / stockage et gestion des produits polluants intégrant éventuellement les fluides frigorigènes (soumis à réglementation),
- Diagnostic des organes du véhicule,
- Identification / démontage et marquage des pièces,
- Contrôle visuel / tri / nettoyage et étiquetage des pièces.

B - Activités réalisées en appui d'un responsable hiérarchique :

B.1 - :
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail,
-

B.2 - :
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation à la vente de P.R., au comptoir à distance,
-

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  6
- Échelons majorés accessibles :  7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile :

. CAP maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles, complété par une pratique 
professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles, préparé sous 
statut scolaire,

. CQP démonteur automobile,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. démonteur automobile confirmé (fiche H.9.1)

. chef (fiche H.20.1)

- Transversale :
Voir Panorama



H.9.1

DÉMONTEUR AUTOMOBILE CONFIRMÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Démonteur automobile confirmé

2/ Objet de la qualification :
Le démonteur automobile confirmé organise et réalise le démontage des véhicules dans le respect de la réglementation relative à l'environnement, à l'hygiène 
et à la sécurité.
Il effectue également toutes opérations de préparation visant la vente de pièces de rechange.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques : 
- Mise en sécurité du véhicule avant intervention,
- Dépollution / stockage et gestion des produits polluants intégrant éventuellement les fluides frigorigènes (soumis à réglementation),
- Diagnostic des organes du véhicule,
- Identification / démontage et marquage des pièces,
- Contrôle visuel / tri / nettoyage et étiquetage des pièces,
- Conditionnement du véhicule visant la mise en route,
- Rédaction de fiches de démontage / gestion du stock.

B - Organisation et gestion de l'intervention :

B.1 - Organisation de l'intervention :
- Utilisation de la documentation technique,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion de l'intervention :
- Contrôle des informations administratives portant sur les véhicules,
- Distribution des activités au sein de l'équipe selon les directives reçues.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation à la vente de P.R., au comptoir et à distance,
- Mise en route du véhicule,
- Détermination de la destination finale du véhicule.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  9
- Échelons majorés accessibles :  10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile :

. Bac professionnel maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles, préparé en 
alternance sous contrat de travail ou formation continue,

. CQP démonteur automobile confirmé,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef (fiche H.20.1)

- Transversale :
Voir Panorama



H.9.2

TECHNICIEN DÉMONTEUR DE BATTERIES DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien démonteur de batteries de véhicules électriques

2/ Objet de la qualification :
des batteries sous tension ou hors tension de véhicules à propulsion

électrique partielle ou totale, détermine sa destination finale (réemploi, seconde vie ou recyclage), procède au démontage des batteries et de ses composants, 
dans le respect de la réglementation relative à l environnement, à l hygiène et à la sécurité.

Les interventions sur les batteries de véhicules à propulsion électrique partielle ou totale nécessitent des habilitations spécifiques. Elles peuvent être réalisées 
tés conformément aux normes en vigueur(*).

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :

Avant la réalisation des interventions, le technicien procède à la prise en charge des véhicules électriques, hybrides ou à hydrogènes sur une zone sécurisée.

A.1- nement :
- Vérification ,
- Mise en sécurité / Conditionnement / Stockage de la batterie,
- ,
- Caractérisation et détermination de la destination finale de la batterie.

A.2 - :
- Déconnection des modules,
- Dépose de la batterie,
- Mise en sécurité / Conditionnement / Stockage de la batterie selon la réglementation en vigueur,
- Démontage / Tri / Catégorisation / Stockage des composants,
- Marquage / Conditionnement des composants.

B - :

B.1- :
- Mise en sécurité du véhicule électrique selon la réglementation en vigueur,
- n vigueur,
- Planification de l'intervention en tenant compte des règles de sécurité relatives au stockage des véhicules électriques,
-

B.2 - :
- Mise à jour, classement et utilisation de la documentation technique relative aux batteries et aux véhicules,
- Contrôle des informations administratives et référencement portant sur les véhicules, les batteries et les composants.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  9

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP technicien démonteur de batteries de véhicules électriques,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. automobile (fiche H.20.1)

- Transversale :
. Technicien de maintenance de batteries de véhicules électriques (fiche A.9.10)



H.20.1

CHEF 

1/ Dénomination de la qualification :

2/ Objet de la qualification :
assure les activités concourant aux opérations de diagnostic et de mise en sécurité d'organes 

sensibles et complexes. Il assure également une fonction d'encadrement.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques : 
- Mise en route des véhicules,
- Diagnostic des moteurs thermiques,
- Contrôle des pièces démontées selon une procédure appropriée.

B - Activités réalisées en appui d'un responsable hiérarchique :
- Affectation / suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs,
- Appui aux démonteurs pour la réalisation de toutes activités techniques,
- Tutorat de jeunes en formation alternée,
- Participation à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

s'assure de l'application des règles, normes des procédures qui régissent l'activité du site, ainsi que 
de l'application des démarches qualité, des règles du droit du travail, d'hygiène et de sécurité, de respect de l'environnement.

C - Activités de gestion et d'organisation :
- Établissement de tableaux de bord relatifs à l'activité,
- Organisation de l'atelier et agencement de postes de travail,
- Entretien des équipements / suivi de la maintenance des équipements de son atelier,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise,
- Mise à jour et classement de la documentation professionnelle,
- Établissement et classement de tous documents internes / comptables.

4/ Extensions possibles dans la qualification :

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  20
- Échelons majorés accessibles :  21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B-02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile :

. BTS maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles,

. CQP ,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. responsable de centre(s) de recyclage automobile (fiche H.C.I.1)

. gestionnaire (fiche Z.23.1), sous appellation d'emploi spécifique d'entreprise

. cadre expert (fiche Z.C.II.1), sous appellation d'emploi spécifique d'entreprise

- Transversale :
Voir Panorama



H.C.I.1

RESPONSABLE DE CENTRE(S) DE RECYCLAGE AUTOMOBILE

1/ Dénomination de la qualification :
Responsable de centre(s) de recyclage automobile

2/ Objet de la qualification :
Le responsable de centre(s) de recyclage automobile encadre les activités concourant à la gestion économique, organisationnel

ui du responsable hiérarchique. 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités organisationnelles :

cet effet :
- il rationalise et optimise le processus de démontage : identification des pièces de réemploi des VHU (au regard du marché de la revente), description 

des procédures de démontage ;
- il identifie les matières destinées au recyclage ou à la valorisation : identification des matières à recycler ou à valoriser, identification des opportunités 

de recyclage ou des débouchés ;
- il veille au respect de la réglementation en vigueur

irs publics.

B - Activités managériales :
Il coordonne les équipes chargées de la prise en charge, de la dépollution, du démontage du VHU et de sa transmission aux broyeurs agrées. A cet effet, 

à la gestion des ressources humaines (participation 

C - Activités commerciales et financières :
- Il participe au développement commercial des centres VHU. Pour ce faire, il optimise la gestion et la vente des pièces de réemploi : gestion des stocks 

des relations extérieures (fournisseurs, assureurs, 
experts). 

-

4/ Classement :
qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile :

. CQP responsable de centre(s) de recyclage automobile,

. Licence professionnelle : « Organisation, Management des Services de l'Automobile » (OMSA),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :

- Transversale :
Voir Panorama



I.3.1

OPÉRATEUR STATION-SERVICE

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur station-service

2/ Objet de la qualification :
L'opérateur station-service assure la distribution des carburants et la vente des produits distribués en station.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Distribution de carburant :

accueil et contrôle de la livraison de carburant,
jaugeage des cuves,
le cas échéant, service à la pompe,

vérification du bon fonctionnement des équipements de la station et signalement des dysfonctionnements,
entretien préventif des équipements de distribution de la station (volucompteur, pistolets, pompes),

-
- Entretien préventif des équipements de la restauration,
-
- Entretien, hors maintenance, et réapprovisionnement des automates et des appareils de distribution automatique,
- Utilisation de la documentation technique,
- Application des procédures qualité et sécurité des personnes et des biens, en vigueur dans l'entreprise.

B - Activités commerciales :
- Accueil des clients, encaissement, information et promotion sur les produits et services annexes

C - :
- Établissement de factures relatives aux activités visées ci-dessus,
- Vérification du fond de caisse, encaissement et contrôle de la validité des moyens de paiement, 
- Participation à la réception des marchandises et des produits en contrôlant la conformité de la livraison,
- Respect de la chaîne du froid, des règles de stockage et de commercialisation des produits alimentaires,
- Mise en rayon, préparation et / ou réassort des produits vendus dans la station (dans le respect des normes, règles et procédures en vigueur dans 

- Participation au comptage des inventaires.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation au suivi des stocks et à la préparation des commandes

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 3
- Échelons majorés accessibles : 4 / 5

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

CAP maintenance des véhicules,
CAP équipier polyvalent du commerce,
CQP opérateur station-service,

- la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

opérateur spécialiste station-service (I.6.1)

- Transversale :
Voir Panorama



I.6.1

OPÉRATEUR SPÉCIALISTE STATION-SERVICE

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur spécialiste station-service

2/ Objet de la qualification :
L'opérateur spécialiste station-service assure la commande et la vente des produits distribués en station service dont les carburants.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Distribution de carburant :

accueil et contrôle de la livraison de carburant, 
commande de carburant,
jaugeage des cuves,
le cas échéant, service à la pompe,

vérification du bon fonctionnement des équipements de la station et signalement des dysfonctionnements,
entretien préventif des équipements de distribution de la station (volucompteur, pistolets, pompes),

-
- Entretien préventif des équipements de la restauration,
-
- Entretien, hors maintenance, et réapprovisionnement des automates, des appareils de distribution automatiques,
- Utilisation de la documentation technique,
- Application des procédures qualité et sécurité des personnes et des biens, en vigueur dans l'entreprise.

B - Activités commerciales :
- Accueil des clients, encaissement, information et promotion sur les produits et services annexes,

C - :
- Vérification du fond de caisse, encaissement et contrôle de la validité des moyens de paiement, 
- inventaire
- Établissement des forfaits et de la facturation des activités techniques,
- Mise en rayon, préparation et / ou réassort des produits vendus dans la station dans le respect des normes, règles et procédures en vigueur dans 

- Respect de la chaîne du froid, des règles de stockage et de commercialisation des produits alimentaires,
- nements,
- Réception des marchandises ou produits et contrôle de la conformité de la livraison,
- Participation à la formation au poste de travail des nouveaux salariés.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-
- Enregistrement des bons de livraison et des factures.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6
- Échelons majorés accessibles : 7 / 8

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, 
CQP opérateur spécialiste station-service,

- la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

chef de station-service / Adjoint au responsable de station(s)-service (I.20.1)

- Transversale :
Voir Panorama



I.20.1

CHEF DE STATION-SERVICE
ADJOINT AU RESPONSABLE DE STATION(S)-SERVICE

1/ Dénomination de la qualification :
Chef de station-service
Adjoint au responsable de station(s)-service

2/ Objet de la qualification :
Le chef de station-service assure les activités concourant à la commercialisation des carburants, accessoires et produits distribués en station-service en appui 

Il assure également, en appui de celui-ci, l'encadrement du personnel de la station.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management d'une station-service :
- Encadrement des employés de la station (affectation, suivi et contrôle des activités),
- Participation au recrutement des employés de la station,
- Appui aux employés de la station pour la réalisation de toutes activités techniques et commerciales,
- Tutorat de jeunes en formation alternée et formation des collaborateurs,
-
- Réalisation et/ou encadrement de l'ensemble des activités administratives et comptables relatives au fonctionnement de la station,
- Mise à jour et classement de la documentation professionnelle,
-
Il s'assure de l'application des règles, normes et des procédures qui régissent l'activité du site. Il s'assure également de l'application des démarches 
qualité, des règles du droit du travail, d'hygiène et de sécurité des biens et des personnes, ainsi que des normes réglementaires en vigueur.

B - Activités commerciales :
- Accueil et conseil à la clientèle,
- Contrôle du prix des carburants dans la zone de chalandise,
-
- Vérification du respect de la réglementation en termes de stockage et de commercialisation des produits alimentaires,
-
-
- Règlement d'éventuels litiges.

C - Activités de gestion et d'organisation :
- Validation ponctuelle des commandes, réception et contrôle des livraisons en carburant,
- Établissement de relations avec les fournisseurs et autres acteurs,
- Gestion des stocks, commandes / réception de produits et accessoires, réassortiment des linéaires,
- Établissement / transmission et classement de tous documents à caractère administratif et commercial dans le respect des obligations légales,
- Réalisation et analyse des inventaires,
-
- Suivi de la maintenance des équipements de la station.

4/ Extensions possibles de la qualification :
-
- Recrutement des employés de la station.

5/ Classement :
- Échelon 20
- Échelons majorés accessibles : 21/22

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

BTS management commercial opérationnel,
BTS négociation et digitalisation de la relation client,
BTS gestion de la PME,

BTS maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles,
CQP chef de station-service,

- la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

responsable de station(s)-service (I.C.I.1)

- Transversale :
Voir Panorama



I.C.I.1

RESPONSABLE DE STATION(S)-SERVICE

1/ Dénomination de la qualification :
Responsable de station(s)-service
Directeur de station(s)-service

2/ Objet de la qualification :
Le responsable de station(s)-service de vente.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités relatives au management d'une station-service :

- Recrutement, encadrement et organisation du travail des employés de la station,
- Appui aux employés de la station pour la réalisation de toutes activités techniques et commerciales,
- Tutorat de jeunes en formation alternée et formation des collaborateurs,
- C
- Réalisation et/ou encadrement de l'ensemble des activités administratives et comptables relatives au fonctionnement de la stat ion,
- Mise à jour et classement de la documentation professionnelle,
- M
Il s'assure de l'application des règles, normes et des procédures qui régissent l'activité du site. Il s'assure également de l'application des démarches 
qualité, des règles du droit du travail, d'hygiène et de sécurité des biens et des personnes, ainsi que des normes réglementaires en vigueur.

B - Activités commerciales :
- Accueil et conseil à la clientèle,
- Contrôle du prix des carburants dans la zone de chalandise, définition de la politique tarifaire de la station dans le respect des procédures en vigueur 

- Vérification du respect de la réglementation en termes de stockage et de commercialisation des produits alimentaires,
- Organisation des transferts de 
- C
- D
- Règlement d'éventuels litiges,
- D

C - Activités de gestion et d'organisation :
- P
- Suivi de la gestion et de la distribution des carburants,
- G
- Réception et contrôle des livraisons en carburant ou autres produits,
- Commandes / réception de produits et accessoires, réassortiment des linéaires,
- Établissement / transmission et classement de tous documents à caractère administratif et commercial dans le respect des obligations légales,
- Organisation, réalisation et analyse des inventaires,
- C
- Gestion de la maintenance des équipements de la station,
- Gestion des instances représentatives du personnel,
- Élaboration et suivi du plan de formation.

4/ Classement :
qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- S :

Licence professionnelle : « Organisation, Management des Services de l'Automobile » (OMSA), 
: Manager commercial de la distribution automobile,

CQP responsable de station(s)-service,
- S a qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Transversale :

Voir Panorama



J.3.1

AGENT D'OPÉRATIONS LOCATION

1/ Dénomination de la qualification :
Agent d'opérations location

2/ Objet de la qualification :
L'agent d'opérations location réalise les activités visant la location de véhicules auprès de la clientèle.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités de service :
Activités concourant à la location de véhicules :
-
- Conseil portant sur les produits et services proposés par l'entreprise,
- Vente de produits et services,
- Livraison et reprise des véhicules,
- Facturation / encaissement,
- Vérification du véhicule (départ et retour).

B - Activités de gestion administrative :
- Établissement et suivi des contrats de location,
- Enregistrement / modification ou annulation des réservations,
- Établissement, transmission et classement de tous documents internes, administratifs et comptables,
- Classement et mise à jour de la documentation professionnelle,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP,

. CQP 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. agent d'opérations location spécialiste (fiche J.6.1)

. coordinateur préparation de véhicules de location (fiche J.17.1)

- Transversale :
Voir Panorama



J.3.2

AGENT TECHNIQUE LOCATION LONGUE DURÉE

1/ Dénomination de la qualification : 
Agent technique location longue durée

2/ Objet de la qualification : 

és. 
Son activité s'exerce à l'intérieur de l'entreprise.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités administratives relatives à la maintenance courante des véhicules loués :
- P location et des 

préconisations constructeurs,
- Préparation et transmission aux fournisseurs des accords de changement de pneumatiques en fonction des conditions prévues au contrat,
- Contrôle et saisie des factures correspondantes.

B - Activités administratives relatives à la gestion des réparations des véhicules loués :
- Préparation et transmission aux fournisseurs des accords de réparation des véhicules,
- Suivi et contrôle des réparations en liaison avec les garages, 
- Organisation et suivi des expertises justifiées par un incident mécanique important, ou non pris en charge dans le cadre du contrat de services.

C - Autres activités :
- Traitement administratif des recours et des litiges auprès des constructeurs et des réparateurs,
- Préparation et transmission des accords de mise à disposition de véhicule de remplacement conformément aux conditions prévues au contrat de 

location.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- C

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  3
- Échelons majorés accessibles :  4 / 5

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile :

CAP maintenance des véhicules (option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles),
CQP agent technique location longue durée,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :

- Verticale :
Chargé de clientèle LLD (fiche J.9.2)

- Transversale :
Voir Panorama



J.6.1

AGENT D'OPÉRATIONS LOCATION SPÉCIALISTE

1/ Dénomination de la qualification :
Agent d'opérations location spécialiste

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification réalise les activités visant la location de véhicules auprès de la clientèle, dans un contexte qui peut l'amener, le cas échéant, à 
exercer son activité avec une autonomie accrue par rapport à l'agent d'opérations location, notamment dans les stations de taille réduite éloignées d'une 
structure plus importante ou dans des contextes où l'entité de location est annexe à une activité principale autre.
L'activité de l'agent d'opération location spécialiste s'exerce, de façon autonome dans le cadre de procédures définies, et sous contrôle du chef d'agence.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités de service :
Activités concourant à la location de véhicules :
-
- Conseil portant sur les produits et services proposés par l'entreprise,
- Vente de produits et services,
- Livraison et reprise des véhicules,
- Facturation / encaissement,
- Vérification du véhicule (départ et retour),
- Appui aux collaborateurs,
- Contribution à l'approvisionnement de la station en véhicules,
- Planification et suivi des menues réparations sur véhicules,
- Organisation de l'activité de préparation.

B - Activités de gestion administrative :
- Établissement et suivi des contrats de location,
- Enregistrement / modification ou annulation des réservations,
- Établissement, transmission et classement de tous documents internes, administratifs et comptables,
- Classement et mise à jour de la documentation professionnelle,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise,
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Gestion des litiges,
- Prospection commerciale,
- Gestion ponctuelle de contacts avec l'administration.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. CAP complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, préparé sous statut scolaire,

. CQP agent technico-commercial en location de véhicules (enregistré au RNCP sous le n° 39770),
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. coordinateur préparation de véhicules de location (fiche J.17.1)

. chef de groupe opérationnel (fiche J.20.1)

- Transversale :
Voir Panorama



J.9.2

CHARGÉ DE CLIENTÈLE LOCATION LONGUE DURÉE

1/ Dénomination de la qualification : 
Chargé de clientèle location longue durée

2/ Objet de la qualification : 
Le chargé de clientèle location longue durée gère le parc de véhicules de son portefeuille clients.

nterface entre le client et les différents 

Son activité s'exerce à l'intérieur et/ou à l'extérieur de l'entreprise.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives à la cotation :
- Élaboration de devis de Location Longue Durée,
- Envoi du devis au client, 
- Explication du devis,
- Relance du client le cas échéant.

B - Activités relatives à la commande :
- Vérification des commandes de véhicules et accessoires,
-
- Contrôle et suivi des accusés réception de commande.

C - :
-
- Conseil et information au client sur le contrat, la facturation, les prestations de services, 
- Gestion des litiges et réclamations clients, en coordination avec les services concernés,
- fidélisation de la clientèle, en collaboration avec les attachés commerciaux LLD,
- Application des procédures Qualité en vigueur. 

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Activités relatives au suivi de la livraison de véhicule. 

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  9
- Échelons majorés accessibles :  10 / 11

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la vente :

Bac professionnel métiers du commerce et de la vente, préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue,

CQP chargé de clientèle location longue durée, 

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

Conseiller commercial LLD (J.23.2)

- Transversale :
Voir Panorama



J.17.1

COORDINATEUR PRÉPARATION DE VÉHICULES DE LOCATION

1/ Dénomination de la qualification :
Coordinateur préparation de véhicules de location

2/ Objet de la qualification :
Le coordinateur préparation assure l'animation d'une équipe de salariés, classés en échelon 1 ou 2. Il effectue la réalisation d'activités techniques, 
commerciales et/ou administratives liées à cette coordination. Il assure, si nécessaire, la préparation des véhicules.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives à la préparation des véhicules :
- Encadrement d'une équipe de salariés (échelon 1 ou 2),
- Affectation et contrôle des activités,
- Appui aux salariés de l'équipe pour la réalisation de toutes activités opérationnelles,
- Réalisation et/ou encadrement de l'ensemble des activités administratives et comptables relatives à la préparation des véhicule,

B - Activités de gestion et d'organisation :
- Contribution à l'organisation de l'activité de préparation des véhicules,
- Suivi de la maintenance des équipements,
- Établissement des plannings d'activité,
- Classement / mise à jour de la documentation professionnelle,
- Établissement de tableaux de bord relatifs à l'activité,
- Application des procédures de sécurité et de qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Coordination et contrôle de salariés échelons 3, 4 et 5,
- P
- Suivi de relations avec clients ou fournisseurs de l'entreprise dans le cadre de son activité,
- Coordination des livraisons et des reprises de véhicules.

5/ Classement :
- Maîtrise : échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   17
- Échelons majorés accessibles :   18  /  19

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP coordinateur préparation de véhicules de location,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef de groupe opérationnel (fiche J.20.1)

. chef d'agence(s) de location (fiche J.23.1)

- Transversale :
Voir Panorama



J.20.1

CHEF DE GROUPE OPÉRATIONNEL

1/ Dénomination de la qualification :
Chef de groupe opérationnel

2/ Objet de la qualification :
Le chef de groupe organise et anime une équipe et participe à la gestion d'une station de location ou d'une activité de location partie intégrante d'une structure 
de taille importante. Il est placé sous la responsabilité d'un chef d'agence de location.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management d'une station de location ou d'une activité partie intégrante d'une structure de taille importante :
- Encadrement de salariés,
- Appui aux salariés de la station de location pour la réalisation de toutes activités opérationnelles, techniques et commercia
- Réalisation et/ou encadrement de l'ensemble des activités administratives et comptables relatives au fonctionnement de la station de location.
Sous la responsabilité d'un chef d'agence de location, le chef de groupe opérationnel s'assure de l'application des règles, des normes et des procédures 
qui régissent l'activité de la station de location.

B - Activités commerciales :
- Accueil, conseil et vente à la clientèle,
- Établissement de relations avec la clientèle,
- Établissement de contrats de location,
-
- Règlement d'éventuels litiges.

C - Activités de gestion et d'organisation :
- Suivi de la flotte de véhicules,
- Établissement / transmission et classement de tous documents à caractère administratif et commercial,
- Tenue de tableaux de bord relatifs à l'activité de la station de location,
- Classement / mise à jour de la documentation professionnelle,
- Application des démarches qualité, des règles du droit du travail, d'hygiène et de sécurité.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation au développement commercial local,
- Gestion des contacts avec l'administration.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20
- Échelons majorés accessibles :   21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes correspondant à l'objet de la qualification :

. BTS négociation et digitalisation de la relation client,

. BTS management commercial opérationnel,

. CQP chef de groupe opérationnel,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef d'agence(s) de location (fiche J.23.1)

- Transversale :
Voir Panorama



J.23.1

CHEF D'AGENCE(S) DE LOCATION

1/ Dénomination de la qualification :
Chef d'agence(s) de location

2/ Objet de la qualification :
Le chef d'agence(s) assure les activités concourant à la gestion économique, organisationnelle et humaine d'une ou plusieurs stations de location.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management d'une ou plusieurs stations de location de véhicules :
- Encadrement des salariés d'une ou plusieurs stations,
- Appui aux salariés d'une ou plusieurs stations pour la réalisation de toutes activités opérationnelles, techniques et commerc
- Contribution à l'agencement d'une ou plusieurs stations,
- Réalisation et/ou encadrement de l'ensemble des activités administratives et comptables relatives au fonctionnement d'une ou plusieurs stations.
Le chef d'agence(s) de location s'assure de l'application des règles, des normes et des procédures qui régissent l'activité, ainsi que de l'application des 
démarches qualité, des règles du droit du travail, d'hygiène et de sécurité.

B - Activités commerciales :
- Accueil et conseil à la clientèle,
-
-
- Règlement d'éventuels litiges,
- Participation au développement commercial local.

C - Activités de gestion et d'organisation :
- Établissement de tableaux de bord relatifs à l'activité d'une ou plusieurs stations,
- Suivi de la flotte de véhicules,
- Établissement / transmission et classement de tous documents à caractère administratif et commercial,
- Classement / mise à jour de la documentation professionnelle,
- Gestion des contacts avec l'administration,
- Application des démarches qualité, des règles du droit du travail, d'hygiène et de sécurité.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- En fonction du volume d'activité de la ou des stations gérées, compte tenu de l'implication professionnelle liée aux paramètres tels la planification, la 

gestion de la flotte, des effectifs, etc.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   23
- Échelons majorés accessibles :   24  /  25

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes correspondant à l'objet de la qualification :

. BTS négociation et digitalisation de la relation client, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. BTS management commercial opérationnel complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

. CQP chef d'agence(s) de location,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre technique (fiche Z.C.I.1), sous appellation d'emploi spécifique à l'entreprise

- Transversale :
Voir Panorama



J.23.2

CONSEILLER COMMERCIAL LOCATION LONGUE DURÉE

1/ Dénomination de la qualification : 
Le conseiller commercial location longue durée

2/ Objet de la qualification : 
s et des services de la Location 

Longue Durée Automobile sur un secteur et/ou un périmètre prédéfini.  
L'activité s'exerce à l'intérieur et/ou à l'extérieur de l'entreprise.
Le conseiller commercial LLD peut réaliser la prospection et/ou du développement.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités de commercialisation des produits et services :

:
- Prospection et développement du secteur géographique donné,
- Organisation des rendez-vous prospects et clients,
-
- Présentation des différentes possibilités de financement et les prestations de service, 
- Déploiement des actions/campagnes/outils de marketing mis à disposition, 
-
- Fidélisation de portefeuille clients, en collaboration avec les chargés de clientèle, 
- Développement des prestations chez le client (notamment les produits assurances) ou les extensions du parc automobile.

B - Activités relatives à la gestion de la commercialisation :
-
-
- Gestion administrative des activités de commercialisation,
- Organisation des activités en fonction des objectifs quantitatifs et qualitatifs déterminés par la hiérarchie,
- Rédaction des comptes rendus d'activité commerciale dans les outils appropriés,
-
- Veille sur les évolutions économiques dans le secteur confié.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-
-

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  23
- Échelons majorés accessibles :  24 / 25

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la vente :

. BTS négociation et digitalisation de la relation client, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

. Titre à finalité professionnelle vendeur automobile (enregistré au RNCP sous le n° 36990), complété par une pratique professionnelle permettant 

. CQP conseiller commercial location longue durée,

. aragraphe 3,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Transversale :

. conseiller commercial LLD sur les différentes typologies de clientèle



K.6.4

FORMATEUR DU TRANSPORT ROUTIER

1/ Dénomination de la qualification :
Formateur du transport routier

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification assure des actions de formations préparant aux diplômes et titres professionnels de la conduite routière (1). Il peut animer 
également les actions de formation obligatoire (FIMO / FCOS) ou de perfectionnement relevant de ce même domaine.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités pédagogiques :

Réalisation d'actions de formation, en conformité avec les référentiels de formation, comportant notamment les activités suivantes :
- Évaluation des stagiaires (en amont / en cours / en fin de formation),
- Réalisation de la formation, sur les plans théorique et pratique, dans un cadre individuel ou collectif,
- Préparation des moyens nécessaires à l'acte pédagogique,
- Création de supports pédagogiques.

B - Activités de gestion et d'organisation :
- Information et conseil portant sur les modalités de formation et de certification,
- Établissement / transmission / classement de tous documents utiles,
- Maintenance des véhicules et des engins utilisés en formation (contrôle visuel et suivi de l'entretien courant),
-
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.
La réalisation de l'activité suppose la capacité, en cas d'incident, à prendre toutes dispositions visant à assurer la sécurité des biens et des personnes.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Appui pédagogique aux formateurs débutants et aux moniteurs d'entreprise,
- Accompagnement des jurys de validation.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  6 
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
Cas du formateur préparant aux diplômes ou titres professionnels :
- Par obtention d'une des certifications suivantes :

. CAP ou Titre professionnel de conducteur routier,

. avec une expérience professionnelle de cinq ans minimum dans une activité de transport routier dont trois ans en qualité de conducteur, assortie d'une 
formation pédagogique de base.

Cas du formateur intervenant dans le cadre FIMO / FCOS : 
- Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Transversale :

Voir Panorama

(1) - CRMP : conducteur du transport routier de marchandises sur porteur
- CRMTV : conducteur du transport routier de marchandises sur tous véhicules
- CTRIV : conducteur du transport routier interurbain de voyageurs



K.6.5

FORMATEUR CONDUITE D'ENGINS

1/ Dénomination de la qualification :
Formateur conduite d'engins

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification assure les actions de formations préparant à la conduite d'engins en sécurité.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités pédagogiques :

Réalisation d'actions de formation, en conformité avec les référentiels de formation, comportant notamment les activités suivantes :
- Évaluation des stagiaires (en amont / en cours / en fin de formation),
- Réalisation de la formation, sur les plans théorique et pratique, dans un cadre individuel ou collectif,
- Préparation des moyens nécessaires à l'acte pédagogique,
- Création de supports pédagogiques.

B - Activités de gestion et d'organisation :
- Information et conseil portant sur les modalités de formation et de certification,
- Établissement / transmission / classement de tous documents utiles,
- Maintenance des véhicules et des engins utilisés en formation (contrôle visuel et suivi de l'entretien courant),
-
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.
La réalisation de l'activité suppose la capacité, en cas d'incident, à prendre toutes dispositions visant à assurer la sécurité des biens et des personnes.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Réalisation ponctuelle d'actions de formation dans le domaine du magasinage,
- Appui pédagogique aux formateurs débutants,
- Accompagnement des jurys de validation,
- Salariés).

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3),
- Il est recommandé que le titulaire de la qualification ait bénéficié d'une formation pédagogique spécifique à la conduite d'engins.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Transversale :

Voir Panorama



K.9.1

ENSEIGNANT DE LA SÉCURITE ROUTIÈRE ET DE LA CONDUITE AUTOMOBILE 

1/ Dénomination de la qualification :
Enseignant de la sécurité routière et de la conduite automobile

2/ Objet de la qualification :

B et B1 du permis de conduire. 
de la route. 

Il réalise des missions de formation et de sensibilisation sur les nouvelles mobilités.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités pédagogiques :
- Préparation des scénarios, supports

véhicule léger dans le respect du cadre réglementaire en vigueur, 
- Évaluation des acquis et de la production des apprenants,
- Préparation et encadrement des candidats pour le passage des examens du permis de conduire,
- Préparation ers de la route,
-
- Appui méthodologique aux tiers intervenant dans une situation de formation à la conduite ou à la sensibilisation à la sécurité routière.

B - Activités de gestion et d'organisation :
- Participation à la gestion de la relation client,
-
- administrative des formations,
- Vérification du maintien de la sécurité du véhicule et réalisation des contrôles courants,
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Appui pédagogique aux enseignants débutants / tutorat des stagiaires,
- icultés relatives à des handicaps 

physiques, mentaux ou sociaux,
- Réalisation des actions de formation correspondant aux véhicules de la catégorie BE.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 9
- Échelons majorés accessibles : 10/11

en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 
en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02d) de la Convention Collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
-
- Par obtention du -3 du code de 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

Enseignant de la sécurité routière et de la conduite des véhicules spécifiques « deux roues » ou « groupe lourd » (fiche K.12.1)

- Transversale :
Voir Panorama



K.9.3

AUXILIAIRE DE GESTION DES ÉCOLES DE CONDUITE

1/ Dénomination de la qualification :
Auxiliaire de gestion des écoles de conduite

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification réalise les opérations de service à la clientèle et administratives spécifiques aux écoles de conduite.

3/ Contenu de la qualification :
ervice à la clientèle et 

administratives sous le contrôle direct de son supérieur hiérarchique. Il est également amené à travailler
: enseignants, formateurs, directeurs pédagogiques.

A - Activités de service auprès de la clientèle :
:

-
- Traitements des sollicitations, 
- Identification et traitement des réclamations de premier niveau de la clientèle,
- ue de mise en relation 

- Accompagnement physique des candidats aux examens.

B - Activités administratives :

- Planification des sessions de formation
-
-
- Règlements : facturation, encaissement des prestations et relances,
- Établissement / transmission / classement de tous documents à caractère administratif, commercial et financier,
- réglementaires et labels qualité en vigueur.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
:

- fiches de paie, suivi des 

- nt de la conduite et de la 
sécurité routières.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 9
- Échelons majorés accessibles : 10 / 11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP auxiliaire de gestion des écoles de conduite,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :

- Transversale :
Voir Panorama



K.12.1

ENSEIGNANT DE LA SÉCURITE ROUTIÈRE ET DE LA CONDUITE DES VÉHICULES DE LA 
CATÉGORIE « DEUX-ROUES »

ENSEIGNANT DE LA SÉCURITE ROUTIÈRE ET DE LA CONDUITE DES VÉHICULES DU 
« GROUPE LOURD »

1/ Dénomination de la qualification :
Enseignant de la sécurité routière et de la conduite des véhicules de la catégorie « deux-roues »
Enseignant de la sécurité routière et de la conduite des véhicules du « groupe lourd »

2/ Objet de la qualification :

Enseignant de la sécurité routière et de la conduite des véhicules de la catégorie « deux-roues » :
-

catégories B, B1, BE, AM, A1, A2, A du permis de conduire.

Enseignant de la sécurité routière et de la conduite des véhicules du « groupe lourd » :
-

catégories B, B1, BE, C1, C1E, D1, D1E, D, DE du permis de conduire.
. Il réalise 

également des missions de formation et de sensibilisation sur les nouvelles mobilités.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités pédagogiques :

- Préparation des scénarios et supports,
véhicule deux-roues ou du « groupe lourd » dans le respect du cadre réglementaire en vigueur,

- Évaluation des acquis et de la production des apprenants,
- Préparation et encadrement des candidats pour le passage des examens du permis de conduire,
- Préparation ers de la 

route,
-
- Appui méthodologique aux tiers intervenant dans une situation de formation à la conduite ou à la sensibilisation à la sécurité routière,
- Appui pédagogique aux enseignants débutants / tutorat des stagiaires.

B - Activités de gestion et d'organisation :

- Participation à la gestion de la relation client,
-
-
-
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 12

6/ Modes d'accès à la qualification :
Enseignant de la sécurité routière et de la conduite des véhicules de la catégorie « deux-roues » :
-
Enseignant de la sécurité routière et de la conduite des véhicules du « groupe lourd » :
-
- Par obtention d'une des certifications suivantes :

. Enseignant de la conduite deux roues :
- igner.

. Enseignant de la conduite groupe lourd : diplômes mentionnés au point III de 
- seigner.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

(fiche K.17.1)
deux roues » (fiche K.17.1)

groupe lourd » (fiche K.17.1)

- Transversale :
Voir Panorama



K.17.1

AUTOMOBILE

VÉHICULES DE LA CATÉGORIE « DEUX ROUES »

VÉHICULES DU « GROUPE LOURD »

1/ Dénomination de la qualification :

deux roues »
groupe lourd »

2/ Objet de la qualification :

- B, B1 et BE du permis de 
conduire. 

deux roues »
- B, B1, BE, AM, A1, A2 du 

permis de conduire. 

groupe lourd »
- Le titulaire de la qualification anime les formations théoriques et des catégories B, B1, BE, C1, C1E, D1, D1E, 

D, DE du permis de conduire.

cules de la catégorie « deux roues »
ou des véhicules du « groupe lourd », le titulaire de la qualification assure des missions de sensibilisation à la sécurité routière et au respect de 

mobilités.

les de la catégorie « deux 
roues » ou des véhicules du « groupe lourd nner son déploiement, sous la supervision de son 
supérieur hiérarchique.

estations proposées.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités de services auprès de la clientèle : 
- Conseil à la clientèle relatif aux prestations de formation proposées,
- Participation à la promotion des offres de formation et de sensibilisation du centre (participation aux événements, communica
- Traitement des sollicitations et des litiges de premier niveau. 

B - n véhicule de la catégorie 
« deux-roues » ou des véhicules du « groupe lourd » :

- ile, ou des véhicules de la 
catégorie deux-roues ou des véhicules du « groupe lourd » et des « nouvelles mobilités » dans le respect de la réglementation en vigueur, 

- Evaluation des candidats en amont des actions de formation, 
- Préparation et encadrement des candidats pour le passage des examens du permis de conduire,
-
-

C - automobile, ou des véhicules de 
la catégorie « deux-roues » ou des véhicules du « groupe lourd » :

-
- :

.

. appui aux intervenants / aux enseignants / tutorat de stagiaires,
-
- ité et des procédures 

qualité en vigueur,
- Etablissement, actualisation, transmission et classement de tous documents utiles. 

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Conception ou actualisation de supports pédagogiques, 
-
-
- Participation au recrutement des intervenants.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  17
- Échelons majorés accessibles :  18 / 19

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).



6/ Modes d'accès à la qualification :
-

.

. -3 du code de la route avec 

-
.
. -3 du code de la route et la 

-
. Par obtention du Titre Professionnel Enseignant de la 
. -3 du code de la route et la 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite automobile (fiche K.20.1)

. Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite des véhicules de la catégorie « deux roues » (fiche K.20.1)

. Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite des véhicules du « groupe lourd » (fiche K.20.1)

- Transversale :
Voir Panorama



K.20.1

COORDINATEUR PÉDAGOGIQUE DE LA SÉCURITE ROUTIÈRE ET DE LA CONDUITE 
AUTOMOBILE

COORDINATEUR PÉDAGOGIQUE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET DE LA CONDUITE DES 
VÉHICULES DE LA CATÉGORIE « DEUX ROUES »

COORDINATEUR PÉDAGOGIQUE DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET DE LA CONDUITE DES 
VÉHICULES DU « GROUPE LOURD »

1/ Dénomination de la qualification :
Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite automobile
Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite des véhicules de la catégorie « deux roues »
Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite des véhicules du « groupe lourd »

2/ Objet de la qualification :
la sécurité routière et de la conduite 

automobile, ou des véhicules de la catégorie « deux-roues » ou des véhicules du « groupe lourd ». Il pilote et assure également la formation des candidats, 
y compris en situation de handicap, aux permis de conduire : 

Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite automobile
- e des véhicules des catégories B, 

B1 et BE du permis de conduire. 

Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite des véhicules de la catégorie « deux roues »
- e des véhicules des catégories B, 

B1, BE, AM, A1, A2 du permis de conduire. 

Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite des véhicules du « groupe lourd »
- e des véhicules des catégories B, 

B1, BE, C1, C1E, D1, D1E, D, DE du permis de conduire.

déploiement. Il est garant du 
supervise. 

Il conçoit et réalise également des missions de 
des missions de formation et de sensibilisation sur les nouvelles mobilités.

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités en lien avec la gestion de la relation client :

- Conseil à la clientèle relatif aux prestations de formation proposées,
-
-

B - la catégorie « deux-roues »
ou des véhicules du « groupe lourd » :
- le respect du cadre 

réglementaire en vigueur, 
- ublics usagers de la route,
-
- Evaluation des acquis et de la production des apprenants, 
- Préparation et encadrement des candidats pour le passage des examens du permis de conduire,
- Actualisation des supports pédagogiques. 

C - conduite automobile, ou des 
véhicules de la catégorie « deux-roues » ou des véhicules du « groupe lourd » :
- Coordination de plusieurs :

. appui pédagogique et méthodologique des intervenants/des enseignants/des stagiaires,

. appui à la fonction tutorale des enseignants,

. participation au recrutement des intervenants,
- Evaluation qualitative des actions dispensées.

D - :
- Coordination et 
-
-
- de sécurité et des 

procédures qualité en vigueur,
-
- Etablissement, actualisation, transmission et classement de tous documents utiles,
- Veille pédagogique, sectorielle et réglementaire.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- cultés relatives à des handicaps 

- Coordination pédagogique de formations correspondant à plusieurs catégories de permis.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  20
- Échelons majorés accessibles :   21 / 22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).



6/ Modes d'accès à la qualification :
:

- Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite automobile
.
. -3 du code de la route et de 

- Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite des véhicules de la catégorie « deux roues »
.
. -3 du code de la route et la 

- Coordinateur pédagogique de la sécurité routière et de la conduite des véhicules du « groupe lourd »
. Par
. -3 du code de la route et la 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

.

. sécurité routières (fiche K.C.I.1)

- Transversale :
Voir Panorama



K.20.3

COORDINATEUR ADMINISTRATIF DES ÉCOLES DE CONDUITE

1/ Dénomination de la qualification :
Coordinateur administratif des écoles de conduite

2/ Objet de la qualification :
bilité administrative. Il réalise le 

administratifs pour le compte de son supérieur hiérarchique. 

3/ Contenu de la qualification :
A - Activités en lien avec la gestion de la relation client

- Conseil à la clientèle relatif aux prestations de formation proposées,
-
-

B - :
-
- Planification des actions de sensibilisation, 
-
- Suivi contractuel des formateurs/intervenants/prestataires. 

C - Activités en relation avec le suivi administratif des formations :
- prescripteurs/financeurs (plateformes et formulaires dédiés),
- Contribution au suivi administratif et commercial des actions de formation et de sensibilisation (suivi du budget, actualisation de tableaux de suivi de 

- Suivi
procédures qualité en vigueur,

-
- Etablissement, actualisation, transmission et classement de tous documents à caractère administratif et commercial,
- Veille sectorielle, qualité et réglementaire.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-
- Participation au recrutement des intervenants

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  20
- Échelons majorés accessibles :   21 / 22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. (fiche K.C.II.2)

- Transversale :
Voir Panorama



K.23.1

FORMATEUR D'ENSEIGNANTS

1/ Dénomination de la qualification :
Formateur d'enseignants

2/ Objet de la qualification :

t de la sécurité routière. Il 
rmation et de sensibilisation sur les nouvelles mobilités.

ité routière sur les aspects 
pédagogiques. 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités pédagogiques :
- Recrutement, évaluation et positionnement des candidats,
- Réalisation d'actions de formation des conducteurs, en conformité avec le référentiel réglementaire en vigueur,
- e selon les dispositions 

réglementaires en vigueur,
. réalisation de l'ensemble des séquences, théoriques et pratiques,
. évaluation qualitative des actions dispensées,

- Animation et co-animation de stages de sensibilisation à la sécurité routière,
-

B - :
-
- té,
- Création ou actualisation, classement de la documentation pédagogique,
- Organisation et suivi des stages effectués dans le cadre des 
- Contribution à la définition et à la mise en application des procédures qualité et de sécurité en vigueur dans l'entreprise,
- Établissement, actualisation, transmission et classement de tous documents utiles,
- Veille sectorielle, pédagogique et réglementaire.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Préparation aux mentions "deux roues" et "groupe lourd",
- rité routière et de la 

conduite (RUESRC),
- Animation de stages de récupération de points.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   23
- Échelons majorés accessibles :   24 /  25

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Par obtention d'une des certifications suivantes :

. (enregistré au RNCP sous le n° 39726)
et 3,

. 2-3 du code de la 
route, ou Titre Professionnel Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

.

- Transversale :
Voir Panorama



K.C.I.1

FORMATEUR AUX MÉTIERS DE

1/ Dénomination de la qualification :
Formateur aux Métiers de Routières

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification assure 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités pédagogiques :
- Recrutement, évaluation et positionnement des candidats,
- e la sécurité routière en 

conformité avec le référentiel en vigueur : 
analyse du public cible,
scénarisation pédagogique,
production du contenu, élaboration des supports pédagogiques,
animation de la formation,
évaluation des acquis et de la production des apprenants,
évaluation qualitative et régulation des actions dispensées,

- Appui méthodologique et pédagogique aux intervenants dans une situation de formation à la conduite ou à la sensibilisation à la sécurité routière,
- Animation et co-animation de stages de sensibilisation à la sécurité routière,
-
- Routière et de la 

Conduite (RUESRC).

B - Activités de gestion et d'organisation :
- Participation à la gestion de la relation client et prescripteurs,
- Coordination de l'activité des intervenants dans les actions de formation initiale et continue,
- Gestion de l'ensemble des moyens logistiques, administratifs et humains nécessaires à l'exercice et à la sécurité de l'activité,
- Création ou actualisation, classement de la documentation pédagogique et veille réglementaire et pédagogique,
-
-
-

4/ Classement :
qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
- -02 d). Un accroissement des 

ondant aux véhicules de la catégorie 

e et de la Conduite (RUESRC).

6/ Modes d'accès à la qualification :
n° 39726) et autorisation 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. Directeur pédagogique (fiche K.C.II.1)

.

- Transversale :
Voir Panorama



K.C.II.1

DIRECTEUR PÉDAGOGIQUE

1/ Dénomination de la qualification : 
Directeur pédagogique

2/ Objet de la qualification : 
Le titulaire de la qualification assure l'encadrement du personnel enseignant d'un ou plusieurs centres de formation ou, le cas échéant, d'un ou plusieurs

mélioration continue des 
nt.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités pédagogique :
- :

. création ou actualisation de programmes, 

. coordination de la production de contenus de formation,

. pilotage et évaluation de la qualité pédagogique de dispositifs de formation,
- Animation de formations spécifiques et réalisation de toutes missions d'éducation à la sécurité routière,
- ,
- Coordination de l'activité des enseignants, des coordinateurs, des formateurs d'enseignants et des formateurs aux métiers de 

sécurité routières :
. appui méthodologique et pédagogique, 
.

- Contrôle de conformité des formations dispensées au regard des exigences réglementaires et qualité des formations,
- Veille pédagogique, sectorielle et réglementaire. 

B - Activités de gestion et d'organisation :
- Définition et suivi du plan de développement de compétences de collaborateurs,
-
- Traitement des situations conflictuelles,
- rmation, 
-
-
- la sécurité routières,
- Suivi administratif des formations conformément aux exigences des prescripteurs et de la réglementation en vigueur,
- Organisation, actualisation et classement de la documentation pédagogique et réglementaire,
- Contribution à la définition et mise en application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise,
- Etablissement, actualisation, transmission et classement de tous documents utiles.

4/ Classement :
Cadre niveau II,

5/ Degrés de progression :
- -02 d). Un accroissement des 

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. (enregistré au RNCP sous le n° 39726),

. BAFM,

. Titre Professionnel Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière, 

. -3 du code de la route,

.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre - niveau III, sous appellation d'emploi spécifique à l'entreprise

- Transversale :



K.C.II.2

ET DE LA CONDUITE

1/ Dénomination de la qualification :

2/ Objet de la qualification :

3/ Contenu de la qualification :

A -
- Encadrement des collaborateurs 

- Recrutement des collaborateurs
-
- Suivi du plan de développement des compétences des collaborateurs, 
- Traitement des situations conflictuelles,

- Appui aux collaborateurs pour la réalisation de leurs activités,
- Détermination et suivi des objectifs individuels et collectifs,
-

eignement de la sécurité routière 

B -
- : élaboration, analyse et suivi des tableaux de bord
- Elaboration et suivi du budget,
- Établissement et suivi des relations avec les fournisseurs, 
-
- Application de la législation et de la réglementation en matière

et de sécurité,
- Contrôle de conformité des formations du centre,
-
-
- Veille et mise à jour de la documentation professionnelle et réglementaire.

C - Activités commerciales
-
-
-
-
- Établissement des relations avec la clientèle : accueil, suivi et fidélisation,
- Elaboration, pilotage et suivi des démarches qualité visant la satisfaction client,
- r

des charges et en respectant la réglementation en vigueur,
- Gestion des réclamations et de litiges éventuels.

4/ Classement :
Cadre niveau II, ues au cadre

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- :

d'un diplôme d'Etat ou d'un titre ou diplôme visé ou homologué de l'enseignement supérieur ou technologique d'un niveau égal ou supérieur au niveau 
III sanctionnant une formation juridique, économique, comptable ou commerciale ou d'un diplôme étranger d'un niveau comparable (conformément à 

-2 du code de la route),
ices de l'automobile 

(enregistré au RNCP sous le n° 39740),
-

-2-1 du code de la route.

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

Cadre - niveau III,

- Transversale :
Voir Panorama



L.3.1

1/ Dénomination de la qualification :

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification participe à l'exploitation des activités de stationnement sur site et/ou ponctuellement à di stance.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités commerciales :
- Accueil, information et assistance à la clientèle,
- Participation à la réalisation d'abonnements et encaissements,
- Participation aux actions de promotion commerciale,
- Réalisation de services liés au stationnement et ponctuellement d'opérations de lavage de véhicule.

B - Activités relatives à l'exploitation du stationnement :
- Surveillance de l'ouvrage,
- Contrôle du bon fonctionnement des équipements d'exploitation, de sécurité, d'encaissement ou/et de collecte,

. approvisionnement des équipements,

. réalisation d'activités de maintenance d'un premier niveau de complexité,
- Réalisation d'activités d'entretien et de nettoyage,
- Réalisation de la collecte sous la responsabilité de sa hiérarchie,
- Établissement de tous documents administratifs utiles,
- Application des règles, des consignes, des procédures de sécurité et de qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Prestation de services spécifiques,
- Participation à des missions complémentaires commerciales, administratives ou techniques sous la direction du responsable hiérarchique.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

.
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. opérateur de stationnement (fiche L.6.1),

. assistant d'exploitation de stationnement / adjoint au responsable d'exploitation de stationnement (fiche L.17.1),

. responsable d'exploitation de stationnement (fiche L.20.1).

- Transversale :
Voir Panorama



L.6.1

OPÉRATEUR DE STATIONNEMENT

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur de stationnement 

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification contribue à l'exploitation centralisée des activités de stationnement de plusieurs sites exclusivement et en permanence à 
distance.

3/ Contenu de la qualification :
- Accueil, information et assistance technique à la clientèle à distance,
- Surveillance des ouvrages à distance,
- Contrôle et suivi à distance du bon fonctionnement des équipements d'exploitation, de sécurité et d'encaissement,
- A éétablies (dont des 

procédures d'alerte),
- Tenue de la main courante et établissement de comptes rendus des évènements exceptionnels,
- Établissement de tous documents administratifs utiles,
- Application des règles, des consignes, des procédures de sécurité et de qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Participation à des missions complémentaires notamment commerciales ou administratives sous la direction du responsable hiérarchique.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. CQP opérateur de stationnement,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. assistant d'exploitation de stationnement / adjoint au responsable d'exploitation de stationnement (fiche L.17.1),

. responsable d'exploitation de stationnement (fiche L.20.1).

- Transversale :
Voir Panorama



L.17.1

ADJOINT AU RESPONSABLE D'EXPLOITATION DE STATIONNEMENT

1/ Dénomination de la qualification (au choix) :

Adjoint au responsable d'exploitation de stationnement

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification contribue à l'exploitation des activités de stationnement et assiste le responsable de l'exploitation sur tout ou partie de son 
activité.

3/ Contenu de la qualification :

L'assistant contribue à l'exploitation d'un site de stationnement en remplissant des tâches d'agent et en effectuant par délégation les tâches que le responsable 
du site lui confie sous son contrôle direct. A ce dernier titre, il exerce une autorité hiérarchique sur un ou plusieurs employés positionnés sur les échelons 1 
ou 2.

A - Activités commerciales :
- Accueil, information et assistance à la clientèle,
- C
- Réalisation des encaissements,
- Réalisation des abonnements et forfaits,
- Traitement des réclamations (dans le cadre de directives reçues).

B - Activités relatives à l'exploitation du stationnement :
- Organisation, contrôle et participation à l'ensemble des activités nécessaires à l'exploitation,
- Appui technique aux collaborateurs / tutorat de jeunes en formation,
- R
- Suivi de maintenance des équipements, établissement des plannings des travaux d'entretien et de nettoyage,
- Établissement des tableaux de bord relatifs à l'activité,
- Réalisation et/ou coordination de l'ensemble des activités administratives et comptables,
- Établissement / transmission et classement de tous documents à caractère administratif et commercial,
- Application des règles, des procédures de sécurité et de qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Par délégation, réalisation de missions complémentaires confiées par le responsable d'exploitation,
- Coordination et contrôle de salariés 3/4/5.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  17
- Échelons majorés accessibles :   18  /  19

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

.
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. responsable d'exploitation de stationnement (fiche L.20.1)

- Transversale :
Voir Panorama



L.20.1

RESPONSABLE D'EXPLOITATION DE STATIONNEMENT

1/ Dénomination de la qualification :
Responsable d'exploitation de stationnement

2/ Objet de la qualification :
Le titulaire de la qualification assure la responsabilité de l'exploitation d'un ou de plusieurs sites de stationnement.

3/ Contenu de la qualification :
Le responsable d'exploitation de stationnement s'assure de l'application des règles, normes et procédures qui régissent l'activité.

droit du travail, d'hygiène et de sécurité des biens et des personnes.

A - Activités commerciales :
- Accueil, information et assistance à la clientèle,
-
- Réalisation des encaissements,
- Réalisation des abonnements et forfaits,
- Traitement des réclamations (dans le cadre de directives reçues).

B - Activités relatives à l'exploitation :
- Organisation, contrôle et participation à l'ensemble des activités nécessaires à l'exploitation,
- Suivi de la maintenance des équipements, établissement des plannings des travaux d'entretien et de nettoyage,
-
- Établissement de tableaux de bord relatifs à l'activité,
- Réalisation et/ou encadrement de l'ensemble des activités administratives et comptables,
- Établissement / transmission et classement de tous documents à caractère administratif et commercial,
- Application des règles, procédures de sécurité et de qualité en vigueur dans l'entreprise.

C - Activités de gestion, d'organisation et de management :
- Encadrement du personnel de l'exploitation,
- Appui technique aux collaborateurs / tutorat de jeunes en formation alternées,
-

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Définies par l'entreprise en fonction des caractéristiques de son activité et de son mode d'organisation du travail.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification : 20
- Échelons majorés accessibles :   21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification (liste modifiée) :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. ,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

.

- Transversale :
Voir Panorama



M.3.1

EMPLOYÉ ADMINISTRATIF 

1/ Dénomination de la qualification : 
Employé administratif

2/ Objet de la qualification :
L'employé administratif réalise toutes activités courantes d'un secrétariat.

3/ Contenu de la qualification :
- Accueil de la clientèle, des fournisseurs / tenue du standard téléphonique,
- Réalisation d'activités de secrétariat :

. tenue de planning / prise de rendez-vous,

. frappe de documents / de courriers / enregistrement de données,

. classement et archivage,
- Facturation / encaissement,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Vente de prestations, produits et accessoires,
- Réalisation d'opérations comptables courantes.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. secrétaire (fiche M.6.1),

. secrétaire confirmé (fiche M.9.1).

- Transversale :
Voir Panorama



M.6.1

SECRÉTAIRE

1/ Dénomination de la qualification :
Secrétaire 

2/ Objet de la qualification :
Le secrétaire réalise les opérations administratives et/ou spécifiques à l'un des secteurs d'activité de l'entreprise.

3/ Contenu de la qualification :
- Accueil de la clientèle / des fournisseurs / tenue du standard téléphonique,
- Réalisation d'activités de secrétariat :

. tenue de planning / prise de rendez-vous,

. frappe de documents / de courriers / enregistrement de données,

. classement / archivage,
- Facturation / encaissement,
- Gestion et suivi de dossiers spécifiques à un secteur d'activité : vente de véhicules / après-
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Enregistrement et traitement d'opérations comptables,
- Vente de prestations, produits et accessoires,
- Gestion de plusieurs ou de l'ensemble des dossiers spécifiques aux secteurs d'activité de l'entreprise.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. Bac professionnel assistance à la gestion des organisations et de leurs activités (à partir de la rentrée 2023), préparé sous statut scolaire,

. Bac professionnel préparé sous statut scolaire,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. secrétaire confirmé (fiche M.9.1)

. assistant de direction / chef de groupe administratif (fiche M.20.1)

- Transversale :
Voir Panorama



M.9.1

SECRÉTAIRE CONFIRMÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Secrétaire confirmé

2/ Objet de la qualification :
Le secrétaire confirmé réalise les opérations administratives et/ou commerciales spécifiques à une partie ou à l'ensemble des secteurs d'activité de 
l'entreprise.

3/ Contenu de la qualification :
- Accueil de la clientèle / des fournisseurs,
- Réalisation d'activités de secrétariat :

. tenue de planning / prise de rendez-vous,

. frappe de documents / de courriers / enregistrement de données,

. classement / archivage,
- Vente de prestations, de produits et accessoires,
- Facturation / encaissement,
- Gestion et suivi d'une partie ou de l'ensemble des dossiers spécifiques aux secteurs d'activité de l'entreprise : après-
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise,
- Enregistrement et traitement d'opérations comptables.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Établissement des déclarations sociales et fiscales / des fiches de paie,
- Appui aux collaborateurs du service / tutorat de jeunes en formation alternée.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification : 
-

. Bac professionnel assistance à la gestion des organisations et de leurs activités (à partir de la rentrée 2023), préparé en alternance sous contrat 
de travail ou formation continue,

. Bac professionnel préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 

(paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. assistant de direction / chef de groupe administratif (fiche M.20.1)

- Transversale :
Voir Panorama



M.20.1

ASSISTANT DE DIRECTION
CHEF DE GROUPE ADMINISTRATIF

1/ Dénomination de la qualification : (selon le cas)
Assistant de direction
Chef de groupe administratif

2/ Objet de la qualification :
L'assistant de direction organise et coordonne, pour un supérieur hiérarchique, la transmission et la rédaction des informations du service. Il assure également 
l'ensemble des activités d'un secrétariat.
Le chef de groupe administratif coordonne l'activité d'une équipe secrétariat.

3/ Contenu de la qualification :

A - Particularités : assistant de direction
- Tenue d'un secrétariat de direction,
- Accueil de la clientèle / des fournisseurs,
- Réception du courrier, d'appels téléphoniques, filtrage et diffusion,
- Tenue de planning / prise de rendez-
- Rédaction et frappe de documents / de courriers / de notes à caractère éventuellement confidentiel,
- Réception / exploitation / transmission d'informations à l'attention d'un hiérarchique, d'un ou plusieurs service(s), de coll
- Classement / archivage de documents,
- Appui aux collaborateurs du service / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B - Particularités : chef de groupe
En relais du responsable hiérarchique, le chef de groupe administratif réalise les activités suivantes :
- Affectation, suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs,
- Participation au recrutement / à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20
- Échelons majorés accessibles :  21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

BTS gestion de la PME,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. gestionnaire (fiche Z.23.1), sous appellation d'emploi spécifique à l'entreprise

- Transversale :
Voir Panorama



N.3.1

EMPLOYÉ DE COMPTABILITÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Employé de comptabilité

2/ Objet de la qualification :
L'employé de comptabilité réalise les opérations comptables de base.

3/ Contenu de la qualification :
- Tenue de comptes clients / fournisseurs,
- Rapprochements bancaires et comptables, remises en banque,
- Facturation, encaissements, relances clients selon procédures préétablies,
- Passation d'écritures élaborées par les comptables,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
-

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. comptable (fiche N.6.1),

. comptable confirmé (fiche N.9.1).

- Transversale :
Voir Panorama



N.6.1

COMPTABLE

1/ Dénomination de la qualification :
Comptable

2/ Objet de la qualification :
Le comptable réalise l'ensemble des opérations de comptabilité courantes. Il effectue en particulier le suivi des comptes spécifiques (clients, fournisseurs, 

3/ Contenu de la qualification :
- Codification, saisie et classement de divers documents,
- Saisie et règlement de factures fournisseurs,

. suivi des comptes fournisseurs,
- Suivi de la trésorerie / rapprochement bancaire / remise en banque,
- Suivi des comptes clients,

. relances clients,
- Facturation / encaissement,
- Respect des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Secrétariat (accueil clientèle et fournisseurs / frappe de documents et courriers / classement / gestion de dossiers spécifiques, etc.).

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, dans le domaine de la comptabilité ou du secrétariat :

. Bac professionnel assistance à la gestion des organisations et de leurs activités (à partir de la rentrée 2023), préparé sous statut scolaire,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. comptable confirmé (fiche N.9.1),

. chef de groupe de comptabilité (fiche N.20.1).

- Transversale :
Voir Panorama



N.9.1

COMPTABLE CONFIRMÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Comptable confirmé

2/ Objet de la qualification :
Le comptable confirmé enregistre et traite l'ensemble des opérations comptables de l'entreprise.

3/ Contenu de la qualification :
- Codification, saisie et classement de divers documents,
- Saisie et règlement de factures fournisseurs,

. suivi des comptes fournisseurs et des litiges,
- Suivi de la trésorerie / rapprochement bancaire / remise en banque,
- Suivi des comptes clients,

. relances clients et suivi des procédures de recouvrement,
- Facturation / encaissement,
- Établissement des déclarations sociales et fiscales / des fiches de paie,
- Établissement de tableaux de bord comptables,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Appui aux collaborateurs du service / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Préparation du bilan / préparation et suivi du budget,
-

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, dans le domaine de la comptabilité :

. Bac professionnel assistance à la gestion des organisations et de leurs activités (à partir de la rentrée 2023), préparé en alternance sous contrat de 
travail ou formation continue,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la 
qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef de groupe de comptabilité (fiche N.20.1)

. gestionnaire de comptabilité (fiche N.23.1)

- Transversale :
Voir Panorama



N.20.1

CHEF DE GROUPE DE COMPTABILITÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Chef de groupe de comptabilité

2/ Objet de la qualification :
Le chef de groupe de comptabilité enregistre et traite l'ensemble des opérations comptables de l'entreprise.
Par ailleurs, il encadre une ou plusieurs équipes de collaborateurs.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Codification, saisie et classement de divers documents,
- Saisie et règlement de factures fournisseurs

. suivi des comptes fournisseurs et des litiges,
- Suivi de la trésorerie / rapprochement bancaire / remise en banque,
- Suivi des comptes clients,

. relances clients et suivi des procédures de recouvrement,
- Facturation / encaissement,
- Établissement des déclarations sociales et fiscales / des fiches de paie,
- Élaboration et actualisation de tableaux de bord comptables,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B - Activités réalisées en appui d'un responsable hiérarchique :
- Animation de l'équipe / affectation, suivi et contrôle des activités,
- Appui technique aux collaborateurs du service / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Participation au recrutement, à la définition et au suivi du plan de formation des collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Contribution à la préparation du budget prévisionnel,
- Appui à la préparation des documents comptables : bilan, compte de résultats.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20
- Échelons majorés accessibles :   21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la comptabilité :

. BTS comptabilité et gestion,
BTS gestion de la PME,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 
(paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. gestionnaire de comptabilité (fiche N.23.1)

. cadre de comptabilité (fiche N.C.I.1)

- Transversale :
Voir Panorama



N.23.1

GESTIONNAIRE DE COMPTABILITÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Gestionnaire de comptabilité

2/ Objet de la qualification :
Le gestionnaire de comptabilité assure les activités de contrôle et de suivi de tout ou partie des activités de comptabilité.
Il peut exercer son activité dans deux types de contextes :

2.1 - Dans les entreprises dans sseurs 

2.2 -
-même, la responsabilité de ce secteur.

Il peut avoir sous sa responsabilité un ou plusieurs agent(s) de maîtrise.

3/ Contenu de la qualification :

A - Gestion et organisation des activités de comptabilité :
Le gestionnaire de comptabilité réalise et/ou coordonne les activités suivantes :
-

. répartition des activités / suivi et contrôle des résultats,
- : paye / déclarations sociales et fiscales / gestion des comptes 

- Enregistrement des opérations comptables,
- : collecte de données / élaboration et actualisation de tableaux de bord comptables,
-
- Préparation des documents comptables : bilan / compte de résultats / annexes,
-
Le gestionnaire de comptabilité s'assure de l'application des règles, normes et procédures en matière de comptabilité, de contrôle interne, de fiscalité et 
de droit social.

B - Activités assurées en appui du responsable hiérarchique :
- Animation ou encadrement de(s) équipe(s) de collaborateurs :

. répartition des activités, suivi et contrôle des résultats,

. participation au recrutement / à la définition et au suivi du plan de formation / tutorat de jeunes en formation alternée.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Contribution aux activités de gestion financière (négociations d'emprunts / placements financiers, etc.),
- Organisation, suivi et contrôle des activités administratives et de secrétariat.

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   23
- Échelons majorés accessibles :   24  /  25

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
-

. BTS comptabilité et gestion, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,
BTS gestion de la PME, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au paragraphe 3,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre de comptabilité (fiche N.C.I.1)

. adjoint au chef de comptabilité / responsable de comptabilité (fiche N.C.II.1)

- Transversale :
Voir Panorama



N.C.I.1

CADRE DE COMPTABILITÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Cadre de comptabilité

2/ Objet de la qualification :
Le cadre de comptabilité assure les activités de contrôle et de suivi de tout ou partie des activités de comptabilité.
Il peut exercer son activité dans deux types de contextes :

2.1 - Dans les entreprises dans lesquelles 
;

2.2 - ponsable hiérarchique qui 
-même, la responsabilité de ce secteur.

Il a sous sa responsabilité un ou plusieurs agents de maîtrise ou salariés.

3/ Contenu de la qualification :

A - :
Le cadre de comptabilité réalise ou assure le contrôle et le suivi des activités suivantes :
- Organisation de l'activité du secteur ou de pôles comptables,

.
- : payes / déclarations sociales et fiscales / gestion des comptes 

- Enregistrement des opérations comptables,
-
-
-
-
Le cadre de comptabilité s'assure de l'application des règles, normes et procédures en matière de comptabilité, de contrôle interne, de fiscalité et de droit 
social.

B - Activités relatives au management du secteur comptabilité ou d'un ou plusieurs pôle(s) de la comptabilité :
- Encadrement des collaborateurs,

. appui / suivi et contrôle des résultats,

. attribution de missions / participation au recrutement / aux modalités de rémunération / à la définition et au suivi du plan de formation / au suivi de 
l'évolution des carrières / au tutorat de jeunes en formation alternée, etc.

4/ Classement :
qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. Grade licence Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. adjoint au chef de comptabilité / responsable de comptabilité (fiche N.C.II.1)

. chef de comptabilité (fiche N.C.III.1)

- Transversale :
Voir Panorama



N.C.II.1

ADJOINT AU CHEF DE COMPTABILITÉ
RESPONSABLE DE COMPTABILITÉ

1/ Dénomination de la qualification : (selon le cas)
Adjoint au chef de comptabilité
Responsable de comptabilité

2/ Objet de la qualification :
-
- Le responsable de comptabilité effectue, en appui d'un responsable hiérarchique qui peut être le chef d'entreprise lui-même, le contrôle et le suivi de 

l'ensemble des activités comptables : de l'élaboration et du suivi du budget à l'établissement des documents comptables.
Il peut exercer ses activités dans les entreprises dans lesquelles le secteur comptabilité est organisé en pôles différenciés (paye / fournisseurs / clients / 

ntralisé.
Il a sous sa responsabilité un ou plusieurs cadre(s) de niveau I et/ou agents de maîtrise.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management du secteur comptabilité :
- Appui aux collaborateurs,
- Encadrement des collaborateurs,

. attribution de missions / participation au recrutement / aux modalités de rémunération / à la définition et au suivi du plan de formation / au suivi de 
l'évolution des carrières / au tutorat de jeunes en formation alternée, etc.

B - Gestion et organisation des activités de comptabilité :
ivantes :

- Organisation de l'activité du secteur comptabilité,
.

- comptabilité, telles que : payes / déclarations sociales et fiscales / gestion des 

-
-
-
- Gestion de la trésorerie,
- Négociation des conditions bancaires,
-

en matière de comptabilité, 
de contrôle interne, de fiscalité et de droit social.

4/ Classement :
é qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. Grade licence Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef de comptabilité (fiche N.C.III.1)

- Transversale :
Voir Panorama



N.C.III.1

CHEF DE COMPTABILITÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Chef de comptabilité

2/ Objet de la qualification :
Le chef de comptabilité assure la responsabilité de la réalisation de l'ensemble des activités de comptabilité : de l'élaboration et du suivi du budget à 
l'établissement des documents comptables.
Il on importance, peut être structurée 

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives au management du secteur comptabilité :
-
- Encadrement des collaborateurs,

. attribution de missions / participation au recrutement / aux modalités de rémunération / à la définition et au suivi du plan de formation / au suivi de 
l'évolution des carrières / au tutorat de jeunes en formation alternée, etc.

B - Gestion et organisation des activités comptables :
Le chef comptable réalise ou assure la responsabilité des activités suivantes :
- Organisation de l'activité du secteur comptabilité,

.
- activités relatives au secteur de la comptabilité, telles que : payes / déclarations sociales et fiscales / gestion des 

-
-
-
- Gestion de la trésorerie,
- Négociation des conditions bancaires,
-
Le chef de comptabilité s'assure de l'application des règles, normes et procédures en matière de comptabilité, de contrôle interne, de fiscalité et de droit 
social.

4/ Classement :
té qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante :

. Grade licence Diplôme de comptabilité et de gestion (DCG), complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre dirigeant (fiche Z.C.IV.1), sous appellation d'emploi spécifique à l'entreprise (par exemple, responsable administratif et financier).

- Transversale :
Voir Panorama



Z.3.1

OPÉRATEUR

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur

2/ Objet de la qualification :

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- des connaissances de niveau CAP dans sa spécialité.
-
- Elles sont réalisées dans le cadre de procédures préétablies.

B -
- A
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement du poste de travail,
- A
- Établissement des documents de suivi et de contrôle des opérations réalisées.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
En fonction des diverses situations pouvant conduire à la réalisation 

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   3
- Échelons majorés accessibles :   4  /  5

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, correspondant au domaine d'activité :

. CAP ou Titre de niveau équivalent,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification 

(paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. opérateur spécialiste (fiche Z.6.1)

- Transversale :
Voir Panorama



Z.6.1

OPÉRATEUR SPÉCIALISTE

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur spécialiste

2/ Objet de la qualification :

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :

B -
- Établissements de contacts clientèle liés à la spécialité,
- Utilisation de la documentation technique,
- Agencement du poste de travail,
- A
- Établissement des documents administratifs relatifs à la tâche engagée.

4/ Extensions possibles dans la qualification :

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   6
- Échelons majorés accessibles :   7  /  8

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, correspondant au domaine d'activité :

. aragraphe 3,

. Bac professionnel, préparé sous statut scolaire,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. opérateur confirmé (fiche Z.9.1)

- Transversale :
Voir Panorama



Z.9.1

OPÉRATEUR CONFIRMÉ

1/ Dénomination de la qualification :
Opérateur confirmé

2/ Objet de la qualification :
dont la résolution implique une grande compétence dans la spécialité mais 

également des connaissances approfondies dans les spécialités voisines.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Exécution de tâches nécessitant des connaissances de niveau Bac professionnel ou Brevet de maîtrise dans la spécialité.

B -
- Établissement de contacts clientèle liés à la spécialité,
- Utilisation, mise à jour et classement de la documentation technique,
- Agencement du poste de travail,
- A
- É

4/ Extensions possibles dans la qualification :
En fonction des diverses situations pouvant conduire à :
- Des activités complémentaires au contenu principal,
- Le tutorat de jeunes en formation alternée,
- L

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   9
- Échelons majorés accessibles :   10  /  11

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- S

. Bac professionnel ou Titre de niveau équivalent, préparé en alternance sous contrat de travail ou formation continue,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. technicien expert (fiche Z.12.1)

- Transversale :
Voir Panorama



Z.12.1

TECHNICIEN EXPERT

1/ Dénomination de la qualification :
Technicien expert 

2/ Objet de la qualification :
Le technicien expert réalise toutes activités complexes relevant de sa spécialité : technique, administrative ou commerciale.
Il assure la fonction de référent dans cette spécialité, en particulier par la réalisation de missions d'appui et de formation auprès des professionnels de 
l'entreprise, ou externes à l'entreprise.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
Toutes activités dans sa spécialité, en particulier dans les domaines complexes ou nouveaux en relation éventuelle avec les services spécialisés des 
fabricants, constructeurs, réseaux ou chaînes.
La réalisation de ces opérations requiert la maîtrise des procédures et l'identification de démarches se rapportant à :
- L'établissement de diagnostics et d'analyses,
- L vérifications,
- La réalisation d'essais, de simulations,
- L
Elles impliquent la maîtrise des équipements nécessaires, y compris dans le cadre d'interventions à distance.

B - Activités d'organisation, de gestion et de formation :

B.1 - Organisation :
- Planification de l'activité,
- En relation avec les services des constructeurs, réseaux, chaînes, fournisseurs : 

. réception / transmission d'informations à caractère technique, administratif ou commercial,
- Mise à jour et classement de la documentation technique,
- Agencement et entretien du poste de travail,
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

B.2 - Gestion :
- Conseils techniques et d'utilisation auprès de la clientèle,
- Établissement de tout document utile,
- Établissement de devis,
- Établissement de relations avec la clientèle, à caractère technique et/ou commercial.

B.3 - Formation :
- Réalisation d'actions de formation / appui technique à l'attention des collaborateurs de l'entreprise ou des personnels externes,
- Participation à l'élaboration du plan de formation de l'entreprise,
- Tutorat de jeunes en formation alternée.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Un seul échelon étant attribué à cette qualification, toute progression se traduit par une nouvelle qualification de classement supérieur.

5/ Classement :
- Échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   12

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, correspondant au domaine d'activité :

. Bac professionnel ou Titre, ou diplôme de niveau équivalent, complété par une pratique professionnelle permettant d'assurer les activités figurant au 
paragraphe 3,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. coordinateur (fiche Z.17.1)

- Transversale :
Voir Panorama



Z.17.1

COORDINATEUR

1/ Dénomination de la qualification :
Coordinateur

2/ Objet de la qualification :
Le coordinateur assure :
- L
- La
- L

3/ Contenu de la qualification :

A -
Dans cette situation, le coordinateur anime une équipe de salariés échelons 1 et/ou 2 assurant un ensemble de tâches simples et répétitives faisant appel 

.

B - Activités techniques :
une petite unité, une 

implantation décentralisée ou un site annexe dont il assure le contrôle ordinaire, seul ou en assistant un responsable hiérarchique.

4/ Extensions possibles dans la qualification :
- Coordination et contrôle de salariés échelons 3, 4 et 5,
- Participation
- S

5/ Classement :
- Maîtrise ; échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   17
- Échelons majorés accessibles :   18  /  19

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. - chef de groupe (fiche Z.20.1)

. gestionnaire (fiche Z.23.1)

- Transversale :
Voir Panorama



Z.20.1

MAÎTRISE TECHNIQUE
- CHEF DE GROUPE

1/ Dénomination de la qualification : (selon le cas)
Maîtrise technique

- chef de groupe

2/ Objet de la qualification :
- La maîtrise technique effectue la réalisation de toutes activités, notamment complexes, spécifiques à son domaine de compétences.
- Le chef d'équipe chef de groupe assure également l'animation d'une équipe de collaborateurs.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités techniques :
- Réalisation de toutes activités, à caractère technique et/ou commercial et/ou de gestion spécifique au domaine de compétences,
- É
- Réalisation et/ou encadrement des activités administratives et/ou comptables spécifiques au domaine de compétences,
- Mise à jour et classement de la documentation technique ou commerciale,
- A

B -
- A
- Appui technique aux collaborateurs / tutorat de jeunes en formation alternée,
- Participation au recrutement, à la définition et au suivi du plan de formation des collaborateurs.

4/ Extensions possibles dans la qualification :

5/ Classement :
- Maîtrise ; échelon correspondant au contenu principal de la qualification :   20
- Échelons majorés accessibles :   21  /  22

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, correspondant au domaine d'activité :

. Brevet de technicien supérieur ou titre ou diplôme de niveau équivalent,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. gestionnaire (fiche Z.23.1)

- Transversale :
Voir Panorama



Z.23.1

GESTIONNAIRE

1/ Dénomination de la qualification :
Gestionnaire

2/ Objet de la qualification :
Le gestionnaire assure la réalisation de deux types d'activités, qui se répartissent différemment selon la taille et l'organisation de l'entreprise :
-
- llaborateur(s).

3/ Contenu de la qualification :

A -
- Réalisation de toutes activités, à caractère technique et/ou commercial et/ou de gestion administrative et financière, spécifi que au domaine de 

compétences,
- D
- Réalisation et/ou encadrement des activités administratives et comptables spécifiques au domaine de compétences,
- Traitement des réclamations / contribution à la gestion des litiges,
- Contribution à 
- Mise à jour et classement de la documentation technique ou commerciale,
- P

B - Activités réalisées en appui d'un responsable hiérarchique :
- P
- E :

. attestation, suivi et contrôle des activités,

. appui technique aux collaborateurs du service / tutorat de jeunes en formation alternée,

. participation au recrutement, à la définition et au suivi du plan de formation des collaborateurs, à la gestion des parcours 

4/ Extensions possibles dans la qualification :
Gestion de l'informatique interne

5/ Classement :
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu de la qualification :  23
- Échelons majorés accessibles :  24  /  25

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4,

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B.02 d) de la convention collective).

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, correspondant au domaine d'activité :

. Brevet de technicien supérieur, ou titre ou diplôme de niveau équivalent, complété par une pratique professionnelle permettan
figurant au paragraphe 3,

- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre technique (fiche Z.C.I.1)

. cadre expert / adjoint au chef de service / (fiche Z.C.II.1)

- Transversale :
Voir Panorama



Z.C.I.1

CADRE TECHNIQUE

1/ Dénomination de la qualification :
Cadre technique

2/ Objet de la qualification :
Le cadre technique exerce dans les domaines relevant de sa spécialité des responsabilités limitées, précisées par son responsable hiérarchique.
Il peut assister ce responsable dans ses fonctions de commandement.

3/ Contenu de la qualification :
Les activités sont celles attribuées au "Cadre expert" (voir fiche Z.C.II.1 "Cadre expert" - "Adjoint au chef de service") mais pour seulement certaines d'entre 
elles, et dans une moindre responsabilité, dans le cadre d'une "définition de fonction contractuelle".

Cette qualification s'adresse généralement à de jeunes diplômés pendant dix-huit mois après un diplôme ouvrant droit à ce classement, ou à des salariés 
promus en position Cadre.

4/ Classement :
qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, correspondant au domaine d'activité :

. Licence, ou certification de niveau équivalent,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre expert / adjoint au chef de service / (fiche Z.C.II.1)

- Transversale :
Voir Panorama



Z.C.II.1

CADRE EXPERT
ADJOINT AU CHEF DE SERVICE

1/ Dénominations de la qualification : (selon le cas)
Cadre expert
Adjoint au chef de service

2/ Objet de la qualification :
L'adjoint au chef de service assure deux types d'activités qui se répartissent différemment selon la taille et l'organisation de l'entreprise, ce qui déterminera 
le choix de la dénomination :
- l'ensemble des activités concourant à la réalisation des objectifs du service, éventuellement sous l'autorité du chef d'entreprise lui-même,
- en appui d'un responsable hiérarchique, la gestion et le suivi de la totalité ou d'une partie de l'activité du service, ainsi que l'animation de l'équipe qui y est 

affectée.
Le cadre expert exerce dans les domaines techniques, administratifs, commerciaux ou humains des responsabilités dans le cadre de missions permanentes 
ou limitées, impliquant de fortes connaissances fondamentales, sans pour autant entraîner un commandement sur une équipe importante. Il peut être appelé 
à participer au Comité de Direction.

3/ Contenu de la qualification :

A - Activités relatives à l'objet même du service
- Toutes activités visant la réalisation des actes commerciaux et/ou administratifs qui contribuent à la performance du service et à la qualité des 

prestations.

B - Activités assurées en appui de celles du responsable hiérarchique :
- Appui aux membres du service dans leur activité,
- Tutorat de jeunes en formation alternée,
- Participation à la gestion des stocks,
-
- Participation à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs,
- Gestion des informations clients reçues sur internet,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
- Contribution à l'élaboration et à la mise en 

4/ Classement :
é qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, correspondant au domaine d'activité :

. figurant au paragraphe 3,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. chef de service (fiche Z.C.III.1)

- Transversale :
Voir Panorama



Z.C.III.1

CHEF DE SERVICE

1/ Dénomination de la qualification :
Chef de service

2/ Objet de la qualification :
Le chef de service assure, avec l'aide de collaborateurs, la responsabilité d'une activité spécifique de l'entreprise, ainsi que l'encadrement de(s) équipe(s) 
chargée(s) de la réalisation de cette activité.

3/ Contenu de la qualification :
Ses activités sont définies par un cadre de niveau IV ou par le chef d'entreprise lui-même.

A - Activités relatives au développement :
- Développement de l'activité et de la productivité du service,

.
- Collaboration avec les autres secteurs d'activité de l'entreprise.

B - Activités relatives au management :

- Définition et suivi des objectifs des collaborateurs,
- Organisation fonctionnelle du service,
- Encadrement des collaborateurs : participation au recrutement / à la définition et au suivi du plan de formation des collaborateurs / aux modalités de 

rémunération / au suivi de l'évolution des carrières / au tutorat de jeunes en formation alternée...
ygiène et sécurité des biens et 

des personnes.

C - Activités relatives à l'organisation et à la gestion :
- Suivi de l'activité : élaboration et actualisation de tableaux de bords d'activité,
- Encadrement de l'ensemble des activités administratives relatives au service,
- Élaboration et suivi du budget,
- Participation à la gestion financière de l'activité,
- Établissement et suivi des relations avec les fournisseurs / les clients :

. négociation des conditions d'achat et de vente,
- Traitement des réclamations / gestion des litiges,
- Contribution à l'élaboration et application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise.

4/ Classement :
té qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, correspondant au domaine d'activité :

. figurant au paragraphe 3,
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).

7/ Possibilités d'évolution professionnelle :
- Verticale :

. cadre dirigeant (fiche Z.C.IV.1), sous appellation d'emploi spécifique à l'entreprise

- Transversale :
Voir Panorama



Z.C.IV.1

CADRE DIRIGEANT

1/ Dénomination de la qualification :
Cadre dirigeant
Cette dénomination est obligatoirement accompagnée d'un 

2/ Objet de la qualification :
Le cadre dirigeant encadre un ensemble d'activités diversifiées. Il assure le management d'un ou plusieurs services importants, dans le cadre de l'entreprise 
elle-même, ou de plusieurs sites ou établissements.
Sa place dans la hiérarchie lui donne le commandement sur un ou plusieurs cadres dont il contrôle et oriente les activités.

3/ Contenu de la qualification :
Activités relatives au management de l'entreprise :
- Définition avec les dirigeants de l'entreprise, des objectifs généraux dans les domaines qui lui sont confiés par sa définition de fonction contractuelle ;
- Définition des stratégies devant conduire à la réussite de ces objectifs ;
- Attribution à chaque service ou site sous sa responsabilité, d'objectifs personnalisés et de plans d'actions ;
- Animation et management de l'encadrement dans la réalisation et le suivi de leurs activités ;
- Négociation avec les partenaires importants de l'entreprise ;
- Représentation éventuelle de l'entreprise sur mandat précis, au sein des instances représentatives du personnel, comme dans les instances judiciaires,

professionnelles ou locales.

4/ Classement :
é qui sont reconnues au cadre 

5/ Degrés de progression :
-02 d). 

6/ Modes d'accès à la qualification :
- Soit par obtention de la certification suivante, correspondant au domaine d'activité :

. Licence, ou certification de niveau équivalent, complétée par une pratique 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3).
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RÉGIME PROFESSIONNEL COMPLÉMENTAIRE DE SANTÉ (RPCS) *

I - PRESTATIONS GARANTIES

rié 
ne peut excéder 50% du tarif demandé.

__________

Couverture santé
Garanties par famille d'actes

Garanties incluant celles de la sécurité sociale,  
limitées aux frais réels

Honoraires médicaux :
Consultations généralistes et spécial istes OPTAM 150 % BRSS / Hors OPTAM 130 % BRSS

Visites général istes et spécialistes OPTAM 150 % BRSS / Hors OPTAM 130 % BRSS
Actes techniques médicaux OPTAM 150 % BRSS / Hors OPTAM 130 % BRSS

Radiologie / Imagerie OPTAM 150 % BRSS / Hors OPTAM 130 % BRSS
Analyses et examens de laboratoire 140 % BRSS
Honoraires paramédicaux (infirmiers, orthophonistes...) 140 % BRSS
Matériel  médical (petit et grand apparei l lage, autres prothèses) 140 % BRSS
Transport médical  remboursé par la Sécurité sociale 145 % BRSS
Médicaments remboursés par la Sécurité sociale 100 % BRSS

Frais de séjour 250 % BRSS
Honoraires OPTAM 250 % BRSS / Hors OPTAM 200 % BRSS
Forfait journal ier hospitalier 100 % Frais Réels
Frais de lit d'accompagnant  20 euros par jour
Chambre particulière 35 euros par jour

Soins et prothèses dentaires 100 % santé * 
100 % frais réels l imités aux honoraires  

l imites de facturation (HLF)
Soins dentaires hors 100 % santé 100 % BRSS
Prothèses dentaires hors 100 % santé remboursées par la Sécurité sociale 270 % BRSS
Prothèses dentaires non remboursées par la Sécurité sociale, par acte 107,50 euros
Orthodontie remboursée par la Sécurité sociale 200 % BRSS
Orthodontie non remboursée par la Sécurité sociale (assuré de moins de 
25 ans), par acte

96,75 euros

Équipements 100 % santé * :  
Verre 100 % frais réels l imités aux prix l imites de vente (PLV)

Monture 100 % frais réels  limités aux prix l imites de vente (PLV)
Équipements hors 100 % santé :

pour les moins de 16 ans :
par verre simple 80 euros

par verre complexe 185 euros
par verre très complexe 185 euros

pour les 16 ans et plus :
par verre simple 35 euros

par verre complexe 100 euros
par verre très complexe 195 euros

Monture 100 euros
Lentil les correctrices remboursées ou non par la Sécurité sociale 
(maximum annuel)

100 % BRSS (pour les lentilles remboursées  
par la Sécurité sociale)  + 130 euros

130 euros

Équipements 100 % santé * A compter du 1er janvier 2021 : 100 % frais réels l imités aux prix 
l imites de vente (PLV)

Équipements hors 100 % santé  (par oreille)
Piles et autres accessoires remboursés par la Sécurité sociale 100 % BRSS

Forfait naissance ou adoption 250 euros

Forfait "Bien-être" annuel :
Ostéopathie, chiropractie, médicaments et vaccins prescrits non 
remboursés, substituts nicotiniques remboursés par la Sécurité sociale, 
étiopathie, pédicure-podologie

100 euros

Actes de prévention (loi 2004-810 du 13 août 2004, arrêté du 8 juin 2006): 
- Détartrage annuel complet sus- et sous-gingival, effectué en deux
séances maximum

170 % BRSS

personnes âgées de plus de 50 ans 
OPTAM 170 % BRSS / Hors OPTAM 150 % BRSS

* tels que définis réglementairement 

BRSS : base de remboursement de la Sécurité sociale 
HLF : honoraire limite de facturation réglementé 
OPTAM : option pratique tarifaire maîtrisée
PLV : prix l imite de vente  réglementé

(1) Praticiens  en secteur non conventionné : prise en charge l imitée à 100 % BRSS. 
(2) Hospital isation en secteur non conventionné : prise en charge l imitée à 100 % BRSS.

Autres

Soins courants (1)

Hospitalisation (y compris maternité) (2)

Dentaire

Optique
Un équipement (une monture + deux verres) tous les deux ans. La période est de 2 ans pour les personnes âgées de 16 ans ou plus. La période 

Aides auditives
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II - BÉNÉFICIAIRES DU RPCS

II.1 - Salariés

Modalités de la couverture collective obligatoire

nie au 
tableau du I, « à partir du 1er jour » *

e par 

Le droit aux prestations est maintenu, ainsi que l'obligation de verser les cotisations correspondantes :
- pendant les périodes de suspension du contrat de travail donnant lieu au maintien de la rémunération par l'employeur ;
- -10 et 4-08 de la Convention collective.

u
prorata des jours rémunérés ou indemnisés au cours du mois par rapport à 30, chaque jour de cotisation étant réputé être égal à
1/30e de la cotisation mensuelle.

Le droit aux prestations est maintenu gratuitement au-delà de la rupture du contrat de travail, dans les cas de portabilité des droits 
visés au II.2 ci-après. Dans les autres cas, les prestations ne sont plus garanties, et les cotisations ne sont plus dues, pour les 

ns sont 
afférentes à des évènements survenus après cette date.

-Rhin, du 
Bas- -1 du code de la sécurité sociale, est assurée dans les conditions de la présente 
ann -7 dudit code. 

(Avenant n° 76 du 20 janvier 2016 *)

:
gueur;

salariés ou apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de mission d'une durée au moins égale
à douze mois, à condition de justifier par écrit en produisant tous documents d'une couverture individuelle souscrite par
ailleurs pour le même type de garanties ;
salariés ou apprentis bénéficiaires d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de mission d'une durée inférieure à douze
mois, même s'ils ne bénéficient pas d'une couverture individuelle souscrite par ailleurs ;
salariés à temps partiel ou apprentis dont l'adhésion au système de garanties les conduiraient à s'acquitter d'une cotisation
au moins égale à 10 % de leur rémunération brute.

Modalités de la dispense *)

L ture 
collective des frais de santé en vigueur dans 
dans les conditions indiquées ci-dessus. Cette demande comporte la mention selon laquelle le salarié a été préalablement informé 
par l'employeur des conséquences de son choix.

-
conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

15 jours 
suivant son embauchage, en produisant les justificatifs nécessaires dans le premier des trois cas visés par ce paragraphe b). La 
dispense prend alors effet au 1er

e 1er jour du 
mois suivant celui au cours duquel la demande a été faite.

__________
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II.2 -

Les salariés garantis collectivement au titre du RPCS bénéficient du maintien à titre gratuit de cette couverture en cas de cessation 
du contrat de travail, non consécutive à une faute lourde, ouvrant droit à prise en charge par le régime d'assurance chômage,
dans les condition -8 du code de la sécurité sociale.

Ce maintien des garanties est applicable à compter de la date de cessation du contrat de travail et pendant une durée égale à la 
période d'indemnisation du chômage, dans la limite de la durée du dernier contrat de travail ou, le cas échéant, des derniers
contrats de travail lorsqu'ils sont consécutifs chez le même employeur. Cette durée est appréciée en mois, le cas échéant arrondie 
au nombre supérieur, sans pouvoir excéder douze mois. 

Lorsque le salarié bénéficiaire des dispositions ci-dessus a souscrit un contrat couvrant ses ayants droit, ceux-ci bénéficient dans 
les mêmes conditions et limites du maintien gratuit de leur couverture.

-

suscepti

III - MODALITÉS DE LA COUVERTURE

III.1 - Garanties collectives

ditions 
et limites définies au II.1, ainsi que celle des anciens salariés au titre de la portabilité visée au II.2. 

Cette garantie, qui assure des prestations au moins aussi favorables que celles énumérées au tableau du I, peut être complétée
-1 du code de la sécurité sociale, qui 

couvrent tous les salariés ou bien des catégories objectives de salariés telles que définies par le décret n° 2012-25 du 9 janvier 
2012.

r

ux soins 
notamment dans les zones de désertification médicale.  

hospitalisations et de diminuer le recours aux urgences. 

54 inscrit dans le droit commun les actes de 
télémédecine par le biais des conventions nationales avec les professionnels de santé libéraux. 

La loi du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de Santé adapte le cadre légal existant afin 

téléconsultation médicale soit prévu dans leur contrat collectif obligatoire de complémentaire santé et en particulier lorsque les 
actes de téléconsultation ne sont pas pris en charge par la Sécurité sociale.

III.2 - Garanties solidaires
:

1° ne pas déterminer les cotisations des assurés en fonction de leur état de santé ;
2° ne pas appliquer de sélection médicale ;
3° favoriser le respect du parcours de soins coordonnés ;
4° intégrer les remboursements minimums tels que le ticket modérateur sur les consultations, la pharmacie, les forfaits 
hospitaliers ;
5° assurer au moins deux actes de prévention.

III.3 - Couverture responsable
voyant 

-à-dire si le patient
consulte le médecin traitant avant un spécialiste, et doit en conséquence respecter les obligations, interdictions et limites de prise 
en charge fixées par les articles L871-1, R871-1 et R871-2 du code de la sécurité sociale. 

De plus, le contrat doit prévoir au moins la prise en charge du ticket modérateur pour les dépenses de santé remboursées par 

l'assurance maladie obligatoire, ainsi que l'intégralité du forfait journalier hospitalier*.
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IV - ACTIONS DE SOLIDARITÉ ET DE PRÉVENTION

situation professionnelle est précaire ou fragile, et de déployer un dispositif de prévention des risques, il est institué un fonds 
collecti -Santé.

-
référence IRP AUTO Prévoyance-
transmet à la Commission Paritaire Nationale.

__________
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IV.1 Actions de solidarité

Les actions de solidarité qui relèvent du RPCS visent à préserver ou améliorer collectivement ou individuellement la santé des 
: jeunes 

Les orientations des actions de solidarité et les partenariats pouvant y être associés sont définis par les partenaires sociaux de 

-Santé, la réalisation des actions 
définies par les partenaires sociaux étant programmée dans la limite des fonds disponibles.

IV.2 Actions de prévention

Les actions de prévention qui relèvent du RPCS sont exclusivement liées aux risques santé spécifiques aux professions des 

définis au 
couverture des garanties de santé.

Les programmes de prévention prioritaires et les partenariats pouvant y être associés sont définis par les partenaires sociaux de 
-Santé, dans la limite des 

fonds disponibles.

Prévention liée aux risques de santé publique

IRP AUTO Prévoyance-Santé, organisme de référence du RPCS :
- pour 
la santé, etc.) et portant sur toute question ayant un impact connu sur la santé (nutrition, addictions, etc.) ;
-
salariés des entreprises dans le domaine de la santé ;
- iés 
sous contrat de formation en alternance ;
- se rapproche du GNFA pour étudier les voies et moyens de sensibilisation des stagiaires en formation.

Prévention liée aux métiers 

qualité de vie des salariés et des personnes fragilisées. A leur demande, les entreprises accèdent à des services permettant 
en faveur de la santé de leurs salariés afin de maîtriser mieux encore leur budget de protection sociale. 

La branche comportant une vingtaine de métiers différents, la prévention est déclinée en fonction des risques sanitaires 
-Santé participe au financement 

des programmes 

pédagogiques intégrant des thématiques de sécurité.

V FINANCEMENT DU RPCS

V.1 Financement des garanties de santé

Lorsque les prestations prévues sont strictement celles indiquées au I, le financement de la couverture est assuré à parts égales 
tés 

-1 du code de la sécurité sociale.

Lorsque tout ou partie des prestations prévues sont supérieures à celles indiquées au I, le financement de la part des prestations 
-1 du code de la

sécurité sociale.
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V.2 Financement des actions de solidarité et de prévention accessoires à la couverture

Le fonds collectif visé au IV est financé :

1° / par une contribution forfaitaire dont le montant est décidé chaque année par accord au sein de la Commission Paritaire 
-04

AUTO Prévoyance- *.

2° / -Santé;

3° / par tout autre abondement ou subvention non contraires aux dispositions légales en vigueur.

(Voir ci-après portabilité » annexée au RPCS)

__________
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PORTABILITÉ DES PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES DE SANTÉ

Notice d'information prévue par l'article 1-18 b de la convention collective*

1- Nature des garanties

Les anciens salariés pris en charge par le régime d'assurance chômage peuvent conserver, pour eux-mêmes et, si le contrat de 
age 

et pour une durée égale à la durée de leur dernier contrat de travail appréciée en mois entiers, dans la limite de douze mois de 
couverture.

L'organisme assureur se charge de prolonger automatiquement et gratuitement la couverture des garanties en vigueur dans 
-dessus.

2- Information du salarié sur ses droits

Lors de la rupture du contrat de travail susceptible d'ouvrir droit à une prise en charge par le régime d'assurance chômage, 
l'employeur est tenu de délivrer au salarié les informations qui lui permettent de connaître précisément la nature et la durée de 
s emise 
du certificat de travail. La preuve de l'accomplissement de cette obligation d'information peut être apportée par tout moyen, et 

main propre.

L'ancien salarié n'a aucune démarche à accomplir pour être couvert dans les conditions indiquées au point 1 ci-dessus. S'il 
souhaite cependant renoncer au maintien des garanties au titre de la portabilité, cette renonciation, qui est définitive, concerne 
l'ensemble des garanties de prévoyance et de santé, obligatoires ou facultatives, et doit être notifiée par lettre recommandée avec 
avis de réception adressée à l'organisme assureur, ou aux organismes assureurs lorsqu'il y en a plusieurs, dans les dix jours qui 
suivent la date de cessation du contrat de travail.

3- Réalisation des risques assurés

Lorsqu'un des risques couverts au titre de la portabilité s'est réalisé, le versement de la prestation par l'organisme assureur est 
subordonné :
- à la production d'un certificat de travail conforme aux prescriptions de l'article 1-18 b) de la Convention collective ;
- à la justification de la prise en charge par le régime d'assurance chômage au moment de la réalisation des actes médicaux, des
soins ou des évènements ouvrant droit aux garanties. Est considéré comme pris en charge, l'ancien salarié qui est éligible aux
allocations de l'assurance chômage, ce qui résulte de l'inscription comme demandeur d'emploi et de l'attestation de l'ouverture 
du droit aux allocations de l'assurance chômage ;
- à la production des documents justificatifs en vue de la prise en charge.

4- Fin des droits

L'ancien salarié est tenu d'informer l'organisme assureur de la cessation du versement des allocations du régime d'assurance 
chômage lorsque celle-ci intervient au cours de la période de maintien des garanties au titre de la portabilité, dans les 10 jours 
qui suivent la réception de la notification de cessation des droits. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
________
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ACCOMPAGNEMENT ET INSERTION PROFESSIONNELLE DES JEUNES :
-2019*

CHAPITRE 1er DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 1er - Objectifs

Pour le niveau V : la consolidation quantitative des effectifs de ce niveau et le renforcement ;
Pour le niveau IV
professionnels. 
Pour le niveau III et plus

L dans les 
conditions du chapitre 4. Elle décline les objectifs ci-dessus en fonction des spécificités des secteurs
des véhicules particuliers, maintenance des véhicules industriels, motocycle, cycle, carrosserie et peinture)

Article 2 - Études et recherches 

le

ions 
socio-
formation.

Article 3 - Valorisation des métiers

n, 

Article 4 - Information des jeunes

diplômes et certifications reconnus par la Branche.

A cet effet, elle conçoit et édite les supports nécessaires, et participe aux manifestations et aux salons nationaux ou régionaux 
spécialisés
sociaux.

:
-
- la présentation des divers métiers et des aptitudes requises, 
- les 

- les conditions de la formation en entreprise,
- la liste et les coordonnées des établissements de formation concernés.

Article 5 - Information des entreprises

:
-
- sur les diplômes et les certifications de la Branche,
- sur les dispositifs de formation,
-
- sur les obligations et les aides relatives aux différents types de contrats,
- sur les conditions de la formation en entreprise.

___________
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Article 6 -

lycées professionnels et de formateurs de CFA.

Le
et comporter des formations spécifiques aux nouvelles technologies.
Il est également nécessaire de développer le perfectionnement des enseignants et formateurs dans les domaines tertiaires, 

prise en compte, par le recours, si nécessaire, à des exposés de professionnels, ou des visites et stages en entreprise, ainsi

Article 7 - Ressources pédagogiques

L
techniques, ), consultables et chargeables sur le site Educauto.org animé en partenariat avec le Ministère de 

Article 8 - Mobilité européenne

Les organisations signataires constatent que le développement des activités économiques ou touristiques, ainsi que 

:
-
-
-

et en développant, au niveau européen, un rganismes de formation et de certificateurs 
politique définie par la Branche.

CHAPITRE 2 - DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Article 9 - Principes

professionnelle de la Branche.

Ce concours ne peut naturellement se substituer aux autres ressources financières des établissements, et notamment à 

n des fonds sont prises par le conseil de gestion de irection, après 
examen et avis des délégations r

Article 10 - Ressources visées

a) Taxe pprentissage
ntribuant au financement de la f

service de traitement informatisé de cette imposition.

Elle propose aux entreprises, outre le calcul du montant de leurs obligations légales, la fourniture des documents 
administratifs dûment remplis en fonction de leur situation.

Les organisations signataires
les pouvoirs publics.

b) Taxe fiscale
du 

Code Général des Impôts. Ces fonds ne sauraient toutefois être évoqués pour diminuer les versements des autres instances 
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Article 11 - Transferts alternance/apprentissage (fonds de professionnalisation)

s de 
professionnalisation soit assuré, car ce dernier demeure prioritaire au sein du régime de la professionnalisation.

Article 12 - Affectations

immobilier.

Article 13 - Bénéficiaires

B

entreprises.    

Article 14 -

De façon généra , les affectations tiennent particulièrement compte des éléments suivants :
- offre adaptée aux besoins de la Branche
-
-
- qualité de la relation avec les entreprises,
- résultats aux examens,
-
-

disponibles chaque année.

CHAPITRE 3 

Article 15 - Positionnement de la Branche

Les o
sous statut scolaire (38 000 jeunes).

Elles souhaitent que la position de la Branche sur le fonctionnement régional du dispositif soit plus largement prise en compte, 
:

-

- bjectifs, les Contrats de Plans Régionaux de Développement de la Formation, et de 
façon générale toute convention entrant dans le cadre du présent chapitre.

Article 16 - Collaboration régionale avec les rectorats

développée.

Dans cet esprit, les organisations signataires estiment nécessaires que les rectorats prennent en compte les positions de la 
branche professionnelle.

bjectifs et les Contrats de Plans Régionaux de Développement de la Formation 
constituent les instruments adaptés à une telle coopération. Les o
rectorats dans bjectifs.

Article 17 - Ouverture de sections

Les organisations signataires soulignent 
es

entreprises.
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Article 18 - Relations avec les entreprises 

:
-
- la promotion des métiers de la Branche,
-

-
établissements scolaires,
-
-

Article 19 - Concours financier aux lycées professionnels 

CHAPITRE 4 ACTIONS RELATIVES À ÉRIEUR

Article 20 - Développement des dispositifs

suivants :
- ouvrir les certifications aux jeunes et aux salariés, via notamment la VAE,
-
-

Article 21 - Veille juridique

- ude de 
ainsi que, le cas échéant, par un appui aux opérateurs de formation.
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APPRENTISSAGE :
OBJECTIFS DE LA PÉRIODE 2015-2019*

CHAPITRE 1 PRINCIPES DIRECTEURS

Article 1er -

formation qui ne se conçoit que tout au long de la vie et fait le lien avec la Formation Continue dont le futur salarié bénéficiera
pour maintenir son employabilité.

Article 2 - :

-
la motivation des jeunes ;

- une ;
-
exigence nécessite une adaptation permanente de ses objectifs et de son fonctionnement, notamment pédagogique, afin 

Article 3 - Les CFA sont naturellement des lieux de formation, toutefois
de vie 

Article 4 -

Article 5 -
particulièrement au sein de son réseau. Elle accompagne leur fonctionnement.

CHAPITRE 2 PRINCIPES OPERATIONNELS 

Article 6 -
en

sécurisant son parcours de formation.

Article 7 - Les organisations signataires soutiennent les mesures de préapprentissage favorisant une meilleure 

Article 8 - Les o ans 
employeur, comme opportune ; elles soulignent toutefois que celle-ci nécessite un certain accompagnement  personnel et 
renforcé des jeunes par les équipes des CFA.

Article 9 - Les organisations signataires ne sont pas favorables à la mixité des publics réunissant des jeunes sous statut 

objectifs et une pédagogie différenciée.  

fragilisés, engagés dans des parcours de niveau V, voire de niveau IV. 
Enfin, les problèmes de gestion, issus de la juxtaposition de dispositifs ne répondant pas aux mêmes règles  juridiques 

CHAPITRE 3 ACCOMPAGNEMENT DES CFA

Article 10 -
dans leur fonctionnement comme dans leur relation avec les jeunes et les entreprises. 

Section 1

Article 11 -

concourir à cette démarche.

___________
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Article 12 -

és. 
Ces derniers se développent dans un esprit de filière et de co irections des CFA et, le cas 
échéant, à leurs équipes. 

Article 13 -

Section 2 : Accompagnement des jeunes en CFA

Article 14 -
, à 

Article 15 - et 
« Pole Position

Article 16 -

acquis

Article 17 - Elle soutient également les CFA engageant  les jeunes dans des projets collectifs (projet professionnel, classe 

Article 18 -

Article 19 -
accompagnement social des jeunes. Cet axe vise à mettre à disposition toutes les informations sur les dispositifs sociaux 
existant dans la Branche mais également à soutenir les démarches sécurisant le jeune dans sa vie personnelle et développant 
son accès à la citoyenneté et à la culture.

Article 20 -
L

ous 
s

évolutions offertes par le secteur et que les CFA concourront à leur fidélisation à la Branche.

Section 3 : Accompagnement de la relation CFA / Entreprises

Article 21 - Les entreprises attendent une information et un conseil de la part des CFA. Il est désormais indispensable pour 

es outils de 
Branche.

Article 22 -

Article 23 - pprentissage dans la perspective de 
se étant reconnue comme lieu et source  de co-

proposer au sein des CFA des animations fédérant pprentissage autour de réflexions liées aux thématiques 
professionnelles.

Article 24 -

Section 4 : Réseau des CFA pilotes

Article 25 -
lternance.

Les organisations signataires réaffirment le rôle essentiel du 

formation. En ce sens, le réseau est considéré comme un partenaire privilégié de la Branche, et il fait à ce titre 
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CONTRATS DE PROFESSIONNALISATION*

Article 1er : Définition

Le contrat de professionnalisation est un contrat de formation en alternance à durée déterminée ou indéterminée, associant 
des enseignements généraux, professionnels et technologiques dispensés dans des organismes publics ou privés de 

-
avec les qualifications recherchées. 

Article 2 : Public

Le contrat de professionnalisation, qui doit permettre de remplir les objectifs visés à l'article 3, est ouvert : 
a)
b) ;
c) aux bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l'allocation de solidarité spécifique ou de l'allocation aux adultes 

Article 3 : Objectifs

Le contrat de professionnalisation permet :
- -20 c) de la Convention collective, 
inscrite au RNCSA ;
- accessoirement, de suivre une formation préparant à une qualification répertoriée par le RNQSA, non sanctionnée par 

national relatif aux périodes de professionnalisation.

-dessus dans la limite de 5% des 
ressources disponibles au titre de 
suivantes :

action de groupe au profit de publics ayant conclu des contrats de qualification concernant une ou plusieurs 
entreprises de la branche, dans le cadre de dispositifs de formation homogènes ;

son concours ;

;
formation dispensée par un organisme de formation certifié OPQF ou ISO.

Article 4 : Modalités

a) Durée du contrat
L'acquisition d'une qualification par les jeunes ou par les demandeurs d'emploi dépourvus de qualification professionnelle, ou

soit 
adaptée aux exigences des référentiels des diplômes d'Etat , des titres, des CQP inscrits au RNCSA, et des autres 
certifications permettant de développer des compétences utilisables dans la branche : la durée du contrat de 
professionnalisation sera donc normalement comprise entre 6 mois et 24 mois. 

b) Formation 
La formation hors entreprise doit être comprise entre 15 % et 25 % de la durée du contrat, sans être inférieure à 150 heures.
La durée des actions de formation peut toutefois être supérieure à 25 %, lorsque ces actions ont pour objet de préparer 
l'obtention d'un diplôme d'Etat, 
des compétences utilisables dans la branche. Pour les CQP, cette durée est celle définie par le référentiel correspondant. 

délai de 3 mois suivant la notification du licenciement, sous réserve que ces actions aient débuté avant la notification du 
ue

dans les conditions prévues par le contrat de professionnalisation.

___________
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c) Rémunération 
La rémunération des bénéficiaires visés à l'article 2 a) est fixée en pourcentage du SMIC, conformément à la réglementation en
vigueur.

La rémunération mensuelle des bénéficiaires visés à l'article 2 b) ou c) est au moins égale à 85% de la rémunération 

Article 5 : 

- examine les demandes exprimées ;

- ;

-

;

- répartit les fonds disponibles ;

- effectue les opérations de prise en charge des ;

- ;

-

Article 6 : Financement 

1-21 
er

est due la participation. 

a) à la prise en charge des contrats de professionnalisation et des périodes de professionnalisation ;
b)
c) à toute autre affectation conforme à la réglementation en vigueur, telle que la formation des tuteurs ou le fonctionnement de

Article 7 : Financement des CFA 

de
cette affectation. 

Les sommes affectées au financement des CFA ne doivent pas dépasser 50 % du montant recueilli au titre des contributions 

Article 8 : Personnel

de
nouvelles compétences techniques, tertiaires et relationnelles pour un nombre croissant de cadres, aussi bien pour les jeunes
cadres que pour les cadres en cours de carrière. 

- ;
- gestion, logistique, réglementations ;
- action commerciale ;
- management.

Ces formations devront permettre une certaine polyvalence, nécessaire à une bonne intégration dans les entreprises de la 

Article 9 : Fonction tutorale

ainsi 
-ci, dans les conditions fixées par son conseil de gestion. 

Article 10 : Application et formalités 

s
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ANNEXE : TAUX DE PRISE EN CHARGE

-dessous, les modulations du montant 

disponibilités financières :

Taux maximal de prise en charge : 17 par heure *
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PÉRIODES DE PROFESSIONNALISATION*

Article 1er : Objet

Les périodes de professionnalisation permettent à leurs bénéficiaires de favoriser le maintien de leur emploi par des 
-22 c) de la Convention collective.

La prise en charge d'actions de formation dans le cadre d'une période de professionnalisation est demandée par l'entreprise, 

durée des évaluations.

Les dates de début et de fin de la période de professionnalisation et les modalités de celle-ci, sont communiquées par 
l'entreprise au salarié dès réception par celle-ci de la décision de prise en charge financière et du calendrier des actions de 
formation.

Article 2 : Public concerné

Conformément aux dispositions réglementaires relatives aux publics concernés par la période de professionnalisation, la prise
:

a) ur 

b)

c)
d)

après un congé parental ; 
e) -13 du code du travail, notamment les travailleurs 

handicapés et invalides ;
f)

Article 3 : Conséquences pour le salarié

Les salariés qui ont achevé leur période de professionnalisation se voient délivrer dans tous les cas, une attestation remise

- er ;
- de la prime de formation-qualification, dans les conditions et selon les modalités prévues par l'article 2-05 de la Convention 

collective ; 
- des garanties visées à l'article 1-21 d) 2 de la Convention collective. 

Article 4 : M

- examine les demandes exprimées ;

- vérifie la conformité de la demande avec les priorités de branche définies à l'annexe 1 ;

-

- répartit les fonds disponibles ;

- effectue les opérations de prise en charge ;

-

Article 5 : Financement

1-21
er

a) à la prise en charge des contrats de professionnalisation et des périodes de professionnalisation ;
b)
c) à toute autre affectation conforme à la réglementation en vigueur, telle que la formation des tuteurs ou le fonctionnement 

.

___________
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Article 6 : Financement des CFA

de
cette affectation. 

Les sommes affectées au financement des CFA ne doivent pas dépasser 50 % du montant recueilli au titre des contributions 

Article 7 : P

de
nouvelles compétences techniques, tertiaires et relationnelles pour un nombre croissant de cadres, aussi bien pour les jeunes
cadres que pour les cadres en cours de carrière. 

- ;
- gestion, logistique, réglementations ;
- action commerciale ;
- management.

Ces formations devront permettre une certaine polyvalence, nécessaire à une bonne intégration dans les entreprises de la 

Article 8 : Fonction tutorale

tutorale ainsi 
-ci, dans les conditions fixées par son conseil de gestion. 

Article 9 : application et formalités 

s
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ANNEXE 1 : DOMAINES PRIORITAIRES

A DOMAINES PRIORITAIRES TECHNIQUES 

- Structure autoporteuse

- Soudure et carrosserie

- Châssimétrie : diagnostic, contrôle, traction

- Carrosserie rapide : réparation, débosselage, peinture

- Maintenance et diagnostic dans les services de l'automobile.

- Electricité électronique : les systèmes de mesure, les systèmes embarqués, les capteurs et actuateurs

-

-

- Formation au G.P.L. 

- Diagnostic dépannage et mise au point moteur

- Diesel : particularités, les pompes, la mise au point, les systèmes haute pression, la dépollution, ainsi que la régulation 

électronique

- Les suspensions pilotées

- La climatisation, dont la maintenance et la régulation automatique

- Le freinage ABS 

- La transmission intégrale

- Les peintures dont colorimétrie et diagnostic

- Prévention des risques sur les véhicules électriques 

- Cycle, motocycle : électronique et systèmes de sécurité 

- Opération de sécurité sur véhicules industriels, et contrôle technique.

B DOMAINES PRIORITAIRES TERTIAIRES 

- Communication, relation clientèle, services

- Démarche qualité, certification et normes ISO, accréditation 

- Négociation et vente V.N. et V.O. 

- Activité après-vente : relation clientèle, gestion, qualité 

-

-

- Méthodes et outils de gestion appliqués aux services de l'automobile

-

-

- Enseignement de la conduite

_______________________________________________________________________________________________________

ANNEXE 2 : TAUX DE PRISE EN CHARGE

-dessous, les modulations du montant 

disponibilités financières :

Taux maximal de prise en charge : 60 par heure

Taux maximal de prise en charge pour les formations ouvertes et à distance intégrant les nouvelles technologies de 
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CERTIFICATS DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE *

Article 1er Public éligible 

- :
- dispositif de formation en alternance de durée suffisante ;
- salariés de la branche, dans le cadre d'actions de formation à l'initiative de l'employeur ou à l'initiative du salarié, 

notamment celles visées à l'article 1-22 f) et g), ou dans le cadre de l'engagement de l'employeur visé aux articles 3-02 
c) et 3B-02 c) ;

-

-
réinsertion ;

-
-1 du code du travail.

Article 2 

Tout CQP est délivré par un jury paritaire, dans les conditions suivantes :
-
- en cas de réussite partielle, les attestations ont une validité de 5 ans.

Seuls les postulants satisfaisant aux exigences définies par les règles générales de certification et par le référentiel du CQP 
concerné sont admis à se présenter devant ce jury.

ssue
de soit à l'issue d 'une évaluation certificative en amont. 

fice
des attestations de réussite aux modules du CQP visé.

Article 3 Référentiels des CQP 

Chaque référentiel de certificat de qualification professionnelle comporte :
-

qualification visée /concernée et qui décline les compétences mobilisées lors de la réalisation des activités. Ces 
compétences sont structurées en unités de compétences regroupées en blocs de compétences ; 

- un référentiel de certification qui détermine les conditions spécifiques de délivrance du CQP et en annexe les
« règles générales de certification » qui s à l'ensemble des CQP ;

- pour les seules formations qui se déroulent dans le cadre du contrat de professionnalisation, s'ajoute un
référentiel définissant notamment les pré-requis conseillés et la durée de formation qui doit être inscrite au contrat.

Le référentiel de certification prévoit des modalités adaptées en fonction des parcours de formation ou de validation : personnes 
e

(VAE).

nt 
les contenus formatifs du CQP qui comporte :

- la description des modules,
- les publics visés,
- le volume horaire global,
-

Article 4 

a
commission paritaire nationale, soit pour adapter les formations à de nouveaux produits, méthodes ou techniques, soit pour 
adapter celui-ci à une modification de la fiche de qualification qui mentionne ce CQP.

ainsi modifié, un référentiel est édité et mis à jour portant en couverture la mention 
« nième édition, (mois) (année) ».

__________
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Article 5 

Si une délibération paritaire supprime une qualification figurant au RNQSA, le CQP correspondant est automatiquement 
mode 

-22 d) de la CCNSA.
Dans ces cas, le CQP continue de figurer dans la série « certifications supprimées » du RNCSA, pour la durée et dans les 

mation, 
lorsque celle-

Article 6 Signalement des CQP existants

-22 d) de la CCNSA.

nouvellement créés, maintenus ou supprimés.

Article 7 

-ci selon les modalités visées par le référentiel et  le 

:
-
- de la présence des garanties nécessaires pour le bon déroulement et la qualité des formations,
- du respect des prescriptions du référentiel concerné;
- du respect  des dispositions législatives, réglementaires en vigueur garantissant notamment la qualité des actions de

formation.

formation.

ns 

Article 8 Inscription aux actions de formation 

er.

Article 9 Dispenses et évaluation certificative en amont

a) Dispense de formation

professionnelle et / ou de la formation initiale ou continue du candidat, une dispense de formation 
peut être accordée après une évaluation de positionnement effectuée par l'organisme de formation. Le candidat est alors 
dispensé de formation pour tout ou partie des unités ou des blocs de compétences constitutifs du CQP.

Sur la base des résultats aux évaluations,
selon le référentiel du CQP visé.

b) Évaluation certificative en amont

En amont d'un parcours de formation, l'évaluation peut avoir une valeur certifiante. Cette évaluation certificative en amont doit 
permettre  d'établir:

- les unités de compétences (UC) non maîtrisées qui correspondent à des besoins en formation ; 
- les unités de compétences (UC) maîtrisées avec valeur certificative de cette évaluation.

diplômes ou des titres obtenus, ou des attestations de réussites aux blocs et unités de compétences CQP, en cours de validité,

le référentiel et aux règles générales de certification. Elles sont notifiées par écrit au candidat.
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Article 10 Organisation des évaluations 

Chaque candidat bénéficie de plusieurs évaluations, dont une évaluation finale en présence du jury paritaire.

Les évaluations sont organisées conformément aux modalités indiquées dans le référentiel de certification de chaque CQP et 
dans le document "Règles générales de certification ".

Dans le cadre de la formation continue des salariés, ou de formations spécifiques dont notamment celles des demandeurs 
-ci.

ation 
de Branche, notamment le dispositif « E-profil ».

Article 11 Jury 

Le jury se compose :
-
- salarié désigné par une organisation syndicale de salariés, copie de la convocation au jury étant adressée par 

;
- ; celui-

et ne doit pas avoir collaboré à la formation du candidat.

Aucun membre du jury ne doit appartenir à l'entreprise d du candidat. Dans le cas d'une entreprise à
établissements multiples, cette incompatibilité ne s'applique qu'au niveau de chaque site et aucun lien hiérarchique ou
fonctionnel ne doit exister entre le candidat et le membre du jury. Les membres du jury doivent exercer ou avoir exercé dans 
les cinq dernières années une activité en rapport avec le domaine du CQP visé, dans une entreprise relevant du champ 

Article 12 

-
er, ce qui implique les responsabilités suivantes :

- ;
- prise de toutes les dispositions nécessaires pour que les référentiels des CQP, dans leur version initiale ainsi que dans 

toute réédition rendue nécessaire par des modifications ultérieures, soient portés à la connaissance des entreprises et 
des organismes de formation ;

-

;
- ;
- organisation et contrôle du déroulement des évaluations ;
-

-1 du code du travail. 

le L. 
335-
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GESTION PRÉVISIONNELLE DES EMPLOIS ET DES COMPÉTENCES*

-économiques, démographiques, au renouvellement 
générationnel et aux défis technologiques.

Ils sont, en outre, placés au 
e les 

évolutions sociétales et sociales en termes de déplacements et de mobilités (développement de solutions de mobilités douces, 
gestion multimodale et intermodale des déplacements).

Ces profondes mutations, qui se sont accélérées avec la crise de la Covid-19, se traduisent dans les entreprises de la Branche 
our

les salariés par des exigences d'évolution et d'adaptation de leurs connaissances et compétences, ainsi que de renforcement de
leurs qualifications.

développement doit résulter tant de l'initiative des entreprises, pour lesquelles elle constitue un élément fondamental de gestion,
au travers notamment de la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, que de l'initiative individuelle qui permet aux 
individus, notamment, de mieux maîtriser leur carrière professionnelle.

entrepri
branche et de dispositifs spécifiques, tels que, notamment, « Compétences Emploi 2020-2022 », « Pro-A », « Parcours de 
branche », « Dispositif de formation 50 et + ».

Les organisations soussignées sont attachées à la préservation effective et efficace des emplois au sein de la Branche et 
:

semi-conducteurs ;

sur les activités à court, moyen et long terme des entreprises de 
la Branche -encore de semi-conducteurs,
augmentation des cours d

r compte 
des besoins réels et des attentes des entreprises de la Branche, toutes tailles confondues, en termes de recrutement (métiers en 

Les organisations soussignées soulignent l'intérêt et la nécessité, pour les entreprises et leurs salariés, d'anticiper les évolutions 
des métiers, des emplois et des compétences. 

La GPEC constitue pour les entreprises de la Branche un outil d'anticipation de leurs besoins en emplois et en compétences et
de développement de leur compétitivité. 

Pour les salariés, elle constitue également un outil leur permettant d'aborder leur parcours professionnel de façon positive et 
maîtrisée, dans l'objectif d'adapter et de développer leurs compétences. Elle contribue ainsi à la sécurisation de leur parcours
professionnel.

es
choix stratégiques des entreprises.

re :

métiers, des compétences et des qualifications ;

__________
Applicable à compter du 12 mai 2022
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professionnel au 

Article 1 
organise

Article 1.1 Les actions et cibles prioritaires identifiées au niveau de la Branche

Les organisations soussignées souhaitent réaffirmer le caractère indispensable de la GPEC au niveau de la Branche, qui constitue 

A ce titre, elles soulignent que les actions prioritaires en matière de GPEC doivent être menées au niveau de la Branche envers 
les populations cibles suivantes :

ainsi que les compétences concernées par ces évolutions ;

;

mutations, les emplois difficiles à pourvoir, les métiers en tension.

Enfin, des actions prospectives au niveau de la Branche devront être poursuivies afin de mieux appréhender les enjeux de la 

Article 1.2 Développement de « passerelles

Soucieuses de poursuivre une politique proactive de la Branche en matière de GPEC, les organisations soussignées réaffirment 
le 

que figurant en annexe du présent accord et qui pourront être amenées à évoluer sur décision des partenaires sociaux au regard 
des besoins des entreprises et des mutations technologiques des métiers.

Ces passerelles peuvent en effet constituer une réponse efficace et efficiente aux différentes problématiques d'emploi identifiées 
ci-après :

difficultés de recrutement, de renouvellement de main-
notamment : mécaniciens, techniciens, dépanneurs, contrôleurs techniques, magasiniers, carrossiers, carrossiers-

;

-vente 
notamment sur le traitement de la data, de la recherche de pannes, ainsi que pour les métiers de l'enseignement de la 
conduite ;

professionnalisation du management notamment pour les métiers de la vente et de l'après-vente;

des métiers de la Branche et notamment ceux du Cycle (mécanicien cycle, technicien cycle) et les métiers liés au 
domaine du démontage (démonteur-pollueur VUH) ;

conservation du patrimoine technique concernant les métiers des véhicules anciens et historiques.

En outre, les organisations soussignées précisent que le développement de « passerelles » entre les métiers de la Branche devra 
s'appuyer sur le RNQSA et sur les outils existants (CQP et titres à finalité professionnelle, parcours de branche). Il impliquera
dans certains cas la construction de nouveaux dispositifs adaptés : parcours de branche, certifications professionnelles, fiches 
de qualification...

professionnelles (CQP, titres à finalité professionnelle) à tous les niveaux de qualification (ouvriers-employés, agents de maitrise 
et cadres) et dans tous les domaines pouvant faciliter les mobilités professionnelles. En effet, les compétences nécessaires sont 
définies à partir des activités du métier, puis regroupées en blocs de compétences qui peuvent être spécifiques à une certification
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Cette construction permet de proposer des formations sur mesure, répondant rapidement aux évolutions des carrières 
professionnelles et ainsi aux transformations des métiers. Cette architecture en blocs permet ainsi de créer des parcours 
transverses et verticaux.

Article 1.3 Les acteurs et les moyens dédiés à la GPEC de Branche

Article 1.3.1 

Conformément à ses statuts, dispositif visé à 
-

en 
être issues.

Article 1.3.2

le 

(Associati

-
tion.

de Branche 
et spécifiquemen

:

;
les travaux relatifs aux mutations du secteur et à leurs effets sur les métiers, les compétences et les qualifications ;
les travaux relatifs aux nouveaux usages en matière de mobilité ;

;
les travaux relatifs aux pratiques de mobilité professionnelle de la population salariée ;

compétences des salariés. 

recherchés et les actions correctrices éventuellement nécessaires pour atteindre les objectifs visés.

ns de 
la Branche (OPMQ)

-formation pour la branche des Services 
de l'Automobile. 

tive et 
quantitative les besoins en qualification.
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Article 2 La GPEC au niveau des entreprises de la Branche

Article  2.1 Objectifs de la GPEC en entreprise

ue la 
GPEC doit permettre de :

anticiper les évolutions auxquelles elle devra faire face ;
;

favoriser le maintien et le développement des compétences de ses collaborateurs voire leur reconversion éventuelle.

:

;
définir des parcours de mobilité ;
favoriser le respect des dispositions réglementaires et législatives en vigueur en matière de formation professionnelle, 

;
améliorer la qualité des recrutements, et notamment ceux des jeunes, par la connaissance de l'environnement 
pédagogique, juridique et financier des contrats d'alternance ;
améliorer les pratiques de gestion des emplois et des compétences ;
faciliter l'accès aux actions de formation nécessaires ;
appréhender les enjeux de la transition écologique pour les activités  des entreprises et les compétences de leurs 
salariés.

Article 2.2 Processus de GPEC

Les organisations soussignées précisent que la démarche de GPEC est introduite par un diagnostic à la fois qualitatif et quantitatif 
ise. 

gie 

Article 2.3 Un dialogue social en entreprise encadré 

dialogue social organisé et de proximité.

Une négociation sur la gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP) et sur la mixité des métiers doit être engagée 
tous les trois ans (ou autre périodicité fixée par accord collectif majoritaire), notamment sur le fondement des orientations
stratégiques de l'entreprise et de leurs conséquences mentionnées à l'article L. 2323-10 du Code du travail :

dans les entreprises et les groupes d'entreprises d'au moins 300 salariés au sens de l'article L. 2331-1 du Code du 
travail,
dans les entreprises et groupes d'entreprises de dimension communautaire au sens des articles L. 2341-1 et L. 2341-2
du Code du travail comportant :

o au moins un établissement ou une entreprise d'au moins cent cinquante salariés en France.

Cette négociation sur la gestion des emplois et des parcours professionnels (GEPP) et sur la mixité des métiers doit, 
conformément à la réglementation en vigueur, porter notamment sur : 

particulier en matière de formation, d'abondement du compte personnel de formation, de validation des acquis de 
l'expérience, de bilan de compétences ainsi que d'accompagnement de la mobilité professionnelle et géographique des 
salariés ;

le cas échéant, les conditions de la mobilité professionnelle ou géographique interne à l'entreprise ;

développement des compétences», en particulier les catégories de salariés et d'emplois auxquels ce dernier est 
consacré en priorité, les compétences et qualifications à acquérir pendant la période de validité de l'accord ainsi que les 
critères et modalités d'abondement par l'employeur du compte personnel de formation; 

les perspectives de recours par l'employeur aux différents contrats de travail, au travail à temps partiel et aux stages, 

à durée indéterminée;
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les conditions dans lesquelles les entreprises sous-traitantes sont informées des orientations stratégiques de l'entreprise 
ayant un effet sur leurs métiers, l'emploi et les compétences; 

le déroulement de carrière des salariés exerçant des responsabilités syndicales et l'exercice de leurs fonctions. 

Un bilan est réalisé à l'échéance de l'accord. 

La négociation peut également porter notamment sur :

;

afférentes ;
les modalités de l'association des entreprises sous-traitantes au dispositif de GPEC
territoires où elle est implantée ;
la formation et l'insertion durable des jeunes dans l'emploi, l'emploi des salariés âgés et la transmission des savoirs et 
des compétences, les perspectives de développement de l'alternance, ainsi que les modalités d'accueil des alternants 
et des stagiaires et l'amélioration des conditions de travail des salariés âgés ;
les mesures visant à prendre en compte les situations liées aux contraintes de handicap et de santé.

En l'absence d'accord, les entreprises recueilleront l'avis des organisations syndicales présentes dans l'entreprise avant la mise 
en place de moyens de communication spécifiques, visant l'information des salariés sur les évolutions prévisibles des emplois et 
des compétences et sur les démarches et outils de GPEC proposés par la Branche. Le CSE sera également informé.

Les organisations soussignées encouragent, en outre, les entreprises non soumises à l'obligation triennale de négociation à 
-

anticipées de chaque option en matière 

Il sera consulté sur les perspectives présentées. Les représentants donnent un avis rédigé commentant les options proposées et
formulant, le cas échéant, une option alternative.

on au 
processus de GPEC.

ocial
.

Article 2.4 Un déploiement de la GPEC en entreprise facilité par les acteurs de la Branche 

Article 2.4.1 

déploiement de la politique de GPEC 
des entreprises de la Branche, telle que définie dans le présent accord, en les accompagnant notamment sur les thématiques 
suivantes : management, recrutement et intégration, compétences et formation, gestion des ressources humaines, relation et 

cap.

s
cas 

profit des entreprises.

Les organisations soussignées précisent, en outre, que cet accompagnement doit également bénéficier aux TPE-PME au travers 
res

sous
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au profit des Groupes de 
sur des aires géographiques et des zones de chalandise variables.

matière de GPEC.

Article 2.4.2 Un accompagnement des entreprises assuré par les organismes de formation de la 
Branche

INCM) auprès des entreprises dans le déploiement de leur politique de GPEC. 
définis 
haitent 

son intervention. Ils délivrent des prestations dédiées à la GPEC.

et des 
compétences e-profil©

Article 2.5 Les outils mis à disposition par la Branche au service des démarches GPEC dans les entreprises 

Les organisations soussignées rappellent que les entreprises de la Branche disposent de nombreux outils mis en place par la 
Branche au soutien du développement de leur politique de GPEC.

Article 2.5.1 

Véritable cartographie des métiers, le RNQSA -20 b) de la Convention Collective Nationale des Services de 
permet aux entreprises emplois types de la Branche et les activités exercées, de positionner un 

salarié sur des échelons au sein de catégories socio- formations sur lesquelles 
rechercher un alternant pour un poste à pourvoir.

former 

Il est mis à disposition des entreprises et des salariés sur le portail de la Branche « services-automobile.fr » ainsi que sur le site 
« anfa-auto.fr ». Les fiches de qualification y sont inscrites par échelon et par catégorie professionnelle. Ces données 

sont autant de repères pour les entreprises et les salariés pour qualifier les activités requises pour chaque poste, et identifier les 
volutions possibles.

Les organisations soussignées soulignent, à ce titre, le caractère unique de cet outil qui définit plus de cent emplois au 
sein de quatorze filières professionnelles. 

-
2.5.3.

Article 2.5.2 

-20 c) de la Convention Collective Nationale des Services 
ant 

Il est composé de certificats de qualification professionnelle (CQP) de branche, de titres à finalité professionnelle et des diplômes. 
Il donne une vision globale des certifications envisageables être 

quis 
ou encore 

trée 
au RNCP. 
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marche 
de GPEC pour le recrutement de jeunes, la reconnaissance ou le développement des compétences de leurs salariés, 

Article 2.5.3 Outil électronique e-profil©

-profil©, développé par le GNFA, permet la passation de divers types de questionnaires devant 

Article 2.5.4 Autres outils de Branche

Les organisations soussignées précisent que la Branche engage, par ailleurs, un travail de mutualisation des outils « bourses à 

la Branche.

Article 2.6 Des dispositifs « promus » et développés par la Branche au soutien des politiques de GPEC en 
entreprise

développ

Article 2.6.1 Tutorat et transfert des savoir-faire

Les organisations soussignées souhaitent faire du développement de la fonction de tuteur (contrat de professionnalisation) ou de 
a

politique de GPEC dans les entreprises de la Branche.
La t
du suivi des jeunes en entreprises. Il concourt à leur professionnalisation, à une meilleure insertion professionnelle, à leur
fidélisation, à la transmission et à la pérennité des compétences, du savoir-

Les organisations soussignées rappellent que les entreprises de la Branche bénéficient :

projets emploi-formation sur le champ du tutorat ;
et de la prise en charge des actions de formation des tuteurs et des maîtres d'apprentissage (frais pédagogiques) par 
l'OPCO Mobilités, selon le montant horaire et la durée maximale prévus par les dispositions réglementaires en vigueur.

actions de communication et de promotion 
dédiées au tutorat afin de rappeler son importance dans l'apprentissage et la transmission des compétences et de présenter les

tés :

présentation des dispositifs de formations existants en la matière ;
promotion de la « Charte Entreprise Formatrice
des alternants ;

Article 2.6.2 Mentorat

de 
carrière notamment des séniors, les organisations soussignées encouragent, par ailleurs, les entreprises de la Branche dans le 

Il a vocation à permettre au « mentoré
pour construire et avancer dans sa carrière.
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savoirs, savoir-faire et savoir-être) visant, par 

Conscients de l'impact de la démarche sur l'attractivité des métiers de la Branche et de l'intérêt sociétal du mentorat, les 
se ou 

« intra-Branche
entreprises de la Branche de s'engager dans cette démarche dans le cadre de leur activité professionnelle.

Article 2.6.3 « Parcours de branche »

Les organisations soussignées rappellent que les « parcours de branche » ont été construits en fonction des priorités définies par 

attentes des entreprises de la Branche et de leurs salariés en matière de GPEC.

par 
elle) 

pter 
aux besoins des entreprises.

La promotion de ces parcours sera assurée par les acteurs de la Branche.

Les organisations soussignées soulignent que les entreprises de moins de 50 salariés bénéficient au titre de ces « parcours »

Article 2.6.4 

La validation des acquis de l'expérience (VAE) permet, à toute personne engagée dans la vie active, d'obtenir une certification 
professionnelle par la validation de son expérience acquise dans le cadre d'une activité professionnelle ou extra-professionnelle. 
La certification qui peut être un diplôme ou un titre à finalité professionnelle ou un CQP doit être inscrite au répertoire national 
des certifications professionnelles (RNCP).

de 
branche non enregistrée au RNCP. 

Les organisations soussignées encouragent le développement de démarches VAE par les entreprises de la Branche. Dans le cas 

Les organisations soussignées s'engagent à développer l'information et la promotion de ce dispositif auprès des entreprises et
des salariés afin d'en favoriser l'accès à tout salarié qui le souhaite.

Article 2.6.5 Entretien professionnel 

-21 d) de la Convention Collective 

dans

ités 
prévues par la législation et la réglementation en vigueur

Article 3 -

Les organisations soussignées rappellent que la GPEC doit constituer un outil privilégié pour contribuer aux évolutions de carrière 
des salariés et à la 

ition de 
compétences, de formation, de certification, de qualification ou de mobilité professionnelle.
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Article 3.1 

Article 3.1.1 - Le Conseil en évolution professionnelle 

.

e, 
en lien avec les besoins économiques et sociaux existants et prévisibles dans les territoires.

Le CEP a pour objectif de faciliter l'accès à la formation, en identifiant les compétences de la personne, les qualifications et les 
formations répondant aux besoins qu'elle exprime, ainsi que les financements disponibles. Il accompagne également les salariés 
dans le cadre de leurs projets de transition professionnelle.

Ce service est assuré gratuitement par des opérateurs nationaux et régionaux, dans le cadre du service public de l'orientation
tout au long de la vie organisé par l'État et les régions.

mer 

connaissance des métiers et les cartes régionales de formation.

Article 3.1.2 Diagnostic individuel des compétences

ses compétences professionnelles. 

ividuel

par
ses instances. 

Le salarié bénéficiaire de ce diagnostic se verra présenter par le GNFA un parcours de formation individualisé dont il pourra
pour 

un financement éventuel. 

Article 3.1.3

Les organisations soussignées rappellent que la validation des acquis de l'expérience (VAE) permet, à toute personne engagée 
dans la vie active, d'obtenir une certification professionnelle par la validation de son expérience acquise dans le cadre d'une 
activité professionnelle ou extra-professionnelle. La certification qui peut être un diplôme ou un titre à finalité professionnelle ou 
un CQP doit être inscrite au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP).

de 
branche non enregistrée au RNCP. 

Article 3.1.4 Passeport d'orientation, de formation et de compétences

Les organisations soussignées rappellent que chaque titulaire du compte personnel de formation peut disposer d'un passeport 
d'orientation, de formation et de compétences grâce au site d'accès dédié au compte personnel de formation, géré par la Caisse
des dépôts et consignations ( https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/).

Le passeport d'orientation, de formation et de compétences permet à chaque salarié de recenser les formations et qualifications 
suivies dans le cadre de la formation initiale ou continue ainsi que les acquis de l'expérience professionnelle, conformément aux 
modalités déterminées par les dispositions réglementaires.

Le passeport reste un document personnel contenant des déclarations rédigées par son titulaire qui seul peut en autoriser la 
consultation.

-ci.
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Article 3.2 

Article 3.2.1 Entretien professionnel 

Les organisations rappellent que les salariés bénéficient à leur initiative ou à celle de leur employeur, selon les modalités prévues
- n vigueur, 

tion des 

ités 
prévues par la législation et la réglementation en vigueur.

Article 3.2.2 Périodes de mobilité volontaire 

fin

Article 3.3 Accompagnement des situations particulières 

Article 3.3.1 Salariés en situation de handicap 

accès et le maintien en emploi des personnes en situation de handicap sont des 
enjeux essentiels pour les entreprises de la Branche.

et 
son ingénierie pédagogique et financière pour la conception et la 

professionnelle des salariés en situation de handicap. 

le (en 
continuera à veiller à la prise en compte 

p, 
t de

certification professionnelle.

Article 3.3.2

elles de 
base (1)

nnelle.

ement 

es 

(1) Source : Agence Nationale de Lutte contre 
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*

CHAPITRE 1er DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1er

un diplôme ou un titre à finalité professionnelle, enregistré dans le Répertoire National des Certifications Professionnelles
-

ou un certificat de qualification professionnelle figurant en même temps dans le RNCP ci-dessus et au Répertoire National 

Article 2 

Article 3 

le 
CIF et le CPF.

-ci peut comporter un engagement de 
aux 

précisant les diplômes retenus. 

CHAPITRE II 
DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 

Section 1 Éligibilité de la demande 

Article 4 

pour un même C.Q.P. dans les six mois suivant la décision du jury. Il conserve cependant, le cas échéant, le bénéfice des 
blocs de compétences acquis définitivement.

Section 2 Information conseil 

Article 5 

procédure, en particulier pour les formalités administratives.

Section 3 Accompagnement

Article 6 

Il peut être procédé à un accompagnement du postulant, si celui-
exercées et à mettre en relation ses compétences avec celles exigées par le référentiel du C.Q.P. visé. 

Article 7 

Cette liste est actualisée annuellement. 

______
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Section 4 Dossier de candidature 

Article 8 

;
un dossier composé :
- des éléments probatoires des conditions ci-dessus,
- compte en fonction du CQP visé.

Section 5 Organisation et déroulement de la validation 

Article 9 

-14 de la présente convention 
collective.

Les candidats, dûment convoqués, doivent se présenter aux sessions prévues pour les procédures de validation. 

Article 10 

Pour vérifier les acquis des candidats, et leur correspondance avec le contenu du CQP visé, le jury se prononce sur la base 
des éléments suivants : 
a) Un dossier de validation comprenant en particulier :

le projet du postulant et ses motivations ; 
les éventuelles attestations de stages de formation continue suivis ; 

nt aux indications figurant 
dans le dossier.

son expérience et leur adéquation avec les compétences visées par le CQP.

accorder en totalité le CQP visé ;
compétence, et le cas échéant accorder un autre CQP dès lors que 

;

-ci, afin de faciliter une 

blocs de compétence pendant une durée indéterminée.

Section 6 Dispositions financières 

Article 11 : Information conseil 

Les frais de déplacement sont à la charge du postulant. 

Article 12 : Procédure de validation 

conformément aux règles en vigueur.
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Section 7 Suivi 

Article 13 

la
le 9. 

Article 14 

Les informations communiquées par les postulants dans le cadre de leur demande de validation, sont couvertes par le secret 
professionnel. 

concernent.

Article 15 

CHAPITRE III APPLICATION 

Article 16 
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DIALOGUE SOCIAL DANS LES SERVICES DE L'AUTOMOBILE *

Chapitre I -

ARTICLE 1ER COMPOSITION

-9 du 
code du travail, est composée en nombre égal de représentants désignés par les organisations professionnelles 

1.1 - Délégations patronales
La délégation patronale est composée de 25 représentants désignés pour une durée indéterminée à raison de :

19 désignés par le CNPA
3 désignés par la FNA

-01 de la convention collective et adhérentes à 

Chaque organisation établit et met à jour la liste de ses représentants, comportant un chef de file qui est le signataire des
accords de branche. La liste comporte pour chaque représentant son nom, son prénom, son 
représente. Elle est remise au secrétaire de la CPNSA, qui la tient à la disposition des autres organisations représentatives, sur 
simple demande de leur part.

Lors de chaque réunion, la délégation est composée en tendant à assurer une représentation équilibrée des hommes et des 

1.2 - Délégations syndicales de salariés
La délégation syndicale est composée de 25 représentants désignés pour une durée indéterminée à raison de :

5 désignés par la CFDT
5 désignés par la CFE-CGC
5 désignés par la CFTC
5 désignés par la CGT
5 désignés par FO

-01 de la convention collective et adhérents de 

Chaque organisation établit et met à jour une liste de ses représentants habilités à siéger, comportant un chef de file qui est le 
signataire des accords de branche. Les renseignements portés sur cette liste doivent permettre de vérifier la conformité des 
mandats aux prescriptions du présent article. 

représentants appelés à siéger.

Lors de chaque réunion, la délégation est composée en tendant à assurer une représentation équilibrée des hommes et des 

ARTICLE 2 FONCTIONNEMENT

2.1 Rythme des réunions
ur 

établi par ce dernier conformément au programme de négociation.
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Une réunion peut toutefois être 
e réunion ou de plusieurs autres 

2.2 Agenda paritaire

syndicales de salariés ou patronales représentatives, une concertation semestrielle est instituée en vue de fixer un programme
des négociations paritaires.

A la fin de chaque semestre, un point de l'ordre du jour est réservé au prochain agenda semestriel, en vue de fixer d'un 
commun accord les thèmes soumis à négociation et, pour chacun d'eux, un échéancier prévisionnel.

Les demandes d'inscription sur l'agenda semestriel sont motivées et remises au secrétariat de la CPNSA avant la réunion au 
cours de laquelle il doit être examiné, ou au plus tard remises en séance, pour être débattues lors de cette réunion.

reçu son acceptation.

2.3 Tenue des réunions
à

-ci se chargeant de la communiquer à ses 
représentants.

et 

dernier aux adresses institutionnelles mentionnées ci-dessus, au plus tard sept jours calendaires avant la date de la réunion, 
sauf exception motivée notamment par la coordination des positions au sein des délégations patronales.

2.4 Suivi des engagements
ont 

examinés à cette occasion :

la position des organisations sur la suite à apporter aux accords à durée déterminée expirés ou venant prochainement 
à échéance ;

-9 du code du travail ;
;

2.5 - Participation des salariés aux réunions
-01 de la convention collective participant aux réunions de la 

Cette rémunération ainsi que les contributions sociales afférentes est prise en charge dans les conditions suivantes :

-
AUTO CESA pour règlement ;

concernée.

Au vu des formulaires remis par les organisations syndicales, IRP AUTO contacte les employeurs des salariés visés par le 

Les frais exposés pour la participation de ces mêmes salariés sont à la charge des organisations syndicales qui les ont 
mandatés.
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ARTICLE 3 ATTRIBUTIONS

3.1
ers 

la négociation des avenants à la convention collective et des accords paritaires nationaux.

-1 du code du travail et, en 
particulier :

-16 ;
Elle fixe les objectifs de la branche dans le domaine de l'emploi et de la formation professionnelle, et coordonne les 
moyens propres à assurer le développement et la promotion de l'emploi, de la formation et de la qualification 
professionnelle ;

:
-

structures et aux évolutions des métiers, des emplois et des qualifications ainsi qu'aux besoins de formation ; 
- dans le domaine des qualifications professionnelles, elle met à jour semestriellement le RNCSA et elle 

-20 b) par la création ou la suppression de fiches constituant le répertoire, ou par la 
modification de leur contenu ;

;
-26, et ceux de santé et de 

-27 ;

Elle coordonne les actions sociales visées à -29 b).

3.2 Interprétation de la convention collective et des accords de branche

L.2232-9 du code du travail.

des organisations représentatives, désignés par le responsable légal de celles-ci parmi les représentants à la CPNSA.

ons 

La CPISA se tient immédiatement après une réunion mensuelle de la CPNSA. Le président de la CPNSA convoque la CPISA, à 
s droit de 

vote dans le cas contraire. 

les 
documents nécessaires au traitement des questions posées, et elle invite chaque organisation représentative qui le souhaite à
adresser aux membres de la CPISA, au moins 15 jours calendaires avant la date de la réunion, une note exposant son point de 
vue.

syndicales de salariés. -

Si un avis majoritaire ne peut être obtenu, un procès-verbal de désaccord précisant les points sur lesquels le désaccord 
persiste, est aussitôt dressé par les soins du secrétariat assuré par le CNPA. Il est signé par chacun des membres de la CPISA.

Une copie certifiée conforme du procès-verbal est adressée sans délai à la juridiction ou aux organisations qui ont formulé la 
requête.
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3.3

-9 du code du travail.

3.3.1
:

représentants du CNPA, un représentant de la FNA et un représentant de 

le responsable légal de celles-ci.

appartenant au même collège. 

3.3.2 -
L'OBSA siège à la Maison de l'Automobile, 50 rue Rouget de Lisle 92150 Suresnes. Le CNPA en assure le secrétariat, assisté 
de représentants de l'ANFA qui sont invités à chaque réunion.

moins la moitié des membres d'un collège en fait la demande au cours d'une réunion. 

e

représentés de chacun des deux collèges. 

-
ainsi que les frais occasionnés par celles-ci, sont pris en charge selon les modalités prévues au paragraphe 2.5.  

3.3.3 - Observation des métiers et des qualifications 
L'OBSA examine périodiquement l'évolution quantitative et qualitative des emplois et des qualifications dans les différents 
secteurs professionnels qui composent la branche des services de l'automobile. 

Il tire de cet examen les remarques, conclusions et recommandations que ses membres peuvent formuler en matière de 
priorités de formation professionnelle et d'orientations de la politique de branche, pour les transmettre à la CPNSA. 

ces 

entreprises et des salariés, ainsi que des évaluations relatives à la structure et à la composition des effectifs salariés, aux 

3.3.4 - Observation de la négociation collective 
L'OBSA est l'observatoire paritaire de la négociation collective visé à l'article L.2232-10 du code du travail. 

A ce titre, il dresse un bilan annuel quantitatif et qualitatif des accords collectifs conclus dans les entreprises de la branche et 
compilés sur la base de données consultable sur le site internet du ministère du travail.

Ce bilan est communiqué à la CPNSA pour être annexé au rapport annuel visé au § 2.4. Il doit permettre aux partenaires 
sociaux de la branche : 

de faciliter le contact des acteurs de la branche avec la réalité des négociations d'entreprise, et d'en capitaliser les 
bonnes pratiques pour assurer leur diffusion auprès des partenaires sociaux d'entreprise ; 
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Chapitre II -

ARTICLE 1er - COMPOSITION DES CPRSA

1.1 - Délégations syndicales
Dans chacune des régions entrant dans le champ géographique de la convention collective nationale, chaque fédération 

Le collège salarial de chaque commission paritaire régionale est ainsi composé :
- CFDT, un représentant
- CFE-CGC, un représentant
- CFTC, un représentant
- CGT, un représentant
- FO, un représentant

Chaque fédération représentative peut désigner un suppléant chargé de remplacer le représentant désigné, en cas 
-2. Ce suppléant doit remplir 

les conditions fixées par le paragraphe 2-1. Le suppléant ne participe aux réunions de la CPRSA que sur convocation 
de la 

CPRSA.

1.2 - Délégations patronales
Dans chacune des régions entrant dans le champ géographique de la convention collective nationale, les organisations 

obtenus au plan national suivant la règle de la plus forte moyenne.

composé :
- ASAV, un représentant
- CNPA, trois représentants
- FNAA, un représentant

Chaque organisation patronale peut désigner un suppléant chargé de remplacer le représentant désigné, en cas 
-2. Ce suppléant doit remplir 

les conditions fixées par le paragraphe 2-1. Le suppléant ne participe aux réunions de la CPRSA que sur convocation 
de la 

CPRSA.

1.3 - Modalités de désignation
Les CPRSA sont installées à une date ou pendant une période fixées par délibération de la CPNSA, négociée dans les 

période quadriennale à venir.

A cette fin, chacune des organisations représentatives communique au secrétariat de la CPNSA les coordonnées des 

sont communiquées à chaque organisation représentative, avant la date de la CPNSA appelée à délibérer, en vue de prévenir 
toute contestation sur la validité des mandats. 

Les contestations relatives aux conditions de désignation des membres des CPRSA sont de la compétence du juge judiciaire. 
Le recours n'est recevable que s'il est introduit dans les quinze jours suivant la date de la notification visée au paragraphe 1-4.
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1.4 - Liste des membres des CPRSA
Les coordonnées des membres des CPRSA sont accessibles aux personnes désignées ci-après, par un code fourni par le 

Ces coordonnées comprennent, pour chaque organisation représentée et pour chacune des régions :
- pour les représentants des salariés : les nom, prénoms, profession, date et lieu de naissance, adresse, ainsi que le nom, le 

;
-

er, pour lui 

informations afférentes au fonctionnement de chacune.

concernée.

ARTICLE 2 - MANDAT DES MEMBRES DES CPRSA

2.1 -Conditions et modalités de la désignation

Ils doivent être âgés de dix-huit ans révolus et n'avoir fait l'objet d'aucune interdiction, déchéance ou incapacité relative à leurs 
droits civiques. 

vérifier ces conditions, et à nommer un remplaçant dans les cas visés aux 2e et 3e alinéas du paragraphe 2-2.

ation 

délibération paritaire suivant la publication des nouveaux arrêtés 
de représentativité.

2.2 - Remplacement en cours de mandat
pas

affectée.

Chaque organisation a également la possibilité de remplacer à tout moment un représentant désigné, pour tout motif conforme 
aux statuts qui la régissent.
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2.3 -

L'employeur laisse au salarié membre de la CPRSA le temps nécessaire à l'exercice de sa mission, dans la limite d'une durée 
qui, sauf circonstances exceptionnelles, ne peut excéder cinq heures par mois. Le temps de trajet pour se rendre aux réunions
de la commission n'est pas imputé sur ce crédit d'heures. Le temps peut être utilisé cumulativement, au cours d'une année 
civile, sans que cela conduise un membre à disposer, dans le mois, de plus d'une fois et demie le crédit d'heures de délégation 
dont il bénéficie. 

Le salarié informe son employeur de l'utilisation de son crédit d'heures au plus tard huit jours avant la date prévue pour leur 
utilisation. 

Le temps passé par le salarié à l'exercice de sa mission, y compris le temps passé aux séances de la commission, est de plein
droit considéré comme du temps de travail et payé à l'échéance normale. Il est assimilé à un temps de travail effectif pour la
détermination des droits que le salarié tient de son contrat de travail, des dispositions légales et des stipulations 
conventionnelles. 

L'employeur qui entend contester l'utilisation faite des heures de délégation saisit le juge judiciaire. 

-114-2 du code 
du travail.

2.4 - Indemnisation des membres des CPRSA 

Les membres désignés par les organisations patronales 
l'allocation perçue par les conseillers prud'hommes employeurs. Cette indemnité, ainsi que les frais exposés par ces mêmes 

mandatés.

ARTICLE 3 - FONCTIONNEMENT DES CPRSA

3.1 - Attributions
Les CPRSA ont pour compétences :
1° De donner aux salariés et aux employeurs toutes informations ou tous conseils utiles sur les dispositions légales ou 
conventionnelles qui leur sont applicables ; 
2° D'apporter des informations, de débattre et de rendre tout avis utile sur les questions spécifiques aux entreprises de moins 
de onze salariés et à leurs salariés, notamment en matière d'emploi, de formation, de gestion prévisionnelle des emplois et des
compétences, de conditions de travail, de santé au travail, d'égalité professionnelle, de travail à temps partiel et de mixité des 
emplois ; 
3° De faciliter la résolution de conflits individuels ou collectifs n'ayant pas donné lieu à saisine d'une juridiction. La CPRSA ne 
peut intervenir qu'avec l'accord des parties concernées ; 
4° De faire des propositions en matière d'activités sociales et culturelles.

3.2 - Réunions

-après, le secrétaire de la CPNSA est informé sans délai du calendrier des 
réunions programmé par chaque CPRSA, ainsi que de la date de toute réunion supplémentaire éventuellement décidée 
postérieurement. 
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grand nombre de représentants. Celle-
administratifs et matériels nécessaires au fonctionnement de la CPRSA. Cet assistant participe aux réunions sans voix 
délibérative.

désigné, lors de sa première réunion, parmi les membres du 
collège patronal. Ce secrétaire est chargé de la convocation des membres de la CPRSA et de la rédaction du procès-verbal de 
ses réunions.

Le procès-verbal des délibérations indique la date et le lieu de la réunion et comporte la liste des membres présents ainsi que 
les documents et rapports présentés, le compte rendu ou un résumé des débats, le texte des résolutions mises aux voix et le 
résultat des votes. Le procès-
organisation syndicale de salariés. Les procès-verbaux sont établis sur un registre spécial coté et paraphé tenu au siège de la 
CPRSA.

Le secrétaire met tous les documents afférents au fonctionnement de la CPRSA à la disposition de ses membres sur le portail 
-4 qui leur est réservé. Il est tenu en particulier

;
une copie du procès-

3.3 - Validité et portée des délibérations
Aucune délibération ne peut être valablement adoptée si, lors de sa mise aux voix, ne sont pas présents au moins trois 
membres dans chacun des deux collèges.

de chaque collège.

Avant de communiquer aux salariés et aux employeurs toutes informations ou tous conseils sur les dispositions légales ou 
conventionnelles qui leur sont applicables, tels que visés au 1° du paragraphe 3-1, le secrétaire de la CPRSA est tenu de 
consulter le secrétariat de la CPN sur un projet préalablement établi par la CPRSA. Toute communication soumise ensuite à 

adresse une copie, avec le projet considéré, aux organisations visées aux paragraphes 1-1 et 1-2. Après adoption de la 
communication, le secrétaire de la CPRSA adresse au secrétariat de la CPNSA le texte de celle-ci en même temps que le 
procès-

La communication écrite de tous conseils et informations visés au 2° du paragraphe 3-1 est subordonnée à la même procédure 
té des 

membres de la CPRSA présents lors de la délibération qui en décide.

Aucune démarche tendant à faciliter la résolution de conflits visés au 3° du paragraphe 3-1 ne peut être entreprise par la 

souhaité, délibéré en vue de fournir à la CPRSA sa propre appréciation ou bien, le cas échéant, saisi la CPISA visée au 
paragraphe 3-
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Chapitre III -

ARTICLE 1er - OBJET DES NEGOCIATIONS

La négociation collective 
paragraphe 3- -1 du code du travail.

Les entreprises visées ci-

une négociation déterminée, soit pour toute négociation à venir dans un délai donné.

on 
la périodicité et les modalités prévues par les articles L.2243-13 et L.2243-14 du code du travail, sur les thèmes indiqués dans 
les articles L.2242-15 à L.2242-20 du même code.

Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieurs sections syndicales d'organisations représentatives, l'employeur 
engage au moins une fois par an : 

une négociation sur la rémunération, notamment les salaires effectifs, le temps de travail et le partage de la valeur ajoutée
dans l'entreprise ;
une négociation sur l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, portant notamment sur les mesures visant à 
supprimer les écarts de rémunération, et la qualité de vie au travail.

Dans les entreprises et les groupes d'entreprises d'au moins trois cents salariés, ainsi que dans les entreprises et groupes 
d'entreprises de dimension communautaire comportant au moins un établissement ou une entreprise d'au moins cent cinquante 
salariés en France, l'employeur engage, au moins une fois tous les quatre ans, en plus des négociations mentionnées ci-
dessus, une négociation sur la gestion des emplois et des parcours professionnels. 

;

;
;

-1 du code du travail.

ARTICLE 2 - METHODE DE NEGOCIATION

:
-3-1 du code 

du travail ;
-07 a) de la Convention collective ;

-05 a) de ladite convention.

: entreprise, établissement, groupe, ou interentreprises.

s
nt si leur 

délivre le mandat.

:
sur le lieu et les conditions matérielles de la négociation ;
sur les dates, les horaires et la durée de celle-ci, ou au minimum, lorsque la négociation nécessite plusieurs réunions, sur 
un calendrier prévisionnel indiquant le nombre de réunions probablement nécessaires ;
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Le cadre de la négociation ayant été préalablement défini, les interlocuteurs sont amenés à prévoir les étapes du déroulement

fin de 
faciliter les échanges.

-18 du code du travail.

. Les 
as 

présentant de manière succincte ses objectifs et son contenu, ainsi que des dispositions relatives à sa durée, aux modalités de 

sur le 
site -5-1 du code du travail.

-verbal de désaccord dans lequel sont consignées, en 
leur dernier état, les propositions respectives des parties et les mesures que l'employeur entend appliquer unilatéralement. 

-verbal à la DIRECCTE. 
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SANTÉ ET SÉCURITÉ DES SALARIÉS *

CHAPITRE 1 -

Article 1-

ment
-

ité, 
ertes 
ceux 

tinction et 

référent sécurité » désigné parmi les salariés selon les modalités prévues 
he

-3. du présent accord.

professionnels. Cette responsabilité ne peut être partagée ou déportée sur un responsable hiérarchique que si une délégation de 
pouvo
de travail.

par écrit et 
indiquer :

la qualité et les fonctions du délégataire justifiant notamment de ses compétences techniques et juridiques et de son 
autorité ;

la nature des missions et des responsabilités déléguées, la durée de la délégation, son suivi, et les modalités du recueil 
auprès du salarié de son acceptation expresse ;

les moyens techniques, matériels et humains attribués à la réalisation de ces missions, qui doivent être précisément 
définis.

Article 1-2. Rôle des représentants du personnel (Avenant n° 87 du 19 décembre 2018**)

celui-
tion des conditions de travail. 

A cet égard, le comité social et économique est consulté sur les risques professionnels auxquels peuvent être exposés les salariés
ons

de prévention dans ces domaines. 

Article 1-3. Rôle des salariés 

Il incombe à chaque salarié de prendre soin de sa santé et de sa sécurité, ainsi que de celles des autres personnes concernées
par ses actes ou ses omissions au travail. Un comportement adapté sur ce point passe en premier lieu par le respect des 
consignes relatives au port des équipements de protection individuelle (EPI) requis.

qu'elle 
présente un danger grave et imminent pour sa vie ou sa santé ainsi que de toute défectuosité qu'il constate dans les systèmes 
de protection

____________
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Article 1-4. Rôle des services de santé au travail

Le rôle du médecin du 

bligation de prendre en compte ces propositions et, en cas de refus, de faire connaître par écrit les motifs qui 

t

CHAPITRE 2- TRAITEMENT DES RISQUES PROFESSIONNELS

Article 2-1. Identification des risques

les 
s.

ant sur 
tification 

Article 2-2. Évaluation et hiérarchisation des risques

s
: établissement, atelier, postes de travail, etc.

lui faire 

sous la 
-sécurité ou, éventuellement, du préventeur conseil visé à l -

3.

conduit à prendre notamment en compte :
la nature des risques associés à un poste de travail ;

(fréquence, gravité, durée) ;
adaptation de celui-ci.

Article 2-

cle 2-

fiant 
les conditions de travail, et au moins une fois par an.

Ce document doit être tenu à la disposition des salariés. Un avis indiquant le lieu où il peut être consulté doit être affiché sur les 
lieux de travail.

Article 2-4. Définition et suivi des actions de prévention 

Ces actions doivent viser en priorité la suppression du risque. Lorsque le risque ne peut être évité, ces mesures visent à réduire 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, les actions de prévention doivent être planifiées en tenant
compte de cette priorité. 

Le choix des actions est déterminé à partir du classement des risques et après avis des instances représentatives du personnel
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CHAPITRE 3- AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL *

Article 3-1. Information et formation des salariés

risques encourus pour leur santé et leur sécurité dans le 

générales de sécurité, ainsi que sur le rôle des intervenants en matière de santé et de sécurité. Ces intervenants sont, selon le 

La formation pratique à la prévention vise à instruire les salariés des précautions à prendre dans leurs déplacements dans 
sur le lieu

de travail.

Dans les entreprises pourvues de représentants du personnel, cette information et cette formation sont dispensées dans les 
conditions prévues par la réglementation en vigueur.

Dans les entreprises dépourvues de représentants du personnel, cette information et cette formation peuvent être dispensées 

Article 3-2. Livret de sécurité

Un modèle de livret de sécurité, contenant les informations essentielles pour préserver dans chaque entreprise la santé et la
sécurité des salariés, est établi par la commission paritaire nationale pour être placé en libre accès sur le portail internet 
http:/www.services-automobile.fr

a
diffusion aux 

ndant 
lesquelles ce livret peut être consulté sur place.

Article 3- (Avenant n° 87 du 19 décembre 2018) 

3-3-1. Référents santé-sécurité

Un salarié compétent dénommé « référent santé-sécurité »

Le référent santé-sécurité est désigné après avis du comité social et économique**. Il dispose du temps nécessaire et des moyens 
requis pour exercer sa mission. 

après avis du comité social et économique**, désigner plusieurs 
référents santé-sécurité.

Le référent santé-
-1. Il bénéficie, à 

r
la législation en vigueur.

la 
limite des budgets consacrés à cet effet, des outils de formation spécifiquement adaptés aux référents santé-sécurité.

3-3-2. Préventeurs conseils

-sécurité, il 
peut faire appel, après avis du comité social et économique,** à un « préventeur conseil » référencé par IRP AUTO Solidarité 
Prévention.

____________
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Article 3-4. Médecine du travail 

La surveillance médicale des salariés est assurée par 
ses 

de moins de 500 salariés, cette surveillance est assurée par un service interentreprises.

salariés convoqués aux visites médicales, et répond aux préconisations générales ou individuelles éventuellement formulées par
ce service pour éviter ou limiter les risques auxquels les salariés sont exposés.

ers, 
sont effectuées conformément à la réglementation en vigueur.


